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Le Premier Ministre,

Vu les articles 76 et 95, alinéa 1er, de la Constitution ;

Vu l’article 10 du Règlement interne du Gouvernement ;

Vu l’article 58, paragraphe 1er, du Règlement de la Chambre des Députés ;

Vu l’article 1er, paragraphe 1er, de la loi modifiée du 16 juin 2017 sur l’organisation du Conseil 
d’État ;

Considérant la décision du Gouvernement en conseil du 8 septembre 2023 approuvant sur proposi-
tion du Ministre de l’Économie le projet de loi ci-après ;

Arrête :

Art. 1er. Le Ministre de l’Économie est autorisé à déposer au nom du Gouvernement à la Chambre 
des Députés le projet de loi portant mise en œuvre du règlement (UE) 2022/2065 du Parlement européen 
et du Conseil du 19 octobre 2022 relatif à un marché unique des services numériques et modifiant la 
directive 2000/31/CE (règlement sur les services numériques) et portant modification de :
1° la loi modifiée du 14 août 2000 sur le commerce électronique ;
2° la loi modifiée du 30 novembre 2022 relative à la concurrence
et à demander l’avis y relatif au Conseil d’État.
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Art. 2. Le Ministre aux Relations avec le Parlement est chargé, pour le compte du Premier Ministre 
et du Ministre de l’Économie, de l’exécution du présent arrêté.

Luxembourg, le 13 septembre 2023

Le Premier Ministre, 
Ministre d’État, 

Xavier BETTEL

Le Ministre de l’Économie, 
Franz FAYOT

*

I. Exposé des motifs 2

II. Texte du projet de loi 6

III. Commentaire des articles 18

IV. Fiche financière 33

V. Fiche d’évaluation d’impact 34

VI. Texte coordonné par extraits 37

VII. Tableau explicatif relatif au règlement (UE) n°2022/2065 39

VIII. Règlement (UE) n°2022/2065 48

IX. Check de durabilité – Nohaltegkeetscheck 150

*

EXPOSE DES MOTIFS

Le projet de loi sous rubrique a pour objet la mise en œuvre du règlement (UE) 2022/2065 du 
Parlement européen et du Conseil du 19 octobre 2022 relatif à un marché unique des services numé-
riques et modifiant la directive 2000/31/CE (règlement sur les services numériques).

S’agissant d’un règlement européen au sens de l’article 288, alinéa 2, du Traité sur le fonctionnement 
de l’Union européenne (TFUE), le règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement 
applicable dans tout État membre. Conséquemment, pour ne pas entraver l’applicabilité directe du 
règlement ni en dissimuler la nature européenne, le présent projet de loi vise à mettre en œuvre uni-
quement les mesures législatives nécessaires pour que les dispositions du règlement puissent être 
effectivement appliquées. Un tableau a été annexé au présent projet de loi pour fournir des explications 
sur les différentes dispositions ayant fait l’objet ou non d’une mise en œuvre.

Le règlement « Digital Services Act » (DSA):

Le règlement (UE) 2022/2065, autrement connu sous le nom de « Digital Services Act » (ci-après 
« DSA »), vise à adapter et moderniser la directive 2000/31/CE sur le commerce électronique, datant 
de l’an 2000, à la lumière de l’évolution technologique et des nombreux services, contenus et modèles 
d’affaires émergés depuis lors. Ces nouveaux types de plateformes posent des défis notamment pour 
ce qui est du contrôle (« enforcement »), étant donné qu’il s’avère souvent difficile d’identifier les 
acteurs responsables pour la mise à disposition de contenus illégaux, ce qui complique la prise de 
mesures rapides et efficaces. Ainsi le règlement fixe un ensemble de règles pour responsabiliser davan-
tage les plateformes numériques et lutter contre la diffusion de contenus illégaux ou préjudiciables sur 
internet.

Le règlement s’applique à tous les intermédiaires en ligne qui offrent leurs services sur le marché 
européen – peu importe que ces intermédiaires soient établis en Europe ou ailleurs dans le monde. Par 
intermédiaires ou services d’intermédiation, on entend les plateformes en ligne permettant à des tierces 
parties (entreprises ou particuliers) de vendre ou d’offrir des produits et services à des utilisateurs 
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finaux. Il s’agit d’acteurs comme par exemple les places de marché en ligne, les services d’hébergement 
ou encore les réseaux sociaux. Tous les intermédiaires devront désormais respecter de nouvelles obli-
gations, proportionnées à la nature de leurs services, à leur taille, à leur poids et aux risques et dom-
mages sociétaux qu’ils peuvent causer. Cela signifie que les très grandes plateformes et les très grands 
moteurs de recherche – définis comme étant ceux ayant plus de 45 millions d’utilisateurs – seront 
soumis à des exigences plus strictes, tandis que les très petites entreprises ayant moins de 50 salariés 
et moins de 10 millions de chiffre d’affaires annuel seront exemptées de certaines obligations.

Par exemple, tous les services intermédiaires devront mettre en place un mécanisme permettant aux 
utilisateurs de signaler les contenus illicites en ligne. Certains types de publicité ciblée seront interdits 
sur les plateformes en ligne, notamment les publicités basées sur le profilage des enfants ou sur des 
catégories particulières de données à caractère personnel, telles que l’origine ethnique, les opinions 
politiques ou l’orientation sexuelle. Les places de marché en ligne seront tenues d’assurer la traçabilité 
des entités réalisant des ventes à travers leur plateforme (selon le principe « Know your customer »). 
Les très grandes plateformes en ligne et les très grands moteurs de recherche en ligne auront l’obligation 
de prévenir les abus de leurs systèmes en adoptant des mesures fondées sur les risques et en se sou-
mettant à des audits indépendants de leur gestion des risques.

En termes de gouvernance, les Etats membres et la Commission européenne se partageront la tâche 
d’assurer la bonne mise en œuvre pratique du DSA. Les Etats membres devront désigner une ou plu-
sieurs autorités compétentes responsables de surveiller les plateformes intermédiaires établies sur leur 
territoire. Une des autorités compétentes devra assumer le rôle de coordinateur pour les services numé-
riques (Digital Services Coordinator (ci-après « DSC »)) chargé de la coordination du DSA au niveau 
national. Les DSC désignés par les 27 Etats membres de l’UE coopéreront au sein d’un comité européen 
des services numériques qui rendra des analyses, mènera des enquêtes conjointes dans plusieurs pays 
et émettra des recommandations sur l’application de la nouvelle réglementation. Les DSC seront éga-
lement mis en réseau à travers un système électronique permettant de faciliter la coopération quoti-
dienne sur des cas spécifiques (échange d’information, demandes de prendre des mesures, etc.).

Le terme « contenu illicite » étant défini de manière large, l’inventaire de la situation actuelle montre 
que de nombreuses législations européennes et nationales existent déjà dans cette matière. Celles-ci 
seront complétées, mais pas remplacées, par le DSA. Par conséquent, il existe à ce jour de multiples 
autorités en charge de surveiller des contenus spécifiques de nature plus ou moins différente, comme 
par exemple la CNPD pour le non-respect des règles de protection des données, l’ILNAS pour la vente 
de produits dangereux ou encore la Police et le Parquet pour les contenus terroristes et abus sexuels 
d’enfants.

Il est important de noter ici que le DSC sera chargé de contrôler et chapeauter la mise en œuvre du 
DSA, sans pour autant toucher aux compétences des autorités sectorielles déjà en place. Une délimi-
tation doit être faite entre, d’un côté, la réglementation du contenu-même sur internet – traitée par les 
textes sectoriels – et, de l’autre côté, la coordination des procédures prévues par le DSA, qui est propre 
au DSC. En effet, le DSA ne confie pas au DSC la mission de se prononcer sur la licéité d’éléments 
de contenus spécifiques – compétence exclusive relevant des différentes autorités sectorielles.

Compte tenu du rôle important que jouent les très grandes plateformes en ligne en raison de leur 
portée (exprimée notamment en nombre de destinataires du service – plus de 45 millions d’utilisateurs 
dans l’UE) et des défis que comporte leur surveillance effective, la Commission européenne sera char-
gée de surveiller le respect des obligations s’appliquant à ces très grandes plateformes, qui offrent des 
services de manière transversale à travers l’UE, à savoir les articles 33 à 48 du DSA.

En cas de non-respect du DSA, les coordinateurs des services numériques et la Commission euro-
péenne pourront prononcer des astreintes et des sanctions pouvant aller jusqu’à 6% du chiffres d’af-
faires mondial.

Publié le 27 octobre 2022, le DSA s’applique en deux temps. D’abord uniquement pour les très 
grandes plateformes en ligne et les très grands moteurs de recherche dès le 25 août 2023, soit quatre 
mois après leur désignation comme tels par la Commission européenne. A ce stade, 17 très grandes 
plateformes et 2 très grands moteurs de recherche ont été désignés – dont une très grande plateforme 
au Luxembourg (Amazon). Pour les autres services intermédiaires visés par le DSA, les nouvelles 
règles s’appliqueront 15 mois après l’entrée en vigueur du règlement, soit le 17 février 2024. A cette 
date, les Etats devront également avoir habilité leurs coordinateurs pour les services numériques. Ainsi 
le projet de loi sous objet concerne les éléments du DSA qui entreront en vigueur le 17 février 2024.
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Digital Services Coordinator

Au vu du délai d’application serré, le Conseil de gouvernement a décidé d’adopter une approche 
pragmatique en désignant une autorité nationale déjà existante, par opposition à la création d’une 
nouvelle autorité, ce qui devra permettre à la fois de bâtir sur des compétences déjà existantes et 
d’économiser les coûts liés à la création d’une nouvelle autorité.

Il est important de noter que la charge de travail qui incombera au DSC est difficile à anticiper à ce 
stade. Le ministère de l’Economie a réalisé une analyse interne sur base des informations publiques 
pour se faire une idée du nombre de plateformes établies au Luxembourg tombant sous le champ du 
DSA. En tout, cet exercice a permis d’identifier environ 250 plateformes qui devront être surveillées 
par le DSC luxembourgeois, sur la base de certaines hypothèses de travail et des informations acces-
sibles publiquement. Bien que ce chiffre fournit un premier aperçu de l’écosystème digital au 
Luxembourg, ce n’est pas évident d’évaluer la réelle charge de travail du DSC en termes de nombre 
de plaintes reçues par an, demande de coopération par la Commission européenne, enquêtes conjointes, 
etc. En l’absence d’expérience de l’application pratique du DSA, il paraît prudent et préférable d’ac-
quérir d’abord une expérience pratique pour mieux comprendre les réels besoins sur le terrain et 
d’opérer des ajustements là où c’est nécessaire.

A cette fin, il a été décidé d’insérer une clause d’évaluation dans le présent projet de loi – à l’instar 
de ce qu’on retrouve dans les législations européennes – permettant de faire le point après 2 ans pour 
évaluer la situation et adapter, le cas échéant, le présent cadre aux défis encourus.

L’autorité nationale retenue pour endosser le rôle de coordinateur pour les services numériques au 
Luxembourg est l’Autorité de la concurrence. Approuvé par le Conseil de gouvernement en date du  
3 février 2023, ce choix s’explique par le fait que l’Autorité de la concurrence dispose déjà d’une vue 
globale et horizontale du fonctionnement des différents marchés de produits et services – y compris 
numériques – et pourrait utiliser son expertise issue du droit de la concurrence dans le marché 
numérique.

L’Autorité de la concurrence constitue déjà l’autorité de référence dans la cadre du règlement (UE) 
2019/1150 promouvant l’équité et la transparence pour les entreprises utilisatrices de services d’inter-
médiation en ligne (règlement « Platforms to Business » (P2B))1 et du règlement 2022/1925 sur les 
marchés numériques (Digital Markets Act)2, deux textes dont l’application est étroitement liée à celle 
du DSA. La désignation de l’Autorité de concurrence en tant que DSC devra donc aussi faciliter une 
application cohérente des différentes règles qui visent les plateformes en ligne.

Par ailleurs, depuis l’entrée en vigueur de la loi modifiée du 30 novembre 2022 relative à la concur-
rence, l’Autorité de la concurrence constitue un établissement public remplissant, par conséquent, la 
condition d’indépendance exigée par le DSA dans son article 50. En outre, l’Autorité de la concurrence 
dispose déjà de pouvoirs similaires à ceux du DSC, tels qu’un mécanisme de plaintes, les procédures 
d’enquête et les pouvoirs d’exécution, ce qui permet de s’appuyer sur ces procédures déjà existantes.

Projet de loi

Le présent projet de loi vise, en premier lieu, à désigner le coordinateur pour les services numériques 
(« DSC ») et à fixer les sanctions que celui-ci pourra imposer sur base du DSA. Le règlement DSA 
étant d’application directe, « les autorités compétentes désignées par les États membres se voient, du 
seul fait de leur désignation, directement investies des pouvoirs que leur confie le règlement et dans 

1 Règlement mis en œuvre au Luxembourg par la loi du 5 mars 2021 relative à certaines modalités de mise en œuvre du 
règlement (UE) n° 2019/1150 du Parlement européen et du Conseil du 20 juin 2019 promouvant l’équité et la transparence 
pour les entreprises utilisatrices de services d’intermédiation en ligne

2 Règlement mis en œuvre par la loi du 29 mars 2023 portant modification de la loi du 30 novembre 2022 relative à la concur-
rence en vue de la mise en œuvre du règlement (UE) 2022/1925 du Parlement européen et du Conseil du 14 septembre 2022 
relatif aux marchés contestables et équitables dans le secteur numérique et modifiant les directives (UE) 2019/1937 et (UE) 
2020/1828 (règlement sur les marchés numériques) et du règlement (UE) 2022/2560 du Parlement européen et du Conseil 
du 14 décembre 2022 relatif aux subventions étrangères faussant le marché intérieur
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les limites que celui-ci fixe ».3 Or, le DSA exige de la part des Etats membres de fixer les procédures 
spécifiques pour l’exercice de ces pouvoirs (article 51 §6 DSA). Ainsi, il est nécessaire de mettre en 
place les différentes procédures d’enquête et d’exécution dans le présent projet de loi. Par souci de 
cohérence, ces procédures ont été largement inspirées de celles déjà prévues dans le cadre du droit de 
la concurrence et des procédures que la Commission européenne peut utiliser à l’encontre des très 
grandes plateformes dans le cadre du DSA.

Pour aboutir à une application efficace, le projet de loi prévoit également la possibilité pour l’Au-
torité de la concurrence de consulter d’autres autorités nationales sectorielles déjà compétentes dans la 
lutte contre la diffusion de contenus illégaux sur Internet. En effet, les obligations du DSA touchant à 
plusieurs domaines (à savoir, la protection des données, la protection des consommateurs, etc…), le 
DSC devra faire appel aux autorités sectorielles pour lui prêter une aide lors d’enquêtes, lorsque celles– 
ci portent sur des obligations du DSA touchant au domaine d’attributions de ces autorités. Dans la 
pratique, il sera nécessaire de créer un groupe de coordination au niveau national composé du DSC et 
des autorités sectorielles pour assurer une bonne application du DSA. Ce réseau permettra également 
de se coordonner et adopter une approche cohérente entre l’application des différentes législations 
(nouvelles ou en cours de négociation au niveau européen) régissant les services numériques.

Modifications d’autres lois :

La loi du 30 novembre 2022 relative à la concurrence sera modifiée pour inscrire les nouvelles 
missions issues du DSA dans la liste des missions de l’Autorité de la concurrence (art. 8 de la loi 
concurrence).

Par la même occasion, il est proposé de modifier l’article 29 de la loi relative à la concurrence pour 
permettre à l’Autorité d’accéder au Registre des Bénéficiaires Effectifs pour mener à bien ses missions 
dans le cadre de ses activités quotidiennes.

La loi modifiée du 14 août 2000 relative au commerce électronique (loi E-commerce) sera également 
modifiée pour notamment supprimer le titre VI responsabilité des prestataires intermédiaires  
(art. 60-63) transposant les articles 12-15 de la directive 2000/31/CE (E-Commerce). Ces articles ont 
été modifiés et insérés dans le règlement DSA – ne nécessitant plus de mise en œuvre au niveau 
national.

Enfin, étant donné que le principal objectif du DSA est de moderniser les dispositions de la directive 
2000/31/CE (E-commerce) relatives à la responsabilité des intermédiaires, il s’est posé la question si 
oui ou non la mise en œuvre du DSA devrait être insérée dans la loi sur le commerce électronique. Le 
choix d’élaborer une loi autonome pour la mise en œuvre du DSA s’explique tout d’abord par la volonté 
de donner plus de visibilité à ces nouvelles obligations, qui constituent une importante refonte de la 
gouvernance d’Internet et sont destinées à changer la donne des services offerts sur Internet. En outre, 
la loi sur le commerce électronique ayant déjà été modifiée plus d’une dizaine de fois, l’adoption d’une 
loi séparée pour la mise en œuvre du DSA présente des avantages en termes de clarté et de lisibilité.

*

3 Avis du Conseil d’Etat (n° 52.422) du 30 mars 2018 relatif au projet de loi (n°7184) portant création de la commission 
nationale pour la protection des données et mise en œuvre du règlement (UE) 2016/679 relatif à la protection des données.

 Avis du Conseil d’Etat (n°61.107) du 28 février 2023 relatif au projet de loi (N°8048) portant certaines modalités d’appli-
cation et de sanctions du règlement (UE) n° 1257/2013 du 20 novembre 2013 relatif au recyclage des navires
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TEXTE DU PROJET DE LOI

Chapitre 1er – Définitions

Art. 1er. Définitions
Les termes et expressions utilisés dans la présente loi ont la signification que leur donne le règlement 

(UE) 2022/2065 du Parlement européen et du Conseil du 19 octobre 2022 relatif à un marché unique 
des services numériques et modifiant la directive 2000/31/CE (règlement sur les services numériques), 
ci-après « règlement (UE) 2022/2065 ».

Chapitre 2 – Coordinateur pour les services numériques

Art. 2. Coordinateur pour les services numériques
(1) L’Autorité de la concurrence, ci-après « Autorité », est désignée coordinateur pour les services 

numériques aux fins de l’application du règlement (UE) 2022/2065.

(2) Le président de l’autorité dont les attributions sont définies à l’article 13 de la loi modifiée du 
30 novembre 2022 relative à la concurrence, veille à l’application de la présente loi par les services de 
l’Autorité.

Art. 3. Indépendance
Lorsqu’elle accomplit ses missions et exerce les pouvoirs conformément au règlement (UE) 

2022/2065, l’Autorité agit en toute indépendance. Elle reste libre de toute influence extérieure, directe 
ou indirecte, et ne sollicite ni n’accepte aucune instruction d’aucune autre autorité publique ou partie 
privée.

Chapitre 3 – Pouvoirs et procédures

Art. 4. Pouvoirs
Aux fins de l’application du règlement (UE) 2022/2065, l’Autorité est investie des pouvoirs d’en-

quête et d’exécution tels que prévus à l’article 51 du règlement (UE) 2022/2065.
L’Autorité peut intervenir de sa propre initiative, sur base d’une plainte conformément à l’article 5, 

sur demande du comité européen des services numériques ou d’un autre coordinateur pour les services 
numériques, conformément aux articles 57, paragraphe 2, 58, paragraphe 2 et 60, paragraphe 1er, ou 
de la Commission européenne conformément à l’article 66, paragraphe 3 du règlement (UE) 2022/2065.

Art. 5. Plaintes
(1) Aux fins de l’application de l’article 53 du règlement (UE) 2022/2065, il est accusé réception 

des plaintes adressées à l’Autorité dans un délai de dix jours. L’accusé de réception ne prend pas 
position sur la compétence de l’Autorité, ni sur la recevabilité de la plainte.

(2) Une plainte doit au moins comporter les éléments suivants :
1° La plainte contient des informations complètes quant à l’identité du plaignant, à savoir au moins 

ses nom et prénom ou sa raison sociale et son adresse postale;
2° La plainte contient des indications sur la personne de contact auprès de laquelle des informations 

supplémentaires pourront être demandées ;
3° La plainte contient des informations suffisantes sur l’identité du fournisseur de services intermé-

diaires visé par la plainte et un bref aperçu du service mis en cause ainsi que de la relation entretenue 
entre cette entité visée et le plaignant de la plainte;

4° La plainte contient une description détaillée des faits allégués susceptible de constituer une infraction 
au règlement (UE) 2022/2065, y compris copies de tout document attestant les faits allégués dont 
l’auteur de la plainte dispose, et, le cas échéant, une indication claire de l’emplacement électronique 
exact de ces informations tel que l’URL ;

5° La plainte et les documents joints attestant les faits allégués sont rédigés dans la langue luxembour-
geoise, française, allemande ou anglaise.
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(3) L’Autorité peut rejeter une plainte dans l’un des cas suivants :
1° si elle estime que les conditions requises au paragraphe 2 ne sont pas suffisamment réunies ;
2° si les faits allégués n’entrent pas dans le champ d’application du règlement (UE) 2022/2065 ;
3° en cas de prescription des faits allégués;
4° en l’absence d’éléments probants suffisants.

(4) L’Autorité peut faciliter l’introduction de plaintes par des mesures telles que la fourniture d’un 
formulaire de plainte pouvant être rempli par voie électronique, sans que d’autres moyens de commu-
nication ne soient exclus.

Art. 6. Demandes d’informations
(1) Pour l’accomplissement des tâches qui lui sont assignées en vertu du règlement (UE) 2022/2065 

précité, l’Autorité peut, par simple demande ou par voie de décision, requérir du fournisseur de services 
intermédiaires concerné, ainsi que de toute autre personne agissant pour les besoins de son activité 
commerciale, industrielle, artisanale ou libérale, y compris des organisations qui réalisent les audits 
visés à l’article 37 et à l’article 75, paragraphe 2, du règlement (UE) 2022/ 2065, qui sont raisonna-
blement susceptibles d’avoir connaissance d’informations nécessaires pour contrôler et évaluer le 
respect du règlement (UE) 2022/2065 ou d’informations relatives à l’infraction présumée, qu’ils four-
nissent ces informations dans un délai raisonnable.

(2) Lorsqu’une simple demande d’information est envoyée au fournisseur de services intermédiaires 
ou à une autre personne visée au paragraphe 1er, l’Autorité indique la base juridique et le but de la 
demande, précise les informations demandées et fixe le délai dans lequel elles doivent être fournies. 
Elle mentionne également les amendes prévues à l’article 16 au cas où une information inexacte, 
incomplète ou trompeuse serait fournie.

(3) Lorsque l’Autorité requiert, par voie de décision, des informations du fournisseur de services 
intermédiaires ou d’une autre personne visée au paragraphe 1er, elle indique, sous peine de nullité, la 
base juridique et le but de la demande, précise les informations demandées et fixe le délai dans lequel 
les informations doivent être fournies. Elle mentionne également les voies de recours et les amendes 
prévues à l’article 16. L’Autorité peut mentionner ou infliger les astreintes prévues à l’article 17 de la 
présente loi.

(4) Les informations fournies conformément au présent article peuvent être utilisées aux fins de 
l’application du règlement (UE) 2022/2065 et de la présente loi.

Art. 7. Inspections
(1) Pour l’accomplissement des tâches qui lui sont assignées en vertu du règlement (UE) 2022/2065 

l’Autorité peut procéder à des inspections dans tout local utilisé par les fournisseurs de services inter-
médiaires ou les personnes agissant pour les besoins de leur activité commerciale, industrielle, artisa-
nale ou libérale afin d’examiner, de saisir, de prendre ou d’obtenir des copies d’informations relatives 
à une infraction présumée sous quelque forme et sur quelque support de stockage que ce soit.

(2) Afin d’être autorisée à procéder à des inspections inopinées dans les locaux des fournisseurs de 
services intermédiaires, l’Autorité adresse une requête au juge d’instruction près le tribunal d’arron-
dissement de et à Luxembourg. Cette requête doit être motivée de façon circonstanciée par rapport aux 
indices qui permettent de soupçonner l’existence d’infractions au règlement (UE) 2022/2065 dont la 
preuve est recherchée, à la gravité de l’infraction éventuelle et au rôle des fournisseurs de services 
intermédiaires concernés. À la requête est jointe une copie de la décision de l’Autorité ordonnant 
l’inspection auprès du fournisseur de services intermédiaires concerné. Cette décision doit contenir, 
sous peine de nullité, l’objet de l’inspection et son but.

(3) L’autorisation de cette inspection est refusée par le juge d’instruction si cette mesure n’est pas 
justifiée ou proportionnée par rapport au but recherché par l’inspection.
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(4) L’ordonnance du juge d’instruction précise les agents de l’Autorité, et, le cas échéant, les officiers 
de police judiciaire disposant des compétences techniques et des moyens technologiques nécessaires, 
qui assisteront à l’inspection. Le cas échéant, l’ordonnance précise également les agents d’un coordi-
nateur pour les services numériques ou de la Commission européenne qui assistent à l’inspection, en 
application des articles 24 et 25.

(5) L’ordonnance du juge d’instruction doit contenir, sous peine de nullité, l’objet de l’inspection et 
son but.

(6) L’ordonnance du juge d’instruction sera réputée caduque si elle n’a pas été notifiée au dirigeant 
du fournisseur de services intermédiaires ou à l’occupant des lieux ou à leur représentant, conformé-
ment à l’article 8, paragraphe 2, dans un délai d’un mois qui court à compter de la date de la décision 
du juge d’instruction. À la demande de l’Autorité, ce délai pourra être prolongé par le juge 
d’instruction.

(7) Lors d’une inspection, sur autorisation délivrée par ordonnance du juge d’instruction près le 
Tribunal d’arrondissement de et à Luxembourg, l’Autorité peut exercer les pouvoirs suivants :
1° accéder à tous les locaux, terrains et moyens de transport des fournisseurs de services 

intermédiaires;
2° contrôler tout document lié à l’activité des fournisseurs de services intermédiaires, quel qu’en soit 

le support, et accéder à toutes les informations auxquelles ont accès l’entité faisant l’objet de 
l’inspection ;

3° prendre ou obtenir, sous quelque forme que ce soit, copie ou extrait de ces documents et, si elle le 
juge opportun, poursuivre les recherches d’informations et la sélection des copies ou extraits dans 
les locaux de l’Autorité ou dans tous autres locaux désignés ;

4° apposer des scellés sur tous les locaux commerciaux et documents pendant la durée de l’inspection 
et dans la mesure où cela est nécessaire aux fins de celle-ci ;

5° demander à tout représentant ou membre du personnel du fournisseur de services intermédiaires des 
explications sur des faits ou documents en rapport avec l’objet et le but de l’inspection et enregistrer 
ses réponses ;

6° obtenir l’assistance nécessaire de la force publique ou d’une autorité disposant d’un pouvoir de 
contrainte équivalent pour leur permettre d’exécuter leur mission. Cette assistance peut également 
être demandée à titre préventif.
L’Autorité est assistée, le cas échéant, d’officiers de police judiciaire disposant des compétences 

techniques et des moyens technologiques nécessaires afin de procéder à la saisie de données stockées, 
traitées ou transmises dans un système de traitement ou de transmission automatisé de données.

(8) S’il existe un soupçon raisonnable que des livres ou autres documents liés à l’activité du four-
nisseur de services intermédiaires et à l’objet de l’inspection, qui pourraient être pertinents pour prouver 
une violation du règlement (UE) 2022/2065, sont conservés dans des locaux, sur des terrains et dans 
des moyens de transport autres que ceux visés au paragraphe 7, point 1°, y compris au domicile, des 
dirigeants et des autres membres du personnel du fournisseur de services intermédiaires, l’Autorité 
l’indique dans sa requête au juge d’instruction aux fins d’obtenir une autorisation à procéder à une 
inspection dans ces locaux préalablement désignés, dans les mêmes conditions que celles prévues au 
paragraphe 7.

(9) L’ordonnance du juge d’instruction peut faire l’objet d’un appel par la personne à l’encontre de 
laquelle l’inspection a été ordonnée devant la chambre du conseil de la Cour d’appel, selon les règles 
prévues par le Code de procédure pénale et dans un délai de cinq jours à compter de la date de la 
notification de l’ordonnance faite conformément à l’article 8, paragraphe 2. La chambre du conseil de 
la Cour d’appel statue à bref délai. L’arrêt de la chambre du conseil de la Cour d’appel est susceptible 
d’un pourvoi en cassation. Les voies de recours ne sont pas suspensives.

Art. 8. Déroulement des opérations d’inspection
(1) L’inspection s’effectue sous l’autorité et le contrôle du juge d’instruction qui l’a autorisée. Pour 

chaque lieu dans lequel il autorise l’Autorité à procéder à une inspection, le juge d’instruction charge 
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un d’officier de police judiciaire, appartenant au service de police judiciaire de la Police grand-ducale, 
d’accompagner les agents de l’Autorité, d’apporter leur concours aux opérations en procédant, le cas 
échéant, aux réquisitions nécessaires et de le tenir informé du déroulement de ces opérations. Le juge 
d’instruction peut se rendre dans les locaux pendant l’inspection. À tout moment, il peut décider la 
suspension ou l’arrêt de l’inspection.

(2) L’ordonnance du juge d’instruction est notifiée sur place et au moment de la visite par l’Autorité 
au dirigeant du fournisseur de services intermédiaires ou au représentant qu’il désigne ou à défaut à 
l’occupant des lieux, qui en reçoit copie intégrale. En cas d’impossibilité de notification sur place et 
au moment de la visite, l’ordonnance est notifiée après les opérations par lettre recommandée avec avis 
de réception. La notification est réputée faite à la date de réception figurant sur l’avis.

(3) L’inspection est effectuée en présence du dirigeant du fournisseur de services intermédiaires, du 
représentant qu’il désigne ou de l’occupant des lieux. Le dirigeant du fournisseur de services intermé-
diaires ou l’occupant des lieux peut désigner des représentants pour assister à l’inspection et signer le 
procès-verbal de l’inspection. En cas d’impossibilité, l’officier de police judiciaire choisit deux témoins 
requis à cet effet par lui en dehors des personnes relevant de son autorité ou de celle de l’Autorité.

(4) Les agents de l’Autorité et, le cas échéant, les officiers de police judiciaire disposant des com-
pétences techniques et des moyens technologiques nécessaires qui l’assistent, les officiers de police 
judiciaire ou, le cas échéant, les agents d’un coordinateur pour les services numériques ou de la 
Commission européenne qui assistent à l’inspection en application des articles 24 et 25, ainsi que le 
dirigeant du fournisseur de services numériques ou l’occupant des lieux ou leur représentant, peuvent 
seuls prendre connaissance des pièces et documents avant leur saisie. Les agents de l’Autorité qui 
assistent à l’inspection peuvent demander à un représentant ou à un membre du personnel du fournisseur 
de services intermédiaires des explications sur des faits ou des documents relatifs à l’objet et au but 
de l’inspection.

(5) La saisie des données stockées, traitées ou transmises dans un système de traitement ou de 
transmission automatisé de données peut se faire soit par la saisie du support physique de ces données, 
soit par une copie de ces données, réalisée en présence des personnes qui assistent à l’inspection.

Lorsque le tri des données est matériellement impossible à réaliser sur place, une saisie indifférenciée 
de données peut être faite, soit par la saisie du support physique de ces données, soit par une copie de 
ces données, réalisée en présence des personnes qui assistent à l’inspection, l’Autorité ne devant pas 
identifier, sur place, les seules données entrant dans le champ de l’ordonnance. Les données saisies de 
manière indifférenciée sont mises sous scellés et seront triées ultérieurement en présence du ou des 
représentants du fournisseur de services intermédiaires dans les locaux de l’Autorité ou dans tous autres 
locaux désignés par l’Autorité. Ce tri ultérieur ne constitue pas un prolongement de l’inspection. Les 
données conservées à l’issue de ce tri sont inventoriées dans un procès-verbal. Le procès-verbal de 
l’extraction des données informatiques est signé par les représentants du fournisseur de services inter-
médiaires qui y ont assisté. En cas de refus de signer, le procès-verbal en fait mention.

Une copie du procès-verbal de l’extraction des données informatiques est remise aux représentants 
du fournisseur de services intermédiaires qui y ont assisté.

Le juge d’instruction peut, par ordonnance motivée, enjoindre à une personne, hormis la personne 
visée par l’enquête, dont il considère qu’elle a une connaissance particulière du système de traitement 
ou de transmission automatisé de données ou du mécanisme de protection ou de chiffrement, qu’elle 
lui donne accès au système saisi, aux données saisies contenues dans ce système ou aux données saisies 
accessibles à partir de ce système ainsi qu’à la compréhension de données saisies protégées ou 
chiffrées.

(6) L’assistance d’un avocat est autorisée pendant toute la procédure d’inspection. Celui-ci ne pourra 
pas être désigné témoin dans le cadre des dispositions prévues au paragraphe 3.

(7) Le dirigeant du fournisseur de services intermédiaires, son représentant ou l’occupant des lieux 
ou leur avocat informent pendant l’inspection et, le cas échéant pendant l’extraction des données 
informatiques, les agents de l’Autorité de la présence de documents protégés par le secret des commu-
nications entre l’avocat et son client, ci-après « secret des communications avocat-client » et demandent 
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la protection de leur confidentialité. En cas de désaccord sur la nature des documents litigieux, ceux-ci 
sont mis sous scellés dans l’attente de l’exercice des voies de recours prévues au paragraphe 12.

(8) Les objets, documents et autres choses saisies sont inventoriés dans un procès-verbal. Le pro-
cès-verbal de l’inspection est signé par le dirigeant du fournisseur de services intermédiaires ou l’oc-
cupant des lieux ou leur représentant et par les personnes qui y ont assisté. En cas de refus de signer, 
le procès-verbal en fait mention.

Une copie du procès-verbal de l’inspection est remise sur place au dirigeant du fournisseur de ser-
vices intermédiaires, à son représentant ou à défaut à l’occupant des lieux. En cas d’impossibilité, le 
procès-verbal est envoyé au fournisseur de services intermédiaires par lettre recommandée avec avis 
de réception.

(9) Le fournisseur de services intermédiaires faisant l’objet de l’inspection peut obtenir copie des 
documents saisis.

(10) Les objets, documents et autres choses saisis sont déposés dans les locaux de l’Autorité.
Ils sont conservés jusqu’à ce qu’une décision ordonnant leur restitution, suite à l’exercice des voies 

de recours prévues aux articles 7, paragraphe 9, ou 8, paragraphe 12, soit devenue définitive. Ils sont 
restitués dans un délai de six mois à compter de la date à laquelle la décision de l’Autorité est devenue 
définitive.

(11) Le juge d’instruction peut ordonner d’office et à tout moment la mainlevée totale ou partielle 
des saisies effectuées.

(12) Le déroulement des opérations d’inspection peut faire l’objet d’un recours en nullité selon les 
règles prévues au Code de procédure pénale par la personne à l’encontre de laquelle l’inspection a été 
ordonnée ou par les personnes mises en cause au moyen de pièces saisies au cours de ces opérations 
devant la chambre du conseil de la Cour d’appel. Le recours est introduit par la personne à l’encontre 
de laquelle l’inspection a été ordonnée dans les cinq jours à compter de la date de la remise ou de la 
notification du procès-verbal de l’inspection ou du procès-verbal de l’extraction des données informa-
tiques. Il est introduit par les personnes mises en cause au moyen de pièces saisies au cours de ces 
opérations dans les cinq jours à compter de la date à laquelle elles ont reçu notification du procès-verbal 
de l’inspection ou du procès-verbal de l’extraction des données informatiques et au plus tard dans les 
cinq jours de la notification des constations préliminaires visées à l’article 13, paragraphe 2. La chambre 
du conseil de la Cour d’appel statue à bref délai. L’arrêt de la chambre du conseil de la Cour d’appel 
est susceptible d’un pourvoi en cassation. Les voies de recours ne sont pas suspensives.

(13) Les pouvoirs de l’Autorité en matière d’inspection, prévus aux articles 7 et 8, sont exercés 
conformément aux règles prévues à l’article 35, paragraphe 3, de la loi modifiée du 10 août 1991 sur 
la profession d’avocat, à l’article 41 de la loi modifiée du 9 décembre 1976 relative à l’organisation 
du notariat et l’article 28, paragraphe 8, de la loi modifiée du 23 juillet 2016 relative à la profession 
de l’audit.

Art. 9. Entretiens
(1) Pour l’accomplissement des tâches qui lui sont assignées en vertu du règlement (UE) 2022/2065, 

l’Autorité peut convoquer à un entretien tout personnel ou représentant des fournisseurs de services 
intermédiaires ou des personnes agissant pour les besoins de son activité commerciale, industrielle, 
artisanale ou libérale susceptible d’avoir connaissance d’informations relatives à l’infraction présumée. 
L’assistance d’un avocat est autorisée.

(2) Dans sa convocation, l’Autorité indique, sous peine de nullité, la base légale et le but de 
l’entretien.

(3) L’Autorité peut enregistrer l’entretien avec le consentement des personnes entendues à l’aide de 
tout moyen technique.
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(4) Les entretiens donnent lieu à un procès-verbal signé par les personnes entendues. En cas de refus 
de signer, le procès-verbal en fait mention. Une copie du procès-verbal de l’entretien est remise aux 
personnes entendues.

Art. 10. Expertise
L’Autorité peut, dans le cadre de l’application de la présente loi, désigner des experts, dont elle 

détermine précisément la mission.

Art. 11. Mesures provisoires
(1) Dans le contexte de procédures susceptibles de mener à l’adoption d’une décision constatant un 

manquement en application de l’article 13, paragraphe 1er, en cas d’urgence justifiée par le fait qu’un 
préjudice grave risque d’être causé aux destinataires du service, l’Autorité peut, par voie de décision, 
ordonner des mesures provisoires à l’encontre du fournisseur de services intermédiaires concerné sur 
la base d’un constat prima facie d’infraction.

(2) Une décision prise en vertu du paragraphe 1er est applicable pour une durée déterminée et est 
renouvelable dans la mesure où cela est nécessaire et opportun.

Art. 12. Engagements
(1) Le fournisseur de services intermédiaires, dont les comportements font l’objet d’une saisine de 

l’Autorité, peut à tout stade de la procédure proposer des engagements afin de garantir le respect des 
dispositions pertinentes du règlement (UE) 2022/2065.

(2) L’Autorité peut, par voie de décision, rendre ces engagements contraignants pour le fournisseur 
de services intermédiaires concerné et déclarer qu’il n’y a plus lieu d’agir.

(3) Avant d’adopter cette décision, l’Autorité peut consulter de manière formelle ou informelle les 
parties prenantes.

(4) L’Autorité peut rouvrir la procédure, sur demande ou de sa propre initiative:
1° si l’un des faits sur lesquels la décision repose subit un changement important;
2° si le fournisseur de services intermédiaires concerné contrevient à ses engagements; ou
3° si la décision reposait sur des informations incomplètes, inexactes ou trompeuses fournies par le 

fournisseur de services intermédiaires concerné ou une autre personne visée à l’article 6, para- 
graphe 1er de la présente loi.

(5) Si l’Autorité estime que les engagements proposés par le fournisseur de services intermédiaires 
concerné ne permettent pas de garantir le respect effectif des dispositions pertinentes du règlement 
(UE) 2022/2065, elle rejette ces engagements par voie de décision.

Art. 13. Non-respect
(1) L’Autorité adopte une décision constatant un manquement lorsqu’elle constate que le fournisseur 

de services intermédiaires concerné ne respecte pas un ou plusieurs des éléments suivants:
1° les dispositions constitutives d’une infraction visées à l’article 16 ;
2° les mesures provisoires ordonnées en vertu de l’article 11;
3° les engagements rendus contraignants en vertu de l’article 12.

(2) Avant d’adopter la décision visée au paragraphe 1er, l’Autorité fait part de ses constatations 
préliminaires au fournisseur de services intermédiaires concerné par lettre recommandée avec avis de 
réception.

Dans ses constatations préliminaires, l’Autorité explique les mesures qu’elle envisage de prendre 
ou que le fournisseur de services intermédiaires devrait prendre, selon elle, afin de donner suite de 
manière effective aux constatations préliminaires. Ces constations préliminaires précisent le délai, qui 
ne saurait être inférieur à 10 jours ouvrables, accordé au fournisseur de services intermédiaires pour 
soumettre des observations.
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(3) Dans la décision adoptée en vertu du paragraphe 1er, l’Autorité peut ordonner au fournisseur de 
services intermédiaires concerné de mettre fin à l’infraction constatée. A cette fin, elle peut lui imposer 
toute mesure corrective de nature structurelle ou comportementale qui soit proportionnée à l’infraction 
retenue et nécessaire pour faire cesser effectivement l’infraction.

La décision précise le délai accordé au fournisseur de services intermédiaires pour assurer le respect 
de ladite décision.

(4) Le fournisseur de services intermédiaires concerné fournit à l’Autorité la description des mesures 
qu’il a prises pour garantir le respect de la décision adoptée en vertu du paragraphe 1er lors de sa mise 
en œuvre.

(5) Lorsque l’Autorité constate que les conditions énoncées au paragraphe 1er ne sont pas réunies, 
elle clôt la procédure par voie de décision. La décision est applicable avec effet immédiat.

Art. 14. Prises de décisions en formation collégiale
(1) Par dérogation à l’article 2, paragraphe 2 de la présente loi, le Collège de l’Autorité visé à l’arti- 

cle 11 de la loi modifiée du 30 novembre 2022 relative à la concurrence siégeant en formation collégiale 
de trois membres statue sur les points suivants :
1° demande de restriction temporaire de service conformément à l’article 15 ;
2° décisions d’imposition d’astreinte et d’amende conformément aux articles 16 et 17.

(2) Les décisions prises en application du paragraphe 1er sont acquises à la majorité des voix. En 
cas de partage égal des voix, la voix du président de l’Autorité est prépondérante.

(3) Les décisions mentionnées au paragraphe 1er et aux articles 11 à 13, prononcées par l’Autorité 
sont publiées sur son site internet. Leur publicité peut être limitée pour tenir compte de l’intérêt légitime 
des parties et des personnes citées à ce que leurs secrets d’affaires et autres informations confidentielles 
ne soient pas divulguées.

Art. 15. Demande de restriction temporaire du service
(1) Dans l’hypothèse prévue à l’article 51, paragraphe 3, alinéa 1er, point b), du règlement (UE) 

2022/2065, l’Autorité saisit la chambre du conseil de la Cour d’appel afin que cette dernière ordonne 
une mesure de restriction temporaire de l’accès au service du fournisseur concerné.

(2) La requête prévue au paragraphe 1er est consignée sur un registre tenu à cet effet au greffe de 
la chambre du conseil de la Cour d’appel. La requête doit être accompagnée de tous les documents et 
pièces pertinentes faisant partie de l’enquête, y compris, mais sans s’y limiter, les pièces en rapport 
avec les pouvoirs déjà exercés en vertu des articles 6 à 13, 16 et 17 de la présente loi. La requête 
indique le nombre maximal de prolongations de la durée de quatre semaines que l’Autorité estime 
justifiées, ainsi que le ou les destinataires identifiés par l’Autorité et tout tiers concerné justifiant d’un 
intérêt légitime d’après l’Autorité.

(3) Le fournisseur de services intermédiaires concerné, le ou les destinataires identifiés par l’Auto-
rité, ainsi que tout tiers concerné justifiant d’un intérêt légitime ou leurs conseils, que le greffier avertit 
au moins quarante-huit heures avant les jour et heure de l’audience, ont seuls le droit d’y assister et 
de fournir tels mémoires et de faire telles réquisitions, verbales ou écrites, qu’ils jugent convenables. 
L’audience de la chambre du conseil n’est pas publique.

(4) La chambre du conseil de la Cour d’appel statue, dans un délai de vingt jours de sa saisine, par 
voie d’ordonnance. La restriction temporaire de l’accès au service du fournisseur concerné est ordonnée 
si la chambre du conseil de la Cour d’appel estime que les conditions visées à l’article 51, para- 
graphe 3, alinéa 1er, lettre b), du règlement (UE) 2022/2065 sont remplies. L’ordonnance fixe également 
le nombre maximal de prolongations, conformément à l’article 51, paragraphe 3, alinéa 3, du règle- 
ment (UE) 2022/2065.

(5) Les notifications et avertissements visés au présent article se font dans les formes prévues pour 
les notifications en matière répressive.
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(6) L’ordonnance de la chambre du conseil de la Cour d’appel n’est susceptible d’aucun recours.

Chapitre 4 – Sanctions

Art. 16. Amendes
(1) Aux fins de l’application de l’article 52 du règlement (UE) 2022/2065 l’Autorité peut, par voie 

de décision, infliger une amende administrative aux fournisseurs de services intermédiaires lorsqu’ils 
ont commis une violation aux dispositions du règlement (UE) 2022/20265.

(2) Le montant maximum de l’amende prononcée sur base du présent article est de 6 pour cent du 
chiffre d’affaires mondial réalisé au cours du dernier exercice social clos lorsqu’un fournisseur de 
services intermédiaires agit en violation :
– de l’article 9, paragraphes 1er et 5 ;
– de l’article 10, paragraphes 1er et 5 ;
– des articles 11 et 12 ;
– de l’article 13, paragraphes 1er, 2 et 4 ;
– de l’article 14 ;
– de l’article 15, paragraphe 1er ;
– de l’article 16, paragraphes 1er,2,4,5 et 6 ;
– de l’article 17, paragraphes 1er, 3 et 4 ;
– de l’article 18, paragraphes 1er et 2, alinéa 1er,
– de l’article 20, paragraphes 1er,3,4,5 et 6 ;
– de l’article 21, paragraphes 1er, alinéa 2, 2, alinéa 1er et 5, alinéa 1er ;
– de l’article 22, paragraphes 1er et 6 ;
– de l’article 23,
– de l’article 24, paragraphes 1er,2,3 et 5,
– de l’article 25, paragraphe 1er,
– des articles 26 et 27,
– de l’article 28, paragraphes 1er et 2,
– de l’article 30, paragraphes 1er, 2, alinéa 1er, première phrase et alinéa 2, 3, 5, 6 et 7 ; ou
– des articles 31 et 32 du règlement (UE) 2022/2065.

(3) Le montant maximum de l’amende prononcée sur base du présent article est de 1 pout cent du 
chiffre d’affaires mondial réalisé au cours du dernier exercice social clos lorsque le fournisseur de 
services intermédiaires ou la personne concernée :
1° fournit des informations inexactes, incomplètes ou trompeuses en réponse à une simple demande 

ou à une demande par voie de décision, conformément à l’article 6.
2° omet de répondre à la demande d’information par voie de décision visée à l’article 6, paragraphe 3, 

dans le délai fixé ;
3° omet de rectifier, dans le délai fixé par l’Autorité, les informations inexactes, incomplètes ou trom-

peuses ou omettent ou refusent de fournir des informations complètes.
4° refuse de se soumettre à une inspection décidée en vertu de l’article 7 de la présente loi.

Art. 17. Astreintes
(1) L’Autorité peut, par voie de décision, infliger au fournisseur de services intermédiaires des 

astreintes jusqu’à concurrence de 5 pour cent du chiffre d’affaires journalier mondial moyen réalisé au 
cours du dernier exercice social clos, par jour de retard, à compter de la date qu’elle fixe dans sa 
décision, pour les contraindre à :
1° fournir des informations exactes et complètes en réponse à une demande d’information par voie de 

décision en application de l’article 6, paragraphe 3;
2° se soumettre à une inspection ordonnée en vertu de l’article 7;
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3° comparaitre devant l’Autorité conformément à la convocation notifiée en application de l’article 9 ;
4° respecter l’injonction de cessation émise en application de l’article 13, paragraphe 3;
5° respecter la décision ordonnant des mesures provisoires prise en vertu de l’article 11.

(3) Lorsque le fournisseur de services intermédiaires a satisfait à l’obligation pour l’exécution de 
laquelle l’astreinte a été infligée, le montant définitif de celle-ci peut être fixé à un montant inférieur 
à celui qui résulte de la décision initiale.

Chapitre 5 – Traitement confidentiel

Art. 18. Demande de traitement confidentiel
(1) A tout stade de la procédure, les fournisseurs de services intermédiaires ou les personnes inté-

ressées ont le droit de revendiquer, auprès de l’Autorité, le caractère confidentiel des informations, 
documents ou parties de documents qu’ils ont communiqués ou qui ont été saisis.

(2) Cette demande de traitement confidentiel est formulée par écrit et spécialement motivée. Elle 
précise, pour chaque information, document ou partie de document pour lequel le traitement confiden-
tiel est sollicité, la nature de l’information, document ou partie de document, les personnes ou groupes 
de personnes à l’égard desquels l’information, document ou partie de document doit être traité de 
manière confidentielle ainsi que le préjudice que la révélation de celui-ci risquerait de causer au deman-
deur en traitement confidentiel.

(3) La demande de traitement confidentiel est accompagnée d’une version non confidentielle des 
documents, dans laquelle les passages confidentiels sont supprimés, et d’une description concise de 
chaque passage supprimé.

Art. 19. Octroi de la confidentialité
(1) L’Autorité examine la demande de traitement confidentiel. Sa décision acceptant ou refusant 

partiellement ou totalement la demande est notifiée au demandeur en traitement confidentiel par lettre 
recommandée avec avis de réception.

(2) La décision relative à la confidentialité des documents et informations peut faire l’objet d’un 
recours devant le président de l’Autorité par le demandeur en traitement confidentiel, dans les  
trois jours ouvrables suivant la réception de la notification de la décision de l’Autorité.

(3) Le président entend, à sa demande, le demandeur en traitement confidentiel et se prononce par 
décision motivée dans les cinq jours ouvrables qui suivent l’audition. La décision du président est 
reprise dans le dossier. Cette décision n’est susceptible d’aucun recours. L’Autorité ne communique 
aucun document ni information confidentiels faisant l’objet d’un recours tant qu’il n’y a pas de décision 
sur ce recours.

(4) Sans préjudice de l’accès prévu à l’article 23, les documents ou informations dont le caractère 
confidentiel a été accepté ne sont pas communiqués ni rendus accessibles par l’Autorité.

L’octroi de la confidentialité n’empêche pas l’Autorité de divulguer et d’utiliser les informations 
pour les besoins de l’application de la présente loi.

Chapitre 6 – Droit d’être entendu et droit d’accès au dossier

Art. 20. Droit d’être entendu
(1) Avant d’adopter une décision au titre de l’article 11, de l’article 13, paragraphe 1er, et des arti- 

cles 16 et 17, l’Autorité donne au fournisseur de services intermédiaires concerné ou à une autre per-
sonne visée à l’article 6, paragraphe 1, l’occasion de faire connaître son point de vue sur :
1° les constatations préliminaires de l’Autorité, y compris sur tout grief retenu par l’Autorité; et
2° les mesures que l’Autorité peut avoir l’intention de prendre au vu des constatations préliminaires 

visées au point 1°.
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(2) Par dérogation au paragraphe 1er, les décisions rendues en vertu de l’article 11 peuvent être prises 
à titre provisoire, sans donner aux fournisseurs de services intermédiaires l’occasion de faire connaître 
leur point de vue au préalable, à condition que l’Autorité leur en fournisse l’occasion le plus rapidement 
possible après avoir pris sa décision.

(2) Le fournisseur de services intermédiaires concerné ou une autre personne visée à l’article 6, 
paragraphe 1er, peut présenter ses observations sur les constatations préliminaires de l’Autorité dans 
un délai raisonnable fixé par l’Autorité dans ses constatations préliminaires et qui ne peut être inférieur 
à dix jours ouvrables.

(3) L’Autorité ne fonde ses décisions que sur les griefs au sujet desquels les parties concernées ont 
pu faire valoir leurs observations.

(4) Les droits de la défense des parties concernées sont pleinement respectés dans le déroulement 
de la procédure. Les parties ont le droit d’avoir accès au dossier de l’Autorité conformément à l’arti- 
cle 21, sous réserve de l’intérêt légitime du fournisseur de services intermédiaires concerné ou d’une 
autre personne concernée, à ce que leurs secrets d’affaires ne soient pas divulgués.

(5) Les informations recueillies par application des articles 6,7 et 10 ne sont utilisées qu’aux fins 
du présent règlement.

Art. 21. Droit d’accès au dossier
(1) Le fournisseur de services intermédiaires visé par les constations préliminaires en vertu de  

l’article 13, paragraphe 2, a accès au dossier à la base des constations préliminaires qui lui sont adres-
sées. Toutes les pièces composant le dossier sont mises à disposition du fournisseur de services inter-
médiaires ou de son mandataire dans les locaux de l’Autorité ou sur support électronique, à compter 
du jour de l’envoi des constations préliminaires.

(2) Par dérogation au paragraphe qui précède, le fournisseur de services intermédiaires visé par les 
constations préliminaires n’a pas accès :
1° aux informations confidentielles visées à l’article 19 et documents internes de l’Autorité;
2° aux informations et documents internes du Comité européen des services numériques;
3° aux correspondances et documents échangés entre l’Autorité, le Comité européen des services 

numériques et d’autres coordinateurs de services numériques;
4° aux informations relatives à l’auteur d’une plainte, à moins qu’elles ne soient indispensables au 

traitement de la plainte et/ou de l’exécution de l’enquête.
Si, depuis la notification des constations préliminaires, des documents supplémentaires sont ajoutés 

au dossier, le fournisseur de services intermédiaires en est informé par écrit et peut en prendre connais-
sance selon les modalités fixées par le présent article.

(3) L’accès ne peut avoir lieu avant l’envoi des constatations préliminaires.

Art. 22. Informations confidentielles
(1) Par dérogation à l’article 21, le fournisseur de services intermédiaires visé par les constations 

préliminaires peut demander à l’Autorité d’avoir accès à un document ou information classé confiden-
tiel conformément à l’article 19 dans les cas où la communication ou la consultation de ces documents 
ou informations est nécessaire à la procédure ou à l’exercice de ses droits.

(2) Lorsque l’Autorité a l’intention de faire droit à cette demande d’accès, elle informe la partie 
intéressée par écrit de son intention de divulguer les informations, lui indique les motifs sur lesquels 
son appréciation provisoire se base et lui donne la possibilité de présenter ses observations dans un 
délai qui ne saurait être inférieur à cinq jours ouvrables.

(3) La décision de l’Autorité acceptant ou refusant partiellement ou totalement la demande d’accès 
est notifiée au demandeur et à la partie intéressée par lettre recommandée avec avis de réception.

(4) La décision de l’Autorité peut faire l’objet d’un recours devant le président de l’Autorité dans 
les trois jours ouvrables suivant la réception de la notification de la décision de l’Autorité.
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(5) Le président entend, à sa demande, le demandeur et la partie intéressée, dans les cinq jours 
ouvrables suivant la date de réception du recours et se prononce par décision motivée dans les  
cinq jours ouvrables qui suivent l’audition de l’appel.

La décision du président est reprise dans le dossier d’instruction. Cette décision n’est susceptible 
d’aucun recours.

Le président ne communique aucun document ni information confidentiels faisant l’objet d’un 
recours tant qu’il n’y a pas de décision sur ce recours.

Chapitre 7 – Coopération nationale et européenne

Art. 23. Demande d’avis
(1) Dans le cadre de ses missions assignées par le règlement (UE) 2022/2065, l’Autorité peut, sans 

se voir opposer le secret professionnel, consulter l’administration centrale ou les établissements publics 
afin de solliciter leur avis sur une disposition du règlement (UE) 2022/2065 ayant trait à leurs 
attributions.

A cette fin, l’Autorité peut accéder dans les meilleurs délais à tout document et élément d’informa-
tion détenus par l’administration centrale ou établissement public concernés utiles à l’accomplissement 
de sa mission.

(2) Si l’administration centrale ou l’établissement public consulté n’émet pas d’avis dans le délai 
imparti, cela n’empêche pas l’Autorité de poursuivre son enquête et d’adopter une décision conformé-
ment à la présente loi.

Art. 24. Coopération avec autres coordinateurs pour les servies numériques
Lorsque l’Autorité participe à une enquête conjointe conformément à l’article 60 du règlement (UE) 

2022/2065 ou fournit des informations spécifiques à d’autres coordinateurs pour les services numé-
riques conformément à l’article 57, paragraphe 2, elle adopte une décision qui indique, sous peine de 
nullité, l’objet et le but des enquêtes et vérifications.

Une autorisation délivrée par ordonnance du juge d’instruction compétent est requise pour pouvoir 
procéder aux inspections. La procédure applicable est celle prévue à l’article 8.

Art. 25. Coopération avec la Commission européenne
Lorsque l’Autorité est appelée à prêter assistance à la Commission européenne au titre des arti- 

cles 66 et 69 du règlement (UE) 2022/2065, elle adopte une décision qui indique, sous peine de nullité, 
l’objet et le but des enquêtes et vérifications.

Une autorisation délivrée par ordonnance du juge d’instruction compétent est requise pour pouvoir 
procéder aux inspections. La procédure applicable est celle prévue à l’article 8.

Art. 26. Comité européen
L’autorité de la concurrence représente le Luxembourg au « Comité européen des services numé-

riques » institué par l’article 61 du règlement 2022/1925 et contribue à ses activités.

Chapitre 8 – Voies de recours

Art. 27. Voies de recours
Un recours de pleine juridiction est ouvert devant le tribunal administratif à l’encontre des décisions 

prévues à l’article 5, paragraphe 3, à l’article 6, paragraphe 3, à l’article 11, à l’article 12, para- 
graphe 5, à l’article 13, paragraphe 1er et aux articles 16 et 17 de la présente loi.

Chapitre 9 – Recouvrement et prescription des astreintes et sanctions

Art. 28. Recouvrement des astreintes et sanctions
(1) Pour l’application des articles 16 et 17, les agents de l’Administration de l’enregistrement, des 

domaines et de la TVA sont tenus de communiquer à l’Autorité tous renseignements en relation avec 
le chiffre d’affaires qu’ils détiennent et qui sont nécessaires à la fixation des amendes.
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(2) Le recouvrement des amendes et des astreintes est confié à l’Administration de l’enregistrement, 
des domaines et de la TVA. Il se fait comme en matière d’enregistrement.

Art. 29. Prescription en matière d’imposition des sanctions
(1) Le pouvoir conféré à l’Autorité en vertu des articles 16 et 17 est soumis aux délai de prescription 

de 5 ans.

(2) Le délai de prescription court à compter du jour où l’infraction a été commise. Toutefois, pour 
les violations continues ou répétées, le délai de prescription ne court qu’à compter du jour où l’infrac-
tion a pris fin.

(3) Le délai de prescription en matière d’imposition d’amendes ou d’astreintes est interrompu par 
tout acte de l’Autorité aux fins de l’enquête ou de la procédure relative à l’infraction. Constituent 
notamment des actes interrompant la prescription:
1° la notification d’une demande de renseignements ;
2° la notification d’une convocation à un entretien ;
3° l’institution d’une expertise ;
4° la décision ordonnant une inspection ;
5° la notification d’une communication des griefs.

(4) Le délai de prescription court à nouveau à partir de chaque interruption. Toutefois, la prescription 
est acquise au plus tard le jour où un délai égal au double du délai de prescription arrive à expiration 
sans que l’Autorité ait prononcé une amende ou astreinte.

(5) Le délai de prescription en matière d’imposition d’amendes ou d’astreintes est suspendu aussi 
longtemps que la décision de l’Autorité fait l’objet d’une procédure pendante devant une instance de 
recours.

Art. 30. Prescription en matière d’exécution des sanctions
(1) Les amendes et les astreintes prononcées par l’Autorité se prescrivent par cinq années 

révolues.

(2) Le délai de prescription court à compter du jour où la décision est devenue définitive.

(3) La prescription en matière d’exécution des sanctions est interrompue :
1° par la notification d’une décision modifiant le montant initial de l’amende ou de l’astreinte ou reje-

tant une demande tendant à obtenir une telle modification ;
2° par tout acte de l’Administration de l’enregistrement, des domaines et de la TVA visant au recouvre-

ment forcé de l’amende ou de l’astreinte.

(4) Le délai de prescription court à nouveau à partir de chaque interruption.

(5) La prescription en matière d’exécution des sanctions est suspendue :
1° aussi longtemps qu’un délai de paiement est accordé ;
2° aussi longtemps que l’exécution forcée du paiement est suspendue en vertu d’une décision 

juridictionnelle.

Chapitre 10 – Dispositions finales

Art. 31. Evaluation
(1) Au plus tard le 17 février 2026, le ministre ayant le commerce électronique dans ses attributions 

(ci-après « le ministre ») évalue l’efficacité de la présente loi pour la bonne application du règlement 
(UE) 2022/2065 et présente un rapport à cet égard au Gouvernement en conseil.
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(2) Sur base des rapports de l’Autorité conformément à l’article 55 du règlement (UE) 2022/2065 
et des décisions publiées conformément à l’article 14, paragraphe 3 de la présente loi, le ministre évalue 
si la gouvernance prévue à l’article 2 et les procédures de la présente loi visant à mettre en œuvre 
l’article 51, paragraphes 1,2 et 3 du règlement (UE) 2022/2065 sont adaptées.

(3) Lorsqu’il procède à l’évaluation visée au paragraphe 1er, le ministre tient compte des positions 
de l’Autorité et de l’administration centrale et des établissements publics visés à l’article 23.

(4) Le rapport visé au paragraphe 1er est accompagné, le cas échéant, d’une proposition de modifi-
cation de la présente loi.

Chapitre 11 – Dispositions modificatives

Art. 32. Modification de la loi modifiée du 30 novembre 2022 relative à la concurrence
La loi modifiée du 30 novembre 2022 relative à la concurrence est modifiées comme suit :

1° À l’article 8, point 10°, le point final est remplacé par un point-virgule et l’article est complété par 
le point 11° nouveau libellé comme suit :
« 11° l’exécution des devoirs issus du règlement (UE) n° 2022/2065 du Parlement et du Conseil du 

19 octobre 2022 relatif à un marché unique des services numériques et modifiant la directive 
2000/31/CE (règlement sur les services numériques) dévolus au coordinateur pour les services 
numériques.» ;

2° À l’article 29 est ajouté un nouvel alinéa 2 qui prend la teneur suivante :
« L’Autorité de concurrence dispose d’un accès au Registre des bénéficiaires effectifs conformé-

ment à l’article 11, paragraphe 1er, point 5 de la loi modifiée du 13 janvier 2019 instituant un Registre 
des bénéficiaires effectifs dans le cadre de ses compétences prévues à l’article 8 de la loi modifiée 
du 30 novembre 2022. »

Art. 33. Modification de la loi modifiée du 14 août 2000 relative au commerce électronique
Le Titre VI de la loi modifiée du 14 août 2000 relative au commerce électronique est abrogé.

*

COMMENTAIRE DES ARTICLES

Chapitre 1er – Définitions

Ad article 1er. Définitions
Au lieu de reprendre toutes les définitions du règlement (UE) 2022/2065 intitulé « Digital Services 

Act » (ci-après « DSA »), l’article 1er fait un renvoi général aux définitions présentes dans le règlement. 
Le libellé de cet article a été repris d’une suggestion faite par le Conseil d’Etat dans son Avis 53.314 
du 24.09.2019 sur le projet de loi n°7427 portant modification de la loi modifiée du 14 août 2000 
relative au commerce électronique.

Chapitre 2 – Coordinateur pour les services numériques

Ad article 2. Coordinateur pour les services numériques
L’article 2 du présent projet de loi vise à mettre en œuvre l’article 49 du DSA en désignant l’Autorité 

de la concurrence (ci-après « Autorité ») en tant que coordinateur pour les services numériques. L’arti- 
cle 49 du DSA oblige les Etats membres à désigner une ou plusieurs autorités compétentes et de dési-
gner une d’entre elles en tant que coordinateur pour les services numériques. Dans les Etats membres, 
tel que le Luxembourg, qui envisagent de désigner uniquement une seule autorité compétente, cette 
dernière devient d’office le coordinateur pour les services numériques.

Par conséquent, il suffit de désigner l’Autorité en tant que coordinateur pour les services numériques 
car elle assumera, de par cette désignation, également les tâches d’autorité compétente.
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Le paragraphe 2 de l’article 2 précise que le président de l’Autorité veille à l’application de la pré-
sente loi en faisant un renvoi à l’article 13 de la loi modifiée du 30 novembre 2022 relative à la 
concurrence. Sur base de cet article 13, le président organise le travail et répartit les tâches au sein de 
l’Autorité et en assure le bon fonctionnement. Par conséquent, c’est le président ou le vice-président 
– ce dernier ayant aussi qualité pour statuer dans un souci de bonne organisation de l’Autorité et afin 
de permettre un partage des tâches – qui peut user des différents pouvoirs d’enquête et ordonner certains 
pouvoirs d’exécution prévus dans la présente loi.

Selon l’article 13, paragraphe 5 de la loi modifiée du 30 novembre 2022 précitée, le président peut 
« déléguer des compétences de nature technique ou administrative à un membre du Collège ou un 
agent de l’Autorité ». Afin d’assurer plus de flexibilité et d’efficacité dans ses missions issues du DSA, 
le président pourra procéder via une délégation de signature pour déléguer certains pouvoirs à d’autres 
agents de l’Autorité, tels que les conseillers ou les enquêteurs.

Ad article 3. Indépendance
L’article 3 du projet de loi vise à mettre en œuvre l’article 50 du règlement DSA. Selon cet article, 

l’autorité désignée en tant que coordinateur pour les services numériques doit accomplir ses missions 
de manière impartiale et indépendante. Bien que l’autorité de la concurrence constitue un « établisse-
ment public indépendant doté de la personnalité juridique, jouissant de l’autonomie financière et 
administrative » conformément à l’article 6 de la loi modifiée du 30 novembre 2022 relative à la 
concurrence (ci-après « loi concurrence »), il a été jugé pertinent de rappeler le critère d’indépendance 
dans le présent projet de loi et ce pour deux raisons :
– Tout d’abord, l’article 7 de la loi modifiée du 20 novembre 2022, prévoyant expressément le carac-

tère indépendant des membres de l’autorité de la concurrence, se limite uniquement aux enquêtes 
relatives au droit de la concurrence. Le règlement DSA constituant une nouvelle tâche pour l’Au-
torité de la concurrence – dépassant le cadre du droit de la concurrence – il semble nécessaire 
d’insérer le critère d’indépendance et d’impartialité dans le présent projet de loi.

– Par ailleurs, l’article 50 du DSA constitue une disposition sur laquelle la Commission européenne 
insiste fortement et qui sera dès lors analysée de près par ses services dans le cadre de l’application 
du DSA.

Chapitre 3 – Pouvoirs et procédures

Ad article 4. Pouvoirs
L’article 4 du présent projet de loi vise à doter l’Autorité des pouvoirs d’enquête et d’exécution 

prévus à l’article 51 du règlement DSA.
Conformément à cet article, l’Autorité sera responsable de la surveillance et de l’exécution du 

règlement DSA au Luxembourg.
Le règlement DSA étant d’application directe, « les autorités compétentes désignées par les États 

membres se voient, du seul fait de leur désignation, directement investies des pouvoirs que leur confie 
le règlement et dans les limites que celui-ci fixe ».4 Or, selon l’article 51, paragraphe 6, du DSA « les 
Etats membres fixent des conditions et des procédures spécifiques pour l’exercice des pouvoirs visés 
aux paragraphes 1,2,3 et veillent à ce que tout exercice de ces pouvoirs soit soumis à des mesures de 
sauvegarde appropriées établies dans le droit national applicable en conformité avec la Charte et les 
principes généraux du droit de l’Union.»

Par ailleurs, le considérant 115 du DSA invite les Etats membres à « définir en détail dans leur droit 
national les conditions et limites de l’exercice des pouvoirs d’enquête et d’exécution ». Dans ce 
contexte, il semble nécessaire de fixer les conditions et les procédures spécifiques pour les différents 
pouvoirs prévus à l’article 51 du DSA.

La loi concurrence prévoyant déjà toutes les procédures visées à l’article 51 du DSA, le présent 
projet de loi aurait simplement pu faire un renvoi aux dispositions pertinentes de celle-ci. Cependant, 

4 Avis du Conseil d’Etat (n° 52.422) du 30 mars 2018 relatif au projet de loi (n°7184) portant création de la commission 
nationale pour la protection des données et mise en œuvre du règlement (UE) 2016/679 relatif à la protection des données.

 Avis du Conseil d’Etat (n°61.107) du 28 février 2023 relatif au projet de loi (N°8048) portant certaines modalités d’appli-
cation et de sanctions du règlement (UE) n° 1257/2013 du 20 novembre 2013 relatif au recyclage des navires
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le DSA ne constituant pas un domaine de droit de la concurrence, il a été jugé opportun de mettre en 
place des procédures propres au DSA. Bien que la plupart des procédures d’enquête et d’exécution du 
présent projet de loi aient été inspirées du droit de la concurrence, celles-ci ont été adaptées aux besoins 
du DSA. D’autres Etat membres semblent également adopter une telle approche en adaptant les pro-
cédures de leur autorité désignée aux nouveautés et besoins du DSA.

Par conséquent, les articles suivants, à savoir les articles 6 à 17 du présent projet de loi, reprennent 
les différents pouvoirs conférés au coordinateur pour les services numériques conformément à l’arti- 
cle 51 du DSA en fixant les conditions et procédures spécifiques lesquelles ont été inspirées aussi bien 
des procédures déjà existantes en droit de la concurrence mais également des procédures que la 
Commission européenne appliquera dans le cadre du DSA à l’encontre des très grandes plateformes.

L’alinéa 2 de l’article 4 précise dans quels cas l’Autorité peut agir:
– Sur base de sa propre initiative
– Sur base d’une plainte conformément à l’article 5,
– Dans le cadre d’assistance mutuelle, conformément à l’article 57, paragraphe 2 du DSA ;
– Dans le cadre d’une coopération transfrontière entre les coordinateurs pour les services numériques, 

conformément à l’article 58, paragraphe 2 du DSA ;
– Dans le cadre d’enquêtes conjointes conformément à l’article 60 du DSA ; ou
– Dans le cadre d’une demande de la Commission européenne conformément à l’article 66 du DSA.

Ad article 5. Plaintes
L’article 53 du DSA prévoit la possibilité pour les destinataires de services de déposer une plainte 

auprès du coordinateur pour les services numériques lorsqu’ils constatent qu’un fournisseur de services 
intermédiaires est susceptible d’avoir commis une infraction au règlement DSA. Bien que l’article est 
d’application directe, la dernière phrase de l’article 53 laisse sous-entendre qu’une procédure doit être 
mise en place au niveau national.

A cette fin, l’article 5 du présent projet de loi – inspiré de l’article 22 de la loi concurrence – vise 
à prévoir le dépôt de plaintes, plus précisément les délais durant lesquels l’Autorité doit accuser récep-
tion de la plainte.

En outre, l’article 5, paragraphe 2 fixe les différents éléments que doit comporter la plainte afin de 
permettre à l’Autorité de traiter cette dernière de manière efficace et diligente. Reprenant, pour  
l’essentiel, les éléments prévus à l’article 22 de la loi concurrence précitée, l’article 5 prévoit une 
nouveauté par rapport à l’article 22, à savoir celle de fournir l’emplacement exact de l’infraction, tel 
que l’URL, qui facilite la tâche de traitement de plainte pour l’Autorité.

Le paragraphe 3 fixe les conditions pouvant conduire à un rejet de la plainte. Ce paragraphe a éga-
lement été inspiré de l’article 22, paragraphe 4 de la loi concurrence.

Le paragraphe 4 prévoit la possibilité de mettre en place un formulaire pour faciliter le dépôt de 
plainte. Le dispositif de ce paragraphe s’inspire de l’article 9 de la loi du 1er août 2018 portant orga-
nisation de la Commission nationale pour la protection des données et mise en œuvre du règlement 
(UE) 2016/679.

Ad article 6. Demandes d’informations
Cet article vise à mettre en œuvre deux articles du DSA, à savoir l’article 51, paragraphe 1  

point a), du règlement DSA, qui donne le pouvoir au coordinateur pour les services numériques de 
demander au fournisseur de services intermédiaires et toute personne concernée des informations rela-
tives à une infraction présumée et l’article 49, paragraphe 2, du DSA sur base duquel le coordinateur 
pour les services numériques doit surveiller la bonne application du présent règlement.

Le dispositif de l’article trouve son inspiration dans l’article 27 de la loi concurrence, mais également 
dans l’article 67 du DSA, qui règle la procédure de demande d’informations de la Commission euro-
péenne à l’encontre des très grandes plateformes (VLOPs).

Il a surtout été jugé pertinent de reprendre l’approche retenue dans l’article 67 du DSA, qui met en 
place un système en deux étapes :
1) Tout d’abord, l’Autorité peut faire une simple demande d’informations au fournisseur de services 

intermédiaires, par exemple via simple lettre postale ou mail. En effet, les règles du DSA étant assez 



21

précises, ceci peut s’avérer utile dans le cas où il manquerait une information requise par le DSA 
(telle que l’obligation de publier le nombre d’utilisateurs conformément à l’article 24 de DSA) ou 
lorsque celle-ci s’avère difficile à trouver sur le site du fournisseur. La réponse à cette simple 
demande d’information dépendrait de la bonne volonté du fournisseur de fournir ces informations, 
pour clôturer rapidement la procédure. Dans le cadre de cette procédure, l’Autorité peut également 
demander des informations sans démontrer une infraction présumée. Ceci s’avère justement utile 
dans son rôle de surveillance que l’Autorité effectue en vertu de l’article 49, paragraphe 2 du DSA.

2) Si le fournisseur ne répond pas à la simple demande (1) ou si l’Autorité veut avoir accès aux infor-
mations de manière plus rapide, elle peut passer via une décision. A noter ici que, contrairement à 
la simple demande (point 1), une telle demande, par voie de décision, est uniquement possible dans 
le cadre d’une infraction présumée conformément à l’article 51, paragraphe 1 point d). Cette décision 
sera alors susceptible d’un recours devant le tribunal administratif (voir art. 27)

Commentaire général relatif aux articles 7 et 8
L’article 51, paragraphe 1er, point b) du DSA donne le pouvoir au coordinateur pour les services 

numériques d’accéder à des locaux et de procéder à des inspections. Les articles 7 et 8 du présent projet 
de loi fixent les pouvoirs d’inspection. Afin de respecter l’article 51, paragraphe 6, du DSA, le projet 
de loi doit impérativement fixer les conditions d’accès aux locaux pour notamment définir les sauve-
gardes appropriées en conformité avec les principes généraux du droit de l’UE tels que le droit à la 
vie privée.

Dans son avis récent N° 61.290 du 29 juin 20235 le Conseil d’Etat s’est exprimé à ce sujet : « Le 
droit des fonctionnaires précités de pénétrer dans des locaux d’habitation tout comme les locaux pro-
fessionnels doit être interprété restrictivement. Les conditions d’accès à ces locaux, de même que les 
perquisitions et saisie des documents, doivent également répondre aux principes de légalité et de 
proportionnalité afin de protéger les personnes contre les atteintes arbitraires des pouvoirs publics 
aux droits garantis aussi bien par l’article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme 
et des libertés fondamentales que par l’article 15 de la Constitution et être inscrites dans le texte de 
loi. »

Les articles 7 et 8 reprennent exactement les pouvoirs d’inspection tels que prévus en droit de la 
concurrence, plus particulièrement aux articles 25 et 26 de la loi concurrence. La seule différence 
consiste à se référer à l’Autorité et non au conseiller instructeur. En effet, contrairement aux procédures 
établies en droit de la concurrence, les procédures d’enquête dans le cadre du DSA ne prévoient pas 
l’ouverture formelle d’une enquête prise par le Collège. Conformément aux commentaires émis à 
l’article 2, les décisions de mesures d’enquête sont prises par l’Autorité, donc par le président de 
l’Autorité, ceci afin d’alléger et d’accélérer les procédures d’enquêtes. Par conséquent, les articles 
relatifs à l’inspection font référence à l’Autorité et aux agents de l’Autorité.

Autre différence par rapport à la loi concurrence : A l’article 7, paragraphes 4 et 7 et l’article 8, 
paragraphe 4, les termes « officiers de police judiciaire du service de police judiciaire compétents en 
matière de nouvelles technologies » ont été remplacées par « officiers de police judiciaire disposant 
des compétences techniques et des moyens technologiques nécessaires ». Après consultation du 
Ministère de la Sécurité Intérieure, il s’avère important de ne pas mentionner explicitement le service 
« nouvelles technologies » afin donner à la Police Grand-ducale plus de flexibilité pour s’organiser en 
interne en vue de la disponibilité du personnel.

Pour le reste, les deux articles reprennent telles quelles les procédures issues du droit de la concur-
rence. L’article 7 prévoit l’inspection sur base d’une ordonnance du juge d’instruction. L’article 8 fixe 
le déroulement de l’inspection. Cette procédure a été approuvée aussi bien par le Conseil d’Etat que 
par la Chambre des Députés lors de la procédure législative du projet de loi N° 7479A concernant la 
loi concurrence. Par conséquent, il a été jugé propice de s’en tenir aux procédures déjà utilisées au 
quotidien par l’Autorité.

Ad article 7. Inspections
L’article 7 du présent projet concerne les inspections et perquisitions– saisies suivant autorisation 

du juge d’instruction.

5 Et avis n°50.397 du 11 novembre 2014
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L’article 7 reprend le dispositif intégral de l’article 25 de la loi concurrence.
Deux modifications ont cependant été apportées au texte du présent projet : Tout d’abord, le terme 

« entreprise » a été modifié par « fournisseur de services intermédiaires » pour reprendre les termes 
du règlement DSA. Ensuite, le terme « conseiller instructeur » a été modifié par « l’Autorité », étant 
donné que ce seront le président, le vice-président ou la personne ayant une délégation de signature 
qui prendront les décisions d’inspections conformément à l’article 7 du présent projet de loi. Par ail-
leurs, le mot « enquêteurs » a été remplacé par « agents » pour disposer d’une plus grande flexibilité 
quant aux personnes de l’Autorité qui assisteront aux inspections, ceci pouvant être le président, le 
vice-président, les enquêteurs ou les conseillers.

Le paragraphe 1er fait le lien avec le DSA en reprenant le libellé de l’article 51, paragraphe 1er  
point b).

Le paragraphe 2 précise le contenu de la requête qui doit être adressée au juge d’instruction,
Le paragraphe 3 prévoit explicitement que ladite requête sera refusée si elle n’est pas justifiée ou 

proportionnée par rapport au but recherché de l’inspection.
Les paragraphes 4, 5 et 6 précisent quels éléments doivent figurer sur l’ordonnance du juge d’ins-

truction. Le paragraphe 6 prévoit que l’ordonnance comporte une date de caducité, de sorte à encadrer 
temporellement l’autorisation accordée à l’Autorité de procéder à une inspection. Le délai d’un mois 
est identique à celui prévu en droit de la concurrence et devrait être suffisant pour permettre l’organi-
sation matérielle de l’inspection, eu égard notamment à la coordination nécessaire entre l’Autorité et 
le service de police judiciaire de la Police grand-ducale. Ces paragraphes visent à préserver les droits 
de la défense. C’est la raison pour laquelle l’ordonnance d’autorisation doit être précédée d’une requête 
écrite et circonstanciée exposant les motifs permettant de soupçonner des infractions au DSA et com-
portant des éléments d’appréciation qui permettent au juge d’instruction de se prononcer sur la justi-
fication et la proportionnalité de la mesure demandée.

Les paragraphes 7 et 8 énumèrent les différents locaux auxquels l’Autorité peut avoir accès. Le fait 
de procéder via autorisation du juge d’instruction constitue une garantie nécessaire au respect des 
principes de proportionnalité et de légalité. En effet, l’expérience montre que des documents liés à 
l’activité du fournisseur de services intermédiaires sont parfois conservés au domicile de directeurs, 
de gérants et d’autres membres du personnel du fournisseur, en particulier en raison du recours accru 
aux modalités de travail plus flexibles, comme le télétravail. Pour garantir l’efficacité des inspections, 
il convient de conférer à l’Autorité le pouvoir d’accéder à n’importe quel local, y compris à un domicile 
privé, lorsqu’elle est en mesure de démontrer qu’il y a un motif raisonnable de suspecter que des 
documents liés à l’activité du fournisseur de services intermédiaires pouvant être utiles à la constatation 
d’une infraction au règlement DSA y sont conservés. Ce pouvoir reste toujours soumis à une autorisa-
tion préalable du juge d’instruction.

Le paragraphe 9 précise les voies de recours à l’encontre de l’ordonnance du juge d’instruction. Ce 
recours doit être fait devant la chambre du conseil de la Cour d’appel. Le recours étant prévu ici, cet 
article 7 ne figure pas sur la liste de décisions pouvant faire l’objet d’un recours, visée à l’article 27 
du présent projet de loi.

Ad article 8. Déroulement des opérations d’inspection
L’article 8 précise le déroulement concret des opérations de perquisition en recopiant les dispositions 

de l’article 26 de la loi concurrence. Dans la continuité de l’article 7 du présent projet de loi, les seules 
modifications par rapport à la loi concurrence consistent au remplacement des termes « entreprise » et 
« conseillers » par « fournisseur de services intermédiaires », respectivement par « Autorité ».

Le paragraphe 1er précise les personnes pouvant prendre part lors d’une inspection. Ce paragraphe 
précise également le rôle des officiers de police judiciaire, qui consiste notamment à tenir le juge 
d’instruction informé du déroulement de l’inspection afin qu’il puisse prendre toute mesure lui semblant 
utile.

Pour respecter le droit de défense, le paragraphe 3 précise que l’inspection doit être effectuée en 
présence du dirigent du fournisseur. En cas d’impossibilité, ce paragraphe prévoit la possibilité pour 
l’officier de police de choisir deux témoins.

Le paragraphe 5 fixe la procédure à suivre pour saisir des données informatiques, également celles 
dont le tri sur place est matériellement impossible. Ainsi, les informations susceptibles d’être saisies 
pourront inclure également les données stockées, traitées ou transmises dans un système informatique. 
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Les données recherchées par l’Autorité représentent souvent des informations nécessaires au fonction-
nement du fournisseur concerné. Le fournisseur ne doit donc pas être privé de son outil de travail 
lorsqu’une perquisition ou une saisie est terminée, sauf si cela s’avère nécessaire pour les besoins de 
l’enquête. Il est dès lors opportun de prévoir la possibilité pour les enquêteurs de réaliser des copies 
des serveurs sur lesquels sont stockées les données recherchées. Une copie de ces données pourra alors 
être transportée et analysée dans les locaux de l’Autorité par exemple. De la même manière, il est 
important de prévoir la possibilité pour l‘Autorité de saisir provisoirement de manière indifférenciée 
des données lorsque le tri de celles-ci ne peut matériellement se faire sur place ou conduirait à un 
travail sur place de plusieurs heures, voire jours, ce qui bloquerait le fournisseur dans son fonctionne-
ment et lui nuirait donc. Ces données copiées seront alors mises sous scellés et le tri de celles-ci sera 
réalisé plus tard, en présence du fournisseur. Dans le cadre du DSA, il est indispensable que des données 
stockées en nuage (cloud) soient accessibles à l’Autorité, peu importe leur lieu de stockage, tant qu’elles 
se trouvent accessibles à partir du lieu inspecté.

Enfin, ce paragraphe permet au juge d’instruction de contraindre les experts informatiques du four-
nisseur à collaborer activement avec l’Autorité afin que toutes les informations recherchées leur soient 
transmises. Les fournisseurs disposent souvent de leur propre serveur et l’accès aux données qui se 
trouvent sur les réseaux informatiques peut être protégé par l’utilisation de codes et de mots de passe. 
Il est dès lors primordial de pouvoir contraindre les informaticiens du fournisseur concerné de donner 
accès aux données recherchées par l’Autorité. Ceci est d’autant plus important dans le contexte du DSA, 
notamment son article 40, qui oblige les très grandes plateformes à donner accès aux données nécessaires 
pour contrôler et évaluer le respect du règlement, en particulier à leurs algorithmes tout en expliquant 
la conception et le fonctionnement desdits algorithmes, y compris leurs systèmes de recommandation.

Le paragraphe 6 prévoit la possibilité de se faire assister par un avocat. Est par ailleurs prévue au 
paragraphe 7 la procédure visant à garantir le respect de la confidentialité des communications entre 
l’avocat et son client. En cas de désaccord entre l’Autorité et le fournisseur quant à la nature confi-
dentielle ou non de l’information, cette question est abandonnée à l’appréciation du juge d’instruction 
ayant autorisé la perquisition et saisie.

Ad article 9. Entretiens
L’article 9 du présent projet de loi met en œuvre l’article 51, paragraphe 1er, point c) du DSA (lu 

conjointement avec l’article 51, paragraphe 6 du DSA).
Le paragraphe 1er de l’article 10 reprend la formulation de l’article 51, paragraphe 1er, point c), du 

DSA pour ne pas entraver l’applicabilité directe du règlement. La dernière phrase du paragraphe 1er 
prévoit la possibilité de se faire assister par un avocat. Ceci est actuellement déjà prévu pour les entre-
tiens effectués en matière de concurrence (art. 30 loi concurrence).

Le libellé du paragraphe 2 est inspiré de l’article 30 de la loi concurrence. Dans ce sens, la convo-
cation doit indiquer sous peine de nullité la base légale de la convocation et le but de l’entretien.

Le paragraphe 3 donne la possibilité à l’Autorité d’enregistrer l’entretien, moyennant consentement, 
tel que prévu par l’article 51, paragraphe 1er, point c), du règlement DSA.

La signature d’un procès-verbal est prévu au paragraphe 4. Le libellé reflète celui de l’article 30, 
paragraphe 3, de la loi concurrence.

Ad article 10. Expertise
Dans la continuité de la mise en œuvre de l’article 51, paragraphe 6, l’article 10 prévoit la possibilité 

pour l’Autorité de désigner des experts pour l’aider dans ses missions issues du règlement. Ceci s’avère 
d’autant plus important dans le cadre du DSA, qui porte notamment sur des spécificités techniques 
accrues des plateformes, comme par exemple la conception et le fonctionnement d’algorithmes et les 
systèmes de recommandations, nécessitant l’aide d’un expert en la matière.

Le dispositif de l’article 10 trouve son inspiration dans l’article 28 de la loi concurrence.

Ad article 11. Mesures provisoires
L’article 11 met en œuvre l’article 51, paragraphe 2, point c), du DSA qui donne le pouvoir au 

coordinateur pour les services numériques d’ordonner des mesures provisoires afin d’éviter le risque 
de préjudice grave. Cette mesure peut uniquement être utilisée en cas d’urgence sur base d’un constat 
prima facie d’infraction. La décision d’imposer des mesures provisoires est prise par « l’Autorité », 
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donc le président, conformément à l’article 2 de la présente loi. Le choix de ne pas passer par le Collège 
en formation collégiale de trois membres, conformément à l’article 14, s’explique par le simple fait 
qu’en cas d’urgence et préjudice grave, l’Autorité doit agir rapidement. Le fait de devoir convoquer 
les membres du Collègue pour délibérer en formation collégiale constitue une étape en plus qui pourrait 
ralentir la procédure de prise d’action.

Le dispositif de l’article 11 retranscrit l’article 70 du DSA relatif aux mesures provisoires que la 
Commission européenne peut prendre envers une très grande plateforme en ligne.

Le paragraphe 1er fixe les limites de ce pouvoir en précisant qu’il s’agit, tout d’abord, d’une mesure 
d’urgence qui doit être justifiée par le fait que les utilisateurs du fournisseur de services intermédiaires 
risquent un préjudice grave si le fournisseur ne prend pas ces mesures. Par ailleurs, pour pouvoir 
ordonner cette mesure, il faut que l’Autorité ait constaté une prima facie infraction. En effet, les mesures 
provisoires doivent pouvoir être ordonnées avant qu’une décision de manquement n’ait été prise sur 
base de l’article 13 du présent projet de loi.

Le paragraphe 2 fixe la durée de « validité » de la décision. Une décision imposant des mesures 
provisoires ne devrait être valable que pour une durée déterminée, soit jusqu’au terme de la procédure, 
ou pour une période déterminée qui peut être renouvelée dans la mesure où cela est nécessaire et 
opportun.

Ad article 12. Engagements
Cet article vise à mettre en œuvre l’article 51, paragraphe 2, point a), du règlement DSA relatif au 

pouvoir du coordinateur pour les services numériques d’accepter des engagements.
Sur base de l’article 12, le fournisseur de services intermédiaires peut à tout moment proposer des 

engagements. La décision d’accepter des engagements est prise par l’Autorité, donc le président, le 
vice-président ou la personne ayant une délégation de signature conformément à l’article 2. Etant donné 
que c’est l’entreprise qui propose des engagements pour se conformer au règlement qui, de par sa 
nature, est précis et directement applicable, la décision d’accepter des engagements ne doit passer par 
le Collège conformément à l’article 14.

Le libellé de l’article 12 s’inspire aussi bien des articles 57 et 58 de la loi concurrence, que de 
l’article 71 du règlement DSA.

Le paragraphe 1er dispose que le fournisseur peut proposer des engagements à tout moment, à partir 
de la saisine de l’Autorité (art. 4).

Le paragraphe 2 provient de l’article 58, paragraphe 2, de la loi concurrence, qui permet à l’Autorité 
de consulter les parties prenantes pour vérifier si les engagements proposés sont praticables et 
efficaces.

Le paragraphe 3 prévoit les différentes conditions permettant à l’Autorité de rouvrir la procédure. 
Ce paragraphe retranscrit l’article 71, paragraphe 2, du DSA (mais peut également être retrouvé dans 
l’article 58, paragraphe 3, de la loi concurrence).

Le paragraphe 4 a également été repris de l’article 71, paragraphe 3, du DSA. Il a été jugé opportun 
d’ajouter cette décision de rejet des engagements pour notamment respecter les droits de défense. En 
effet, conformément à l’article 27 du présent projet de loi, le fournisseur de services intermédiaires 
pourra faire un recours à l’encontre de cette décision devant le Tribunal administratif.

Ad article 13. Non-respect
L’article 13 poursuit deux objectifs : tout d’abord il met en œuvre l’article 51, paragraphe 2,  

point b) du DSA relatif au pouvoir d’ordonner la cessation d’une infraction, et, d’autre part, l’article 
vise à mettre en place des procédures pour respecter le principe du contradictoire en garantissant au 
fournisseur de services intermédiaires le droit de prendre connaissance des arguments de fait, de droit 
et de preuve à partir desquels il sera jugé.

La structure de l’article 73 du DSA a servi de base à la rédaction de cet article. Tout d’abord, le 
paragraphe 1er énonce de manière précise quels éléments peuvent constituer un manquement afin 
d’assurer une sécurité juridique accrue aux fournisseurs de services intermédiaires. La décision de 
manquement peut être prise dans les 3 cas suivants :
– Une infraction au règlement DSA, plus précisément les comportements constitutifs d’une infraction 

visés à l’article 16 sur les amendes,
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– Le non-respect des mesures provisoires ordonnées en vertu de l’article 11
– Les engagements rendus contraignants en vertu de l’article 12

Le paragraphe 2 prévoit la transmission des constations préliminaires au fournisseur de services 
intermédiaires pour respecter le principe de contradictoire et le droit d’être entendu. Ce paragraphe 
précise également que la transmission des constations préliminaires est faite via recommandé pour 
s’assurer que le document arrive à destination. En plus du dispositif retrouvé à l’article 73, para- 
graphe 2 du DSA, l’article 13, paragraphe 2 du présent projet fixe le délai minimal de 10 jours ouvrables 
accordé au fournisseur pour soumettre des observations. Ce délai de 2 semaines constitue un délai 
raisonnable pour que le fournisseur puisse rédiger ses observations et est en ligne avec ce que le DSA 
accorde au fournisseur dans le cadre d’une restriction temporaire de l’accès au service en vertu de 
l’article 51, paragraphe 3. L’article 79 DSA sur le droit d’être entendu prévoit également 15 jours ce 
qui correspond à 10 jours ouvrables.

Dans le cadre de la décision visée au paragraphe 1er, le paragraphe 3 précise que l’Autorité peut 
ordonner au fournisseur de prendre certaines mesures pour se conformer au règlement DSA. 
Conformément à l’article 51, paragraphe 2, point b), l’Autorité peut ordonner la cessation de l’infraction 
ou imposer des mesures correctives proportionnées à l’infraction et nécessaires pour faire cesser effec-
tivement l’infraction. La décision doit également préciser le délai accordé au fournisseur pour se 
conformer à la décision.

Le paragraphe 4 exige du fournisseur de faire part des mesures qu’il a effectivement prises pour 
assurer le respect de la décision. Ceci permettra à l’Autorité de clôturer la procédure, c-à-d l’enquête 
par décision – prévu au paragraphe 5.

Ad article 14. Prise de décision en formation collégiale.
L’article 14 vise à préciser les types de décisions qui sont adoptées par le Collège de l’Autorité.
L’article 2, paragraphe 2, du présent projet précise que c’est le président de l’Autorité qui veille à 

l’application de la présente loi. Par conséquent, c’est le président ou le vice-président – ce dernier ayant 
aussi qualité pour statuer dans un souci de bonne organisation de l’Autorité et afin de permettre un 
partage des tâches – qui peut user des différents pouvoirs d’enquête et ordonner certains pouvoirs 
d’exécution prévus dans la présente loi. Conformément à l’article 16, paragraphe 5 de la loi concur-
rence, le président pourra également déléguer certains pouvoirs à d’autres agents de l’Autorité, tels que 
les conseillers ou les enquêteurs.

Par dérogation à l’article 2, paragraphe 2, de la présente loi, l’article 14 précise le type de décisions 
de la présente loi devant être prises par le Collège siégeant en formation de trois membres. Ces déci-
sions concernent avant tout les mesures les plus nuisibles pour le fournisseur de services intermédiaires, 
telles que les amendes (art. 16), les astreintes (art. 17) et la restriction temporaire d’accès (art. 15).

Le paragraphe 2, par analogie avec le paragraphe 3 de l’article 16 de la loi concurrence, explique 
que les décisions du Collège sont acquises à la majorité des voix.

Le paragraphe 3, par analogie avec le paragraphe 4 de l’article 16 concurrence, précise les décisions 
qui font l’objet d’une publication par l’Autorité. A cet égard, les décisions imposant des astreintes, des 
amendes ou encore les décisions de mesures provisoires et d’engagements, font, par analogie avec la 
loi concurrence, l’objet d’une publication lorsqu’elles sont adoptées dans le contexte de la présente loi.

Ad article 15. Demande de restriction temporaire du service
L’article 15 vise à mettre en œuvre l’article 51, paragraphe 3 du DSA relatif aux mesures de dernier 

ressort que l’Autorité peut prendre lorsqu’elle a épuisé tous les autres pouvoirs prévus à l’article 51, 
paragraphes 1 et 2 du DSA et aux articles 6 à 14, 16 et 17 du présent projet de loi et que l’infraction 
entraîne un préjudice grave.

L’article 51, paragraphe 3, alinéa 1er, lettres a) et b) prévoit deux procédures de dernier ressort :
– a) Tout d’abord, le coordinateur pour les services numériques peut demander au fournisseur de ser-

vices intermédiaires concerné d’adopter et de soumettre un plan d’action avec les mesures néces-
saires pour mettre fin à l’infraction.

– b) Dans le cas où le fournisseur ne soumet pas de plan d’action ou que les mesures proposées ne 
permettent pas de remédier à l’infraction et que l’infraction se poursuit, le coordinateur pour les 
services numériques peut demander à l’autorité judiciaire d’ordonner une restriction temporaire 
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de l’accès des destinataires au service concerné. Cependant, cette demande peut uniquement avoir 
lieu lorsque l’infraction constitue une infraction pénale impliquant une menace pour la vie ou la 
sécurité des personnes.

Conformément à l’article 14 du présent projet de loi, c’est le Collège en formation collégiale à  
3 membres qui prend les décisions prévues à l’article 15, paragraphe 3, alinéa 1er, lettres a) et b). Ces 
mesures constituant des mesures de dernier ressort, il semble important de passer par le Collège – 
considérant surtout que l’utilisation de ce pouvoir peut aboutir à une demande de restriction temporaire 
d’accès au service, ce qui constitue une mesure de grande envergure, qui touche non seulement à la 
libre prestation de services (art. 51 TFUE) mais également à la liberté d’entreprendre (art. 16 de la 
Charte des droits fondamentaux de l’UE et art. 35 de la Constitution luxembourgeoise). Cette mesure 
doit donc être traitée avec beaucoup de prudence et de précaution.

Contrairement à la liste de pouvoirs prévus aux paragraphes 1er et 2 de l’article 51 du DSA, le 
paragraphe 3 établit des critères bien précis pour pouvoir utiliser ces mesures de dernier ressort tout 
en assurant le respect des droits de la défense. Toutefois des précisions procédurales s’imposent en 
raison de la spécificité de la mesure introduite notamment par les paragraphes 3, alinéa 1er, lettre b) et 
suivants.

L’article 51, paragraphe 3, alinéa 1er, point b) faisant référence à « l’autorité judiciaire compétente 
de [l’]État membre », il a été jugé nécessaire de préciser quelle autorité judiciaire est compétente au 
Luxembourg. Le paragraphe 1er de l’article 15 du présent projet de loi précise donc quelle autorité 
judiciaire doit être saisie par l’Autorité pour faire appliquer l’article 51, paragraphe 3, alinéa 1er,  
point b) du DSA, tandis que les paragraphes 2 à 6 règlent certains aspects procéduraux.

L’article 45 de la loi du 1er août 2018 relative à la protection des personnes physiques à l’égard du 
traitement des données à caractère personnel en matière pénale a servi comme source d’inspiration 
pour la désignation de l’autorité judiciaire compétente. Ainsi la chambre du conseil de la Cour d’appel 
est désignée comme l’autorité judiciaire compétente pour recevoir les demandes de restriction tempo-
raire de l’accès au service par l’Autorité de la concurrence. La chambre du conseil de la Cour d’appel 
est la mieux placée pour ordonner cette restriction temporaire dans le contexte de demandes concernant 
des infractions pénales, tout en constituant une compétence ponctuelle dans le cadre d’une procédure 
administrative. En tant que juridiction d’instruction, la désignation de la chambre du conseil de la Cour 
d’appel permet la tenue d’un débat contradictoire – obligatoire suivant l’article 51, paragraphe 3, ali- 
néa 2 – ainsi que la sauvegarde appropriée des droits de la défense, y compris du droit d’être entendu 
et d’avoir accès au dossier, ainsi que du droit à un recours juridictionnel effectif pour toutes les parties 
concernées.

Il convient encore de noter qu’il aurait été concevable de désigner une autre juridiction pénale, 
administrative ou civile (p.ex. le juge d’instruction, le juge administratif ou le juge des référés en 
matière civile) comme autorité judiciaire compétente, cependant vue la nécessité d’une prise de déci-
sion immédiate endéans de brefs délais suite à un débat contradictoire, dans le cadre de demandes qui 
concernent une infraction pénale entraînant un préjudice grave, il a paru plus approprié de choisir une 
instance judiciaire familiarisée avec les infractions pénales.

Le paragraphe 3, alinéa 2, de l’article 51 du DSA prévoit la possibilité pour les fournisseurs de 
services intermédiaires d’émettre des observations écrites préalablement à l’envoi de la demande par 
l’Autorité à la chambre du conseil de la Cour d’appel, tout en fixant des délais, à savoir un minimum 
de deux semaines. Le même alinéa consacre le droit des parties intéressées à participer à la procédure 
devant l’autorité judiciaire compétente, ce qui implique le droit d’être entendu et de fournir les 
mémoires et observations qu’elles jugent convenables (paragraphe 3 de l’article 15 du présent projet 
de loi). L’alinéa 2 indique également quels critères à prendre en compte lorsque l’Autorité de la concur-
rence et les autorités judiciaires ordonnent une mesure, tels que « la proportionnalité, la gravité, la 
répétition et la durée de l’infraction ». Par conséquent, pour ne pas entraver l’applicabilité directe du 
règlement UE, cette disposition n’a pas été reprise dans la présente loi.

Afin de respecter les conditions de l’article 51, paragraphe 3 alinéa 1er du DSA indiquant que 
l’exercice de ces pouvoirs peut uniquement avoir lieur « lorsque tous les autres pouvoirs prévus par le 
présent article ont été épuisés », le paragraphe 2 de l’article 15 du présent projet de loi dispose en outre 
que toutes les pièces pertinentes découlant des différentes mesures ou sanctions préalables prises en 
relation avec la même infraction prévues par les articles 6 à 13, 16 et 17 sont à joindre à la requête. 
Conformément à l’article 51, paragraphe 1er alinéa 3, une indication du nombre maximal de prolonga-
tions de la restriction que l’Autorité estime justifiées doit être joint à la requête.
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En raison de l’urgence de la demande par l’Autorité, qui vise la cessation d’une infraction pénale 
impliquant une menace pour la vie ou la sécurité des personnes, le paragraphe 4 de l’article 15 du 
présent projet de loi prévoit un délai de vingt jours à partir de sa saisine pour la décision de la chambre 
du conseil de la Cour d’appel.

La restriction temporaire de l’accès au service du fournisseur concerné, dont la durée est fixée à 
quatre semaines par l’article 51, paragraphe 3, alinéa 3 du DSA, est ordonnée si la chambre du conseil 
de la Cour d’appel estime que les conditions visées à l’article 51, paragraphe 3, alinéa 1er, lettre b) du 
DSA sont remplies. Le même paragraphe prévoit en outre que l’ordonnance indiquera le nombre maxi-
mal de prolongations, qui doit être fixé par l’autorité judiciaire compétente conformément à l’arti- 
cle 51, paragraphe 3, alinéa 3 du DSA. Le même alinéa 3 encadre cependant les pouvoirs du coordi-
nateur pour les services numériques de faire usage des prolongations accordées en prévoyant deux 
conditions à remplir à cet effet :
a) le fournisseur de services intermédiaires n’a pas pris les mesures nécessaires pour mettre fin à 

l’infraction;
b) la restriction temporaire ne restreint pas indûment l’accès des destinataires du service aux informa-

tions légales, compte tenu du nombre de destinataires affectés et de l’existence éventuelle de toute 
alternative appropriée et facilement accessible.
Il convient également de noter que l’article 51, paragraphe 3, alinéa 4 du DSA permet la soumission 

d’une nouvelle demande de restriction temporaire à l’autorité judiciaire lorsque le nombre de prolon-
gations accordées par l’ordonnance initiale est épuisé.

Finalement, le paragraphe 6 du présent projet de loi dispose que l’ordonnance de la chambre du 
conseil de la Cour d’appel n’est susceptible d’aucun recours, considérant que l’ordonnance de la res-
triction d’accès constitue une mesure de dernier ressort pour faire cesser l’infraction en cause et que 
le fournisseur de services intermédiaires concerné a été appelé à plusieurs reprises pour faire cesser ou 
pour remédier à l’infraction ou de se conformer à d’autres mesures prises par l’Autorité. Lors des 
mesures préalables précitées, le fournisseur disposait en outre à plusieurs reprises de l’opportunité de 
proposer d’autres mesures adéquates ainsi que de soumettre ses observations par exemple lors de 
l’envoi de constations préliminaires (art. 13, paragraphe 2 du présent projet de loi), lors de l’envoi de 
la décision de non-respect (art. 13, paragraphe 1er du présent projet de loi), lorsque l’Autorité exige du 
fournisseur de soumettre un plan d’action (art. 51, paragraphe 3, alinéa 1er, point a) du DSA) ou pré-
alablement à l’envoi de la demande de restriction temporaire visée au présent article (conformément à 
l’article 51, paragraphe 3, alinéa 2 du DSA).

Il convient encore de noter que la procédure prévue à l’article 15 du présent projet de loi n’est pas 
à confondre avec les enquêtes et poursuites pénales engagées le cas échéant en parallèle ou par la suite 
par les autorités judiciaires en relation avec l’infraction pénale commise par le fournisseur de services 
intermédiaires.

Chapitre 4 – Sanctions

Ad article 16. Amendes
L’article 16 met en œuvre l’article 52 du DSA en fixant les sanctions que l’Autorité pourra infliger 

lors d’une infraction au règlement DSA. Les sanctions retenues sont des sanctions administratives et 
non pénales – ceci à l’instar de la loi du 18 août 2018 portant organisation de la Commission nationale 
pour la protection des données (transposant le règlement général sur la protection des données (RGPD)). 
Le DSA constituant un règlement harmonisant les procédures à mettre en place par les fournisseurs de 
services intermédiaires et ne touchant pas à l’illégalité même du contenu – régi déjà par des textes 
sectoriels accompagnés de sanctions pénales – il a été jugé pertinent de prévoir uniquement des sanc-
tions administratives.

L’article 52 du DSA fixe le montant maximal de l’amende à 6% du chiffre d’affaires lorsque le 
fournisseur de services intermédiaires agit en violation d’une obligation du DSA. D’après le consi- 
dérant 117 du DSA : « Lorsque le présent règlement prévoit un montant maximal pour les amendes 
ou astreintes, ce montant maximal devrait s’appliquer pour chaque infraction au présent règlement et 
sans préjudice de la modulation des amendes ou astreintes en ce qui concerne des infractions spéci-
fiques ». Par conséquent, il a été décidé de fixer uniquement le montant maximal de l’amende. 
L’Autorité devra fixer le montant de l’amende pour que celle-ci soit « effective, proportionnée et 
dissuasive » à l’infraction commise.
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Sur base de l’article 52, paragraphe 3 du DSA, le montant maximal est fixé à 1% lorsqu’il s’agit de 
comportements caractérisés de non-coopératif, tels que la fourniture d’informations inexactes ou 
incomplètes ou encore le manquement de se soumettre à une infraction. Le libellé de ce paragraphe a 
été inspiré de l’article 74 du DSA relatif aux amendes que la Commission européenne peut imposer 
aux fournisseurs de très grandes plateformes ou moteurs de recherche.

D’après le Conseil d’Etat, le principe de la légalité de la peine, tel que consacré par l’article 19 
(ancien article 14) de la Constitution, a comme corollaire le principe de la spécification de l’incrimi-
nation. En effet, selon la jurisprudence constante de la Cour constitutionnelle6, « le principe de la 
légalité de la peine implique la nécessité de définir dans la loi les éléments constitutifs des infractions 
en des termes suffisamment clairs et précis pour exclure l’arbitraire et permettre aux intéressés de 
mesurer exactement la nature et le type des agissements sanctionnés »7. Le Conseil d’Etat rappelle en 
outre que, pour satisfaire au principe constitutionnel de légalité des infractions, il y a lieu soit de pré-
ciser les faits répréhensibles, soit d’indiquer les articles dont le non-respect est constitutif d’une infrac-
tion.8 Pour le cas où il est opté pour cette méthode, le Conseil d’État considère encore qu’il est 
« déconseillé d’ajouter dans le texte renvoyant à ces articles des précisions supplémentaires par rapport 
aux dispositions référées, au risque de semer une certaine confusion quant aux faits et comportements 
soumis à sanction.»9

Le règlement DSA étant d’application directe et de nature assez précise, l’auteur du présent projet 
de loi a opté pour l’énumération des différents articles (et paragraphes) du DSA constitutifs d’une 
infraction.

Trois commentaires doivent être faits concernant cette liste :
Les obligations du chapitre III (section 5) du DSA n’ont pas été énumérées à l’article 16, compte 

tenu du fait que selon l’article 56, paragraphe 2 du DSA, c’est la Commission européenne qui a la 
compétence exclusive de surveiller la bonne application de ces obligations-là.

Les dispositions du DSA prévoyant des obligations destinées à d’autres personnes ou entités (et non 
pas aux fournisseurs de services intermédiaires) n’ont pas été reprises. En effet, l’article 52 du DSA 
précise que « les Etats membres déterminent le régime des sanctions applicables aux infractions au 
présent règlement par les fournisseurs de services intermédiaires relevant de leur compétence … » Par 
conséquent, certaines dispositions de l’article 21 s’appliquant aux organes de règlement extrajudiciaire 
de litiges (art. 21 §4) ou de l’article 22 s’appliquant aux signaleurs de confiance (art. 22 §3) n’ont pas 
été repris dans la liste de l’article 16 du présent projet de loi.

A noter également que les articles 9 et 10 relatifs aux injonctions, bien qu’ils ne constituent pas une 
base juridique pour l’émission d’injonctions (prévues dans d’autres lois nationales ou européennes), 
ces articles harmonisent « certaines conditions minimales spécifiques devant être respectées par ces 
injonctions pour donner naissance à l’obligation, pour les fournisseurs de services intermédiaires, 
d’informer les autorités concernées de la suite donnée aux injonctions » (considérant 13 du DSA).

Ainsi, les différentes dispositions des articles 9 et 10 ayant trait à une obligation pour le fournisseur 
des services intermédiaires ont été reprises dans la liste.

La liste d’éléments constitutifs d’une infraction a été comparée à celle retrouvée dans les projets de 
loi élaborées par d’autres Etats membres qui sont également obligés de par leur Constitution d’énumérer 
les articles du règlement comportant des faits constitutifs d’une infraction afin d’avoir une application 
cohérente entre les différentes Etat membres. Le règlement DSA étant un instrument d’harmonisation 
maximale, les Etats membres ne devraient pas adopter des exigences supplémentaires ou interpréter le 
règlement d’une autre manière (cf. le texte du considérant 9 du DSA).

Ad article 17. Astreintes
Cet article vise à mettre en œuvre l’article 51, paragraphe 2, point d) et l’article 52 du DSA. Le 

libellé de l’article est inspiré de l’article 48 de la loi concurrence. Les points 1° à 4° de l’article 17 de 
la présente loi constituent les faits énoncés à l’article 51, paragraphe 2, point d) du DSA qui peuvent 
faire l’objet d’astreintes.

6 Cour constitutionnelle du 22 mars 2022 n° 12/02
7 Avis du Conseil d’Etat du 12 mars 2019) N° CE : 53.012
8 Avis complémentaire du Conseil d’Etat du 22 mars 2011 N° CE : 48.034
9 Avis du Conseil d’Etat du 28 février 2023 N° CE : 61.107
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Chapitre 5 et chapitre 6 : Commentaire général

Ces deux chapitres veillent à ce que tout exercice des pouvoirs visés aux articles précédents soit 
soumis à des mesures de sauvegarde appropriées pour respecter le droit à la vie privée et les droits de 
défense, y compris les droits d’être entendu et d’avoir accès au dossier.

L’article 6, paragraphe 1 de la convention européenne des droits de l’homme et l’article 48 de la 
Charte de droits fondamentaux de l’UE disposent que « [t]oute personne a droit à ce que sa cause soit 
entendue équitablement, publiquement et dans un délai raisonnable, par un tribunal indépendant et 
impartial, établi par la loi ». Les droits de la défense sont ainsi, comme le principe du contradictoire, 
une composante du droit à un procès équitable, qui constitue un principe général du droit de l’UE.

L’article 20 de la loi concurrence dispose que les procédures concernant l’exercice des pouvoirs 
conférés à l’Autorité par la présente loi – donc également les procédures du DSA sur base de l’art. 8 
relatif aux missions de l’autorité – doivent respecter les principes généraux du droit de l’UE. Par 
conséquent, toutes les procédures que l’Autorité applique dans le cadre du DSA doivent respecter le 
principe des droits de défense.

Néanmoins, l’article 51, paragraphe 6 du DSA semble exiger la mise en place de telles sauvegardes 
– ce qui correspond à l’objectif des chapitres 5 et 6 de la présente loi.

Les articles 18 à 22 de la présente loi ont été repris de la loi concurrence, notamment des arti- 
cles 33, 34, 38 et 39. Les articles de la présente loi ont toutefois été adaptés au DSA et à la structure 
de la présente loi. Contrairement au droit de la concurrence, dans le cadre duquel des conseillers ins-
tructeurs sont désignés lors d’une ouverture d’enquête, la présente loi ne prévoit pas de désignation de 
conseiller instructeur (voir commentaire des articles 2 et 14).

Par conséquent, les articles 18 à 22 ont été adaptés pour remplacer toute référence au « conseiller 
instructeur » par « autorité » de manière générale. De cette manière, une fois que l’Autorité reçoit les 
différentes demandes, celles-ci seront transmises par exemple aux agents de l’Autorité ayant pris part 
dans l’affaire en cause pour qu’ils analysent les demandes, considérant que ces agents seront les mieux 
placés pour apprécier lesdites demandes compte tenu de leur connaissance du dossier.

Si le demandeur n’est pas satisfait de la décision de l’Autorité, il pourra faire un recours devant le 
président de l’autorité qui vérifiera à son tour la demande motifs à l’appui.

Chapitre 5 – Traitement confidentiel

Ad article 18 Demande de traitement confidentiel
L’article 18 vise à préciser les modalités selon lesquelles les parties peuvent demander que certaines 

de leurs informations soient couvertes par la confidentialité. Le dispositif a été repris de l’article 33 de 
la loi concurrence, mais a toutefois été ponctuellement modifié afin qu’il soit adapté au contexte du 
DSA. En effet, la demande est faite auprès de l’Autorité (soit devant le Président ou autres agent ayant 
une délégation de signature) et non devant le conseiller instructeur.

Ad article 19 Octroi de la confidentialité
Par analogie avec l’article 34 de la loi concurrence, l’article 19 vise à préciser les conditions dans 

lesquelles les parties peuvent obtenir le bénéfice du traitement confidentiel ou contester la réponse qui 
leur a été faite. Le dispositif a été ponctuellement modifié : Le demande d’octroi est faite devant l’Au-
torité. Le recours contre cette décision devra être faite devant le président de l’Autorité.

Chapitre 6 – Droit d’être entendu et droit d’accès au dossier

Ad article 20. Droit d’être entendu
L’article 20 vise à introduire le droit à être entendu, qui bénéficie dans le contexte du DSA aux 

fournisseurs de services intermédiaires mais aussi à certaines personnes destinataires d’une demande 
d’informations en vertu de l’article 6 du présent projet.

Le dispositif de l’article 20 s’inspire de l’article 79 du DSA. Le paragraphe 1er énumère les diffé-
rentes décisions du présent projet qui ne peuvent être prises sans avoir donner l’occasion à la partie 
concernée de faire connaître son point de vue.
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Le paragraphe 2 constitue l’exception à la règle : dans le cadre de mesures provisoires (art. 11), 
l’Autorité a la possibilité de prendre une décision sans permettre au fournisseur de soumettre des 
observations. L’article 11 prévoyant des critères bien précis pour pouvoir ordonner des mesures pro-
visoires, à savoir l’urgence et l’éventuel préjudice grave, il semble nécessaire de prévoir une telle 
dérogation à l’article 20 pour que les mesures provisoires ordonnées puissent être implémentées au 
plus vite pour justement éviter le risque de préjudice grave.

Les paragraphes 3, 4 et 5 ont également été repris de l’article 79 du DSA. Le paragraphe 3 fixe le 
délai minimum accordé au fournisseur pour soumettre des observations, à savoir 10 jours ouvrables, 
qui correspond au délai fixé à l’article 13.

Ad article 21. Droit d’accès au dossier
L’article 21 vise à détailler les modalités d’accès au dossier et notamment les bénéficiaires d’un tel 

accès. Le droit d’accès au dossier est l’une des garanties procédurales qui permet d’appliquer le principe 
de l’égalité des armes et de protéger les droits de la défense.

L’article 22 est inspiré quasiment intégralement de l’article 38 de la loi concurrence sur le droit 
d’accès au dossier, seules certaines adaptations ayant été apportées, tel qu’exposé ci-dessous, afin de 
le conformer à la procédure du DSA.

Ad article 22. Informations confidentielles et droits de la défense
Par analogie avec l’article 39 de la loi concurrence et moyennant quelques légères adaptations pour 

tenir compte des spécificités de l’architecture de la présente loi (commentaire général chapitre 5 et 6), 
l’article 22 traite de l’articulation entre l’exercice des droits de la défense et le droit à la confidentialité 
de certaines informations. Il vise à détailler les modalités de la demande d’accès à des informations 
confidentielles.

Chapitre 7 – Coopération nationale et européenne

Ad. Article 23. Demande d’avis
L’article 23 vise à mettre en œuvre l’article 49, paragraphe 2, alinéa 2 du DSA qui donne la possi-

bilité aux Etats membres « de prévoir des mécanismes de coopération et des échanges de vues réguliers 
entre les coordinateurs pour les services numériques et d’autres autorités nationales10 lorsque cela 
présente de l’intérêt pour l’exécution de leurs missions respectives. »

Pour garantir une application efficace, l’article 23 prévoit la possibilité pour l’Autorité de la concur-
rence de consulter d’autres ministères et établissements publics compétents dans la lutte contre la 
diffusion de contenus illégaux sur Internet. En effet, les obligations du DSA touchant à plusieurs 
domaines (à savoir, la protection des données, la protection des consommateurs, la sécurité des produits, 
etc.) le DSC devra faire appel aux autorités nationales sectorielles pour lui prêter une aide lorsque les 
enquêtes portent sur des obligations du DSA touchant au domaine de compétences de ces autorités.

A titre d’exemple, lorsque l’Autorité mène une enquête portant sur l’article 28, paragraphe 3 du 
DSA relatif à l’interdiction de publicité ciblée sur enfants, l’Autorité pourra solliciter l’avis de la 
Commission nationale pour la protection des données (CNPD). En effet, l’article 28, paragraphe 3 
faisant référence au terme « profilage » qui trouve sa définition dans le règlement (UE) 2016/679 – 
règlement tombant sous la compétence de la CNPD – cette dernière pourra certainement aider l’Autorité 
dans son analyse en lui fournissant des informations complémentaires sur l’interprétation du terme 
« profilage » avec des exemples concrètes et les conséquences éventuelles de ce type de publicité.

Le dispositif de l’article 23 s’inspire de l’article 29 de la loi concurrence. Il est important de souligner 
que cet article 23 est sans préjudice de l’article 8 du Code de procédure pénale, à savoir le secret de 
l’enquête et d’instruction.

Le paragraphe 2 de l’article 23 prévoit la situation lors de laquelle l’administration publique consul-
tée n’émet pas d’avis dans le délai imparti. Dans ce cas, l’Autorité peut poursuivre son enquête et 

10 Les « autorités nationales » constituent les autres autorités nationales qui n’ont pas été désignées en tant qu’autorités com-
pétentes au sens de l’article 49, paragraphe 1er du DSA. Dans notre cas, cela constitue toutes les autorités nationales secto-
rielles actives dans la lutte contre la diffusion de contenus illégaux sur internet, telles que le Ministère pour la protection des 
consommateurs, l’ILNAS, la CNPD, l’ILR, l’Alia,…



31

adopter, le cas échéant, une décision sur la base des informations disponibles et des avis exprimés par 
d’autres administrations publiques, ou en se basant sur son propre jugement d’expert.

Bien que l’Autorité est tenue de prendre en considération les avis émis par les administrations 
publiques consultées lorsqu’ils sont disponibles, ainsi que toute autre expertise ou contribution pertinente, 
la décision finale revient à l’Autorité qui doit justifier sa décision en se basant sur des éléments objectifs. 
Ceci dans un souci de garantir l’indépendance de l’Autorité, conformément à l’article 50 du DSA.

Les dispositions de cet article ne limitent pas le droit des administrations publiques de communiquer 
entre elles ou de solliciter des avis informels dans le cadre de leurs activités régulières.

Pour faciliter l’échange, l’Autorité mettra en place une coopération pratique sous la forme d’un 
groupe de travail national composé des autorités sectorielles pour assurer une bonne application du 
DSA. Ce réseau permettra de se coordonner sur l’approche à adopter afin d’aboutir à une application 
cohérente entre les différentes législations concernées.

Il est important de rappeler ici que le DSC sera chargé de contrôler et chapeauter la mise en œuvre 
du DSA, sans pour autant toucher aux compétences des autorités sectorielles déjà en place. Une déli-
mitation doit être faite entre, d’un côté, la réglementation du contenu-même sur internet – traitée par 
les textes sectoriels – et, de l’autre côté, la coordination des procédures du DSA, qui est propre au 
DSC. En effet, le DSA ne confie pas au DSC la mission de se prononcer sur la licéité d’éléments de 
contenus spécifiques – compétence exclusive relevant des différentes autorités sectorielles. (considérant 
109 du DSA)

Ad Article 24. Coopération avec les autres coordinateurs de services numériques
L’article 24 met en œuvre aussi bien, l’article 57, paragraphe 2 que l’article 60 paragraphe 4 du 

DSA – articles investissant les coordinateurs pour les services numériques, lors de demandes d’infor-
mations ou d’enquêtes conjointes avec d’autres DSC d’autres Etats membres, des pouvoirs d’enquête 
prévues à l’article 51, paragraphe 1 du DSA.

L’article 24, précise que l’Autorité doit dans ce cas prendre une décision indiquant l’objet et le but 
des enquêtes et vérifications. Par ailleurs, l’article précise qu’une autorisation du juge d’instruction 
conformément à l’article 8 de la présente loi est nécessaire dans le cadre d’une inspection. Ceci a été 
repris de l’article 73, paragraphe 3 de la loi concurrence.

Ad article 25. Coopération avec la Commission européenne
L’article 25 du projet de loi vise à fixer le cadre de la coopération et de l’assistance avec la 

Commission européenne lors d’une enquête au Luxembourg.
Concrètement, en termes de coopération, les obligations et les pouvoirs du coordinateur pour les 

services numériques découlent de l’article 69, paragraphe 2 du règlement (UE) 2022/2065.
Par analogie à l’article 24 du présent projet, la décision doit indiquer l’objet et le but des vérifica-

tions. En outre, en cas d’inspection pour le compte de la Commission, l’Autorité doit passer via une 
ordonnance du juge d’instruction conformément à l’article 8 de la présente loi.

Ad article 26. Comité européen
L’article 26 vise à mettre en œuvre l’article 61 du DSA en précisant que l’Autorité siègera au sein 

du Comité européen des services numériques. Le dispositif de cet article a été inspiré de l’article 6 de 
la loi du 1er août 2018 portant organisation de la Commission nationale pour la protection des données 
et portant mise en œuvre du règlement (UE) 2016/679.

Lorsque les questions examinées par le Comité européen des services numériques relèvent de la 
compétence d’une autorité nationale sectorielle, l’autorité pourra inviter l’autorité compétente concer-
née à participer au comité aux côtés de l’autorité de la concurrence, conformément à l’article 62, 
paragraphe 1er du DSA.

Chapitre 8 – Voies de recours

Ad article 27. Voies de recours
L’article 27 prévoit les voies de recours à l’encontre des décisions de l’autorité prises sur base de 

la présente loi. Ainsi, un recours en reformation ou annulation est ouvert à devant le tribunal 
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administratif l’encontre des décisions énoncées aux articles 5, 6, paragraphe 3, 11, 12, paragraphe 5, 
13, 16 et 17 de la présente loi.

Les articles 7 et 8 relatifs aux inspections prévoyant déjà des voies de recours propres aux ordon-
nances d’inspection, ces articles n’ont pas été ajoutés à la liste de l’article 27 de la présente loi.

L’article 15 relatif à la demande de restriction d’accès n’a pas été ajouté non plus à la liste car 
l’article 15 prévoit expressément un recours contre la décision du Parquet.

Le dispositif de l’article est inspiré de celui retrouvé à l’article 53 de la loi concurrence.

Chapitre 9 – Recouvrement et prescription des astreintes et sanctions

Ad article 28. Recouvrement des astreintes et sanctions
L’article 28 porte sur le recouvrement des amendes ou astreintes en renvoyant à la procédure en 

matière d’enregistrement. Le dispositif est similaire à celui prévu dans la loi concurrence (art. 59). 
L’Administration de l’Enregistrement, des domaines et de la TVA dispose souvent des données chiffrées 
à jour relatives au chiffre d’affaires des entreprises, mais elle est empêchée, en raison de la protection 
des données ainsi que du secret professionnel, de les communiquer à l’Autorité de la concurrence. Ce 
paragraphe vise donc à introduire une exception au profit de l’Autorité de la concurrence, pour lui 
permettre d’exercer ses fonctions et de s’assurer que les amendes et les astreintes prononcées corres-
pondent au chiffre d’affaires des entreprises.

Le paragraphe 2 est similaire à celui retrouvé dans la loi du 1er août 2018 portant organisation de 
la Commission nationale pour la protection des données (art. 50).

Ad article 29 et 30. Prescription
Les articles 29 et 30 visent à fixer le délai de prescription en matière d’imposition des sanctions et 

exécution des amendes. Les dispositifs ont été inspirés des articles 61 et 61 de la loi concurrence et 
des articles 77 et 78 du DSA.

Chapitre 10 – Dispositions finales

Ad article 31. Clause d’évaluation
L’article 31 vise à instaurer une évaluation et potentielle révision du projet de loi et de son application 

en pratique après 2 ans. A l’instar de ce qu’on retrouve dans les législations européennes et également 
dans le DSA (article 91), cette disposition permet de faire le point après 2 ans pour évaluer si la gou-
vernance choisie dans ce projet de loi est la mieux adaptée pour mettre en œuvre le DSA de manière 
efficace. Dans le cadre de cette évaluation, le ministre de l’Economie analysera également l’opportunité 
de désigner d’autres autorités compétentes en plus du coordinateur pour les services numériques 
(conformément à l’article 49 du DSA).

A ce stade, il est en effet difficile d’anticiper la charge de travail et la complexité des dossiers qui 
devront être traités par l’Autorité : L’Autorité agira-t-elle surtout sur base de plaintes ou sur base de 
demandes d’autres Etats membres ou de la Commission européenne ? Sur quelles dispositions du DSA 
faudra-t-il se concentrer : la protection des mineurs ou la vente de produits dangereux ? Quel domaine 
d’expertise l’autorité devra absolument avoir?

Pour pouvoir répondre à toutes ces questions, il faut d’abord avoir un retour du terrain.
La durée de 2 ans semble adéquate pour faire un bilan après avoir traité les premiers cas au niveau 

national et européen avec la Commission européenne et les autres Etats membres.
Dans le cadre de cette révision, le ministre de l’Economie se basera, d’une part, sur les documents 

publics de l’Autorité, tels que les rapports émis conformément à l’article 55 du DSA et les décisions 
publiées sur base de la présente loi. D’autre part, le ministre consultera les différents ministères et 
établissements publics concernés pour émettre les meilleures recommandations possibles.

Chapitre 11 – Dispositions modificatives

Ad article 32. Modification de la loi modifiée du 30 novembre 2022 relative à la concurrence
L’article 32 du projet de loi vise à modifier l’article 8 de la loi relative à la concurrence qui donne 

une liste non-exhaustive des compétences de l’Autorité de concurrence.
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Il est proposé d’inclure une référence au règlement (UE) 2022/2065 pour attribuer à l’Autorité de 
concurrence tous les devoirs dévolus du règlement précité.

La terminologie utilisée pour le nouveau point 11° trouve son inspiration dans l’article 8, point 9° 
de la loi relative à la concurrence. Cette disposition fait notamment référence au règlement (UE) 
2022/1925 – autrement connu sous le nom Digital Markets Act faisant partie du paquet digital proposé 
conjointement avec le Digital Services Act par la Commission européenne. Le point 11° fait référence 
au règlement DSA dans son entièreté et non pas à des articles ou paragraphes précis dudit règlement.

L’article 32 prévoit également la modification de l’article 29 de la loi concurrence. Il est important 
de souligner que cette disposition ne fait pas partie de la mise en œuvre du DSA, mais constitue une 
suggestion visant à faciliter et améliorer le travail quotidien de l’Autorité.

En effet, un accès au Registre des Bénéficiaires Effectifs viendrait compléter les ressources de l’Au-
torité, lui assurant un accès complet aux informations publiques relatives aux sociétés. Ces informations 
seront nécessaires à veiller au bon fonctionnement des marchés d’un point de vue concurrentiel.

Dans l’accomplissement de ses missions, telles que notamment la recherche des pratiques anticoncur-
rentielles, les enquêtes sectorielles ou encore sa probable future compétence au titre du contrôle des 
concentrations, il est essentiel que l’Autorité puisse avoir accès à de telles informations et en particulier 
des informations à jour pour, par exemple pour déterminer les liens capitalistiques pouvant exister entre 
différentes entreprises, adresser une décision (y compris une sanction) au bon destinataire ou encore 
être informée d’éventuels changements dans l’actionnariat d’une entreprise. Ainsi, un accès étendu et 
immédiat aux Luxembourg Business Registers est absolument clé pour mener à bien ses missions, son 
information dépendant sinon largement des données soumises par les entreprises elles-mêmes.

Il est à souligner que le dispositif proposé fait référence à l’article 11, paragraphe 1er de la loi du 
13 janvier 2019 instituant un Registre des bénéficiaires effectifs – loi qui est actuellement en cours de 
modification (projet de loi N° 7961).

Ad article 33. Modification de la loi commerce électronique
La loi modifiée du 14 août 2000 relative au commerce électronique contient actuellement des dis-

positions issues de la directive 2000/31/CE relative au commerce électronique (ci-après « directive 
e-commerce »). Etant donné que le règlement DSA modifie certains articles de la directive e-commerce, 
ces mêmes articles – qui avaient fait l’objet d’une transposition en droit national – peuvent dès lors 
être supprimées de la loi modifiée du 14 août 2000 sur base du caractère d’applicabilité directe du 
règlement DSA.

Selon l’article 89 du règlement DSA, les articles 12 à 15 de la directive e-commerce sont remplacés 
par les articles 4,5,6 et 8 du règlement DSA. Lesdits articles 12 à 15 de la directive correspondent aux 
articles 60 à 63 de la loi modifiée du 14 août 2000. Par conséquent, l’article 33 du présent projet de 
loi vise à abroger ces articles de la loi modifiée du 14 août 2000.

*

FICHE FINANCIERE

(art. 79 de la loi du 8 juin 1999 sur le Budget, la Comptabilité 
et la Trésorerie de l’Etat)

Le projet de loi ne comporte pas de dispositions dont l’application est susceptible de grever le budget 
de l’État.

A ce stade, il est difficile d’évaluer l’impact que ce règlement aura sur le terrain luxembourgeois 
étant donné qu’il est difficile d’anticiper les plaintes reçues et les demandes de la part d’autres Etats 
membres et de la Commission européenne. En tout état de cause, les nouveaux pouvoirs conférés à 
l’Autorité de concurrence engendreront une charge de travail considérable pour l’Autorité qui néces-
sitera de ressources supplémentaires. Ce renforcement en personnel sera considéré dans le cadre de la 
procédure budgétaire 2024. Le détail des besoins spécifiques de l’Autorité de concurrence sera précisé 
lors des demandes d’engagements de renforcement de personnel (numerus clausus) pour les exercices 
budgétaires à venir.

*
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V. Fiche d’évaluation d’impact 
 

Mesures législatives et réglementaires 
 

Intitulé du projet: Projet de loi portant mise en œuvre du règlement (UE) 2022/2065 du Parlement 
européen et du Conseil du 19 octobre 2022 relatif à un marché unique des services numériques et 
modifiant la directive 2000/31/CE (règlement sur les services numériques) et portant modification de 
:  
1° la loi modifiée du 14 août 2000 sur le commerce électronique  
2° la loi modifiée du 30 novembre 2022 relative à la concurrence 
 
Ministère initiateur:  Ministère de l’Économie 
 
Auteur: Joana QUIAIOS 
Tél .: 247-84346 
Courriel: Joana.Quiaios@eco.etat.lu 
 
Objectif(s) du projet: mise en œuvre du règlement (UE) 2022/2065. 
 
Autre(s) Ministère(s)/Organisme(s)/Commune(s) impliqué(e)(s): Ministère de la Justice, Ministère 
de la Sécurité Intérieure, Ministère des Finances 
 
Date: 05.09.2023 
 

Mieux légiférer 
 
1. Partie(s) prenante(s) (organismes divers, citoyens,…) consultée(s): Oui:   Non:  11 

Si oui, laquelle/lesquelles:  ………………………………………………………….. 
Remarques/Observations: ………………………………………………………….. 

 
2. Destinataires du projet: 

- Entreprises/Professions libérales:     Oui:   Non:  
- Citoyens:        Oui:   Non:  
- Administrations:       Oui:   Non:  

 
3. Le principe « Think small first » est-il respecté?    

(c.àd. des exemptions ou dérogations sont-elles prévues  
suivant la taille de l’entreprise et/ou son secteur d’activité?) Oui:   Non:  N.a.:12  
Remarques/Observations: Le règlement UE prévoit des exceptions pour les micro et petites 

entreprises.  
 
4. Le projet est-il lisible et compréhensible pour le destinataire?  Oui:   Non:  

Existe-il un texte coordonné ou un guide pratique, mis à jour 
et publié d’une façon régulière?      Oui:   Non:  

                                                           
11 Double-click sur la case pour ouvrir la fenêtre permettant de l’activer 
12 N.a.: non applicable 

FICHE D’EVALUATION D’IMPACT
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Remarques/Observations: …………………………………………………………… 
 

5. Le projet a-t-il saisi l’opportunité pour supprimer ou 
simplifier des régimes d’autorisation et de déclaration 
existants, ou pour améliorer la qualité des procédures?   Oui:   Non:  
Remarques/Observations: ……………………………………………………………. 

 
6. Le projet contient-il une charge administrative13 pour le(s) 

destinataire(s)? (un coût imposé pour satisfaire à une  
obligation d’information émanant du projet?)    Oui:   Non:  
Si oui, quel est le coût administratif approximatif total? 
(nombre de destinataires x coût administratif14 par destinataire) …………………. 

 
7. a) Le projet prend-il recours à un échange de données inter- 

administratif (national ou international) plutôt que de demander  
l’information au destinataire?      Oui:   Non:  N.a.:  
Si oui, de quelle(s) donnée(s) et/ou administration(s) s’agit-il?  
 
b) Le projet en question contient-il des dispositions spécifiques  
concernant la protection des personnes à l’égard du traitement  
des données à caractère personnel?     Oui:   Non:  N.a.:  
Si oui, de quelle(s) donnée(s) et/ou administration(s) s’agit-il? …………………. 

 
8. Le projet prévoit-il: 

- une autorisation tacite en cas de non réponse  
de l’administration?       Oui:   Non:  N.a.:  

- des délais de réponse à respecter par l’administration?   Oui:   Non:  N.a.:  
- le principe que l’administration ne pourra demander  

des informations supplémentaires qu’une seule fois?  Oui:   Non:  N.a.: 
  

9. Y a-t-il une possibilité de regroupement de formalités et/ou  
de procédures (p. ex. prévues le cas échant par un autre texte)?   Oui:   Non:  N.a.:  
Si oui, laquelle: …………………………………………….................................. 

 
10. En cas de transposition de directives communautaires,  

le principe « la directive, rien que la directive » est-il respecté?   Oui:   Non:  N.a.:  
Si non, pourquoi? …………………………………………….................................. 

 
11. Le projet contribue-t-il en général à une: 

                                                           
13 Il s’agit d’obligations et de formalités administratives imposées aux entreprises et aux citoyens, liées à 

l’exécution, l’application ou la mise en œuvre d’une loi, d’un règlement grand-ducal, d’une application 
administrative, d’un règlement ministériel, d’une circulaire, d’une directive, d’un règlement UE ou d’un 
accord international prévoyant un droit, une interdiction ou une obligation.  

14 Coût auquel un destinataire est confronté lorsqu’il répond à une obligation d’information inscrite dans une 
loi ou un texte d’application de celle-ci (exemple: taxe, coût de salaire, perte de temps ou de congé, coût de 
déplacement physique, achat de matériel, etc…). 
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a. simplification administrative, et/ou à une    Oui:   Non:  
b. amélioration de qualité règlementaire?     Oui:   Non:  
Remarques/Observations: ……………………………………………………………. 

 
12. Des heures d’ouverture de guichet, favorables et adaptées  

aux besoins du/des destinataire(s), seront-elles introduites? Oui:   Non:  N.a.:  
 
 
13. Y a-t-il une nécessité d’adapter un système informatique  

auprès de l’Etat (e-Government ou application back-office)?  Oui:   Non:   
Si oui, quel est le délai pour disposer du nouveau système: .................................. 

 
14. Y a-t-il un besoin en formation du personnel  

de l’administration concernée?      Oui:   Non:  N.a.:  
Si oui, lequel? Connaissance du fonctionnement des services intermédiaires, analyser des 
données telles que le fonctionnement des algorithmes……………………………………… 
Remarques/Observations: ……………………………………………………….. 

 
Egalité des chances 

 
15. Le projet est-il:  

- principalement centré sur l'égalité des femmes et des hommes?  Oui:   Non:  
 

- positif en matière d'égalité des femmes et des hommes?   Oui:   Non:  
Si oui, expliquez de quelle manière: ………………………………………………….. 
 

- neutre en matière d'égalité des femmes et des hommes?   Oui:   Non:  
Si oui, expliquez pourquoi: ……………………………………………………………. 

 
- négatif en matière d'égalité des femmes et des hommes?   Oui:   Non:  

Si oui, expliquez de quelle manière: ………………………………………………… 
 

16. Y a-t-il un impact financier différent sur  
les femmes et les hommes ?              Oui:   Non:  N.a.:  
Si oui, expliquez de quelle manière: …………………………………………………… 

 
Directive « services » 

 
17. Le projet introduit-il une exigence relative à la liberté  

d’établissement soumise à évaluation15 ?     Oui:   Non:  N.a.:  
 
18. Le projet introduit-il une exigence relative à la libre  

prestation de services transfrontaliers16 ?     Oui:   Non:  N.a.:  

                                                           
15 Article 15, paragraphe 2, de la directive « services » (cf. Note explicative p. 10-11) 
16 Article 16, paragraphe 1, troisième alinéa et paragraphe 3, première phrase de la directive « services » (cf. 

Note explicative, p.10-11) 

*
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TEXTE COORDONNE
(par extraits)

LOI MODIFIEE DU 30 NOVEMBRE 2022
relative à la concurrence

[…]

Art. 8. Compétences de l’Autorité
Les attributions de l’Autorité sont:

 1° la mise en œuvre des articles 4 et 5 de la présente loi, ainsi que des articles 101 et 102 du TFUE 
et notamment :
a) la recherche et la sanction des violations des articles 4 et 5 de la présente loi et des articles 101 

et 102 du TFUE ;
b) la réalisation d’enquêtes sectorielles ou par type d’accord ;
c) la rédaction d’avis, sur tout projet de texte législatif ou réglementaire ou toute autre mesure 

touchant à des questions de concurrence ;
d) l’établissement d’un rapport annuel de ses activités reprenant les décisions importantes rendues, 

des informations sur sa composition, en particulier les nominations et révocations des membres 
du Collège de l’Autorité et sur le montant des ressources budgétaires allouées au cours de 
l’année concernée par rapport aux années précédentes, remis chaque année au ministre ayant 
l’Economie dans ses attributions, à la Chambre des Députés et à la Cour des Comptes et publié 
sur le site internet de l’Autorité ;

 2° le retrait du bénéfice d’un règlement d’exemption par catégorie en application de l’article 29, 
paragraphe 2 du règlement (CE) n° 1/2003 précité ;

 3° l’exécution des devoirs dévolus aux autorités de concurrence nationales par le règlement (CE)  
n° 1/2003 précité et par le règlement (CE) n° 139/2004 du Conseil du 20 janvier 2004 relatif au 
contrôle des concentrations entre entreprises ;

 4° la représentation du Grand-Duché de Luxembourg dans le réseau européen de la concurrence ;
 5° la sensibilisation du public en matière de concurrence, en particulier aux articles 4 et 5 de la pré-

sente loi et des articles 101 et 102 du TFUE ;
 6° la défense des intérêts collectifs des entreprises au sens de l’article 32 de la loi modifiée du 24 mai 

2011 relative aux services dans le marché intérieur ;
 7° la défense des intérêts collectifs des entreprises ou des utilisateurs de sites internet d’entreprise au 

sens de la loi du 5 mars 2021 relative à certaines modalités de mise en œuvre du règlement (UE) 
n° 2019/1150 du Parlement européen et du Conseil du 20 juin 2019 promouvant l’équité et la 
transparence pour les entreprises utilisatrices de services d’intermédiation en ligne ;

 8° l’application de la loi du 1er juin 2021 sur les relations entre entreprises au sein de la chaîne d’ap-
provisionnement agricole et alimentaire. ;

 9° l’exécution des devoirs issus du règlement (UE) n° 2022/1925 du Parlement et du Conseil du  
14 septembre 2022 relatif aux marchés contestables et équitables dans le secteur numérique et 
modifiant les directives (UE) 2019/1937 et (UE) 2020/1828 (règlement sur les marchés numé-
riques), dévolus aux autorités nationales compétentes des États membres chargées de faire appli-
quer les règles visées à l’article 1er, paragraphe 6, du règlement (UE) n° 2022/1925 précité ;

10° l’exécution d’inspections en application de l’article 14, paragraphes 5, 6 et 7 du règlement (UE) 
n° 2022/2560 du Parlement et du Conseil du 14 décembre 2022 relatif au subventions étrangères 
faussant le marché intérieur.

11° l’exécution des devoirs issus du règlement (UE) n° 2022/2065 du Parlement et du Conseil du 
19 octobre 2022 relatif à un marché unique des services numériques et modifiant la directive 
2000/31/CE (règlement sur les services numériques) dévolus au coordinateur pour les services 
numériques.

[…]
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Art. 29. Pouvoirs de recueillir des informations
Les conseillers instructeurs et les enquêteurs peuvent, sans se voir opposer le secret professionnel, 

accéder dans les meilleurs délais à tout document et élément d’information détenus par l’administration 
centrale, par l’administration communale ou par les établissements publics utiles à l’accomplissement 
de leur mission

L’Autorité peut accéder au fichier du Registre des bénéficiaires effectifs exploité en vertu de 
la loi du 13 janvier 2019 instituant un Registre des bénéficiaires effectifs.

[…]

*

LOI MODIFIEE DU 14 AOUT 2000
relative au commerce électronique

[…]

Titre VI – De la responsabilité des 
prestataires intermédiaires.

Art. 60. Simple transport.
(1) Le prestataire de service de la société de l’information qui transmet sur un réseau de communi-

cation, des informations fournies par un destinataire du service ou qui fournit un accès au réseau de 
communications ne peut voir sa responsabilité engagée pour les informations transmises à condition:
a) qu’il ne soit pas à l’origine de la transmission;
b) qu’il ne sélectionne pas le destinataire de la transmission; et
c) qu’il ne sélectionne et ne modifie pas les informations faisant l’objet de la transmission.

(2) Les activités de transmission et de fourniture d’accès visées au paragraphe 1 englobent le stoc-
kage automatique, intermédiaire et transitoire des informations transmises à condition que ce stockage 
serve exclusivement à l’exécution de la transmission sur le réseau de communications et que sa durée 
n’excède pas le temps raisonnablement nécessaire à la transmission.

Art. 61. Forme de stockage dite caching.
Le prestataire qui fournit un service de la société de l’information consistant dans la transmission 

sur un réseau de communications des informations fournies par un destinataire du service ne peut pas 
voir sa responsabilité engagée pour le stockage automatique, intermédiaire et temporaire de cette 
information fait avec le seul objectif de rendre plus efficace la transmission ultérieure de l’information  
à la demande d’autres destinataires du service à condition:
a) qu’il ne modifie pas l’information;
b) qu’il se conforme aux conditions d’accès de l’information;
c) qu’il se conforme aux règles concernant la mise à jour de l’information, indiquée d’une manière 

largement reconnue et utilisée par l’industrie;
d) qu’il n’entrave pas l’utilisation licite de la technologie, largement reconnue et utilisée par l’industrie, 

dans le but d’obtenir des données sur l’utilisation de l’information, et
e) qu’il agisse promptement pour retirer l’information qu’il a stockée ou pour rendre l’accès à celle-ci 

impossible, dès qu’il a effectivement connaissance du fait que l’information a été retirée là où elle 
se trouvait initialement sur le réseau, ou du fait que l’accès à l’information a été rendu impossible, 
ou du fait qu’une autorité judiciaire ou administrative a ordonné le  retrait de l’information ou interdit 
son accès.

Art. 62. Hébergement.
(1) « (Loi du 18 décembre 2006) Le prestataire qui fournit un service de la société de l’information 

consistant dans le stockage des informations fournies par un destinataire du service, ne peut pas voir 
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sa responsabilité engagée pour les informations stockées à la demande d’un destinataire du service à 
condition que:
a) le prestataire n’ait pas effectivement connaissance que l’activité ou l’information est illicite et, en 

ce qui concerne une action en dommages et intérêts, qu’il n’ait pas connaissance de faits ou de 
circonstances selon lesquels le caractère illicite de l’activité ou de l’information est apparent; ou

b) le prestataire, dès le moment où il a une telle connaissance, agisse promptement pour retirer les 
informations ou rendre l’accès à celles-ci impossible.»

(2) Le paragraphe 1 ne s’applique pas lorsque le destinataire du service agit sous l’autorité ou le 
contrôle du prestataire.

Art. 63. Obligation en matière de surveillance
(1) Pour la fourniture des services visés aux articles 60 à 62, les prestataires ne sont pas tenus d’une  

obligation générale de surveiller les informations qu’ils transmettent ou stockent, ni d’une obligation 
générale de rechercher des faits ou circonstances indiquant des activités illicites.

(1) « Abrogé (Loi du 18 décembre 2006) »

(3) Les paragraphes 1 et 2 du présent article sont sans préjudice de toute activité de surveillance, 
ciblée ou temporaire, demandée par les autorités judiciaires luxembourgeoises lorsque cela est néces-
saire pour sauvegarder la sûreté, la défense, la sécurité publique et pour la prévention, la recherche, la 
détection et la poursuite d’infractions pénales.

[…]

*

TABLEAU EXPLICATIF

Le règlement (UE) 2022/1925 est, de par sa nature, directement applicable dans tout État membre. 
De ce fait, le présent projet de loi met en œuvre uniquement les mesures nécessitant véritablement 
d’une mise en œuvre au niveau national. Le tableau ci-dessous vise à donner une vue d’ensemble sur 
les dispositions du règlement qui ont été mises en œuvre par le biais de ce projet de loi (en orange). 
Par ailleurs, le tableau fournit des explications par rapport aux articles du règlement pour lesquels il 
n’était, à première vue, pas évident si une mise en œuvre nationale était nécessaire et qui n’ont fina-
lement pas été repris dans le présent projet de loi (jaune).

Article Mise en oeuvre
Chapitre I Dispositions générales
Article 1 Objet
Article 2 Champ d’application
Article 3 Définitions
Chapitre II Responsabilité des fournisseurs de 
services intermédiaires
Article 4 ‘Simple transport’
Article 5 ‘Mise en cache’
Article 6 Hébergement
Article 7 Enquêtes d’initiative volontaires et res-
pect de la législation
Article 8 Absence d’obligation générale de sur-
veillance ou de recherche active de faits
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Article Mise en oeuvre
Article 9 Injonctions d’agir contre des contenus 
illicites

L’article 9 fixe les conditions et certaines exi-
gences que les autorités judiciaires et/ou répres-
sives nationales doivent respecter lorsqu’elles 
envoient – sur base du droit UE ou droit national 
– des injonctions aux fournisseurs de services 
intermédiaires d’agir contre des contenus illicites. 
Sur base du considérant 31 du DSA, cet article 
« n’offre pas une base juridique pour l’émission 
de ces injonctions, ni ne réglemente leur champ 
d’application territorial ou leur exécution trans-
frontière », car ceci est prévu dans le droit UE ou 
droit national. L’article 9 prévoit uniquement les 
conditions minimales que devraient contenir de 
telles injonctions et impose « l’obligation pour le 
fournisseur de services intermédiaires d’informer 
les autorités concernées de la suite donnée à ces 
injonctions » (considérant 31)
Cet article n’offrant pas de base juridique à l’en-
voi d’injonctions, il n’a pas fait l’objet d’une mise 
en œuvre nationale. Cette approche de ne pas 
mettre en œuvre a également été validée par la 
Commission européenne.
Cependant, l’article 9, paragraphes 1 et 5 pré-
voyant une obligation pour le fournisseur de ser-
vices intermédiaires « d’informer les autorités », 
a été repris dans la liste des « éléments constitutifs 
d’une infraction » à l’article 16 de l’APL relatif 
aux sanctions.

Article 10 Injonctions de fournir des 
informations

A l’instar de l’article 9, l’article 10 fixe les condi-
tions à respecter lors d’envoi d’injonctions de 
fournir des informations.
L’approche retenue à l’égard de cet article est la 
même que celle à l’article 9. Ainsi, il n’a pas été 
jugé pertinent de mettre en œuvre cet article, car 
il ne fournit pas de base juridique à émettre de 
telles injonctions. L’article 10 a tout de même été 
ajouté à la liste des sanctions (art. 16).

Chapitre III Obligations de diligence pour un 
environnement en ligne sûr et transparent
Section 1 Dispositions applicable à tous les 
fournisseurs de services intermédiaires
Article 11 Points de contact pour les autorités des 
Etats membres, la Commission et le comité
Article 12 Points de contact pour les destinataires 
du service
Article 13 Représentants légaux
Article 14 Conditions générales
Article 15 Obligations en matière de rapports de 
transparence incombant aux fournisseurs de ser-
vices intermédiaires
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Article Mise en oeuvre
Section 2 Dispositions supplémentaires appli-
cables aux fournisseurs de services d’héberge-
ment, y compris les plateformes en ligne
Article 16 Mécanismes de notification et 
d’action
Article 17 Exposé des motifs
Article 18 Notification des soupçons d’infraction 
pénale
Section 3 Dispositions supplémentaires appli-
cables aux fournisseurs de plateforme en ligne
Article 19 Exclusion de microentreprises et 
petites entreprises
Article 10 Système interne de traitement de 
réclamations
Article 21 Règlement extrajudiciaire de litiges Cet article prévoit la possibilité pour le coordina-

teur pour les services numériques de certifier des 
organes de règlement extrajudiciaire des litiges en 
vue de résoudre des litiges relatifs à des décisions 
visées à l’article 20 du DSA.
L’article énonçant de manière explicite les cri-
tères à remplir par les organes intéressés, ainsi 
que la procédure de certification y relative, il n’a 
pas été jugé de mettre en œuvre cet article.
D’autres Etats membres ont également suivi cette 
approche de ne pas mettre en œuvre, qui a été 
confirmée par la Commission européenne lors 
d’un groupe d’experts à ce sujet.

Article 22 Signaleurs de confiance L’article 22 du DSA oblige les fournisseurs de 
services intermédiaires à traiter les notifications 
soumises par les signaleurs de confiance de 
manière prioritaire. Le statut de signaleur de 
confiance est attribué par le coordinateur pour les 
services numériques. A cette fin, l’article fixe les 
différentes conditions à remplir par les entités qui 
souhaitent se voir attribuer ce statut.
Par analogie à l’article 21, l’article 22 n’a pas été 
mis en œuvre, considérant que les critères à rem-
plir par les entités souhaitant se voir attribuer le 
statut de signaleurs de confiance, ainsi que la 
procédure à suivre sont assez précises et expli-
cites dans le règlement.

Article 23 Mesures de lutte et de protection contre 
les utilisations abusives
Article 24 Obligations en matière de rapports de 
transparence incombant aux fournisseurs de 
plateformes en ligne
Article 25 Conception et organisation des inter-
faces en ligne
Article 26 Publicité sur les plateformes en ligne
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Article Mise en oeuvre
Article 27 Transparence du système de 
recommandation
Article 28 Protection des mineurs en ligne
Section 4 Dispositions supplémentaires appli-
cables aux fournisseurs de plateformes en 
ligne permettant aux consommateurs de 
conclure des contrats à distance avec des 
professionnels
Article 39 Exclusion des microentreprises et de 
petites entreprises
Article 20 Traçabilité des professionnels
Article 31 Conformité dès la conception
Article 32 Droit à l’information
Section 5 Obligations supplémentaires de ges-
tion des risques systémiques imposés aux four-
nisseurs de très grandes plateformes en ligne 
et de très grands moteurs de recherche en ligne

Sur base de l’article 56, paragraphe 2 du DSA, la 
Commission dispose de pouvoirs exclusifs pour 
surveiller et faire respecter cette section. Par 
conséquent, ces dispositions n’ont pas été reprises 
dans la liste des faits constitutifs d’une infraction 
dans l’article 16 relatif aux sanctions.

Article 33 Très grandes plateformes en ligne et 
très grands moteurs de recherche en ligne
Article 34 Evaluation des risques
Article 35 Atténuation des risques
Article 36 Mécanisme de réaction aux crises
Article 37 Audit indépendant
Article 38 Systèmes de recommandation
Article 39 Transparence renforcée de la publicité 
en ligne
Article 40 Accès aux données et contrôle des 
données

L’article 40 oblige les fournisseurs de services 
intermédiaires à donner au coordinateur pour les 
services numériques accès aux données néces-
saires pour contrôler et évaluer le respect du 
règlement DSA.
L’article 40 prévoit également la possibilité pour 
des chercheurs agrées d’avoir accès à ces données 
pour une recherche spécifique. Le statut de cher-
cheur agrée est accordé par le coordinateur pour 
les services numériques.
A l’instar des articles 21 et 22, l’article 40 étant 
assez précis en ce qui concerne la procédure à 
suivre et les exigences à remplir par les cher-
cheurs faisant la demande, il n’a pas été jugé 
pertinent de mettre en œuvre cet article – le règle-
ment étant d’application directe.

Article 41 Fonction de contrôle de la conformité
Article 42 Obligations en matière de rapports de 
transparence
Article 43Redevance de surveillance
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Article Mise en oeuvre
Section 6 Autres dispositions concernant les obli-
gations de diligence
Article 44 Normes
Article 45 Codes de conduite
Article 46 Codes de conduite pour la publicité en 
ligne
Article 47 Codes de conduite relatifs à 
l’accessibilité
Article 48 Protocoles de crise
Chapitre IV Mise en oeuvre, coopération, 
sanctions et exécution
Section 1 Autorités compétentes et coordina-
teurs nationaux pour les services numériques
Article 49 Autorités compétentes et coordinateurs 
pour les services numériques

Sur base de l’article 49, les Etats membres doivent 
désigner une ou plusieurs autorités compétentes 
comme responsables de la surveillance et l’exé-
cution du règlement DSA, et une d’entre elles 
comme leur coordinateur pour les services 
numériques.
Cet article a été mis en œuvre à travers l’arti- 
cle 2 du présent projet de loi.

Article 50 Exigences applicables aux coordina-
teurs pour les services numériques

L’article dispose que « les Etats membres veillent 
à ce que les coordinateurs pour les services 
numériques accomplissent leurs missions au titre 
du présent règlement de manière impartiale, 
transparente et en temps utile. Lorsqu’ils accom-
plissent leurs missions et exercent leurs pouvoirs 
conformément au présent règlement, les coordi-
nateurs pour les services numériques agissent en 
toute indépendance »
Il a été jugé important de reprendre ce principe 
d’indépendance dans le projet de loi pour s’assu-
rer que l’Autorité accomplisse les missions issues 
du DSA en toute indépendance. Ce principe étant 
important pour la Commission européenne, le fait 
de le prévoir expressément dans la loi démontre 
le sérieux avec lequel l’Autorité assurera la sur-
veillance du règlement DSA.

Article 51 Pouvoirs des coordinateurs pour les 
services numériques

L’article 51 fixe la liste des pouvoirs octroyés au 
coordinateur pour les services numériques.
Le paragraphe 6 dispose : « les Etats membres 
fixent des conditions et des procédures spéci-
fiques pour l’exercice des pouvoirs visées aux 
paragraphes 1,2 et 3 [de l’article51]. »
Par conséquent, les articles 6 à 17 du présent 
projet mettent en œuvre l’article 51.6 du DSA.
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Article Mise en oeuvre
Article 52 Sanctions L’article 52 a trait aux sanctions que le coordina-

teur pour les services numériques peut imposer 
aux fournisseurs de services intermédiaires. Cet 
article exige des Etats membres à « détermine[r] 
le régime des sanctions applicables ».
De par la Constitution (art.19), les sanctions/
peines doivent être prévues dans la loi. Ainsi, 
l’article 16 du projet de loi met en œuvre l’arti- 
cle 52 en énumérant les différentes dispositions 
du DSA constitutifs d’une infraction.

Article 53 Droit d’introduire une plainte L’article 53 du DSA prévoit la possibilité pour 
tout destinataire du service d’introduire une 
plainte devant le coordinateur pour les services 
numériques à l’encontre d’un fournisseur de ser-
vices intermédiaires. L’article 53 dispose que 
« les deux parties ont le droit d’être entendues et 
de recevoir des informations appropriées sur 
l’état de la plainte, conformément au droit natio-
nal. » Compte tenu du renvoi au droit national, il 
a été jugé pertinent de prévoir la procédure de 
traitement de plainte directement dans la loi. Par 
conséquent, l’article 53 du DSA a été mis en 
œuvre par l’article 5 du présent projet de loi.

Article 54 Indemnisation
Article 55 Rapports d’activité
Section 2 Compétences, enquête coordonnée et 
mécanismes de contrôle de la cohérence
Article 56 Compétences
Article 57 Assistance mutuelle De manière générale, l’article 57 fixe l’encadre-

ment de la coopération entre le coordinateur pour 
les services numériques et la Commission 
européenne.
Selon les travaux relatifs aux négociations du 
règlement 2022/2065, cet article 57 vise à repro-
duire le principe de coopération loyale régit par 
l’article 4§3 TFUE. Etant donné que l’article 57 
est assez précis et ne fait qu’énoncer un principe 
issu de l’acquis communautaire, l’auteur du projet 
de loi estime que l’article ne nécessite pas de mise 
en œuvre nationale.
L’article 57, paragraphe 2, quant à lui, énonce que 
le coordinateur pour les services numériques est 
investi des pouvoirs d’enquête visées à l’arti- 
cle 51, paragraphe 1er. Dans ce contexte, le projet 
de loi prévoit un article 24 sur la coopération avec 
les autres coordinateurs pour les services numé-
riques, dans lequel l’article 57, 2 du DSA est 
énuméré pour préciser que l’Autorité peut user 
des pouvoirs prévus dans le présent projet de loi 
dans le cadre de l’assistance mutuelle.
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Article Mise en oeuvre
Article 58 Coopération transfrontière entre les 
coordinateurs pour les services numériques

L’article 58 du DSA décrit la coopération entre 
les coordinateurs pour les services numériques.
L’article prévoit une procédure assez claire, avec 
des délais précis, ne nécessitant pas de mise en 
œuvre. Par ailleurs, le paragraphe 4 fait référence 
aux articles 57 et 60, qui sont tous deux référen-
cés à l’article 24 du présent projet de loi.

Article 59 Saisine de la Commission
Article 60 Enquêtes conjointes L’article 60 prévoit la procédure des enquêtes 

conjointes que deux ou plusieurs coordinateurs 
pour les services numériques peuvent entamer 
ensemble. Dans le cadre de ces enquêtes 
conjointes, le paragraphe précise que les coordi-
nateurs pour les services numériques sont investis 
des pouvoirs d’enquête visés à l’article 51, para-
graphe 1er.
Cet article a été mis en œuvre dans le présent 
projet de loi, à l’article 24 pour prévoir quelles 
pouvoirs et procédures du présent projet de loi, 
l’Autorité peut faire usage dans le cadre de cet 
article 60 du DSA.

Section 3 Comité européen des services 
numériques
Article 61 Comité européen des services 
numériques

L’article 61 a été mis en œuvre par l’article 26 du 
présent projet de loi pour préciser que l’Autorité 
siègera au sein du Comité européen des services 
numériques.

Article 62 Structure du comité
Article 63 Missions du comité
Section 4 Surveillance, enquêtes, exécution et 
contrôle concernant les fournisseurs de très 
grandes plateformes en ligne ou de très grands 
moteurs de recherche en ligne
Article 64 Développement de l’expertise et des 
capacités
Article 65 Exécution des obligations des fournis-
seurs de très grandes plateformes en ligne et de 
très grands moteurs de recherche en ligne
Article 66 Procédures engagées par la Commission 
et coopération à l’enquête

L’article 66 prévoit la procédure de coopération 
entre la Commission européenne et les coordina-
teurs pour les services numériques. L’article 25 
du présent projet de loi met en œuvre l’article 66, 
paragraphe 3 du DSA en précisent que l’Autorité 
est investie des pouvoirs d’enquête du présent 
projet de loi

Article 67 Demandes d’informations
Article 68 Pouvoir de mener des entretiens et de 
recueillir des déclarations
Article 69 Pouvoirs d’effectuer des inspections
Article 60 Mesures provisoires
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Article Mise en oeuvre
Article 71 Engagements
Article 72 Mesures de contrôle
Article 73 Non-respect
Article 74 Amendes
Article 75 Surveillance renforcée des voies de 
recours pour remédier aux violations des obliga-
tions prévues au chapitre III, section 5
Article 76 Astreintes
Article 77 Prescription en matière d’imposition 
de sanctions
Article 78 Prescription en matière d’exécution 
des sanctions
Article 79 Droit d’être entendu et droit d’accès au 
dossier
Article 80 Publication des décisions
Article 81 Contrôle de la Cour de Justice de 
l’Union européenne
Article 82 Demandes de restrictions d’accès et 
coopération avec les juridictions nationales
Article 83 Actes d’exécution relatifs à l’interven-
tion de la Commission
Section 5 Dispositions communes relatives à 
l’exécution
Article 84 Secret professionnel
Article 85 Système de partage d’informations
Article 86 Représentation
Section 6 Actes délégués et actes d’exécution
Article 87 Exercice de la délégation
Article 88 Comité
Chapitre V Dispositions finales
Article 89 Modifications de la directive 2000/31/
CE

Il est prévu de modifier la loi du 14 août 2000 sur 
le commerce électronique pour abroger les articles  
issus de la directive 2000/31/CE qui ont été modi-
fiés par le DSA.
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Article Mise en oeuvre
Article 90 Modification de la directive (UE) 
2020/1828

Dans le cadre de l’article 90, le règlement DSA 
est ajouté à l’annexe de la directive (UE) 2020/128 
relative aux actions représentatives visant à pro-
téger les intérêts collectifs des consommateurs. 
Le projet de loi n°7650 relatif à la transposition 
de cette directive reprend l’annexe de la directive 
précitée dans un nouvel annexe 1 du Code de la 
consommation.
Cette annexe 1 du Code de la consommation sera 
mise à jour au moment de l’adoption finale du 
projet de loi n°7650 pour que cette annexe 1 
reflète la dernière version de l’annexe actuelle de 
la directive (UE) 2020/1858 qui inclue le règle-
ment DSA.
Par conséquent, l’article 90 du DSA sera mis en 
œuvre par le biais du projet de loi n°7650 et non 
par le biais du présent projet de loi.

Article 91 Réexamen
Article 92 Application anticipée à l’égard des 
fournisseurs de très grandes plateformes en ligne 
et de très grands moteurs de recherche en ligne
Article 93 Entrée en vigueur et application
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I

(Actes législatifs)

RÈGLEMENTS

RÈGLEMENT (UE) 2022/2065 DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL 

du 19 octobre 2022

relatif à un marché unique des services numériques et modifiant la directive 2000/31/CE (règlement 
sur les services numériques) 

(Texte présentant de l’intérêt pour l’EEE) 

LE PARLEMENT EUROPÉEN ET LE CONSEIL DE L’UNION EUROPÉENNE,

vu le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, et notamment son article 114,

vu la proposition de la Commission européenne,

après transmission du projet d’acte législatif aux parlements nationaux,

vu l’avis du Comité économique et social européen (1),

vu l’avis du Comité des régions (2),

statuant conformément à la procédure législative ordinaire (3),

considérant ce qui suit:

(1) Les services de la société de l’information et surtout les services intermédiaires sont devenus une composante 
importante de l’économie de l’Union et de la vie quotidienne des citoyens de l’Union. Vingt ans après l’adoption du 
cadre juridique existant applicable à ces services, établi par la directive 2000/31/CE du Parlement européen et du 
Conseil (4), des services et des modèles économiques nouveaux et innovants, tels que les réseaux sociaux et les 
plateformes en ligne permettant aux consommateurs de conclure des contrats à distance avec des professionnels, 
ont permis aux utilisateurs professionnels et aux consommateurs de transmettre et d’accéder à l’information et 
d’effectuer des transactions de manière inédite. Une majorité de citoyens de l’Union utilise désormais ces services au 
quotidien. Toutefois, la transformation numérique et l’utilisation accrue de ces services ont également engendré de 
nouveaux risques et défis pour les différents destinataires des services concernés, pour les entreprises et pour la 
société dans son ensemble.

(2) De plus en plus, les États membres adoptent ou envisagent d’adopter des législations nationales sur les matières 
relevant du présent règlement, imposant notamment des obligations de diligence aux fournisseurs de services 
intermédiaires en ce qui concerne la manière dont ils devraient combattre les contenus illicites, la désinformation en 
ligne ou d’autres risques pour la société. Étant donné le caractère intrinsèquement transfrontière de l’internet, qui est 
généralement utilisé pour fournir ces services, ces législations nationales divergentes ont une incidence négative sur 
le marché intérieur qui, en vertu de l’article 26 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, comporte un 
espace sans frontières intérieures dans lequel la libre circulation des marchandises et des services et la liberté 

(1) JO C 286 du 16.7.2021, p. 70.
(2) JO C 440 du 29.10.2021, p. 67.
(3) Position du Parlement européen du 5 juillet 2022 (non encore parue au Journal officiel) et décision du Conseil du 4 octobre 2022.
(4) Directive 2000/31/CE du Parlement européen et du Conseil du 8 juin 2000 relative à certains aspects juridiques des services de la 

société de l’information, et notamment du commerce électronique, dans le marché intérieur («directive sur le commerce électronique») 
(JO L 178 du 17.7.2000, p. 1).
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d’établissement sont assurées. Les conditions de la prestation de services intermédiaires dans l’ensemble du marché 
intérieur devraient être harmonisées, de manière à permettre aux entreprises d’accéder à de nouveaux marchés et à 
de nouvelles possibilités d’exploiter les avantages du marché intérieur, tout en offrant un choix plus étendu aux 
consommateurs et aux autres destinataires des services. Les utilisateurs professionnels, les consommateurs et les 
autres utilisateurs sont considérés comme étant des «destinataires du service» aux fins du présent règlement.

(3) Un comportement responsable et diligent des fournisseurs de services intermédiaires est indispensable pour assurer 
un environnement en ligne sûr, prévisible et fiable et pour permettre aux citoyens de l’Union et aux autres 
personnes d’exercer leurs droits fondamentaux garantis par la Charte des droits fondamentaux de l’Union 
européenne (ci-après dénommée «Charte»), en particulier la liberté d’expression et d’information, la liberté 
d’entreprise, le droit à la non-discrimination et la garantie d’un niveau élevé de protection des consommateurs.

(4) Par conséquent, afin de préserver et d’améliorer le fonctionnement du marché intérieur, il convient d’établir un 
ensemble ciblé de règles obligatoires uniformes, efficaces et proportionnées au niveau de l’Union. Le présent 
règlement crée les conditions nécessaires à l’émergence et au développement de services numériques innovants dans 
le marché intérieur. Le rapprochement des mesures réglementaires nationales au niveau de l’Union relatives aux 
exigences applicables aux fournisseurs de services intermédiaires est nécessaire pour éviter et éliminer la 
fragmentation du marché intérieur et pour assurer la sécurité juridique, en réduisant par là même l’incertitude pour 
les développeurs et en favorisant l’interopérabilité. Grâce à des exigences neutres sur le plan technologique, 
l’innovation ne devrait pas être entravée, mais au contraire stimulée.

(5) Le présent règlement devrait s’appliquer aux fournisseurs de certains services de la société de l’information tels qu’ils 
sont définis dans la directive (UE) 2015/1535 du Parlement européen et du Conseil (5), c’est-à-dire tout service fourni 
normalement contre rémunération, à distance, par voie électronique et à la demande individuelle d’un destinataire. 
Plus particulièrement, le présent règlement devrait s’appliquer aux fournisseurs de services intermédiaires, et 
notamment de services intermédiaires consistant en des services dits de «simple transport», de «mise en cache» et 
d’«hébergement», dès lors que la croissance exponentielle du recours à ces services, principalement à des fins 
légitimes et socialement bénéfiques de toute nature, a également accru leur rôle dans l’intermédiation et la diffusion 
d’informations et d’activités illégales ou susceptibles de nuire.

(6) Dans la pratique, certains fournisseurs de services intermédiaires assurent une prestation d’intermédiaire pour des 
services qui peuvent ou non être fournis par voie électronique, tels que des services informatiques à distance ou des 
services de transport, de logement ou de livraison. Le présent règlement ne devrait s’appliquer qu’aux services 
intermédiaires et ne devrait pas porter atteinte aux exigences énoncées dans le droit de l’Union ou le droit national 
concernant les produits ou services fournis par le biais de services intermédiaires, y compris dans les situations où le 
service intermédiaire fait partie intégrante d’un autre service qui n’est pas un service intermédiaire, comme cela est 
établi dans la jurisprudence de la Cour de justice de l’Union européenne.

(7) Afin de garantir l’efficacité des règles établies dans le présent règlement et l’existence de conditions de concurrence 
équitables au sein du marché intérieur, ces règles devraient s’appliquer aux fournisseurs de services intermédiaires, 
quel que soit leur lieu d’établissement ou leur situation géographique, dans la mesure où ils proposent des services 
dans l’Union, pour autant qu’un lien étroit avec l’Union soit avéré.

(8) Il y a lieu de considérer qu’un tel lien étroit avec l’Union existe lorsque le fournisseur de services dispose d’un 
établissement dans l’Union ou, dans le cas contraire, lorsque le nombre de destinataires du service dans un ou 
plusieurs États membres est significatif au regard de leur population ou sur la base du ciblage des activités sur un ou 
plusieurs États membres. Le ciblage des activités sur un ou plusieurs États membres peut être déterminé sur la base de 
toutes les circonstances pertinentes, et notamment de facteurs comme l’utilisation d’une langue ou d’une monnaie 
généralement utilisées dans cet ou ces États membres, la possibilité de commander des produits ou des services, ou 
l’utilisation d’un domaine de premier niveau pertinent. Le ciblage des activités sur un État membre pourrait 
également se déduire de la disponibilité d’une application dans la boutique d’applications nationale concernée, de la 

(5) Directive (UE) 2015/1535 du Parlement européen et du Conseil du 9 septembre 2015 prévoyant une procédure d’information dans le 
domaine des réglementations techniques et des règles relatives aux services de la société de l’information (JO L 241 du 17.9.2015, p. 1).
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diffusion de publicités à l’échelle locale ou dans une langue utilisée dans cet État membre, ou de la gestion des 
relations avec la clientèle, par exemple de la fourniture d’un service clientèle dans une langue utilisée généralement 
dans cet État membre. Un lien étroit devrait également être présumé lorsqu’un fournisseur de services dirige ses 
activités vers un ou plusieurs États membres au sens de l’article 17, paragraphe 1, point c), du règlement (UE) 
n° 1215/2012 du Parlement européen et du Conseil (6). En revanche, la simple accessibilité technique d’un site 
internet à partir de l’Union ne peut, pour ce seul motif, être considérée comme établissant un lien étroit avec l’Union.

(9) Le présent règlement harmonise pleinement les règles applicables aux services intermédiaires dans le marché 
intérieur dans le but de garantir un environnement en ligne sûr, prévisible et de confiance, en luttant contre la 
diffusion de contenus illicites en ligne et contre les risques pour la société que la diffusion d’informations 
trompeuses ou d’autres contenus peuvent produire, et dans lequel les droits fondamentaux consacrés par la Charte 
sont efficacement protégés et l’innovation est facilitée. En conséquence, les États membres ne devraient pas adopter 
ou maintenir des exigences nationales supplémentaires concernant les matières relevant du champ d’application du 
présent règlement, sauf si le présent règlement le prévoit expressément, car cela porterait atteinte à l’application 
directe et uniforme des règles pleinement harmonisées applicables aux fournisseurs de services intermédiaires 
conformément aux objectifs du présent règlement. Cela ne devrait pas empêcher l’application éventuelle d’une autre 
législation nationale applicable aux fournisseurs de services intermédiaires, dans le respect du droit de l’Union, y 
compris la directive 2000/31/CE, et notamment son article 3, lorsque les dispositions du droit national poursuivent 
d’autres objectifs légitimes d’intérêt général que ceux poursuivis par le présent règlement.

(10) Il convient que le présent règlement soit sans préjudice d’autres actes du droit de l’Union régissant la fourniture de 
services de la société de l’information en général, régissant d’autres aspects de la fourniture de services 
intermédiaires dans le marché intérieur ou précisant et complétant les règles harmonisées énoncées dans le présent 
règlement, tels que la directive 2010/13/UE du Parlement européen et du Conseil (7), y compris les dispositions de 
ladite directive concernant les plateformes de partage de vidéos, les règlements (UE) 2019/1148 (8), (UE) 
2019/1150 (9), (UE) 2021/784 (10) et (UE) 2021/1232 (11) du Parlement européen et du Conseil et la directive 
2002/58/CE du Parlement européen et du Conseil (12) et les dispositions du droit de l’Union énoncées dans un 
règlement relatif aux injonctions européennes de production et de conservation de preuves électroniques en matière 
pénale et dans une directive établissant des règles harmonisées concernant la désignation de représentants légaux aux 
fins de la collecte de preuves en matière pénale.

(6) Règlement (UE) n° 1215/2012 du Parlement européen et du Conseil du 12 décembre 2012 concernant la compétence judiciaire, la 
reconnaissance et l’exécution des décisions en matière civile et commerciale (JO L 351 du 20.12.2012, p. 1).

(7) Directive 2010/13/UE du Parlement européen et du Conseil du 10 mars 2010 visant à la coordination de certaines dispositions 
législatives, réglementaires et administratives des États membres relatives à la fourniture de services de médias audiovisuels (directive 
«Services de médias audiovisuels») (JO L 95 du 15.4.2010, p. 1).

(8) Règlement (UE) 2019/1148 du Parlement européen et du Conseil du 20 juin 2019 relatif à la commercialisation et à l’utilisation de 
précurseurs d’explosifs, modifiant le règlement (CE) n° 1907/2006 et abrogeant le règlement (UE) n° 98/2013 (JO L 186 du 
11.7.2019, p. 1).

(9) Règlement (UE) 2019/1150 du Parlement européen et du Conseil du 20 juin 2019 promouvant l’équité et la transparence pour les 
entreprises utilisatrices de services d’intermédiation en ligne (JO L 186 du 11.7.2019, p. 57).

(10) Règlement (UE) 2021/784 du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2021 relatif à la lutte contre la diffusion des contenus à 
caractère terroriste en ligne (JO L 172 du 17.5.2021, p. 79).

(11) Règlement (UE) 2021/1232 du Parlement européen et du Conseil du 14 juillet 2021 relatif à une dérogation temporaire à certaines 
dispositions de la directive 2002/58/CE en ce qui concerne l’utilisation de technologies par les fournisseurs de services de 
communications interpersonnelles non fondés sur la numérotation pour le traitement de données à caractère personnel et d’autres 
données aux fins de la lutte contre les abus sexuels commis contre des enfants en ligne (JO L 274 du 30.7.2021, p. 41).

(12) Directive 2002/58/CE du Parlement européen et du Conseil du 12 juillet 2002 concernant le traitement des données à caractère 
personnel et la protection de la vie privée dans le secteur des communications électroniques (directive vie privée et communications 
électroniques) (JO L 201 du 31.7.2002, p. 37).
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De même, par souci de clarté, le présent règlement devrait être sans préjudice du droit de l’Union en matière de 
protection des consommateurs, en particulier les règlements (UE) 2017/2394 (13) et (UE) 2019/1020 (14) du 
Parlement européen et du Conseil, les directives 2001/95/CE (15), 2005/29/CE (16), 2011/83/UE (17)
et 2013/11/UE (18) du Parlement européen et du Conseil et la directive 93/13/CEE du Conseil (19), et en matière de 
protection des données à caractère personnel, en particulier le règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et 
du Conseil (20).

Il convient également que le présent règlement soit sans préjudice des règles de l’Union en matière de droit 
international privé, en particulier les règles relatives à la compétence ainsi qu’à la reconnaissance et à l’exécution des 
décisions en matière civile et commerciale, comme le règlement (UE) n° 1215/2012, et les règles relatives à la loi 
applicable aux obligations contractuelles et non contractuelles. La protection des personnes au regard du traitement 
des données à caractère personnel est régie exclusivement par les règles du droit de l’Union en la matière, en 
particulier le règlement (UE) 2016/679 et la directive 2002/58/CE. Il convient également que le présent règlement 
soit sans préjudice du droit de l’Union relatif aux conditions de travail et du droit de l’Union dans le domaine de la 
coopération judiciaire en matière civile et pénale. Toutefois, dans la mesure où ces actes juridiques de l’Union 
poursuivent les mêmes objectifs que ceux énoncés dans le présent règlement, les règles du présent règlement 
devraient s’appliquer en ce qui concerne les aspects qui ne sont pas ou ne sont pas pleinement traités par ces autres 
actes juridiques ainsi que les aspects pour lesquels ces autres actes juridiques laissent aux États membres la 
possibilité d’adopter certaines mesures au niveau national.

(11) Il convient de préciser que le présent règlement est sans préjudice du droit de l’Union sur le droit d’auteur et les droits 
voisins, y compris les directives 2001/29/CE (21), 2004/48/CE (22) et (UE) 2019/790 (23) du Parlement européen et du 
Conseil, qui établissent des règles et des procédures spécifiques qui ne devraient pas être affectées.

(12) Afin d’atteindre l’objectif consistant à garantir un environnement en ligne sûr, prévisible et fiable, il convient, aux fins 
du présent règlement, que la notion de «contenu illicite» corresponde de manière générale aux règles en vigueur dans 
l’environnement hors ligne. Il convient, en particulier, de donner une définition large de la notion de «contenu illicite» 
de façon à ce qu’elle couvre les informations relatives aux contenus, produits, services et activités illégaux. En 
particulier, cette notion devrait être comprise comme se référant à des informations, quelle que soit leur forme, qui, 
en vertu du droit applicable, sont soit elles-mêmes illicites, comme les discours haineux illégaux ou les contenus à 
caractère terroriste et les contenus discriminatoires illégaux, soit rendues illicites par les règles applicables en raison 

(13) Règlement (UE) 2017/2394 du Parlement européen et du Conseil du 12 décembre 2017 sur la coopération entre les autorités 
nationales chargées de veiller à l’application de la législation en matière de protection des consommateurs et abrogeant le règlement 
(CE) n° 2006/2004 (JO L 345 du 27.12.2017, p. 1).

(14) Règlement (UE) 2019/1020 du Parlement européen et du Conseil du 20 juin 2019 sur la surveillance du marché et la conformité des 
produits, et modifiant la directive 2004/42/CE et les règlements (CE) n° 765/2008 et (UE) n° 305/2011 (JO L 169 du 25.6.2019, p. 1).

(15) Directive 2001/95/CE du Parlement européen et du Conseil du 3 décembre 2001 relative à la sécurité générale des produits (JO L 11 
du 15.1.2002, p. 4).

(16) Directive 2005/29/CE du Parlement européen et du Conseil du 11 mai 2005 relative aux pratiques commerciales déloyales des 
entreprises vis-à-vis des consommateurs dans le marché intérieur et modifiant la directive 84/450/CEE du Conseil et les directives 
97/7/CE, 98/27/CE et 2002/65/CE du Parlement européen et du Conseil et le règlement (CE) n° 2006/2004 du Parlement européen et 
du Conseil («directive sur les pratiques commerciales déloyales») (JO L 149 du 11.6.2005, p. 22).

(17) Directive 2011/83/UE du Parlement européen et du Conseil du 25 octobre 2011 relative aux droits des consommateurs, modifiant la 
directive 93/13/CEE du Conseil et la directive 1999/44/CE du Parlement européen et du Conseil et abrogeant la directive 85/577/CEE 
du Conseil et la directive 97/7/CE du Parlement européen et du Conseil (JO L 304 du 22.11.2011, p. 64).

(18) Directive 2013/11/UE du Parlement européen et du Conseil du 21 mai 2013 relative au règlement extrajudiciaire des litiges de 
consommation et modifiant le règlement (CE) n° 2006/2004 et la directive 2009/22/CE (JO L 165 du 18.6.2013, p. 63).

(19) Directive 93/13/CEE du Conseil du 5 avril 1993 concernant les clauses abusives dans les contrats conclus avec les consommateurs 
(JO L 95 du 21.4.1993, p. 29).

(20) Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à 
l’égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE 
(règlement général sur la protection des données) (JO L 119 du 4.5.2016, p. 1).

(21) Directive 2001/29/CE du Parlement européen et du Conseil du 22 mai 2001 sur l’harmonisation de certains aspects du droit d’auteur 
et des droits voisins dans la société de l’information (JO L 167 du 22.6.2001, p. 10).

(22) Directive 2004/48/CE du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004 relative au respect des droits de propriété intellectuelle 
(JO L 157 du 30.4.2004, p. 45).

(23) Directive (UE) 2019/790 du Parlement européen et du Conseil du 17 avril 2019 sur le droit d’auteur et les droits voisins dans le 
marché unique numérique et modifiant les directives 96/9/CE et 2001/29/CE (JO L 130 du 17.5.2019, p. 92).
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du fait qu’elles se rapportent à des activités illégales. Il peut s’agir, par exemple, du partage d’images représentant des 
abus sexuels commis sur des enfants, du partage illégal d’images privées sans consentement, du harcèlement en ligne, 
de la vente de produits non conformes ou contrefaits, de la vente de produits ou de la fourniture de services en 
violation du droit en matière de protection des consommateurs, de l’utilisation non autorisée de matériel protégé 
par le droit d’auteur, de l’offre illégale de services de logement ou de la vente illégale d’animaux vivants. En revanche, 
la vidéo d’un témoin oculaire d’une infraction pénale potentielle ne devrait pas être considérée comme constituant 
un contenu illicite simplement parce qu’elle met en scène un acte illégal, lorsque l’enregistrement ou la diffusion au 
public d’une telle vidéo n’est pas illégal en vertu du droit national ou du droit de l’Union. Il importe peu à cet égard 
que l’illégalité de l’information ou de l’activité procède du droit de l’Union ou du droit national conforme au droit de 
l’Union et il est indifférent de connaître la nature ou l’objet précis du droit en question.

(13) Compte tenu des caractéristiques particulières des services concernés et de la nécessité qui en découle de soumettre 
leurs fournisseurs à certaines obligations spécifiques, il est nécessaire de distinguer, au sein de la catégorie plus large 
des fournisseurs de services d’hébergement telle qu’elle est définie dans le présent règlement, la sous-catégorie des 
plateformes en ligne. Les plateformes en ligne, telles que les réseaux sociaux ou les plateformes en ligne permettant 
aux consommateurs de conclure des contrats à distance avec des professionnels, devraient être définies comme des 
fournisseurs de services d’hébergement qui non seulement stockent les informations fournies par les destinataires 
du service à leur demande, mais qui diffusent également ces informations au public, à la demande des destinataires 
du service. Toutefois, afin d’éviter d’imposer des obligations trop étendues, les fournisseurs de services 
d’hébergement ne devraient pas être considérés comme des plateformes en ligne lorsque la diffusion au public n’est 
qu’une caractéristique mineure et purement accessoire qui est intrinsèquement liée à un autre service, ou une 
fonctionnalité mineure du service principal, et que cette caractéristique ou fonctionnalité ne peut, pour des raisons 
techniques objectives, être utilisée sans cet autre service ou ce service principal, et que l’intégration de cette 
caractéristique ou fonctionnalité n’est pas un moyen de se soustraire à l’applicabilité des règles du présent règlement 
relatives aux plateformes en ligne. Par exemple, la section «commentaires» d’un journal en ligne pourrait constituer 
une telle caractéristique, lorsqu’il est clair qu’elle est accessoire au service principal représenté par la publication 
d’actualités sous la responsabilité éditoriale de l’éditeur. En revanche, le stockage de commentaires sur un réseau 
social devrait être considéré comme un service de plateforme en ligne lorsqu’il est clair qu’il ne constitue pas une 
caractéristique mineure du service offert, même s’il est accessoire à la publication des messages des destinataires du 
service. Aux fins du présent règlement, les services d’informatique en nuage ou les services d’hébergement de sites 
internet ne devraient pas être considérés comme une plateforme en ligne lorsque la diffusion d’informations 
spécifiques au public constitue une caractéristique mineure et accessoire ou une fonctionnalité mineure de ces 
services.

De plus, les services d’informatique en nuage et les services d’hébergement de sites internet qui servent 
d’infrastructure, par exemple les services de stockage et les services informatiques infrastructurels sous-jacents d’une 
application internet, d’un site internet ou d’une plateforme en ligne, ne devraient pas, en tant que tels, être considérés 
comme diffusant au public des informations stockées ou traitées à la demande d’un destinataire de l’application, du 
site internet ou de la plateforme en ligne qu’ils hébergent.

(14) La notion de «diffusion au public», telle qu’elle est utilisée dans le présent règlement, devrait impliquer la mise à 
disposition de l’information à un nombre potentiellement illimité de personnes, c’est-à-dire le fait de rendre 
l’information facilement accessible aux destinataires du service en général sans que le destinataire du service ayant 
fourni l’information ait à intervenir, que ces personnes aient ou non effectivement accès à l’information en question. 
En conséquence, lorsque l’accès à une information nécessite un enregistrement ou l’admission au sein d’un groupe de 
destinataires du service, cette information ne devrait être considérée comme étant diffusée au public que lorsque les 
destinataires du service qui cherchent à accéder à cette information sont enregistrés ou admis automatiquement 
sans intervention humaine pour en décider ou pour sélectionner les personnes auxquelles l’accès est accordé. Les 
services de communication interpersonnelle, tels qu’ils sont définis dans la directive (UE) 2018/1972 du Parlement 
européen et du Conseil (24), comme les courriels ou les services de messagerie privée, ne relèvent pas du champ 
d’application de la définition des plateformes en ligne car ils sont utilisés pour la communication interpersonnelle 
entre un nombre fini de personnes, déterminé par l’émetteur de la communication. Cependant, les obligations 
prévues dans le présent règlement pour les fournisseurs de plateformes en ligne peuvent s’appliquer à des services 
qui permettent de mettre des informations à la disposition d’un nombre potentiellement illimité de destinataires, 
non déterminé par l’émetteur de la communication, notamment par l’intermédiaire de groupes publics ou de 
canaux ouverts. Des informations ne devraient être considérées comme étant diffusées au public au sens du présent 
règlement que lorsque cette diffusion se produit à la demande directe du destinataire du service qui a fourni les 
informations.

(24) Directive (UE) 2018/1972 du Parlement européen et du Conseil du 11 décembre 2018 établissant le code des communications 
électroniques européen (JO L 321 du 17.12.2018, p. 36).
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(15) Lorsque certains des services fournis par un fournisseur sont couverts par le présent règlement alors que d’autres ne 
le sont pas, ou lorsque les services fournis par un fournisseur sont couverts par différentes sections du présent 
règlement, les dispositions pertinentes du présent règlement devraient s’appliquer uniquement aux services qui 
relèvent de leur champ d’application.

(16) La sécurité juridique offerte par le cadre horizontal d’exemptions conditionnelles de responsabilité pour les 
fournisseurs de services intermédiaires, établi par la directive 2000/31/CE, a permis l’émergence et le 
développement de nombreux services nouveaux dans l’ensemble du marché intérieur. Il convient, dès lors, de 
conserver ce cadre. Toutefois, compte tenu des divergences dans la transposition et l’application des règles 
pertinentes au niveau national, et pour des raisons de clarté et de cohérence, il y a lieu d’intégrer ce cadre dans le 
présent règlement. Il est également nécessaire de clarifier certains éléments dudit cadre, compte tenu de la 
jurisprudence de la Cour de justice de l’Union européenne.

(17) Les règles en matière de responsabilité des fournisseurs de services intermédiaires énoncées dans le présent règlement 
ne devraient établir que les cas dans lesquels le fournisseur de services intermédiaires concerné ne peut pas être tenu 
pour responsable du contenu illicite fourni par les destinataires du service. Ces règles ne devraient pas être 
interprétées comme constituant une base positive pour établir les cas dans lesquels la responsabilité d’un 
fournisseur peut être engagée, ce que les règles applicables du droit de l’Union ou du droit national doivent 
déterminer. En outre, les exemptions de responsabilité établies dans le présent règlement devraient s’appliquer à tout 
type de responsabilité à l’égard de tout type de contenu illicite, indépendamment de l’objet ou de la nature précis de 
ces législations.

(18) Les exemptions de responsabilité établies dans le présent règlement ne devraient pas s’appliquer lorsque, au lieu de se 
limiter à fournir les services de manière neutre dans le cadre d’un simple traitement technique et automatique des 
informations fournies par le destinataire du service, le fournisseur de services intermédiaires joue un rôle actif de 
nature à lui permettre de connaître ou de contrôler ces informations. Ces exemptions ne devraient donc pas 
s’appliquer à la responsabilité relative aux informations fournies non pas par le destinataire du service, mais par le 
fournisseur du service intermédiaire lui-même, y compris lorsque les informations ont été établies sous la 
responsabilité éditoriale de ce fournisseur.

(19) Compte tenu de la nature différente des activités de «simple transport», de «mise en cache» et d’«hébergement», ainsi 
que de la position et des capacités différentes des fournisseurs des services en question, il est nécessaire de distinguer 
les règles applicables à ces activités, dans la mesure où, dans le cadre du présent règlement, elles sont soumises à des 
exigences et à des conditions différentes et leur portée diffère, selon l’interprétation qu’en donne la Cour de justice de 
l’Union européenne.

(20) Lorsqu’un fournisseur de services intermédiaires collabore délibérément avec un destinataire desdits services afin 
d’entreprendre des activités illégales, les services ne devraient pas être réputés avoir été fournis de manière neutre et 
le fournisseur ne devrait donc pas pouvoir bénéficier des exemptions de responsabilité prévues dans le présent 
règlement. Tel devrait être le cas, par exemple, lorsque le fournisseur propose son service dans le but principal de 
faciliter des activités illégales, par exemple en indiquant explicitement que son objectif est de faciliter des activités 
illégales ou que ses services sont adaptés à cette fin. Le seul fait qu’un service propose des transmissions cryptées ou 
tout autre système rendant l’identification de l’utilisateur impossible ne devrait pas être considéré en soi comme 
facilitant des activités illégales.

(21) Un fournisseur devrait pouvoir bénéficier des exemptions de responsabilité pour les services de «simple transport» et 
de «mise en cache» lorsqu’il n’est impliqué en aucune manière dans l’information transmise ou à laquelle il est donné 
accès. Cela suppose, entre autres, qu’il n’apporte pas de modification à l’information qu’il transmet ou à laquelle il 
donne accès. Cependant, cette exigence ne devrait pas être comprise comme couvrant les manipulations à caractère 
technique qui ont lieu au cours de la transmission ou de l’accès, tant que ces manipulations n’altèrent pas l’intégrité 
de l’information transmise ou à laquelle il est donné accès.

(22) Afin de bénéficier de l’exemption de responsabilité relative aux services d’hébergement, le fournisseur devrait, dès 
qu’il a effectivement connaissance ou conscience d’une activité illégale ou d’un contenu illicite, agir rapidement pour 
retirer ce contenu ou rendre l’accès à ce contenu impossible. Il convient de retirer le contenu ou de rendre l’accès au 
contenu impossible dans le respect des droits fondamentaux des destinataires du service, y compris le droit à la 
liberté d’expression et d’information. Le fournisseur peut avoir effectivement connaissance ou prendre conscience 
du caractère illicite du contenu au moyen, entre autres, d’enquêtes effectuées de sa propre initiative ou de 
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notifications qui lui sont soumises par des particuliers ou des entités conformément au présent règlement, dans la 
mesure où ces notifications sont assez précises et suffisamment étayées pour permettre à un opérateur économique 
diligent d’identifier et d’évaluer raisonnablement le contenu présumé illicite et, le cas échéant, d’agir contre celui-ci. 
Toutefois, cette connaissance ou prise de conscience effective ne peut être considérée comme étant présente au seul 
motif que le fournisseur est conscient, de manière générale, que son service est également utilisé pour stocker des 
contenus illicites. En outre, le fait qu’un fournisseur indexe automatiquement les informations mises en ligne sur 
son service, qu’il dispose d’une fonction de recherche ou qu’il recommande des informations sur la base des profils 
ou des préférences des destinataires du service ne constitue pas un motif suffisant pour considérer que ce 
fournisseur a “spécifiquement” connaissance des activités illégales menées sur cette plateforme ou des contenus 
illicites stockés sur celle-ci.

(23) L’exemption de responsabilité ne devrait pas s’appliquer lorsque le destinataire du service agit sous l’autorité ou le 
contrôle du fournisseur d’un service d’hébergement. Par exemple, lorsque le fournisseur d’une plateforme en ligne 
qui permet aux consommateurs de conclure des contrats à distance avec des professionnels détermine le prix des 
biens ou services offerts par le professionnel, le professionnel pourrait être considéré comme agissant sous l’autorité 
ou le contrôle de ladite plateforme en ligne.

(24) Afin d’assurer une protection efficace des consommateurs lorsqu’ils effectuent des transactions commerciales 
intermédiées en ligne, il convient que certains fournisseurs de services d’hébergement, à savoir les plateformes en 
ligne permettant aux consommateurs de conclure des contrats à distance avec des professionnels, ne bénéficient pas 
de l’exemption de responsabilité des fournisseurs de services d’hébergement établie dans le présent règlement, dans la 
mesure où ces plateformes en ligne présentent les informations pertinentes relatives aux transactions en cause de 
manière à conduire le consommateur à croire que les informations ont été fournies par ces plateformes en ligne 
elles-mêmes ou par des professionnels agissant sous leur autorité ou leur contrôle, et que ces plateformes en ligne 
ont donc connaissance de ces informations ou les contrôlent, même si ce n’est pas le cas en réalité. Des exemples de 
ce comportement pourraient être, lorsqu’une plateforme en ligne ne fait pas apparaître clairement l’identité du 
professionnel comme l’exige le présent règlement, lorsqu’elle retient l’identité ou les coordonnées du professionnel 
jusqu’à ce que le contrat entre le professionnel et le consommateur soit conclu ou lorsqu’elle commercialise le 
produit ou le service en son nom propre plutôt qu’au nom du professionnel qui fournira ce produit ou service. À 
cet égard, il convient de déterminer objectivement, sur la base de toutes les circonstances pertinentes, si la 
présentation est susceptible de conduire un consommateur moyen à croire que les informations en question ont été 
fournies par la plateforme en ligne elle-même ou par des professionnels agissant sous son autorité ou son contrôle.

(25) Les exemptions de responsabilité établies dans le présent règlement ne devraient pas affecter la possibilité de 
procéder à des injonctions de différents types à l’encontre des fournisseurs de services intermédiaires, alors même 
qu’ils remplissent les conditions fixées dans le cadre de ces exemptions. Ces injonctions peuvent notamment revêtir 
la forme d’injonctions de juridictions ou d’autorités administratives, émises conformément au droit de l’Union, 
exigeant qu’il soit mis fin à toute infraction ou que l’on prévienne toute infraction, y compris en retirant les 
contenus illicites spécifiés dans ces injonctions, ou en rendant impossible l’accès à ces contenus.

(26) Afin de créer une sécurité juridique et de ne pas décourager les activités visant à détecter, recenser et combattre les 
contenus illicites entreprises volontairement par les fournisseurs de toutes les catégories de services intermédiaires, 
il convient de préciser que le simple fait que les fournisseurs entreprennent de telles activités n’empêche pas le 
recours aux exemptions de responsabilité prévues par le présent règlement pour autant que ces activités soient 
menées de bonne foi et avec diligence. Il convient que la condition d’agir de bonne foi et avec diligence comprenne 
le fait d’agir de manière objective, non discriminatoire et proportionnée, en tenant dûment compte des droits et des 
intérêts légitimes de toutes les parties concernées, ainsi que le fait de fournir les garanties nécessaires contre la 
suppression injustifiée de contenus licites, conformément à l’objectif et aux exigences du présent règlement. À cette 
fin, il convient, par exemple, que les fournisseurs concernés prennent des mesures raisonnables pour garantir que, 
lorsque des outils automatisés sont utilisés pour mener de telles activités, la technologie concernée est suffisamment 
fiable pour limiter le plus possible le taux d’erreur. En outre, il convient de préciser que le simple fait que les 
fournisseurs prennent des mesures, de bonne foi, pour se conformer aux exigences du droit de l’Union, y compris 
celles énoncées dans le présent règlement en ce qui concerne la mise en œuvre de leurs conditions générales, ne 
devrait pas empêcher le recours aux exemptions de responsabilité prévues par le présent règlement. Par conséquent, 
si de telles activités et mesures étaient prises par un fournisseur, elles ne devraient pas être prises en compte pour 
déterminer si ledit fournisseur peut se prévaloir d’une exemption de responsabilité, notamment en ce qui concerne 
la question de savoir s’il fournit son service de manière neutre et peut donc relever du champ d’application de la 
disposition concernée, cette règle n’impliquant cependant pas que ledit fournisseur peut nécessairement se prévaloir 
d’une exemption de responsabilité. Les actions volontaires ne sauraient servir à contourner les obligations incombant 
aux fournisseurs de services intermédiaires en vertu du présent règlement.
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(27) Alors que les règles sur la responsabilité des fournisseurs de services intermédiaires définies dans le présent règlement 
se concentrent sur l’exemption de responsabilité des fournisseurs de services intermédiaires, il est important de 
rappeler que, malgré le rôle généralement important joué par ces fournisseurs, le problème des contenus illicites et 
activités illégales en ligne ne devrait pas être traité sous le seul angle de leurs responsabilités. Dans la mesure du 
possible, les tiers affectés par des contenus illicites transmis ou stockés en ligne devraient tenter de résoudre les 
conflits relatifs à ces contenus sans impliquer les fournisseurs de services intermédiaires en question. Les 
destinataires du service devraient être tenus responsables des contenus illicites qu’ils fournissent et qu’ils peuvent 
diffuser au public par des services intermédiaires, lorsque les règles applicables du droit de l’Union et du droit 
national déterminant cette responsabilité le prévoient. Le cas échéant, d’autres acteurs, tels que les modérateurs de 
groupe dans des environnements en ligne fermés, notamment dans le cas de grands groupes, devraient également 
contribuer à éviter la diffusion de contenus illicites en ligne, conformément au droit applicable. En outre, lorsqu’il 
est nécessaire d’impliquer des fournisseurs de services de la société de l’information, y compris des fournisseurs de 
services intermédiaires, toute demande ou toute injonction concernant cette implication devrait, en règle générale, 
être adressée au fournisseur spécifique qui a la capacité technique et opérationnelle d’agir contre des éléments de 
contenus illicites particuliers, de manière à prévenir et à réduire au minimum tout effet négatif éventuel sur la 
disponibilité et l’accessibilité d’informations qui ne constituent pas des contenus illicites.

(28) Depuis l’an 2000, de nouvelles technologies sont apparues qui améliorent la disponibilité, l’efficacité, la rapidité, la 
fiabilité, la capacité et la sécurité des systèmes de transmission, de “repérabilité” et de stockage des données en ligne, 
engendrant ainsi un écosystème en ligne de plus en plus complexe. À cet égard, il convient de rappeler que les 
fournisseurs de services établissant et facilitant l’architecture logique sous-jacente et le bon fonctionnement de 
l’internet, y compris les fonctions techniques accessoires, peuvent également bénéficier des exemptions de 
responsabilité prévues par le présent règlement, dans la mesure où leurs services peuvent être qualifiés de services 
de “simple transport”, de “mise en cache” ou d’”hébergement”. De tels services comprennent, le cas échéant, les 
réseaux locaux sans fil, les services de système de noms de domaine (DNS), les registres de noms de domaine de 
premier niveau, les bureaux d’enregistrement de noms de domaine, les autorités de certification qui délivrent des 
certificats numériques, les réseaux privés virtuels, les moteurs de recherche en ligne, les services d’infrastructure en 
nuage ou les réseaux d’acheminement de contenus qui permettent, localisent ou améliorent les fonctions d’autres 
fournisseurs de services intermédiaires. De même, les services utilisés à des fins de communication, et les moyens 
techniques de leur fourniture, ont également évolué de manière considérable, donnant naissance à des services en 
ligne tels que la voix sur IP, les services de messagerie et les services de messagerie électronique sur l’internet, pour 
lesquels la communication est assurée via un service d’accès à l’internet. Ces services peuvent également bénéficier 
d’exemptions de responsabilité, dans la mesure où ils peuvent être qualifiés de services de “simple transport”, de 
“mise en cache” ou d’”hébergement”.

(29) Les services intermédiaires couvrent un large éventail d’activités économiques qui ont lieu en ligne et évoluent en 
permanence pour permettre une transmission d’informations rapide, sûre et sécurisée, ainsi que pour garantir le 
confort de tous les participants à l’écosystème en ligne. À titre d’exemple, les services intermédiaires de “simple 
transport” comprennent des catégories génériques de services telles que les points d’échange internet, les points 
d’accès sans fil, les réseaux privés virtuels, les services de DNS et de résolution de noms de domaine, les registres de 
noms de domaine de premier niveau, les bureaux d’enregistrement de noms de domaine, les autorités de 
certification qui délivrent des certificats numériques, la voix sur IP et d’autres services de communication 
interpersonnelle, tandis que les exemples génériques de services intermédiaires de “mise en cache” comprennent la 
seule fourniture de réseaux d’acheminement de contenus, de serveurs mandataires inverses ou de serveurs 
mandataires d’adaptation de contenus. De tels services sont essentiels pour garantir la transmission fluide et efficace 
des informations fournies sur l’internet. Parmi les exemples de “services d’hébergement” figurent des catégories de 
services telles que l’informatique en nuage, l’hébergement de sites internet, les services de référencement payant ou 
les services permettant le partage d’informations et de contenus en ligne, y compris le stockage et le partage de 
fichiers. Les services intermédiaires peuvent être fournis isolément, dans le cadre d’un autre type de service 
intermédiaire, ou simultanément avec d’autres services intermédiaires. La question de savoir si un service spécifique 
constitue un service de “simple transport”, de “mise en cache” ou d’”hébergement” dépend uniquement de ses 
fonctionnalités techniques, lesquelles sont susceptibles d’évoluer dans le temps, et devrait être appréciée au cas par 
cas.

(30) Les fournisseurs de services intermédiaires ne devraient pas être soumis, ni de jure ni de facto, à une obligation de 
surveillance en ce qui concerne les obligations de nature générale. Cela ne concerne pas les obligations de 
surveillance dans un cas spécifique et, en particulier, cela n’affecte pas les injonctions émises par les autorités 
nationales conformément à la législation nationale, dans le respect du droit de l’Union, tel qu’il est interprété par la 
Cour de justice de l’Union européenne, et conformément aux conditions établies dans le présent règlement. Aucune 
disposition du présent règlement ne devrait être interprétée comme imposant une obligation générale de surveillance 
ou une obligation générale de recherche active des faits, ou comme une obligation générale, pour les fournisseurs, de 
prendre des mesures proactives à l’égard des contenus illicites.
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(31) En fonction du système juridique de chaque État membre et du domaine juridique en cause, les autorités judiciaires 
ou administratives nationales, y compris les autorités répressives, peuvent enjoindre aux fournisseurs de services 
intermédiaires de prendre des mesures à l’encontre d’un ou de plusieurs éléments de contenus illicites spécifiques ou 
de fournir certaines informations spécifiques. Les législations nationales sur la base desquelles ces injonctions sont 
émises diffèrent considérablement et, de plus en plus souvent, les injonctions sont émises dans des contextes 
transfrontières. Afin de garantir le respect efficace et efficient de ces injonctions, en particulier dans un contexte 
transfrontière, de sorte que les autorités publiques concernées puissent accomplir leurs missions et que les 
fournisseurs ne soient pas soumis à des charges disproportionnées, sans porter indûment atteinte aux droits et 
intérêts légitimes de tiers, il est nécessaire de fixer certaines conditions auxquelles ces injonctions devraient 
répondre et certaines exigences complémentaires relatives au traitement de ces injonctions. En conséquence, le 
présent règlement devrait n’harmoniser que certaines conditions minimales spécifiques devant être respectées par 
ces injonctions pour donner naissance à l’obligation, pour les fournisseurs de services intermédiaires, d’informer les 
autorités concernées de la suite donnée à ces injonctions. Par conséquent, le présent règlement n’offre pas une base 
juridique pour l’émission de ces injonctions ni ne réglemente leur champ d’application territorial ou leur exécution 
transfrontière.

(32) Le droit national ou de l’Union applicable sur la base duquel ces injonctions sont émises pourrait prévoir des 
conditions supplémentaires et devrait servir de base pour l’exécution des injonctions concernées. En cas de non- 
respect de ces injonctions, l’État membre d’émission devrait pouvoir les faire respecter conformément à son droit 
national. Les législations nationales applicables devraient être conformes au droit de l’Union, y compris à la Charte 
et aux dispositions du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne relatives à la liberté d’établissement et à la 
libre prestation des services au sein de l’Union, en particulier en ce qui concerne les services en ligne de jeux d’argent 
et de hasard et de paris. De même, l’application de ces législations nationales aux fins de l’exécution des injonctions 
concernées s’entend sans préjudice des actes juridiques de l’Union ou des accords internationaux conclus par 
l’Union ou par les États membres concernant la reconnaissance, la mise en œuvre et l’exécution transfrontières de 
ces injonctions, en particulier en matière civile et pénale. Par ailleurs, il convient que l’exécution de l’obligation 
d’informer les autorités concernées de la suite donnée à ces injonctions, par opposition à l’exécution des injonctions 
elles-mêmes, soit soumise aux règles énoncées dans le présent règlement.

(33) Il convient que le fournisseur de services intermédiaires informe l’autorité d’émission de toute suite donnée à ces 
injonctions, sans retard injustifié, dans le respect des délais prévus par le droit de l’Union ou le droit national 
applicable.

(34) Les autorités nationales compétentes devraient pouvoir émettre de telles injonctions d’agir contre un contenu 
considéré comme illicite ou des injonctions de fournir des informations sur la base du droit de l’Union ou du droit 
national conforme au droit de l’Union, en particulier la Charte, et les adresser aux fournisseurs de services 
intermédiaires, y compris ceux qui sont établis dans un autre État membre. Le présent règlement devrait toutefois 
s’entendre sans préjudice du droit de l’Union dans le domaine de la coopération judiciaire en matière civile ou 
pénale, y compris le règlement (UE) n° 1215/2012 et un règlement relatif aux injonctions européennes de 
production et de conservation de preuves électroniques en matière pénale, et du droit de la procédure pénale ou du 
droit de la procédure civile national. Par conséquent, lorsque ces législations prévoient, dans le cadre de procédures 
pénales ou civiles, des conditions supplémentaires à celles prévues dans le présent règlement ou incompatibles avec 
celles-ci en ce qui concerne les injonctions d’agir contre des contenus illicites ou de fournir des informations, les 
conditions prévues dans le présent règlement pourraient ne pas s’appliquer ou être adaptées. En particulier, 
l’obligation faite au coordinateur pour les services numériques de l’État membre de l’autorité d’émission de 
transmettre une copie des injonctions à tous les autres coordinateurs pour les services numériques pourrait ne pas 
s’appliquer dans le cadre de procédures pénales ou pourrait être adaptée, lorsque le droit de la procédure pénale 
national applicable le prévoit.

En outre, l’obligation pour les injonctions de contenir un exposé des motifs expliquant pourquoi l’information 
constitue un contenu illicite devrait être adaptée, si cela est nécessaire, en vertu du droit de la procédure pénale 
national applicable à des fins de prévention et de détection des infractions pénales et d’enquêtes et de poursuites en 
la matière. Enfin, l’obligation pour les fournisseurs de services intermédiaires d’informer le destinataire du service 
pourrait être différée conformément au droit de l’Union ou au droit national applicable, en particulier dans le cadre 
de procédures pénales, civiles ou administratives. En outre, les injonctions devraient être émises dans le respect du 
règlement (UE) 2016/679 et de l’interdiction des obligations générales de surveillance des informations ou de 
recherche active des faits ou des circonstances indiquant une activité illégale prévue par le présent règlement. Les 
conditions et exigences énoncées dans le présent règlement qui s’appliquent aux injonctions d’agir contre des 
contenus illicites sont sans préjudice d’autres actes de l’Union prévoyant des systèmes similaires visant à agir contre 
des types spécifiques de contenus illicites, tels que le règlement (UE) 2021/784, le règlement (UE) 2019/1020 ou le 
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règlement (UE) 2017/2394 qui confère aux autorités des États membres chargées de faire respecter la législation en 
matière de protection des consommateurs des pouvoirs spécifiques pour ordonner la fourniture d’informations. De 
même, les conditions et exigences qui s’appliquent aux injonctions de fournir des informations sont sans préjudice 
d’autres actes de l’Union prévoyant des règles pertinentes similaires pour des secteurs spécifiques. Ces conditions et 
exigences devraient être sans préjudice des règles de conservation et de préservation prévues par le droit national 
applicable, en conformité avec le droit de l’Union et avec les demandes de traitement confidentiel concernant la 
non-divulgation d’informations émanant des autorités répressives. Ces conditions et exigences ne devraient pas faire 
obstacle à la possibilité, pour les États membres, d’exiger d’un fournisseur de services intermédiaires qu’il prévienne 
une infraction, en conformité avec le droit de l’Union, y compris le présent règlement, et en particulier avec 
l’interdiction des obligations générales de surveillance.

(35) Il convient que les conditions et exigences fixées dans le présent règlement soient remplies au plus tard au moment 
de la transmission de l’injonction au fournisseur concerné. Par conséquent, l’injonction peut être émise dans l’une 
des langues officielles de l’autorité d’émission de l’État membre concerné. Toutefois, lorsque cette langue diffère de la 
langue déclarée par le fournisseur de services intermédiaires ou d’une autre langue officielle des États membres 
convenue entre l’autorité qui a émis l’injonction et le fournisseur de services intermédiaires, il convient que la 
transmission de l’injonction soit accompagnée d’une traduction, au minimum, des éléments de l’injonction qui sont 
prévus dans le présent règlement. Lorsqu’un fournisseur de services intermédiaires et les autorités d’un État membre 
sont convenus d’utiliser une certaine langue, il convient d’encourager ledit fournisseur à accepter des injonctions 
émises dans la même langue par les autorités d’autres États membres. Il convient que les injonctions contiennent des 
éléments qui permettent au destinataire d’identifier l’autorité d’émission, y compris les coordonnées d’un point de 
contact au sein de ladite autorité, le cas échéant, et de vérifier le caractère authentique de l’injonction.

(36) La portée territoriale de ces injonctions d’agir contre des contenus illicites devrait être clairement définie sur la base 
du droit de l’Union ou du droit national applicable en vertu duquel l’injonction est émise et ne devrait pas excéder 
ce qui est strictement nécessaire pour atteindre les objectifs de cette dernière. À cet égard, l’autorité judiciaire ou 
administrative nationale, qui pourrait être une autorité répressive, qui émet l’injonction devrait mettre en balance 
l’objectif poursuivi par l’injonction, conformément à la base juridique en vertu de laquelle elle est émise, et les droits 
et intérêts légitimes de l’ensemble des tiers susceptibles d’être affectés par celle-ci, en particulier leurs droits 
fondamentaux au titre de la Charte. En particulier dans un contexte transfrontière, l’effet de l’injonction devrait être, 
en principe, limité au territoire de l’État membre d’émission, à moins que le caractère illicite du contenu découle 
directement du droit de l’Union ou que l’autorité d’émission considère que les droits en cause requièrent un champ 
d’application territorial plus large, conformément au droit de l’Union et au droit international, en ce compris les 
impératifs de courtoisie internationale.

(37) Les injonctions de fournir des informations régies par le présent règlement concernent la production d’informations 
spécifiques portant sur des destinataires particuliers du service intermédiaire concerné qui sont identifiés dans ces 
injonctions aux fins de déterminer si les destinataires du service respectent les règles de l’Union ou les règles 
nationales applicables. Il convient que ces injonctions demandent des informations destinées à permettre 
l’identification des destinataires du service concerné. Par conséquent, les injonctions relatives à des informations sur 
un groupe de destinataires du service qui ne sont pas précisément identifiés, y compris les injonctions de fournir des 
informations agrégées requises à des fins statistiques ou en vue de l’élaboration de politiques fondées sur des 
éléments factuels, ne sont pas couvertes par les exigences du présent règlement concernant la fourniture 
d’informations.

(38) Les injonctions d’agir contre des contenus illicites et de fournir des informations ne sont soumises aux règles 
garantissant la compétence de l’État membre dans lequel le fournisseur de services visé est établi et aux règles 
prévoyant d’éventuelles dérogations à cette compétence dans certains cas, énoncées à l’article 3 de la directive 
2000/31/CE, que si les conditions dudit article sont remplies. Dans la mesure où les injonctions en question 
portent, respectivement, sur des éléments de contenus illicites et sur des éléments d’information spécifiques, 
lorsqu’elles sont adressées à des fournisseurs de services intermédiaires établis dans un autre État membre, elles ne 
restreignent pas en principe la liberté de ces fournisseurs de fournir leurs services par-delà les frontières. Par 
conséquent, les règles énoncées à l’article 3 de la directive 2000/31/CE, y compris celles qui concernent la nécessité 
de justifier les mesures dérogeant à la compétence de l’État membre dans lequel le prestataire de services est établi 
pour certains motifs précis et la notification de ces mesures, ne s’appliquent pas à ces injonctions.
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(39) Les obligations de fournir des informations sur les mécanismes de recours dont disposent le fournisseur du service 
intermédiaire et le destinataire du service qui a fourni le contenu comprennent une obligation de fournir des 
informations sur les mécanismes administratifs de traitement des plaintes et les voies de recours juridictionnel, y 
compris les recours contre les injonctions émises par des autorités judiciaires. De plus, les coordinateurs pour les 
services numériques pourraient élaborer des outils et orientations nationaux en ce qui concerne les mécanismes de 
plainte et de recours applicables sur leur territoire respectif afin de faciliter l’accès des destinataires du service à ces 
mécanismes. Enfin, lors de l’application du présent règlement, il convient que les États membres respectent le droit 
fondamental à un recours juridictionnel effectif et à accéder à un tribunal impartial, comme le prévoit l’article 47 de 
la Charte. Le présent règlement ne devrait donc pas empêcher les autorités judiciaires ou administratives nationales 
compétentes, sur la base du droit de l’Union ou du droit national applicable, d’émettre une injonction de rétablir des 
contenus, lorsque ces contenus étaient conformes aux conditions générales du fournisseur de services intermédiaires, 
mais ont été considérés par erreur comme illicites par ce fournisseur et ont été retirés.

(40) Afin d’atteindre les objectifs du présent règlement, et notamment d’améliorer le fonctionnement du marché intérieur 
et de garantir un environnement en ligne sûr et transparent, il est nécessaire d’établir un ensemble clair, efficace, 
prévisible et équilibré d’obligations harmonisées de diligence pour les fournisseurs de services intermédiaires. Ces 
obligations devraient notamment viser à garantir différents objectifs de politique publique, comme celui d’assurer la 
sécurité et la confiance des destinataires du service, y compris les consommateurs, les mineurs et les utilisateurs qui 
sont particulièrement exposés au risque de faire l’objet de discours haineux, de harcèlement sexuel ou d’autres 
actions discriminatoires, de protéger les droits fondamentaux concernés inscrits dans la Charte, d’assurer une 
véritable responsabilisation de ces fournisseurs et de donner les moyens d’agir aux destinataires et autres parties 
affectées, tout en facilitant le contrôle nécessaire par les autorités compétentes.

(41) À cet égard, il est important que les obligations de diligence soient adaptées au type, à la taille et à la nature du service 
intermédiaire concerné. Le présent règlement définit donc des obligations de base applicables à tous les fournisseurs 
de services intermédiaires, ainsi que des obligations supplémentaires pour les fournisseurs de services d’hébergement 
et, plus particulièrement, pour les fournisseurs de plateformes en ligne et de très grandes plateformes en ligne ainsi 
que de très grands moteurs de recherche en ligne. Dans la mesure où les fournisseurs de services intermédiaires 
entrent dans un certain nombre de catégories différentes en raison de la nature de leurs services et de leur taille, ils 
devraient respecter toutes les obligations correspondantes du présent règlement se rapportant à ces services. Ces 
obligations harmonisées de diligence, qui devraient être raisonnables et non arbitraires, sont indispensables en vue 
de répondre aux préoccupations de politique publique déterminées, telles que la sauvegarde des intérêts légitimes 
des destinataires du service, la lutte contre les pratiques illégales et la protection des droits fondamentaux consacrés 
dans la Charte. Les obligations de diligence sont indépendantes de la question de la responsabilité des fournisseurs 
de services intermédiaires, qui doit donc être appréciée séparément.

(42) Afin de faciliter une communication bidirectionnelle fluide et efficace, avec, le cas échéant, un accusé de réception de 
ladite communication, sur les matières relevant du présent règlement, les fournisseurs de services intermédiaires 
devraient être tenus de désigner un point de contact électronique unique et de publier et mettre à jour les 
informations utiles concernant ce point de contact, y compris les langues à utiliser dans cette communication. Le 
point de contact électronique peut également être utilisé par des signaleurs de confiance et par des entités 
professionnelles qui ont un lien particulier avec le fournisseur de services intermédiaires. Contrairement au 
représentant légal, le point de contact électronique devrait avoir une fonction opérationnelle et ne devrait pas être 
tenu d’avoir une localisation physique. Les fournisseurs de services intermédiaires peuvent désigner le même point 
de contact unique pour répondre aux exigences du présent règlement et aux fins d’autres actes du droit de l’Union. 
Lorsqu’ils spécifient les langues de communication, les fournisseurs de services intermédiaires sont encouragés à 
veiller à ce que les langues choisies ne constituent pas en elles-mêmes un obstacle à la communication. Si nécessaire, 
il devrait être possible pour les fournisseurs de services intermédiaires et les autorités des États membres de conclure 
un accord séparé sur la langue de communication, ou de chercher un autre moyen de surmonter la barrière 
linguistique, y compris en utilisant tous les moyens technologiques ou toutes les ressources humaines internes et 
externes disponibles.

(43) Les fournisseurs de services intermédiaires devraient également être tenus de désigner un point de contact unique 
pour les destinataires des services, permettant d’établir une communication rapide, directe et efficace, en particulier 
par des moyens aisément accessibles, tels que des numéros de téléphone, des adresses de courrier électronique, des 
formulaires de contact électroniques, des dialogueurs ou des messageries instantanées. Lorsqu’un destinataire du 
service communique avec des dialogueurs, il convient de l’indiquer explicitement. Les fournisseurs de services 
intermédiaires devraient permettre aux destinataires des services de choisir des moyens de communication directe et 
efficace qui ne reposent pas uniquement sur des outils automatisés. Les fournisseurs de services intermédiaires 
devraient s’efforcer, dans la mesure du raisonnable, de garantir que des ressources humaines et financières 
suffisantes sont allouées pour que cette communication s’effectue de façon rapide et efficace.
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(44) Il convient que les fournisseurs de services intermédiaires établis dans un pays tiers qui proposent des services dans 
l’Union désignent un représentant légal doté d’un mandat suffisant dans l’Union et fournissent des informations 
relatives à leurs représentants légaux aux autorités compétentes et les mettent à la disposition du public. Pour se 
conformer à cette obligation, ces fournisseurs de services intermédiaires devraient veiller à ce que le représentant 
légal désigné dispose des pouvoirs et ressources nécessaires pour coopérer avec les autorités compétentes. Cela 
pourrait être le cas, par exemple, lorsqu’un fournisseur de services intermédiaires désigne une entreprise filiale du 
même groupe que lui, ou sa société mère, si cette entreprise filiale ou cette société mère est établie dans l’Union. 
Toutefois, cela pourrait ne pas être le cas, par exemple, lorsque le représentant légal fait l’objet d’une procédure 
d’assainissement, de faillite ou d’insolvabilité personnelle ou d’entreprise. Cette obligation devrait permettre un 
contrôle efficace et, si nécessaire, l’exécution du présent règlement à l’égard de ces fournisseurs. Il devrait être 
possible pour un représentant légal d’être mandaté, conformément au droit national, par plus d’un fournisseur de 
services intermédiaires. Le représentant légal devrait pouvoir également faire office de point de contact, pour autant 
que les exigences pertinentes du présent règlement soient respectées.

(45) Tout en respectant en principe la liberté contractuelle des fournisseurs de services intermédiaires, il convient de fixer 
certaines règles concernant le contenu, l’application et la mise en application des conditions générales de ces 
fournisseurs, dans un souci de transparence, de protection des destinataires du service et de prévention de 
conséquences inéquitables ou arbitraires. Les fournisseurs de services intermédiaires devraient indiquer clairement et 
tenir à jour dans leurs conditions générales les informations relatives aux motifs au titre desquels ils peuvent 
restreindre la fourniture de leurs services. Ils devraient en particulier inclure des renseignements ayant trait aux 
politiques, procédures, mesures et outils utilisés à des fins de modération des contenus, y compris la prise de 
décision fondée sur des algorithmes et le réexamen par un être humain ainsi que le règlement intérieur de leur 
système interne de traitement des réclamations. Ils devraient également fournir des informations aisément 
accessibles sur le droit de mettre fin à l’utilisation du service. Les fournisseurs de services intermédiaires peuvent 
utiliser des éléments graphiques dans leurs conditions générales, tels que des icônes ou des images, pour illustrer les 
principaux éléments des exigences en matière d’information énoncées dans le présent règlement. Les fournisseurs 
devraient informer les destinataires de leur service, à l’aide de moyens appropriés, au sujet des modifications 
importantes apportées aux conditions générales, par exemple lorsqu’ils modifient les règles relatives aux 
informations qui sont autorisées sur leur service, ou d’autres modifications de cette nature qui pourraient avoir une 
influence directe sur la capacité des destinataires à utiliser le service.

(46) Les fournisseurs de services intermédiaires qui s’adressent principalement aux mineurs, par exemple par la 
conception ou la commercialisation du service, ou qui sont utilisés de manière prédominante par des mineurs, 
devraient déployer des efforts particuliers pour rendre l’explication de leurs conditions générales aisément 
compréhensible pour les mineurs.

(47) Lorsqu’ils conçoivent, appliquent et font respecter ces restrictions, les fournisseurs de services intermédiaires 
devraient agir de manière non arbitraire et non discriminatoire et tenir compte des droits et des intérêts légitimes 
des destinataires du service, y compris les droits fondamentaux consacrés dans la Charte. Les fournisseurs de très 
grandes plateformes en ligne devraient, par exemple, en particulier, tenir dûment compte de la liberté d’expression 
et d’information, notamment la liberté et le pluralisme des médias. Tous les fournisseurs de services intermédiaires 
devraient également tenir dûment compte des normes internationales pertinentes en matière de protection des 
droits de l’homme, telles que les principes directeurs des Nations unies relatifs aux entreprises et aux droits de 
l’homme.

(48) Compte tenu de leur portée et de leur rôle particuliers, il convient d’imposer aux très grandes plateformes en ligne et 
aux très grands moteurs de recherche en ligne des exigences supplémentaires en matière d’information et de 
transparence en ce qui concerne leurs conditions générales. Par conséquent, les fournisseurs de très grandes 
plateformes en ligne ou de très grands moteurs de recherche en ligne devraient fournir leurs conditions générales 
dans les langues officielles de tous les États membres dans lesquels ils proposent leurs services et devraient 
également fournir aux destinataires des services un résumé concis et facilement lisible des principaux éléments des 
conditions générales. Ces résumés devraient recenser les principaux éléments des exigences en matière 
d’information, y compris la possibilité de ne pas consentir aux clauses optionnelles.
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(49) En vue de garantir un niveau adéquat de transparence et de responsabilisation, les fournisseurs de services 
intermédiaires devraient publier un rapport annuel dans un format lisible par une machine, conformément aux 
exigences harmonisées contenues dans le présent règlement, sur la modération des contenus à laquelle ils 
procèdent, y compris les mesures prises dans le cadre de l’application et de la mise en application de leurs 
conditions générales. Toutefois, afin d’éviter des charges disproportionnées, les obligations en matière de rapports 
de transparence ne devraient pas s’appliquer aux fournisseurs qui sont des microentreprises ou des petites 
entreprises telles qu’elles sont définies dans la recommandation 2003/361/CE de la Commission (25) et qui ne sont 
pas de très grandes plateformes en ligne au sens du présent règlement.

(50) Les fournisseurs de services d’hébergement jouent un rôle particulièrement important dans la lutte contre les 
contenus illicites en ligne, car ils stockent les informations fournies par les destinataires du service et à la demande 
de ceux-ci, et permettent généralement à d’autres destinataires d’accéder à ces informations, parfois à grande échelle. 
Il est important que tous les fournisseurs de services d’hébergement, quelle que soit leur taille, mettent en place des 
mécanismes de notification et d’action facilement accessibles et faciles à utiliser, qui permettent de notifier aisément 
au fournisseur de services d’hébergement concerné les éléments d’information spécifiques que la partie notifiante 
considère comme un contenu illicite (“notification”), notification à la suite de laquelle ce fournisseur peut décider s’il 
est d’accord ou non avec cette évaluation et s’il souhaite ou non retirer ce contenu ou rendre l’accès à ce contenu 
impossible (“action”). Ces mécanismes devraient être clairement identifiables, situés à proximité des informations en 
question et au moins aussi faciles à trouver et à utiliser que les mécanismes de notification pour les contenus qui 
enfreignent les conditions générales du fournisseur de services d’hébergement. Pour autant que les exigences 
relatives aux notifications soient respectées, il devrait être possible à des particuliers ou à des entités de notifier 
plusieurs éléments spécifiques de contenus présumés illicites par le biais d’une notification unique afin de permettre 
la mise en œuvre effective des mécanismes de notification et d’action. Le mécanisme de notification devrait 
permettre, mais ne pas exiger, l’identification du particulier ou de l’entité soumettant la notification. Pour certains 
types d’éléments d’information notifiés, l’identité du particulier ou de l’entité soumettant la notification pourrait être 
nécessaire pour déterminer si les informations en question constituent un contenu illicite, comme il est allégué. 
L’obligation de mettre en place des mécanismes de notification et d’action devrait s’appliquer, par exemple, aux 
services de stockage et de partage de fichiers, aux services d’hébergement de sites internet, aux serveurs de publicité 
et aux “pastebins”, dans la mesure où ils peuvent être qualifiés de services d’hébergement couverts par le présent 
règlement.

(51) Eu égard à la nécessité de tenir dûment compte des droits fondamentaux de toutes les parties concernées garantis par 
la Charte, toute mesure prise par un fournisseur de services d’hébergement à la suite de la réception d’une 
notification devrait être strictement ciblée, au sens où elle devrait servir à retirer des éléments d’information 
spécifiques considérées comme constituant un contenu illicite ou à rendre l’accès à ceux-ci impossible, sans porter 
indûment atteinte à la liberté d’expression et d’information des destinataires du service. En conséquence, les 
notifications devraient, en règle générale, être adressées aux fournisseurs de services d’hébergement dont il peut être 
raisonnablement attendu qu’ils aient la capacité technique et opérationnelle d’agir contre ces éléments spécifiques. 
Les fournisseurs de services d’hébergement qui reçoivent une notification relative à un élément d’information 
spécifique qu’ils ne peuvent retirer, pour des raisons techniques ou opérationnelles, devraient en informer la 
personne ou l’entité qui a soumis la notification.

(52) Il convient que les règles relatives à ces mécanismes de notification et d’action soient harmonisées au niveau de 
l’Union, de manière à permettre un traitement en temps utile, diligent et non arbitraire des notifications sur la base 
de règles uniformes, transparentes et claires et qui comportent des garanties solides protégeant les droits et intérêts 
légitimes de toutes les parties affectées, en particulier leurs droits fondamentaux garantis par la Charte, 
indépendamment de l’État membre dans lequel ces parties sont établies ou résident et du domaine juridique en 
cause. Ces droits fondamentaux comprennent notamment, sans s’y limiter: pour les destinataires du service, le droit 
à la liberté d’expression et d’information, le droit au respect de la vie privée et familiale, le droit à la protection des 
données à caractère personnel, le droit à la non-discrimination et le droit à un recours effectif; pour les fournisseurs 
de services, la liberté d’entreprise, y compris la liberté contractuelle; pour les parties affectées par un contenu illicite, 
le droit à la dignité humaine, les droits de l’enfant, le droit à la protection de la propriété, y compris la propriété 
intellectuelle, et le droit à la non-discrimination. Les fournisseurs de services d’hébergement devraient réagir 
rapidement aux notifications, notamment en tenant compte du type de contenu illicite notifié et de l’urgence d’agir. 
Il peut, par exemple, être attendu de ces fournisseurs qu’ils agissent sans retard en cas de notification d’un contenu 
présumé illicite comportant une menace pour la vie ou la sécurité des personnes. Le fournisseur de services 
d’hébergement devrait informer le particulier ou l’entité ayant notifié le contenu spécifique, sans retard injustifié 
après avoir pris la décision d’agir ou non à la suite de la notification.

(25) Recommandation 2003/361/CE de la Commission du 6 mai 2003 concernant la définition des micro, petites et moyennes entreprises 
(JO L 124 du 20.5.2003, p. 36).
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(53) Les mécanismes de notification et d’action devraient permettre la soumission de notifications suffisamment précises 
et dûment motivées pour permettre au fournisseur de services d’hébergement concerné de prendre une décision 
éclairée et diligente, compatible avec la liberté d’expression et d’information, en ce qui concerne le contenu auquel la 
notification se rapporte, en particulier la question de savoir si ce contenu doit ou non être considéré comme un 
contenu illicite et s’il doit être retiré ou si l’accès à ce contenu doit être rendu impossible. Ces mécanismes devraient 
être conçus de manière à faciliter l’envoi de notifications qui contiennent une explication des raisons pour lesquelles 
le particulier ou l’entité soumettant la notification considère le contenu comme un contenu illicite et une indication 
claire de l’emplacement du contenu en question. Lorsqu’une notification contient suffisamment d’informations pour 
permettre à un fournisseur diligent de services d’hébergement de déterminer, sans examen juridique détaillé, que le 
contenu est clairement illicite, la notification devrait être réputée donner lieu à la connaissance ou à la prise de 
conscience effective de l’illégalité. À l’exception de la soumission de notifications relatives aux infractions visées aux 
articles 3 à 7 de la directive 2011/93/UE du Parlement européen et du Conseil (26), ces mécanismes devraient 
demander au particulier ou à l’entité soumettant la notification de divulguer son identité afin d’éviter toute 
utilisation abusive.

(54) Lorsqu’un fournisseur de services d’hébergement décide, au motif que les informations fournies par le destinataire du 
service constituent du contenu illicite ou sont incompatibles avec ses conditions générales, de retirer des 
informations fournies par un destinataire du service ou de rendre impossible l’accès à de telles informations, ou de 
restreindre d’une autre manière leur visibilité ou leur monétisation, par exemple à la suite de la réception d’une 
notification ou de sa propre initiative, y compris par l’utilisation exclusive d’outils automatisés, il convient que ce 
fournisseur informe le destinataire, de manière claire et facilement compréhensible, de sa décision, des raisons de 
celle-ci et des possibilités de recours disponibles pour la contester, compte tenu des conséquences négatives que de 
telles décisions peuvent avoir pour le destinataire, y compris en ce qui concerne l’exercice de son droit fondamental 
à la liberté d’expression. Cette obligation devrait s’appliquer quelles que soient les raisons de la décision, en 
particulier si l’action a été engagée parce que les informations notifiées sont considérées comme un contenu illicite 
ou sont incompatibles avec les conditions générales applicables au service. Lorsque la décision a été prise à la suite 
de la réception d’une notification, le fournisseur de services d’hébergement ne devrait révéler l’identité de la 
personne ou de l’entité qui a soumis la notification au destinataire du service que lorsque cette information est 
nécessaire pour déterminer l’illicéité du contenu, par exemple en cas de violation des droits de propriété 
intellectuelle.

(55) La restriction de la visibilité peut prendre la forme d’une rétrogradation dans les systèmes de classement ou de 
recommandation, ainsi que d’une limitation de l’accessibilité pour un ou plusieurs destinataires du service ou du 
blocage de l’utilisateur sur une communauté en ligne à l’insu de ce dernier (“bannissement par l’ombre”). La 
monétisation via les recettes publicitaires générées par les informations fournies par le destinataire du service peut 
être restreinte au moyen de la suspension ou la fin des paiements monétaires ou des recettes associées aux 
informations concernées. L’obligation de fournir un exposé des motifs ne devrait toutefois pas s’appliquer aux 
contenus commerciaux trompeurs et de grande diffusion diffusés par manipulation intentionnelle du service, en 
particulier l’utilisation non authentique du service, comme l’utilisation de robots ou de faux comptes ou d’autres 
utilisations trompeuses du service. Quelles que soient les autres possibilités de contester la décision du fournisseur 
de services d’hébergement, le destinataire du service devrait toujours disposer d’un droit de recours effectif devant 
une juridiction, conformément au droit national.

(56) Un fournisseur de services d’hébergement peut, dans certains cas, avoir connaissance, à la suite de la notification 
d’une partie notifiante ou des mesures qu’il a lui-même volontairement adoptées, d’informations relatives à certaines 
activités d’un destinataire du service, telles que la fourniture de certains types de contenus illicites, qui donnent lieu à 
des motifs raisonnables de soupçonner, compte tenu de toutes les circonstances pertinentes dont le fournisseur de 
services d’hébergement a connaissance, que ce destinataire peut avoir commis, peut être en train de commettre ou 
est susceptible de commettre une infraction pénale impliquant une menace pour la vie ou la sécurité d’une ou de 
plusieurs personnes, telles que des infractions définies dans la directive 2011/36/UE du Parlement européen et du 
Conseil (27), dans la directive 2011/93/UE ou dans la directive (UE) 2017/541 du Parlement européen et du 
Conseil (28). À titre d’exemple, des éléments spécifiques de contenus peuvent conduire à soupçonner l’existence 

(26) Directive 2011/93/UE du Parlement européen et du Conseil du 13 décembre 2011 relative à la lutte contre les abus sexuels et 
l’exploitation sexuelle des enfants, ainsi que la pédopornographie et remplaçant la décision-cadre 2004/68/JAI du Conseil (JO L 335 
du 17.12.2011, p. 1).

(27) Directive 2011/36/UE du Parlement européen et du Conseil du 5 avril 2011 concernant la prévention de la traite des êtres humains et 
la lutte contre ce phénomène ainsi que la protection des victimes et remplaçant la décision-cadre 2002/629/JAI du Conseil (JO L 101 
du 15.4.2011, p. 1).

(28) Directive (UE) 2017/541 du Parlement européen et du Conseil du 15 mars 2017 relative à la lutte contre le terrorisme et remplaçant la 
décision-cadre 2002/475/JAI du Conseil et modifiant la décision 2005/671/JAI du Conseil (JO L 88 du 31.3.2017, p. 6).
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d’une menace pour le public, telle que la provocation à commettre une infraction terroriste au sens de l’article 21 de 
la directive (UE) 2017/541. Dans de tels cas, le fournisseur de services d’hébergement devrait informer sans retard les 
autorités répressives compétentes de tels soupçons. Le fournisseur de services d’hébergement devrait fournir toutes 
les informations pertinentes dont il dispose, en particulier, le cas échéant, le contenu en question et, s’il est connu, le 
moment où il a été publié, y compris le fuseau horaire désigné, une explication quant à ses soupçons et les 
informations nécessaires pour localiser et identifier le destinataire du service concerné. Le présent règlement n’offre 
pas de base juridique pour le profilage des destinataires des services aux fins de la détection éventuelle d’infractions 
pénales par les fournisseurs de services d’hébergement. Les fournisseurs de services d’hébergement devraient 
également respecter les autres dispositions applicables du droit de l’Union ou du droit national relatives à la 
protection des droits et libertés des personnes lorsqu’ils informent les autorités répressives.

(57) Pour éviter d’imposer des contraintes disproportionnées, les obligations supplémentaires imposées au titre du 
présent règlement aux fournisseurs de plateformes en ligne, y compris les plateformes permettant aux 
consommateurs de conclure des contrats à distance avec des professionnels, ne devraient pas s’appliquer aux 
fournisseurs qui peuvent être qualifiés de microentreprises ou de petites entreprises telles qu’elles sont définies dans 
la recommandation 2003/361/CE. Pour la même raison, ces obligations supplémentaires ne devraient pas non plus 
s’appliquer aux fournisseurs de plateformes en ligne qui étaient qualifiés précédemment de microentreprises ou de 
petites entreprises, pendant une période de douze mois suivant la perte de ce statut. Ces fournisseurs ne devraient 
pas être exclus de l’obligation de fournir des informations sur la moyenne mensuelle des destinataires actifs du 
service à la demande du coordinateur pour les services numériques de l’État membre d’établissement ou de la 
Commission. Toutefois, étant donné que les très grandes plateformes en ligne ou les très grands moteurs de 
recherche en ligne ont une plus grande portée et une plus grande influence sur la manière dont les destinataires du 
service obtiennent des informations et communiquent en ligne, ces fournisseurs ne devraient pas bénéficier de cette 
exclusion, indépendamment du fait qu’ils soient qualifiés de microentreprises ou de petites entreprises ou qu’ils aient 
été récemment qualifiés comme tels. Les règles de consolidation fixées dans la recommandation 2003/361/CE 
contribuent à prévenir tout contournement de ces obligations supplémentaires. Aucune disposition du présent 
règlement n’empêche les fournisseurs de plateformes en ligne couverts par cette exclusion de mettre en place, sur 
une base volontaire, un système qui respecte une ou plusieurs de ces obligations.

(58) Les destinataires du service devraient pouvoir contester facilement et efficacement certaines décisions des 
fournisseurs de plateformes en ligne, relatives à l’illicéité d’un contenu ou à son incompatibilité avec les conditions 
générales, qui ont une incidence négative pour eux. Il convient donc que les fournisseurs de plateformes en ligne 
soient tenus de prévoir des systèmes internes de traitement des réclamations, qui remplissent certaines conditions 
visant à garantir la facilité d’accès à ces systèmes ainsi que leur capacité d’aboutir à des résultats rapides, non 
discriminatoires, non arbitraires et équitables, et à garantir que ces systèmes fassent l’objet d’un réexamen par un 
être humain lorsque des moyens automatisés sont utilisés. Ces systèmes devraient permettre à tous les destinataires 
du service d’introduire une réclamation et ne devraient pas fixer d’exigences formelles, telles que le renvoi à des 
dispositions juridiques spécifiques pertinentes ou à des explications juridiques compliquées. Les destinataires du 
service qui ont soumis une notification, au moyen du mécanisme de notification et d’action prévu par le présent 
règlement ou par l’intermédiaire du mécanisme de notification des contenus qui enfreignent les conditions générales 
du fournisseur de plateformes en ligne, devraient être autorisés à utiliser le mécanisme de réclamation pour contester 
la décision du fournisseur de plateformes en ligne concernant leurs notifications, y compris lorsqu’ils estiment que 
les mesures prises par ce fournisseur n’étaient pas adéquates. La possibilité d’introduire une réclamation visant à 
obtenir l’annulation de la décision contestée devrait être disponible pendant au moins six mois, à compter du 
moment auquel le fournisseur de plateformes en ligne a informé le destinataire du service de la décision.

(59) En outre, il convient de prévoir la possibilité de participer de bonne foi à un règlement extrajudiciaire de ces litiges, y 
compris de ceux qui n’ont pas pu être résolus de manière satisfaisante par les systèmes internes de traitement des 
réclamations, par des organes certifiés qui disposent de l’indépendance, des moyens et de l’expertise nécessaires 
pour s’acquitter de leur mission d’une manière équitable, rapide et économiquement avantageuse. L’indépendance 
des organes de règlement extrajudiciaire des litiges devrait également être garantie au niveau des personnes 
physiques chargées de régler les litiges, y compris au moyen de règles sur les conflits d’intérêts. Les frais facturés par 
les organes de règlement extrajudiciaire des litiges devraient être raisonnables, abordables, attrayants, peu coûteux 
pour les consommateurs et proportionnés et devraient être évalués au cas par cas. Lorsqu’un organe de règlement 
extrajudiciaire des litiges est certifié par le coordinateur pour les services numériques compétent, ce certificat devrait 
être valide dans tous les États membres. Les fournisseurs de plateformes en ligne devraient pouvoir refuser de 
participer à des procédures de règlement extrajudiciaire des litiges au titre du présent règlement lorsque le même 
litige, en particulier en ce qui concerne les informations concernées et les motifs de la décision attaquée, les effets de 
la décision et les motifs invoqués pour contester la décision, a déjà été résolu par une procédure en cours devant la 
juridiction compétente ou devant un autre organe de règlement extrajudiciaire des litiges compétent ou fait déjà 
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l’objet d’une procédure en cours devant une telle juridiction ou un tel organe. Les destinataires du service devraient 
pouvoir choisir entre le mécanisme interne de traitement des réclamations, un règlement extrajudiciaire des litiges et 
la possibilité d’engager, à tout moment, une procédure juridictionnelle. Étant donné que l’issue de la procédure de 
règlement extrajudiciaire des litiges n’est pas contraignante, les parties ne devraient pas être empêchées d’engager 
une procédure judiciaire concernant le même litige. Les possibilités de contester les décisions des fournisseurs de 
plateformes en ligne ne devraient altérer en aucune manière la possibilité de former un recours juridictionnel 
conformément à la législation de l’État membre concerné, et ne sauraient donc porter atteinte à l’exercice du droit à 
un recours juridictionnel effectif tel qu’il est prévu à l’article 47 de la Charte. Les dispositions du présent règlement 
relatives au règlement extrajudiciaire des litiges ne devraient pas obliger les États membres à mettre en place de tels 
organes de règlement extrajudiciaire des litiges.

(60) Pour les litiges contractuels entre consommateurs et entreprises concernant l’achat de biens ou de services, la 
directive 2013/11/UE garantit que les consommateurs et les entreprises de l’Union ont accès à des entités de 
règlement extrajudiciaire des litiges dont la qualité est certifiée. À cet égard, il convient de préciser que les règles du 
présent règlement relatives au règlement extrajudiciaire des litiges sont sans préjudice de ladite directive, y compris 
du droit qu’elle confère aux consommateurs de se retirer de la procédure à tout moment s’ils sont insatisfaits du 
déroulement ou du fonctionnement de la procédure.

(61) Il est possible d’agir plus rapidement et de manière plus fiable contre les contenus illicites lorsque les fournisseurs de 
plateformes en ligne prennent les mesures nécessaires pour faire en sorte que les notifications soumises par des 
signaleurs de confiance, qui agissent dans leur domaine d’expertise désigné, par l’intermédiaire des mécanismes de 
notification et d’action requis par le présent règlement soient traitées en priorité, sans préjudice de l’obligation de 
traiter et de statuer sur toutes les notifications soumises dans le cadre de ces mécanismes, en temps utile, avec 
diligence et de manière non arbitraire. Ce statut de signaleur de confiance devrait être attribué par le coordinateur 
pour les services numériques de l’État membre dans lequel l’entité présentant la demande est établie, et il devrait être 
reconnu par tous les fournisseurs de plateformes en ligne relevant du champ d’application du présent règlement. Ce 
statut de signaleur de confiance ne devrait être attribué qu’aux entités, et non aux particuliers, qui ont démontré, 
entre autres, qu’elles possèdent une expertise et une compétence particulières dans la lutte contre les contenus 
illicites et qu’elles travaillent de manière diligente, précise et objective. Il peut s’agir d’entités publiques, comme, en 
ce qui concerne les contenus terroristes, les unités de signalement des contenus sur l’internet des autorités 
répressives nationales ou de l’Agence de l’Union européenne pour la coopération des services répressifs (Europol), 
ou il peut s’agir d’organisations non gouvernementales et d’organismes privés ou semi-publics, tels que les 
organisations faisant partie du réseau INHOPE de permanences téléphoniques pour le signalement de matériel 
pédopornographique et les organisations ayant pour objectif de signaler les expressions racistes et xénophobes 
illégales en ligne. Pour éviter de diminuer la valeur ajoutée d’un tel mécanisme, le nombre total de signaleurs de 
confiance reconnus conformément au présent règlement devrait être limité. En particulier, les associations 
professionnelles représentant les intérêts de leurs membres sont encouragées à demander le statut de signaleurs de 
confiance, sans préjudice du droit des entités privées ou des particuliers de conclure des accords bilatéraux avec les 
fournisseurs de plateformes en ligne.

(62) Les signaleurs de confiance devraient publier des rapports facilement compréhensibles et détaillés sur les 
notifications soumises conformément au présent règlement. Ces rapports devraient indiquer des informations telles 
que le nombre de notifications classées par fournisseur de services d’hébergement, type de contenu et action 
entreprise par le fournisseur. Étant donné que les signaleurs de confiance ont fait la preuve de leur expertise et de 
leur compétence, il peut être escompté que le traitement des notifications provenant de signaleurs de confiance soit 
moins contraignant et donc plus rapide que celui des notifications émanant d’autres destinataires du service. 
Cependant, le temps moyen nécessaire pour traiter les notifications peut toujours varier en fonction de facteurs tels 
que le type de contenu illicite, la qualité des notifications et les procédures techniques concrètes mises en place pour 
la soumission de ces notifications.

Par exemple, si le code de conduite pour la lutte contre les discours haineux illégaux en ligne de 2016 fixe un critère 
de référence pour les entreprises participantes en ce qui concerne le temps nécessaire au traitement des notifications 
valides en vue du retrait de discours haineux illégaux, d’autres types de contenus illicites peuvent prendre des délais 
de traitement très différents, en fonction des faits et circonstances spécifiques et des types de contenus illicites en 
jeu. Afin d’éviter les abus du statut de signaleur de confiance, il devrait être possible de suspendre ce statut lorsqu’un 
coordinateur pour les services numériques de l’État membre d’établissement a ouvert une enquête pour des raisons 
légitimes. Les dispositions du présent règlement relatives aux signaleurs de confiance ne devraient pas être 
interprétées comme empêchant les fournisseurs de plateformes en ligne de traiter de la même manière les 
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notifications soumises par des entités ou des particuliers auxquels le statut de signaleur de confiance prévu par le 
présent règlement n’a pas été accordé, ou de coopérer d’une autre manière avec d’autres entités, conformément au 
droit applicable, notamment le présent règlement et le règlement (UE) 2016/794 du Parlement européen et du 
Conseil (29). Les dispositions du présent règlement ne devraient pas empêcher les fournisseurs de plateformes en 
ligne d’utiliser ce mécanisme de signaleurs de confiance ou des mécanismes similaires pour prendre des mesures 
rapides et fiables contre les contenus qui sont incompatibles avec leurs conditions générales, en particulier contre 
les contenus qui sont préjudiciables aux destinataires vulnérables du service, tels que les mineurs.

(63) Utiliser de manière abusive les plateformes en ligne en fournissant fréquemment des contenus manifestement illicites 
ou en soumettant souvent des notifications ou des réclamations manifestement infondées dans le cadre, 
respectivement, des mécanismes et systèmes mis en place en vertu du présent règlement nuit à la confiance et porte 
atteinte aux droits et intérêts légitimes des parties concernées. Il est donc nécessaire de mettre en place des garanties 
appropriées, proportionnées et efficaces contre de tels abus, garanties qui doivent respecter les droits et les intérêts 
légitimes de toutes les parties concernées, y compris les libertés et droits fondamentaux applicables consacrés par la 
Charte, en particulier la liberté d’expression. Il convient de considérer des informations comme des contenus 
manifestement illicites et des notifications ou réclamations comme manifestement infondées lorsqu’il est évident 
pour un profane, sans aucune analyse de fond, que le contenu est illicite ou que les notifications ou réclamations 
sont infondées, respectivement.

(64) Sous certaines conditions, les fournisseurs de plateformes en ligne devraient suspendre temporairement leurs 
activités pertinentes concernant la personne ayant un comportement abusif. Cela s’entend sans préjudice de la 
liberté des fournisseurs de plateformes en ligne de déterminer leurs conditions générales et d’établir des mesures 
plus strictes dans le cas de contenus manifestement illicites liés à des infractions graves, tels que le matériel 
pédopornographique. Pour des raisons de transparence, il convient que les conditions générales des plateformes en 
ligne fassent clairement état, et de manière suffisamment détaillée, de cette possibilité. Les décisions prises à cet 
égard par les fournisseurs de plateformes en ligne devraient toujours être susceptibles de recours et elles devraient 
être soumises au contrôle du coordinateur pour les services numériques compétent. Avant de décider de procéder à 
une suspension, les fournisseurs de plateformes en ligne devraient envoyer un avertissement préalable, qui devrait 
préciser les motifs de l’éventuelle suspension et les voies de recours disponibles contre leur décision. Lorsqu’ils 
décident de procéder à une suspension, les fournisseurs de plateformes en ligne devraient envoyer l’exposé des 
motifs conformément aux dispositions énoncées dans le présent règlement. Les règles du présent règlement relatives 
aux utilisations abusives ne devraient pas empêcher les fournisseurs de plateformes en ligne de prendre d’autres 
mesures pour lutter contre la fourniture de contenus illicites par les destinataires de leurs services ou contre tout 
autre usage abusif de leurs services, y compris par la violation de leurs conditions générales, conformément au droit 
de l’Union et au droit national applicables. Ces règles ne portent pas atteinte à la possibilité de tenir les personnes se 
livrant à une utilisation abusive pour responsables, notamment des dommages, conformément au droit de l’Union 
ou au droit national.

(65) Compte tenu des responsabilités et obligations particulières des fournisseurs de plateformes en ligne, il convient de 
les soumettre à des obligations en matière de rapports de transparence, qui s’appliquent en sus des obligations en 
matière de rapports de transparence imposées à tous les fournisseurs de services intermédiaires par le présent 
règlement. Afin de déterminer si des plateformes en ligne et des moteurs de recherche en ligne sont susceptibles 
d’être, respectivement, de très grandes plateformes en ligne ou de très grands moteurs de recherche en ligne soumis 
à certaines obligations supplémentaires par le présent règlement, les obligations en matière de rapports de 
transparence applicables aux plateformes en ligne et aux moteurs de recherche en ligne devraient inclure certaines 
obligations relatives à la publication et à la communication d’informations sur le nombre mensuel moyen de 
destinataires actifs du service dans l’Union.

(66) En vue de garantir la transparence et de permettre le contrôle des décisions relatives à la modération des contenus 
des fournisseurs de plateformes en ligne et le suivi de la diffusion de contenus illicites en ligne, il convient que la 
Commission gère et publie une base de données contenant les décisions et les exposés des motifs des fournisseurs 
de plateformes en ligne lorsqu’ils retirent des informations ou limitent d’une autre manière la disponibilité 

(29) Règlement (UE) 2016/794 du Parlement européen et du Conseil du 11 mai 2016 relatif à l’Agence de l’Union européenne pour la 
coopération des services répressifs (Europol) et remplaçant et abrogeant les décisions du Conseil 2009/371/JAI, 2009/934/JAI, 
2009/935/JAI, 2009/936/JAI et 2009/968/JAI (JO L 135 du 24.5.2016, p. 53).



6564

d’informations et l’accès à des informations. Afin de maintenir la base de données constamment à jour, les 
fournisseurs de plateformes en ligne devraient soumettre, dans un format standard, les décisions et les exposés des 
motifs sans retard injustifié après avoir pris une décision, afin de permettre des mises à jour en temps réel lorsque 
cela est techniquement possible et proportionné aux moyens de la plateforme en ligne en question. La base de 
données structurée devrait permettre d’accéder aux informations pertinentes et de les rechercher, notamment en ce 
qui concerne le type de contenus présumés illicites en jeu.

(67) Les interfaces en ligne trompeuses de plateformes en ligne sont des pratiques qui ont pour objectif ou pour effet 
d’altérer ou d’entraver sensiblement la capacité des destinataires du service de prendre une décision ou de faire un 
choix, de manière autonome et éclairée. Ces pratiques peuvent être utilisées pour persuader les destinataires du 
service de se livrer à des comportements non désirés ou de prendre des décisions non souhaitées qui ont des 
conséquences négatives pour eux. Par conséquent, il devrait être interdit pour les fournisseurs de plateformes en 
ligne de tromper ou d’encourager dans un sens les destinataires du service et d’altérer ou d’entraver l’autonomie, la 
prise de décision ou le choix des destinataires du service par la structure, la conception ou les fonctionnalités d’une 
interface en ligne ou d’une partie de celle-ci. Cela devrait comprendre, sans s’y limiter, les choix de conception 
abusifs destinés à amener le destinataire à exécuter des actions qui profitent au fournisseur de plateformes en ligne 
mais qui ne sont pas nécessairement dans l’intérêt du destinataire, en lui présentant des choix de manière biaisée, 
par exemple en accordant davantage d’importance à certains choix au moyen de composantes visuelles, auditives ou 
autres, lorsqu’il est demandé au destinataire du service de prendre une décision.

Cela devrait également inclure le fait de demander à plusieurs reprises à un destinataire du service de faire un choix 
lorsque ce choix a déjà été fait, de rendre la procédure d’annulation d’un service nettement plus compliquée que 
celle de s’y inscrire, de rendre certains choix plus difficiles ou plus longs que d’autres, de rendre excessivement 
difficile l’interruption des achats ou le fait de quitter une plateforme en ligne donnée permettant aux 
consommateurs de conclure des contrats à distance avec des professionnels, de tromper les destinataires du service 
en les incitant à prendre des décisions sur des transactions, ou d’appliquer des paramètres par défaut très difficiles à 
modifier, et d’influencer ainsi de manière excessive la prise de décision des destinataires du service, d’une manière 
qui altère et entrave leur autonomie, leur prise de décision et leur choix. Toutefois, les règles qui empêchent les 
interfaces trompeuses ne devraient pas être interprétées comme empêchant les fournisseurs d’interagir directement 
avec les destinataires du service et de leur proposer des services nouveaux ou supplémentaires. Les pratiques 
légitimes, par exemple dans le domaine de la publicité, qui sont conformes au droit de l’Union ne devraient pas en 
elles-mêmes être considérées comme constituant des interfaces trompeuses. Ces règles relatives aux interfaces 
trompeuses devraient être interprétées comme couvrant les pratiques interdites relevant du champ d’application du 
présent règlement dans la mesure où ces pratiques ne sont pas déjà couvertes par la directive 2005/29/CE ou le 
règlement (UE) 2016/679.

(68) La publicité en ligne joue un rôle important dans l’environnement en ligne, notamment en ce qui concerne la 
fourniture de plateformes en ligne, où la fourniture du service est parfois rémunérée, en tout ou en partie, 
directement ou indirectement, au moyen de recettes publicitaires. La publicité en ligne peut présenter des risques 
importants, qu’il s’agisse de messages publicitaires constituant eux-mêmes un contenu illicite, de la contribution à 
des incitations financières en faveur de la publication ou de l’amplification de contenus et d’activités illégales ou 
autrement préjudiciables en ligne, ou encore de la présentation discriminatoire de publicités ayant une incidence sur 
l’égalité de traitement et des chances des citoyens. Outre les exigences découlant de l’article 6 de la directive 
2000/31/CE, il convient donc que les fournisseurs de plateformes en ligne soient tenus de veiller à ce que les 
destinataires du service disposent de certaines informations individualisées qui leur sont nécessaires pour 
comprendre quand et pour le compte de qui la publicité est présentée. Ils devraient veiller à ce que les informations 
soient bien visibles, notamment grâce à des signes visuels ou sonores standardisés, clairement identifiables et 
dépourvues d’ambiguïté pour le destinataire moyen du service, et à ce qu’elles soient adaptées à la nature de 
l’interface en ligne du service individuel. De plus, les destinataires du service devraient disposer d’informations, 
directement accessibles depuis l’interface en ligne lorsque la publicité est présentée, relatives aux principaux 
paramètres utilisés pour déterminer qu’une publicité spécifique leur est présentée, accompagnées d’explications 
judicieuses sur la logique utilisée à cette fin, notamment lorsque celle-ci est fondée sur le profilage.

Ces explications devraient comprendre des informations sur la méthode utilisée pour présenter la publicité, par 
exemple préciser s’il s’agit d’une publicité contextuelle ou d’un autre type de publicité et, le cas échéant, les 
principaux critères de profilage utilisés; elles devraient également informer le destinataire de tout moyen dont il 
dispose pour modifier ces critères. Les exigences du présent règlement concernant la fourniture d’informations 
relatives à la publicité sont sans préjudice de l’application des dispositions pertinentes du règlement (UE) 2016/679, 
en particulier celles relatives au droit d’opposition, à la prise de décision individuelle automatisée, y compris le 
profilage, et en particulier à la nécessité d’obtenir le consentement de la personne concernée avant de traiter des 
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données à caractère personnel à des fins de publicité ciblée. De même, elles sont sans préjudice des dispositions 
prévues par la directive 2002/58/CE, notamment celles qui concernent le stockage d’informations dans les 
équipements terminaux et l’accès aux informations qui y sont stockées. Enfin, le présent règlement complète 
l’application de la directive 2010/13/UE, qui impose des mesures pour permettre aux utilisateurs de déclarer les 
communications commerciales audiovisuelles figurant dans les vidéos qu’ils ont créées. Il complète également les 
obligations imposées aux professionnels en vertu de la directive 2005/29/CE concernant la divulgation des 
communications commerciales.

(69) Lorsque les destinataires du service reçoivent des publicités fondées sur des techniques de ciblage optimisées pour 
répondre à leurs intérêts et potentiellement exploiter leurs vulnérabilités, cela peut avoir des effets négatifs 
particulièrement graves. Dans certains cas, les techniques de manipulation peuvent avoir une incidence négative sur 
des groupes entiers et amplifier les préjudices sociétaux, par exemple en contribuant à des campagnes de 
désinformation ou en pratiquant des discriminations à l’égard de certains groupes. Les plateformes en ligne sont des 
environnements particulièrement sensibles pour de telles pratiques et présentent un risque plus élevé pour la société. 
Par conséquent, les fournisseurs de plateformes en ligne ne devraient pas présenter de publicité sur la base d’un 
profilage, tel qu’il est défini à l’article 4, point 4), du règlement (UE) 2016/679, en utilisant les catégories 
particulières de données à caractère personnel visées à l’article 9, paragraphe 1, dudit règlement, y compris en 
utilisant des catégories de profilage fondées sur ces catégories particulières. Cette interdiction est sans préjudice des 
obligations applicables aux fournisseurs de plateformes en ligne ou à tout autre fournisseur de services ou 
annonceur participant à la diffusion des publicités en vertu du droit de l’Union en matière de protection des 
données à caractère personnel.

(70) La manière dont les informations sont hiérarchisées et présentées sur l’interface en ligne d’une plateforme en ligne 
afin de faciliter et d’optimiser l’accès aux informations pour les destinataires du service occupe une place essentielle 
dans les activités de la plateforme. Cela consiste, par exemple, à suggérer, classer et hiérarchiser les informations de 
manière algorithmique, en les distinguant par le texte ou par d’autres représentations visuelles, ou en organisant de 
toute autre manière les informations fournies par les destinataires. Ces systèmes de recommandation peuvent avoir 
une incidence significative sur la capacité des destinataires à récupérer les informations en ligne et à interagir avec 
elles, y compris pour faciliter la recherche d’informations pertinentes pour les destinataires du service et contribuer 
à améliorer l’expérience utilisateur. Ils jouent également un rôle important dans l’amplification de certains messages, 
la diffusion virale de l’information et la stimulation du comportement en ligne. Par conséquent, les plateformes en 
ligne devraient veiller en permanence à ce que les destinataires de leur service soient correctement informés de la 
manière dont les systèmes de recommandation ont un effet sur la manière dont l’information est affichée et peuvent 
influencer la manière dont les informations leur sont présentées. Elles devraient présenter clairement les paramètres 
de ces systèmes de recommandation d’une manière facilement compréhensible afin que les destinataires du service 
comprennent comment l’information est hiérarchisée à leur intention. Ces paramètres devraient inclure au moins 
les critères les plus importants utilisés pour déterminer les informations suggérées au destinataire du service et les 
raisons de leur importance respective, y compris lorsque les informations sont hiérarchisées sur la base du profilage 
et du comportement en ligne des destinataires.

(71) La protection des mineurs est un objectif stratégique important de l’Union. Une plateforme en ligne peut être 
considérée comme accessible aux mineurs lorsque ses conditions générales permettent aux mineurs d’utiliser le 
service, lorsque son service s’adresse aux mineurs ou est utilisé de manière prédominante par des mineurs, ou 
lorsque le fournisseur sait par ailleurs que certains des destinataires de son service sont des mineurs, par exemple 
parce qu’il traite déjà des données à caractère personnel des destinataires de son service révélant leur âge à d’autres 
fins. Les fournisseurs de plateformes en ligne utilisées par des mineurs devraient prendre des mesures appropriées et 
proportionnées pour protéger les mineurs, par exemple en concevant leurs interfaces en ligne ou des parties de 
celles-ci avec le plus haut niveau de protection de la vie privée, de sécurité et de sûreté des mineurs par défaut, s’il y 
a lieu, ou en adoptant des normes de protection des mineurs, ou en participant à des codes de conduite pour la 
protection des mineurs. Ils devraient tenir compte des bonnes pratiques et des orientations disponibles, telles que 
celles fournies dans la communication de la Commission intitulée “Une décennie numérique pour les enfants et les 
jeunes: la nouvelle stratégie européenne pour un internet mieux adapté aux enfants”. Les fournisseurs de 
plateformes en ligne ne devraient pas présenter de publicité qui repose sur le profilage utilisant des données à 
caractère personnel concernant le destinataire du service dès lors qu’ils savent avec une certitude raisonnable que le 
destinataire du service est un mineur. Conformément au règlement (UE) 2016/679, et notamment au principe de 
minimisation des données prévu à l’article 5, paragraphe 1, point c), dudit règlement, cette interdiction ne devrait 
pas conduire le fournisseur de la plateforme en ligne à conserver, à acquérir ou à traiter davantage de données à 
caractère personnel qu’il n’en détient déjà afin d’évaluer si le destinataire du service est un mineur. Par conséquent, 
cette obligation ne devrait pas inciter les fournisseurs de plateformes en ligne à recueillir l’âge du destinataire du 
service avant l’utilisation de ces plateformes. Ceci devrait s’appliquer sans préjudice du droit de l’Union en matière 
de protection des données à caractère personnel.
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(72) Afin de contribuer à un environnement en ligne sûr, fiable et transparent pour les consommateurs, ainsi que pour les 
autres parties intéressées telles que les professionnels concurrents et les titulaires de droits de propriété intellectuelle, 
et de dissuader les professionnels de vendre des produits ou des services en violation des règles applicables, il 
convient que les plateformes en ligne permettant aux consommateurs de conclure des contrats à distance avec des 
professionnels garantissent la traçabilité de ces derniers. Le professionnel devrait donc être tenu de fournir certaines 
informations essentielles aux fournisseurs de plateformes en ligne permettant aux consommateurs de conclure des 
contrats à distance avec des professionnels, notamment aux fins de la promotion de messages concernant des 
produits ou l’offre de produits. Cette exigence devrait également être applicable aux professionnels qui font la 
promotion de messages concernant des produits ou des services pour le compte de marques, sur la base d’accords 
sous-jacents. Il convient que ces fournisseurs de plateformes en ligne conservent toutes les informations de manière 
sécurisée pendant la durée de leur relation contractuelle avec le professionnel et six mois après la fin de celle-ci, afin 
que toute réclamation à l’encontre du professionnel puisse être déposée ou que les injonctions le concernant puissent 
être respectées.

Cette obligation est nécessaire et proportionnée, de manière à ce que les autorités publiques et les parties privées 
ayant un intérêt légitime puissent avoir accès aux informations, dans le respect du droit applicable, y compris en 
matière de protection des données à caractère personnel, notamment au moyen des injonctions de fournir des 
informations prévues par le présent règlement. Cette obligation ne modifie en rien les éventuelles obligations de 
préserver des contenus déterminés pendant des périodes plus longues, sur la base d’autres dispositions du droit de 
l’Union ou d’autres dispositions du droit national conforme au droit de l’Union. Sans préjudice de la définition 
figurant dans le présent règlement, tout professionnel, qu’il s’agisse d’une personne physique ou morale, identifié sur 
la base de l’article 6 bis, paragraphe 1, point b), de la directive 2011/83/UE et de l’article 7, paragraphe 4, point f), de 
la directive 2005/29/CE devrait être traçable lorsqu’il propose un produit ou un service par l’intermédiaire d’une 
plateforme en ligne. La directive 2000/31/CE impose à tous les prestataires de services de la société de l’information 
de rendre possible un accès facile, direct et permanent, pour les destinataires du service et pour les autorités 
compétentes, à certaines informations permettant l’identification de tous les prestataires. Les exigences en matière 
de traçabilité applicables aux fournisseurs de plateformes en ligne permettant aux consommateurs de conclure des 
contrats à distance avec des professionnels, énoncées dans le présent règlement, n’affectent pas l’application de la 
directive (UE) 2021/514 du Conseil (30), qui poursuit d’autres objectifs légitimes d’intérêt public.

(73) Pour que cette obligation soit appliquée de manière efficace et adéquate, sans imposer de contraintes dispropor
tionnées, les fournisseurs de plateformes en ligne permettant aux consommateurs de conclure des contrats à 
distance avec des professionnels devraient déployer tous leurs efforts en vue d’évaluer la fiabilité des informations 
fournies par les professionnels concernés, notamment en utilisant des bases de données en ligne et des interfaces en 
ligne officielles librement accessibles, telles que les registres du commerce nationaux et le système d’échange 
d’informations sur la TVA, ou demander aux professionnels concernés de fournir des documents justificatifs fiables, 
telles que des copies de documents d’identité, des relevés de comptes de paiement certifiés, des certificats d’entreprise 
et des certificats d’immatriculation au registre du commerce. Ils peuvent également utiliser d’autres sources, 
disponibles pour une utilisation à distance, qui présentent un degré équivalent de fiabilité aux fins du respect de 
cette obligation. Toutefois, les fournisseurs de plateformes en ligne concernés ne devraient pas être tenus de se livrer 
à des recherches de faits en ligne excessives ou coûteuses ou de procéder à des vérifications disproportionnées sur 
place. Les fournisseurs qui ont déployé tous les efforts requis par le présent règlement ne devraient pas non plus être 
réputés garantir la fiabilité des informations à l’égard du consommateur ou d’autres parties intéressées.

(74) Il convient également que les fournisseurs de plateformes en ligne permettant aux consommateurs de conclure des 
contrats à distance avec des professionnels conçoivent et organisent leur interface en ligne de manière à permettre 
aux professionnels de respecter les obligations qui leur incombent en vertu du droit de l’Union applicable, en 
particulier les exigences énoncées aux articles 6 et 8 de la directive 2011/83/UE, à l’article 7 de la directive 
2005/29/CE, aux articles 5 et 6 de la directive 2000/31/CE et à l’article 3 de la directive 98/6/CE du Parlement 
européen et du Conseil (31). À cette fin, les fournisseurs de plateformes en ligne concernés devraient déployer tous 
leurs efforts en vue d’examiner si les professionnels utilisant leurs services ont téléchargé des informations 
complètes sur leurs interfaces en ligne, conformément au droit de l’Union applicable pertinent. Les fournisseurs de 
plateformes en ligne devraient veiller à ce que les produits ou services ne soient pas proposés tant que ces 
informations ne sont pas complètes. Cela ne devrait pas équivaloir pour les fournisseurs de plateformes en ligne 
concernés à une obligation générale de surveillance des produits ou des services proposés par les professionnels par 

(30) Directive (UE) 2021/514 du Conseil du 22 mars 2021 modifiant la directive 2011/16/UE relative à la coopération administrative dans 
le domaine fiscal (JO L 104 du 25.3.2021, p. 1).

(31) Directive 98/6/CE du Parlement européen et du Conseil du 16 février 1998 relative à la protection des consommateurs en matière 
d’indication des prix des produits offerts aux consommateurs (JO L 80 du 18.3.1998, p. 27).
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l’intermédiaire de leurs services ni à une obligation générale de recherche des faits, notamment aux fins de vérifier 
l’exactitude des informations fournies par les professionnels. Les interfaces en ligne devraient être faciles d’accès et 
faciles à utiliser pour les professionnels et les consommateurs. En outre, une fois qu’ils ont autorisé le professionnel 
à proposer un produit ou service, les fournisseurs de plateformes en ligne concernés s’efforcent, dans la mesure du 
raisonnable, de contrôler aléatoirement si les produits ou services proposés ont été signalés comme étant illégaux 
dans des bases de données en ligne ou des interfaces en ligne officielles, librement accessibles et lisibles par une 
machine, disponibles dans un État membre ou dans l’Union. La Commission devrait également encourager la 
traçabilité des produits au moyen de solutions technologiques telles que des codes à réponse rapide signés 
numériquement (ou “codes QR”) ou des jetons non fongibles. La Commission devrait promouvoir l’élaboration de 
normes et, en l’absence de ces dernières, l’élaboration de solutions fondées sur le marché qui peuvent être 
acceptables pour les parties concernées.

(75) Compte tenu du rôle important que jouent les très grandes plateformes en ligne, en raison de leur portée, exprimée 
notamment en nombre de destinataires du service, s’agissant de faciliter le débat public, les transactions 
économiques, et la diffusion au public d’informations, d’opinions et d’idées, et d’influencer la manière dont les 
destinataires obtiennent et communiquent des informations en ligne, il est nécessaire d’imposer aux fournisseurs de 
ces plateformes des obligations spécifiques venant s’ajouter aux obligations applicables à toutes les plateformes en 
ligne. En raison de leur rôle essentiel dans la localisation et la possibilité de récupérer des informations en ligne, il 
est également nécessaire d’imposer ces obligations, dans la mesure où elles sont applicables, aux fournisseurs de très 
grands moteurs de recherche en ligne. Ces obligations supplémentaires imposées aux fournisseurs de très grandes 
plateformes en ligne et de très grands moteurs de recherche en ligne sont nécessaires pour répondre aux 
considérations de politique publique, dans la mesure où il n’existe pas d’autres mesures moins restrictives qui 
permettraient d’atteindre effectivement le même résultat.

(76) Les très grandes plateformes en ligne et les très grands moteurs de recherche en ligne peuvent engendrer des risques 
pour la société, qui diffèrent, par leur ampleur et leur incidence, de ceux qui sont imputables aux plateformes de plus 
petite taille. Les fournisseurs de ces très grandes plateformes en ligne et de ces très grands moteurs de recherche en 
ligne devraient donc être soumis aux normes les plus strictes en matière d’obligations de diligence, proportion
nellement à leurs effets sur la société. Lorsque le nombre de destinataires actifs d’une plateforme en ligne ou de 
destinataires actifs d’un moteur de recherche en ligne, calculé comme une moyenne sur une période de six mois, 
représente une part significative de la population de l’Union, les risques systémiques présentés par la plateforme en 
ligne ou le moteur de recherche en ligne peuvent produire des effets disproportionnés dans l’Union. On peut 
considérer qu’une portée significative est atteinte lorsque ce nombre dépasse un seuil opérationnel fixé à 
45 millions, c’est-à-dire un nombre équivalent à 10 % de la population de l’Union. Ce seuil opérationnel devrait être 
maintenu à jour et, par conséquent, la Commission devrait être habilitée à compléter les dispositions du présent 
règlement en adoptant des actes délégués, si nécessaire.

(77) Afin de déterminer la portée d’une plateforme en ligne ou d’un moteur de recherche en ligne donné, il est nécessaire 
d’établir le nombre moyen de destinataires actifs de chaque service individuellement. En conséquence, le nombre 
moyen de destinataires mensuels actifs d’une plateforme en ligne devrait refléter tous les destinataires utilisant 
effectivement le service au moins une fois au cours d’une période donnée, en étant exposés à des informations 
diffusées sur l’interface en ligne de la plateforme en ligne, par exemple en les regardant ou en les écoutant, ou en 
fournissant des informations, comme les professionnels sur des plateformes en ligne permettant aux 
consommateurs de conclure des contrats à distance avec des professionnels.

Aux fins du présent règlement, l’utilisation active ne se limite pas à interagir avec des informations en cliquant 
dessus, en les commentant, en les affichant en lien, en les partageant, en procédant à des achats ou en effectuant des 
transactions sur une plateforme en ligne. Par conséquent, la notion de destinataire actif du service ne coïncide pas 
nécessairement avec celle d’utilisateur inscrit d’un service. En ce qui concerne les moteurs de recherche en ligne, la 
notion de destinataires actifs du service devrait comprendre ceux qui consultent les informations sur leur interface 
en ligne, mais pas, par exemple, les propriétaires des sites internet indexés par un moteur de recherche en ligne, car 
ils n’utilisent pas activement le service. Le nombre de destinataires actifs d’un service devrait inclure tous les 
destinataires uniques du service qui utilisent activement ce service spécifique. À cet effet, un destinataire du service 
qui utilise différentes interfaces en ligne, telles que des sites internet ou des applications, y compris lorsque les 
services sont accessibles au moyen de différents localisateurs uniformes de ressources (URL) ou noms de domaine, 
ne devrait, dans la mesure du possible, être comptabilisé qu’une seule fois. Toutefois, la notion de destinataire actif 
du service ne devrait pas inclure l’utilisation accessoire du service par les destinataires d’autres fournisseurs de 
services intermédiaires qui mettent indirectement à disposition des informations hébergées par le fournisseur de 
plateformes en ligne via la fourniture d’un lien ou l’indexation par un fournisseur de moteur de recherche en ligne. 
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En outre, le présent règlement n’impose pas aux fournisseurs de plateformes en ligne ou de moteurs de recherche en 
ligne d’effectuer un pistage spécifique des personnes en ligne. Lorsque ces fournisseurs sont en mesure d’exclure du 
décompte les utilisateurs automatisés tels que les robots ou les récupérateurs d’informations (“scrapers”) sans autre 
traitement des données à caractère personnel ni pistage, ils peuvent le faire. La détermination du nombre de 
destinataires actifs du service pouvant être influencée par les évolutions du marché et les évolutions techniques, la 
Commission devrait être habilitée à compléter les dispositions du présent règlement en adoptant des actes délégués 
établissant la méthode permettant de déterminer les destinataires actifs d’une plateforme en ligne ou d’un moteur de 
recherche en ligne, si nécessaire, en tenant compte de la nature du service et de la manière dont les destinataires du 
service interagissent avec celui-ci.

(78) Compte tenu des effets de réseau qui caractérisent l’économie des plateformes, la base d’utilisateurs d’une plateforme 
en ligne ou d’un moteur de recherche en ligne peut rapidement s’accroître et atteindre la dimension d’une très grande 
plateforme en ligne ou d’un très grand moteur de recherche en ligne, avec une incidence correspondante sur le 
marché intérieur. Cela peut se produire si une croissance exponentielle est enregistrée sur de courtes périodes, ou si 
l’importance de la présence et du chiffre d’affaires mondiaux de la plateforme en ligne ou du moteur de recherche en 
ligne lui permet d’exploiter pleinement les effets de réseau et les économies d’échelle et de gamme. Un chiffre 
d’affaires annuel important ou une capitalisation boursière annuelle élevée peuvent notamment être des indices de 
la capacité d’évolution rapide de l’audience. Dans de tels cas, le coordinateur pour les services numériques de l’État 
membre d’établissement ou la Commission devraient pouvoir demander au fournisseur de la plateforme en ligne ou 
du moteur de recherche en ligne de soumettre plus fréquemment des rapports sur le nombre de destinataires actifs 
du service afin de pouvoir déterminer à temps le moment à partir duquel cette plateforme ou ce moteur de 
recherche devrait être désigné comme une très grande plateforme en ligne ou un très grand moteur de recherche en 
ligne, respectivement, aux fins du présent règlement.

(79) Les très grandes plateformes en ligne et les très grands moteurs de recherche en ligne peuvent être utilisés d’une 
manière qui a une influence considérable sur la sécurité en ligne, sur la formation de l’opinion publique et du 
discours, ainsi que sur le commerce en ligne. La façon dont ils conçoivent leurs services est généralement optimisée 
au bénéfice de leurs modèles économiques souvent axés sur la publicité et peut susciter des préoccupations 
sociétales. Une réglementation et une exécution efficaces sont nécessaires pour déterminer et atténuer efficacement 
les risques et le préjudice sociétal et économique potentiels. En vertu du présent règlement, les fournisseurs de très 
grandes plateformes en ligne et de très grands moteurs de recherche en ligne devraient donc évaluer les risques 
systémiques découlant de la conception, du fonctionnement et de l’utilisation de leurs services, ainsi que des abus 
potentiels par les destinataires du service, et devraient prendre des mesures d’atténuation appropriées, dans le 
respect des droits fondamentaux. Pour déterminer l’ampleur des effets et impact négatifs potentiels, les fournisseurs 
devraient examiner la gravité de l’impact potentiel et la probabilité de tous ces risques systémiques. Par exemple, ils 
pourraient évaluer si l’impact négatif potentiel peut toucher un grand nombre de personnes, déterminer son 
éventuelle irréversibilité ou apprécier à quel point il est difficile de remédier au problème et de revenir à la situation 
antérieure à l’impact potentiel.

(80) Quatre catégories de risques systémiques devraient être évaluées de manière approfondie par les fournisseurs de très 
grandes plateformes en ligne et de très grands moteurs de recherche en ligne. Dans la première catégorie figurent les 
risques associés à la diffusion de contenus illicites, tels que la diffusion de matériel pédopornographique, de discours 
haineux illégaux ou d’autres types d’usage abusif de leurs services dans le cadre d’infractions pénales, et la poursuite 
d’activités illégales, telles que la vente de produits ou de services interdits par le droit de l’Union ou le droit national, 
y compris des produits dangereux ou de contrefaçon, ou des animaux commercialisés illégalement. Par exemple, 
cette diffusion ou ces activités peuvent constituer un risque systémique important lorsque l’accès à des contenus 
illicites peut se propager rapidement et largement grâce à des comptes d’une portée particulièrement large ou à 
d’autres moyens d’amplification. Les fournisseurs de très grandes plateformes en ligne et de très grands moteurs de 
recherche en ligne devraient évaluer le risque de diffusion de contenus illicites, que l’information soit ou non 
également incompatible avec leurs conditions générales. Cette évaluation est sans préjudice de la responsabilité 
personnelle du destinataire du service de très grandes plateformes en ligne ou des propriétaires de sites internet 
indexés par de très grands moteurs de recherche en ligne du fait de l’éventuelle illégalité de leur activité au regard du 
droit applicable.

(81) La deuxième catégorie concerne l’incidence réelle ou prévisible du service sur l’exercice des droits fondamentaux, tels 
qu’ils sont protégés par la Charte, ce qui comprend, sans s’y limiter, la dignité humaine, la liberté d’expression et 
d’information, dont la liberté et le pluralisme des médias, le droit à la vie privée, la protection des données, le droit à 
la non-discrimination, les droits de l’enfant et la protection des consommateurs. De tels risques peuvent découler, par 
exemple, de la conception des systèmes algorithmiques utilisés par la très grande plateforme en ligne ou par le très 
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grand moteur de recherche en ligne, ou de l’usage abusif de leur service par la soumission de notifications abusives 
ou d’autres méthodes visant à réduire au silence ou à entraver la concurrence. Lorsqu’ils évaluent les risques pour les 
droits de l’enfant, les fournisseurs de très grandes plateformes en ligne et de très grands moteurs de recherche en ligne 
devraient examiner par exemple à quel point la conception et le fonctionnement du service sont faciles à comprendre 
pour les mineurs, ainsi que la manière dont ces derniers peuvent être exposés, par le biais de leur service, à des 
contenus pouvant nuire à leur santé ainsi qu’à leur épanouissement physique, mental et moral. Ces risques peuvent 
résulter, par exemple, de la conception des interfaces en ligne qui exploitent intentionnellement ou non les faiblesses 
et l’inexpérience des mineurs ou qui peuvent entraîner un comportement de dépendance.

(82) La troisième catégorie de risques concerne les effets négatifs réels ou prévisibles sur les processus démocratiques, le 
discours civique et les processus électoraux, ainsi que sur la sécurité publique.

(83) Une quatrième catégorie de risques découle de préoccupations similaires relatives à la conception, au 
fonctionnement ou à l’utilisation, y compris par manipulation, de très grandes plateformes en ligne et de très grands 
moteurs de recherche en ligne ayant un effet négatif réel ou prévisible sur la protection de la santé publique et des 
mineurs, ainsi que des conséquences négatives graves sur le bien-être physique et mental d’une personne, ou sur la 
violence à caractère sexiste. Ces risques peuvent également résulter de campagnes de désinformation coordonnées 
liées à la santé publique ou de la conception d’interfaces en ligne susceptibles de stimuler les dépendances 
comportementales des destinataires du service.

(84) Lors de l’évaluation de ces risques systémiques, les fournisseurs de très grandes plateformes en ligne et de très grands 
moteurs de recherche en ligne devraient se concentrer sur les systèmes ou autres éléments susceptibles de contribuer 
aux risques, y compris tous les systèmes algorithmiques qui peuvent être concernés, en particulier leurs systèmes de 
recommandation et leurs systèmes publicitaires, en étant attentifs aux pratiques connexes en matière de collecte et 
d’utilisation des données. Ils devraient également évaluer si leurs conditions générales et la mise en application de 
ces dernières sont appropriées, ainsi que leurs processus de modération des contenus, leurs outils techniques et les 
ressources affectées. Lors de l’évaluation des risques systémiques recensés dans le présent règlement, ces fournisseurs 
devraient également se concentrer sur les informations qui ne sont pas illicites mais alimentent les risques 
systémiques recensés dans le présent règlement. Ces fournisseurs devraient donc accorder une attention particulière 
à la manière dont leurs services sont utilisés pour diffuser ou amplifier des contenus trompeurs ou mensongers, et 
notamment à la désinformation. Lorsque l’amplification algorithmique des informations contribue aux risques 
systémiques, ces fournisseurs devraient en tenir dûment compte dans leurs évaluations des risques. Lorsque les 
risques sont localisés ou qu’il existe des différences linguistiques, il y a lieu que ces fournisseurs en rendent compte 
également dans leurs évaluations des risques. Les fournisseurs de très grandes plateformes en ligne et de très grands 
moteurs de recherche en ligne devraient, en particulier, examiner la manière dont la conception et le 
fonctionnement de leurs services, ainsi que l’utilisation et la manipulation intentionnelles et, souvent, coordonnées 
de leurs services, ou la violation systémique de leurs conditions d’utilisation, contribuent à ces risques. Ces risques 
peuvent résulter, par exemple, de l’utilisation non authentique du service, telle que la création de faux comptes, 
l’utilisation de robots ou l’utilisation trompeuse d’un service, et d’autres comportements automatisés ou 
partiellement automatisés, susceptibles de conduire à la diffusion rapide et généralisée au public d’informations qui 
constituent un contenu illicite ou qui sont incompatibles avec les conditions générales d’une plateforme en ligne ou 
d’un moteur de recherche en ligne et qui contribuent à des campagnes de désinformation.

(85) Afin que les évaluations des risques ultérieures puissent s’appuyer les unes sur les autres et montrer l’évolution des 
risques recensés, ainsi que pour faciliter les enquêtes et les mesures d’exécution, les fournisseurs de très grandes 
plateformes en ligne et de très grands moteurs de recherche en ligne devraient conserver tous les documents 
justificatifs relatifs aux évaluations des risques qu’ils ont effectuées, tels que les informations relatives à leur 
préparation, les données sous-jacentes et les données sur les essais de leurs systèmes algorithmiques.

(86) Les fournisseurs de très grandes plateformes en ligne et de très grands moteurs de recherche en ligne devraient 
déployer les moyens nécessaires pour atténuer avec diligence les risques systémiques recensés dans les évaluations 
des risques, dans le respect des droits fondamentaux. Toute mesure adoptée devrait respecter les exigences de 
diligence du présent règlement, être raisonnable et atténuer efficacement les risques systémiques spécifiques 
recensés. Ces mesures devraient être proportionnées à la capacité économique du fournisseur de la très grande 
plateforme en ligne ou du très grand moteur de recherche en ligne et à la nécessité d’éviter des restrictions inutiles à 
l’utilisation de leur service, compte devant dûment être tenu des effets négatifs potentiels sur les droits 
fondamentaux. Ces fournisseurs devraient accorder une attention particulière aux répercussions sur la liberté 
d’expression.



7170

(87) Dans le cadre de ces mesures d’atténuation, les fournisseurs de très grandes plateformes en ligne et de très grands 
moteurs de recherche en ligne devraient envisager, par exemple, d’adapter toute conception, toute caractéristique ou 
tout fonctionnement nécessaires de leur service, comme la conception des interfaces en ligne. Ils devraient adapter et 
appliquer leurs conditions générales, si nécessaire et conformément aux règles du présent règlement relatives aux 
conditions générales. D’autres mesures appropriées pourraient comprendre l’adaptation de leurs systèmes de 
modération des contenus et de leurs processus internes ou l’adaptation de leurs processus décisionnels et de leurs 
ressources, notamment le personnel chargé de la modération des contenus, leur formation et leur expertise locale. 
Cela concerne en particulier la rapidité et la qualité du traitement des notifications. À cet égard, par exemple, le code 
de conduite pour la lutte contre les discours haineux illégaux en ligne de 2016 fixe un critère de référence pour le 
traitement des notifications valides en vue du retrait des discours haineux illégaux en moins de 24 heures. Les 
fournisseurs de très grandes plateformes en ligne, en particulier celles qui sont principalement utilisées pour la 
diffusion au public de contenus pornographiques, devraient s’acquitter avec diligence de toutes les obligations qui 
leur incombent en vertu du présent règlement en ce qui concerne les contenus illicites constituant de la 
cyberviolence, en particulier les contenus pornographiques illicites, en veillant plus particulièrement à ce que les 
victimes puissent effectivement exercer leurs droits en lien avec des contenus constituant un partage non consensuel 
de contenus intimes ou de matériel manipulé, et ce en traitant rapidement les notifications et en procédant au retrait 
des contenus en question sans retard injustifié. D’autres types de contenus illicites peuvent nécessiter des délais plus 
longs ou plus courts pour le traitement des notifications, en fonction des faits, des circonstances et des types de 
contenus illicites en cause. Ces fournisseurs peuvent également mettre en place une coopération ou renforcer une 
coopération existante avec des signaleurs de confiance et organiser des sessions de formation et des échanges avec 
des organisations de signaleurs de confiance.

(88) Les fournisseurs de très grandes plateformes en ligne et de très grands moteurs de recherche en ligne devraient 
également faire preuve de diligence dans les mesures qu’ils prennent pour tester et, si nécessaire, adapter leurs 
systèmes algorithmiques, en particulier leurs systèmes de recommandation. Ils peuvent devoir atténuer les effets 
négatifs de recommandations personnalisées et à corriger les critères utilisés dans leurs recommandations. Les 
systèmes publicitaires utilisés par les fournisseurs de très grandes plateformes en ligne et de très grands moteurs de 
recherche en ligne peuvent également être un catalyseur pour les risques systémiques. Ces fournisseurs devraient 
envisager de prendre des mesures correctives consistant par exemple à mettre fin aux revenus publicitaires pour des 
informations déterminées ou d’autres mesures, telles que les mesures visant à accroître la visibilité des sources 
d’information faisant autorité, ou à adapter leurs systèmes publicitaires davantage sur le plan structurel. Les 
fournisseurs de très grandes plateformes en ligne et de très grands moteurs de recherche en ligne peuvent devoir 
renforcer leurs processus internes ou la surveillance d’une ou plusieurs de leurs activités, notamment en ce qui 
concerne la détection des risques systémiques, et procéder à des évaluations des risques plus fréquentes ou plus 
ciblées liées aux nouvelles fonctionnalités. En particulier, lorsque les risques sont communs à différentes plateformes 
en ligne ou moteurs de recherche en ligne, ils devraient coopérer avec d’autres fournisseurs de services, notamment 
en mettant en chantier des codes de conduite ou d’autres mesures d’autorégulation ou en adhérant à des codes de 
conduite ou à de telles mesures existants. Ils devraient également envisager des actions de sensibilisation, en 
particulier lorsque les risques sont liés à des campagnes de désinformation.

(89) Les fournisseurs de très grandes plateformes en ligne et de très grands moteurs de recherche en ligne devraient tenir 
compte de l’intérêt supérieur des mineurs lorsqu’ils prennent des mesures telles que l’adaptation de la conception de 
leur service et de leur interface en ligne, plus particulièrement lorsque leurs services s’adressent aux mineurs ou sont 
utilisés de manière prédominante par ceux-ci. Ils devraient veiller à ce que leurs services soient organisés de manière 
à permettre aux mineurs d’accéder facilement aux mécanismes prévus par le présent règlement, le cas échéant, y 
compris aux mécanismes de notification et d’action et aux mécanismes de réclamation. En outre, ils devraient 
prendre des mesures pour protéger les mineurs contre les contenus susceptibles de nuire à leur épanouissement 
physique, mental ou moral et fournir des outils permettant un accès conditionnel à ces informations. Lorsqu’ils 
choisissent les mesures d’atténuation appropriées, les fournisseurs peuvent prendre en compte, le cas échéant, les 
bonnes pratiques du secteur, y compris celles établies au moyen d’une coopération en matière d’autorégulation, 
telles que les codes de conduite, et devraient tenir compte des lignes directrices de la Commission.

(90) Les fournisseurs de très grandes plateformes en ligne et de très grands moteurs de recherche en ligne devraient veiller 
à ce que leur approche de l’évaluation et de l’atténuation des risques soit fondée sur les meilleures informations et 
connaissances scientifiques disponibles et à mettre à l’essai leurs hypothèses auprès des groupes les plus affectés par 
les risques et les mesures prises. Il convient à cette fin que les fournisseurs procèdent, le cas échéant, à leurs 
évaluations des risques et conçoivent leurs mesures d’atténuation des risques avec la participation de représentants 
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des destinataires du service, de représentants de groupes potentiellement affectés par leurs services, d’experts 
indépendants et d’organisations de la société civile. Ils devraient s’efforcer d’intégrer ces consultations, comprenant, 
le cas échéant, des enquêtes, des groupes de réflexion, des tables rondes et d’autres méthodes de consultation et de 
conception, dans leurs méthodes d’évaluation des risques et de conception des mesures d’atténuation. Lors de 
l’évaluation du caractère raisonnable, proportionné et efficace d’une mesure, il convient d’accorder une attention 
particulière au droit à la liberté d’expression.

(91) En temps de crise, les fournisseurs de très grandes plateformes en ligne pourraient devoir prendre certaines mesures 
spécifiques d’urgence, en plus des mesures qu’ils prendraient compte tenu de leurs autres obligations au titre du 
présent règlement. À cet égard, il y a lieu de conclure à une crise lorsque des circonstances extraordinaires peuvent 
entraîner une menace grave pour la sécurité publique ou la santé publique dans l’Union ou dans des parties 
importantes de l’Union. Ces crises pourraient résulter de conflits armés ou d’actes de terrorisme, existants ou 
nouveaux, de catastrophes naturelles telles que des tremblements de terre et des ouragans, ainsi que de pandémies et 
d’autres menaces transfrontières graves pour la santé publique. La Commission devrait être en mesure d’exiger, sur 
recommandation du comité européen pour les services numériques (ci-après dénommé “comité”), que les 
fournisseurs de très grandes plateformes en ligne et de très grands moteurs de recherche en ligne initient d’urgence 
une réaction aux crises. Les mesures que ces fournisseurs peuvent déterminer et envisager d’appliquer comprennent, 
par exemple, l’adaptation des processus de modération des contenus et l’augmentation des ressources consacrées à la 
modération des contenus, l’adaptation des conditions générales, des systèmes algorithmiques et des systèmes 
publicitaires concernés, l’intensification de la coopération avec les signaleurs de confiance, la prise de mesures de 
sensibilisation, la promotion d’informations fiables et l’adaptation de la conception de leurs interfaces en ligne. Il 
convient de prévoir les exigences nécessaires pour garantir que ces mesures sont prises dans un délai très court et 
que le mécanisme de réaction aux crises n’est utilisé que lorsque, et dans la mesure où, cela est strictement 
nécessaire et que toute mesure prise au titre de ce mécanisme est efficace et proportionnée, compte étant dûment 
tenu des droits et des intérêts légitimes de toutes les parties concernées. Le recours au mécanisme devrait être sans 
préjudice des autres dispositions du présent règlement, telles que celles relatives à l’évaluation des risques et aux 
mesures d’atténuation des risques et à leur exécution, ainsi que celles relatives aux protocoles de crise.

(92) Compte tenu de la nécessité de garantir une vérification par des experts indépendants, les fournisseurs de très 
grandes plateformes en ligne et de très grands moteurs de recherche en ligne devraient être tenus de rendre des 
comptes, dans le cadre d’un audit indépendant, en ce qui concerne leur respect des obligations prévues dans le 
présent règlement et, le cas échéant, de tout engagement complémentaire pris en vertu de codes de conduite et de 
protocoles de crise. Afin de garantir que les audits sont réalisés de manière efficace, efficiente et en temps utile, les 
fournisseurs de très grandes plateformes en ligne et de très grands moteurs de recherche en ligne devraient fournir la 
coopération et l’assistance nécessaires aux organisations effectuant les audits, y compris en donnant à l’auditeur 
l’accès à l’ensemble des données pertinentes et aux locaux nécessaires pour effectuer correctement l’audit, y compris, 
le cas échéant, aux données relatives aux systèmes algorithmiques, et en répondant aux questions orales ou écrites. 
Les auditeurs devraient également pouvoir utiliser d’autres sources d’informations objectives, y compris des études 
réalisées par des chercheurs agréés. Les fournisseurs de très grandes plateformes en ligne et de très grands moteurs 
de recherche en ligne ne sauraient entraver la réalisation de l’audit. Les audits devraient être réalisés conformément 
aux bonnes pratiques du secteur et en respectant un niveau élevé d’éthique professionnelle et d’objectivité, en tenant 
dûment compte, le cas échéant, des normes d’audit et des codes de bonnes pratiques. Les auditeurs devraient garantir 
la confidentialité, la sécurité et l’intégrité des informations, telles que les secrets d’affaires, qu’ils obtiennent dans 
l’accomplissement de leurs tâches. Cette garantie ne devrait pas être un moyen de contourner l’applicabilité des 
obligations en matière d’audit prévues par le présent règlement. Les auditeurs devraient disposer de l’expertise 
nécessaire dans le domaine de la gestion des risques et des compétences techniques pour vérifier les algorithmes. Ils 
devraient être indépendants, afin de pouvoir accomplir leurs tâches de manière adéquate et fiable. Ils devraient 
respecter les exigences fondamentales en matière d’indépendance en ce qui concerne les services extérieurs à la 
mission d’audit interdits, la rotation des cabinets d’audit et les honoraires non conditionnels. Si leur indépendance et 
leurs compétences techniques ne sont pas incontestables, ils devraient démissionner ou s’abstenir d’effectuer la 
mission d’audit.

(93) Le rapport d’audit devrait être étayé, afin de rendre compte de manière judicieuse des activités entreprises et des 
conclusions auxquelles elles ont abouti. Il devrait contribuer à nourrir la réflexion sur les mesures prises par les 
fournisseurs de très grandes plateformes en ligne et de très grands moteurs de recherche en ligne pour se conformer 
à leurs obligations au titre du présent règlement et, le cas échéant, suggérer des améliorations de ces mesures. Le 
rapport d’audit devrait être transmis après réception au coordinateur pour les services numériques de l’État membre 
d’établissement, à la Commission et au comité. Les fournisseurs devraient également transmettre sans retard 
injustifié, dès leur achèvement, chacun des rapports sur l’évaluation des risques et les mesures d’atténuation, ainsi 
que le rapport de mise en œuvre des recommandations de l’audit du fournisseur de la très grande plateforme en 
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ligne ou du très grand moteur de recherche en ligne, dans lequel ces derniers indiquent comment ils ont donné suite 
aux recommandations de l’audit. Le rapport d’audit devrait comprendre un avis d’audit fondé sur les conclusions 
tirées des éléments probants recueillis dans le cadre de l’audit. Un “avis positif” devrait être rendu lorsque tous les 
éléments probants montrent que le fournisseur de la très grande plateforme en ligne ou du très grand moteur de 
recherche en ligne respecte les obligations prévues par le présent règlement ou, le cas échéant, les éventuels 
engagements qu’il ou elle a pris en vertu d’un code de conduite ou d’un protocole de crise, notamment en 
déterminant, en évaluant et en atténuant les risques systémiques présentés par son système et ses services. L’”avis 
positif” devrait être assorti de commentaires lorsque l’auditeur souhaite inclure des observations qui n’ont pas 
d’incidence importante sur le résultat de l’audit. Un “avis négatif” devrait être émis lorsque l’auditeur estime que le 
fournisseur de la très grande plateforme en ligne ou du très grand moteur de recherche en ligne ne respecte pas le 
présent règlement ou les engagements pris. Lorsqu’un avis d’audit n’a pu aboutir à aucune conclusion sur des 
éléments spécifiques relevant du champ de l’audit, une explication des raisons du défaut de conclusions devrait être 
intégrée dans l’avis d’audit. Le cas échéant, le rapport devrait comprendre une description des éléments spécifiques 
qui n’ont pas pu être audités, et une explication de la raison pour laquelle ils n’ont pas pu l’être.

(94) Les obligations en matière d’évaluation et d’atténuation des risques devraient entraîner, au cas par cas, la nécessité 
pour les fournisseurs de très grandes plateformes en ligne et de très grands moteurs de recherche en ligne d’évaluer 
et, si nécessaire, d’ajuster la conception de leurs systèmes de recommandation, par exemple en prenant des mesures 
pour prévenir et réduire le plus possible les biais qui conduisent à la discrimination de personnes en situation de 
vulnérabilité, en particulier lorsque cet ajustement est conforme au droit en matière de protection des données et 
lorsque les informations sont personnalisées en fonction de catégories particulières de données à caractère 
personnel visées à l’article 9 du règlement (UE) 2016/679. En outre, et en complément des obligations de 
transparence applicables aux plateformes en ligne en ce qui concerne leurs systèmes de recommandation, les 
fournisseurs de très grandes plateformes en ligne et de très grands moteurs de recherche en ligne devraient veiller 
systématiquement à ce que les destinataires de leur service bénéficient d’autres options qui ne sont pas fondées sur 
le profilage, au sens du règlement (UE) 2016/679, pour les principaux paramètres de leurs systèmes de 
recommandation. Ces choix devraient être directement accessibles à partir de l’interface en ligne où les 
recommandations sont présentées.

(95) Les systèmes publicitaires utilisés par les très grandes plateformes en ligne et les très grands moteurs de recherche en 
ligne présentent des risques particuliers et nécessitent un contrôle public et réglementaire plus poussé en raison de 
leur envergure et de leur capacité à cibler et à atteindre les destinataires du service en fonction de leur 
comportement à l’intérieur et à l’extérieur de l’interface en ligne de cette plateforme ou de ce moteur de recherche. 
Les très grandes plateformes en ligne ou les très grands moteurs de recherche en ligne devraient garantir l’accès du 
public aux registres des publicités présentées sur leurs interfaces en ligne afin de faciliter la surveillance et les 
recherches relatifs aux risques émergents engendrés par la diffusion de publicités en ligne, par exemple en ce qui 
concerne les publicités illégales ou les techniques de manipulation et de désinformation ayant un effet négatif réel et 
prévisible sur la santé publique, la sécurité publique, le discours civique, la participation politique et l’égalité. Les 
registres devraient inclure le contenu des publicités, y compris le nom du produit, du service ou de la marque et 
l’objet de la publicité, et les données connexes concernant l’annonceur et, si elle est différente, la personne physique 
ou morale qui a financé la publicité, et la diffusion de la publicité, en particulier lorsqu’il s’agit de publicité ciblée. 
Ces informations devraient comprendre des informations relatives tant aux critères de ciblage qu’aux critères de 
diffusion, en particulier lorsque les publicités sont diffusées auprès de personnes en situation de vulnérabilité, 
comme les mineurs.

(96) Afin de surveiller et d’évaluer de manière appropriée le respect par les très grandes plateformes en ligne et les très 
grands moteurs de recherche en ligne des obligations prévues par le présent règlement, le coordinateur pour les 
services numériques de l’État membre d’établissement ou la Commission peut exiger l’accès à des données 
spécifiques ou la communication de celles-ci, y compris les données relatives aux algorithmes. Une telle exigence 
peut porter, par exemple, sur les données nécessaires pour évaluer les risques et les éventuels préjudices causés par 
les systèmes de la très grande plateforme en ligne ou du très grand moteur de recherche en ligne, les données 
concernant l’exactitude, le fonctionnement et les tests des systèmes algorithmiques de modération des contenus, des 
systèmes de recommandation ou des systèmes de publicité, y compris, le cas échéant, les données et algorithmes 
d’entraînement, ou encore les données concernant les processus et les résultats de la modération des contenus ou 
des systèmes internes de traitement des réclamations au sens du présent règlement. Ces demandes d’accès aux 
données ne devraient pas comprendre les demandes de production d’informations spécifiques sur des destinataires 
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individuels du service visant à déterminer si ces destinataires respectent d’autres dispositions applicables du droit de 
l’Union ou du droit national. Les enquêtes menées par des chercheurs sur l’évolution et la gravité des risques 
systémiques en ligne sont particulièrement importantes pour corriger les asymétries d’information et établir un 
système résilient d’atténuation des risques, informer les fournisseurs des plateformes en ligne, les fournisseurs des 
moteurs de recherche en ligne, les coordinateurs pour les services numériques, les autres autorités compétentes, la 
Commission et le public.

(97) Le présent règlement fournit donc un cadre permettant de contraindre à donner aux chercheurs agréés affiliés à un 
organisme de recherche au sens de l’article 2 de la directive (UE) 2019/790, lesquels organismes peuvent 
comprendre, aux fins du présent règlement, les organisations de la société civile qui mènent des recherches 
scientifiques dans le but principal de soutenir leur mission d’intérêt public, l’accès aux données provenant des très 
grandes plateformes en ligne et des très grands moteurs de recherche en ligne. Il convient que l’ensemble des 
demandes d’accès aux données en vertu de ce cadre soient proportionnées et protègent de manière appropriée les 
droits et les intérêts légitimes, y compris les données à caractère personnel, les secrets d’affaires et autres 
informations confidentielles, de la très grande plateforme en ligne ou du très grand moteur de recherche en ligne et 
de toute autre partie concernée, y compris les destinataires du service. Toutefois, aux fins de la réalisation de 
l’objectif du présent règlement, la prise en compte des intérêts commerciaux des fournisseurs ne devrait pas 
conduire à un refus d’accès aux données nécessaires à l’objectif de recherche spécifique lié à une demande introduite 
au titre du présent règlement. À cet égard, sans préjudice de la directive (UE) 2016/943 du Parlement européen et du 
Conseil (32), les fournisseurs devraient garantir un accès approprié aux chercheurs, y compris, si nécessaire, en 
prenant des mesures de protection technique, par exemple par l’intermédiaire de coffres de données. Les demandes 
d’accès aux données pourraient, par exemple, porter sur le nombre de vues ou concerner, le cas échéant, d’autres 
types d’accès aux contenus par les destinataires du service avant leur retrait par les fournisseurs de très grandes 
plateformes en ligne ou de très grands moteurs de recherche en ligne.

(98) En outre, lorsque les données sont accessibles au public, ces fournisseurs ne devraient pas empêcher les chercheurs 
répondant à un sous-ensemble approprié de critères d’utiliser ces données à des fins de recherche qui contribuent à 
la détection, à la détermination et à la compréhension des risques systémiques. Ils devraient fournir à ces chercheurs 
l’accès aux données accessibles au public, y compris, lorsque cela est techniquement possible, en temps réel, par 
exemple les données relatives aux interactions agrégées avec le contenu de pages publiques, de groupes publics ou 
de personnalités publiques, y compris les données relatives aux impressions et aux échanges, telles que le nombre de 
réactions, de partages et de commentaires des destinataires du service. Les fournisseurs de très grandes plateformes 
en ligne ou de très grands moteurs de recherche en ligne devraient être encouragés à coopérer avec les chercheurs et 
à élargir l’accès aux données pour suivre les préoccupations sociétales grâce à des initiatives volontaires, y compris au 
moyen d’actions et de procédures convenus dans le cadre de codes de conduite ou de protocoles de crise. Ces 
fournisseurs et ces chercheurs devraient accorder une attention particulière à la protection des données à caractère 
personnel et veiller à ce que tout traitement de données à caractère personnel respecte le règlement (UE) 2016/679. 
Les fournisseurs devraient anonymiser ou pseudonymiser les données à caractère personnel, sauf dans les cas où 
cela rendrait impossible l’objectif de recherche poursuivi.

(99) Compte tenu de la complexité du fonctionnement des systèmes déployés et des risques systémiques qu’ils présentent 
pour la société, il convient que les fournisseurs de très grandes plateformes en ligne et de très grands moteurs de 
recherche en ligne établissent une fonction de contrôle de la conformité, qui devrait être indépendante des services 
opérationnels de ces fournisseurs. Le responsable de la fonction de contrôle de la conformité devrait être placé sous 
la responsabilité directe de l’organe de direction de ces fournisseurs, y compris en ce qui concerne les 
préoccupations liées au non-respect du présent règlement. Les responsables de la conformité qui font partie de la 
fonction de contrôle de la conformité devraient avoir les qualifications, les connaissances, l’expérience et les 
capacités nécessaires pour mettre en œuvre des mesures et contrôler le respect du présent règlement au sein de 
l’organisation des fournisseurs de très grandes plateformes en ligne ou de très grands moteurs de recherche en ligne. 
Les fournisseurs de très grandes plateformes en ligne et de très grands moteurs de recherche en ligne devraient veiller 
à ce que la fonction de contrôle de la conformité soit associée, d’une manière appropriée et en temps utile, au 
traitement de toutes les questions relatives au présent règlement, y compris à la stratégie et aux mesures spécifiques 
d’évaluation et d’atténuation des risques ainsi que, le cas échéant, à l’évaluation du respect des engagements pris par 
ces fournisseurs en vertu des codes de conduite et des protocoles de crise auxquels ils ont adhéré.

(32) Directive (UE) 2016/943 du Parlement européen et du Conseil du 8 juin 2016 sur la protection des savoir-faire et des informations 
commerciales non divulgués (secrets d’affaires) contre l’obtention, l’utilisation et la divulgation illicites (JO L 157 du 15.6.2016, p. 1).
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(100) Compte tenu des risques accrus liés aux activités des fournisseurs de très grandes plateformes en ligne et de très 
grands moteurs de recherche en ligne ainsi qu’aux obligations supplémentaires qui leur incombent en vertu du 
présent règlement, d’autres obligations en matière de transparence devraient leur être applicables, notamment 
l’obligation de faire rapport de manière exhaustive sur les évaluations des risques effectuées et les mesures 
ultérieures adoptées conformément au présent règlement.

(101) Il convient que la Commission soit en possession de toutes les ressources, quant au personnel, aux compétences et 
aux moyens financiers, nécessaires à l’exécution de ses missions au titre du présent règlement. Afin d’assurer la 
disponibilité des ressources nécessaires à une surveillance adéquate au niveau de l’Union au titre du présent 
règlement, et étant donné que les États membres devraient être autorisés à imposer une redevance de surveillance 
aux fournisseurs établis sur leur territoire pour les tâches de surveillance et d’exécution exercées par leurs autorités, 
la Commission devrait imposer une redevance de surveillance, dont le niveau devrait être établi sur une base 
annuelle, aux très grandes plateformes en ligne et aux très grands moteurs de recherche en ligne. Le montant global 
de la redevance de surveillance annuelle imposée devrait être établi sur la base du montant global des coûts 
supportés par la Commission pour l’exercice de ses missions de surveillance au titre du présent règlement, 
raisonnablement estimé au préalable. Ce montant devrait englober les coûts liés à l’exercice des compétences et des 
tâches spécifiques de surveillance, d’enquête, d’exécution et de contrôle à l’égard des fournisseurs de très grandes 
plateformes en ligne et de très grands moteurs de recherche en ligne, notamment les coûts relatifs à la désignation 
des très grandes plateformes en ligne et des très grands moteurs de recherche en ligne ou à la création, à la 
maintenance et à l’exploitation des bases de données envisagées au titre du présent règlement.

Il devrait comprendre également les coûts liés à la mise en place, à la maintenance et à l’exploitation de 
l’infrastructure institutionnelle et d’information de base aux fins de la coopération entre les coordinateurs pour les 
services numériques, le comité et la Commission, compte tenu du fait qu’en raison de leur taille et de leur portée, les 
très grandes plateformes en ligne et les très grands moteurs de recherche en ligne ont une incidence importante sur 
les ressources nécessaires au fonctionnement de ces infrastructures. L’estimation des coûts globaux devrait tenir 
compte des coûts de surveillance supportés l’année précédente, y compris, le cas échéant, des coûts excédant la 
redevance de surveillance annuelle individuelle imposée l’année précédente. Les recettes affectées externes résultant 
de la redevance de surveillance annuelle pourraient être utilisées pour financer des ressources humaines 
supplémentaires, telles que des agents contractuels et des experts nationaux détachés, ainsi que d’autres dépenses 
liées à l’accomplissement des tâches confiées à la Commission par le présent règlement. La redevance de surveillance 
annuelle imposée aux fournisseurs de très grandes plateformes en ligne et de très grands moteurs de recherche en 
ligne devrait être proportionnée à la taille du service, telle qu’elle résulte du nombre de destinataires actifs du service 
dans l’Union. En outre, la redevance de surveillance annuelle individuelle ne devrait pas dépasser un plafond global 
pour chaque fournisseur de très grandes plateformes en ligne ou de très grands moteurs de recherche en ligne, 
compte devant être tenu de la capacité économique du fournisseur du ou des services concernés.

(102) Pour faciliter l’application efficace et cohérente des obligations prévues par le présent règlement qui peuvent 
nécessiter une mise en œuvre par des moyens technologiques, il importe de promouvoir des normes volontaires 
portant sur certaines procédures techniques, lorsque le secteur peut contribuer à la mise au point de moyens 
normalisés pour aider les fournisseurs de services intermédiaires à se conformer au présent règlement, par exemple 
en autorisant la soumission de notifications, y compris par des interfaces de programmation d’application, ou des 
normes relatives aux conditions générales ou des normes en matière d’audit, ou des normes relatives à l’interopé
rabilité des registres de publicités. En outre, parmi ces normes pourraient figurer des normes relatives à la publicité 
en ligne, aux systèmes de recommandation, à l’accessibilité et à la protection des mineurs en ligne. Les fournisseurs 
de services intermédiaires sont libres d’adopter ces normes, mais l’adoption de celles-ci ne présume pas la 
conformité au présent règlement. Dans le même temps, en fournissant de bonnes pratiques, ces normes pourraient, 
en particulier, être utiles pour les fournisseurs de services intermédiaires de relativement petite taille. En fonction des 
cas, ces normes pourraient faire la distinction entre différents types de contenus illicites ou différents types de 
services intermédiaires.

(103) Il convient que la Commission et le comité encouragent l’élaboration de codes de conduite volontaires ainsi que la 
mise en œuvre des dispositions énoncées dans ces codes pour contribuer à l’application du présent règlement. La 
Commission et le comité devraient se fixer comme objectif que les codes de conduite définissent clairement la 
nature des objectifs d’intérêt général visés, qu’ils contiennent des mécanismes d’évaluation indépendante de la 
réalisation de ces objectifs et que le rôle des autorités concernées soit clairement défini. Il convient d’accorder une 
attention particulière à la prévention des effets négatifs sur la sécurité et à la protection de la vie privée et des 
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données à caractère personnel, ainsi qu’à l’interdiction d’imposer des obligations générales de surveillance. Bien que 
la mise en œuvre des codes de conduite devrait être mesurable et soumise à un contrôle public, cela ne devrait 
cependant pas porter atteinte au caractère volontaire de ces codes, ni à la liberté des parties intéressées de décider 
d’y participer ou non. Dans certaines circonstances, il est important que les très grandes plateformes en ligne 
coopèrent à l’élaboration de codes de conduite spécifiques et y adhèrent. Aucune disposition du présent règlement 
n’empêche d’autres fournisseurs de services d’adhérer aux mêmes normes de diligence, d’adopter les bonnes 
pratiques et de bénéficier des lignes de conduite fournies par la Commission et le comité, en souscrivant aux mêmes 
codes de conduite.

(104) Il convient que le présent règlement détermine certains domaines à prendre en considération pour ces codes de 
conduite. En particulier, des mesures d’atténuation des risques concernant des types spécifiques de contenu illicite 
devraient être explorées par le biais d’accords d’autorégulation et de corégulation. Un autre domaine à prendre en 
considération est celui des éventuelles répercussions négatives des risques systémiques sur la société et la 
démocratie, tels que la désinformation ou les manipulations et les abus, ou tout effet nocif sur les mineurs. Cela 
concerne notamment les opérations coordonnées visant à amplifier l’information, y compris la désinformation, 
comme l’utilisation de robots ou de faux comptes pour la création d’informations intentionnellement inexactes ou 
trompeuses, parfois dans le but d’obtenir un gain économique, opérations qui sont particulièrement préjudiciables 
aux destinataires vulnérables du service, tels que les mineurs. Dans ces domaines, l’adhésion à un code de conduite 
donné et son respect par une très grande plateforme en ligne ou un très grand moteur de recherche en ligne peuvent 
être considérés comme constituant une mesure appropriée d’atténuation des risques. Le refus, sans explications 
valables, par le fournisseur d’une plateforme en ligne ou d’un moteur de recherche en ligne de l’invitation de la 
Commission à participer à l’application d’un tel code de conduite pourrait être pris en compte, le cas échéant, pour 
déterminer si la plateforme en ligne ou le moteur de recherche en ligne a enfreint les obligations prévues dans le 
présent règlement. Le simple fait d’adhérer à un code de conduite donné et de le mettre en œuvre ne devrait pas en 
lui-même faire présumer que le présent règlement est respecté.

(105) Les codes de conduite devraient accroître l’accessibilité des très grandes plateformes en ligne et des très grands 
moteurs de recherche en ligne, dans le respect du droit de l’Union et du droit national, afin de faciliter leur 
utilisation prévisible par les personnes handicapées. Les codes de conduite pourraient notamment faire en sorte que 
les informations soient présentées d’une manière perceptible, utilisable, compréhensible et claire et que les 
formulaires et mesures prévus dans le présent règlement soient faciles à trouver et accessibles aux personnes 
handicapées.

(106) Les règles relatives aux codes de conduite prévues par le présent règlement pourraient servir de base aux efforts 
d’autorégulation déjà déployés au niveau de l’Union, notamment l’engagement en matière de sécurité des produits, 
le protocole d’accord sur la vente de contrefaçons sur l’internet, le code de conduite pour la lutte contre les discours 
haineux illégaux en ligne ainsi que le code de bonnes pratiques en matière de désinformation. En ce qui concerne ce 
dernier en particulier, conformément aux orientations de la Commission le code de bonnes pratiques en matière de 
désinformation a été renforcé, comme annoncé dans le plan d’action pour la démocratie européenne.

(107) La fourniture de publicité en ligne implique généralement plusieurs acteurs, notamment des services intermédiaires 
qui mettent en relation les éditeurs de publicité et les annonceurs. Les codes de conduite devraient soutenir et 
compléter les obligations en matière de transparence relatives à la publicité pesant sur les fournisseurs de 
plateformes en ligne, de très grandes plateformes en ligne et de très grands moteurs de recherche en ligne énoncées 
dans le présent règlement afin de prévoir des mécanismes souples et efficaces visant à faciliter et à renforcer le 
respect de ces obligations, notamment en ce qui concerne les modalités de transmission des informations 
pertinentes. Il devrait notamment s’agir de faciliter la transmission des informations sur l’annonceur qui paie la 
publicité lorsqu’il diffère de la personne physique ou morale pour le compte de laquelle la publicité est présentée sur 
l’interface en ligne d’une plateforme en ligne. Les codes de conduite devraient également comprendre des mesures 
visant à garantir que des informations utiles sur la monétisation des données sont correctement partagées tout au 
long de la chaîne de valeur. La participation d’un large éventail de parties prenantes devrait garantir que ces codes de 
conduite bénéficient d’un large soutien, sont techniquement solides, efficaces et offrent le plus haut niveau de facilité 
d’utilisation afin que les obligations en matière de transparence atteignent leurs objectifs. Afin de garantir l’efficacité 
des codes de conduite, la Commission devrait prévoir des mécanismes d’évaluation lors de l’élaboration des codes de 
conduite. Le cas échéant, la Commission peut inviter l’Agence des droits fondamentaux ou le Contrôleur européen de 
la protection des données à donner son avis sur le code de conduite qui le concerne.
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(108) Outre le mécanisme de réaction aux crises pour les très grandes plateformes en ligne et les très grands moteurs de 
recherche en ligne, la Commission peut entreprendre l’élaboration de protocoles de crise volontaires pour 
coordonner une réponse rapide, collective et transfrontière dans l’environnement en ligne. Cela peut ainsi être le cas 
lorsque les plateformes en ligne sont utilisées de manière abusive, par exemple, pour la diffusion rapide de contenus 
illicites ou de désinformation ou lorsqu’il est nécessaire de diffuser rapidement des informations fiables. Compte tenu 
du rôle important des très grandes plateformes en ligne dans la diffusion de l’information dans nos sociétés et au-delà 
des frontières, il convient d’encourager les fournisseurs de ces plateformes à élaborer et à appliquer des protocoles de 
crise spécifiques. Ces protocoles de crise ne devraient être activés que pour une période limitée et les mesures 
adoptées devraient également être limitées à ce qui est strictement nécessaire pour faire face à la circonstance 
extraordinaire considérée. Ces mesures devraient être cohérentes avec le présent règlement et ne devraient pas 
constituer, pour les fournisseurs de très grandes plateformes en ligne et de très grands moteurs de recherche en ligne 
participants, une obligation générale de surveiller les informations qu’ils transmettent ou stockent, ni de rechercher 
activement des faits ou des circonstances indiquant un contenu illicite.

(109) Afin de contrôler et de faire respecter de manière adéquate les obligations prévues par le présent règlement, les États 
membres devraient désigner au moins une autorité qui serait chargée de surveiller l’application du présent règlement 
et de le faire respecter, sans préjudice de la possibilité de désigner une autorité existante ni de la forme juridique de 
celle-ci conformément au droit national. En fonction de leur structure constitutionnelle, organisationnelle et 
administrative nationale, les États membres devraient toutefois pouvoir confier des missions et des pouvoirs 
spécifiques de surveillance ou d’exécution en ce qui concerne l’application du présent règlement à plusieurs 
autorités compétentes, par exemple dans des secteurs spécifiques où des autorités existantes peuvent également être 
chargées de ces tâches, telles que les régulateurs des communications électroniques, les régulateurs des médias ou les 
autorités chargées de la protection des consommateurs. Dans l’exécution de leurs missions, toutes les autorités 
compétentes devraient contribuer à la réalisation des objectifs du présent règlement, à savoir le bon fonctionnement 
du marché intérieur des services intermédiaires, au sein duquel des règles harmonisées pour un environnement en 
ligne sûr, prévisible et fiable, propice à l’innovation, et en particulier les obligations de diligence applicables aux 
différentes catégories de fournisseurs de services intermédiaires, font l’objet d’une surveillance et d’une mise en 
application effectives, aux fins d’une protection efficace des droits fondamentaux consacrés dans la Charte, dont 
notamment le principe de protection des consommateurs. Le présent règlement n’impose pas aux États membres de 
confier aux autorités compétentes la mission de se prononcer sur la licéité d’éléments de contenus spécifiques.

(110) Compte tenu de la nature transfrontière des services en cause et de la portée horizontale des obligations introduites 
par le présent règlement, une autorité désignée pour surveiller l’application du présent règlement et, si nécessaire, le 
faire respecter devrait être désignée en tant que coordinateur pour les services numériques dans chaque État 
membre. Lorsque plusieurs autorités compétentes sont désignées pour surveiller l’application du présent règlement 
et le faire respecter, une seule autorité dans cet État membre devrait être désignée en tant que coordinateur pour les 
services numériques. Il convient que le coordinateur pour les services numériques fasse office de point de contact 
unique concernant toutes les questions liées à l’application du présent règlement pour la Commission, le comité, les 
coordinateurs pour les services numériques des autres États membres, ainsi que pour les autres autorités 
compétentes de l’État membre en question. En particulier, lorsque, dans un État membre donné, plusieurs autorités 
compétentes sont chargées de missions au titre du présent règlement, le coordinateur pour les services numériques 
devrait assurer la coordination et la coopération avec ces autorités conformément aux dispositions du droit national 
fixant leurs missions respectives et sans préjudice de l’évaluation indépendante des autres autorités compétentes. 
Sans que cela ne suppose une supériorité hiérarchique sur d’autres autorités compétentes dans l’exercice de leurs 
missions, le coordinateur pour les services numériques devrait veiller à une participation effective de toutes les 
autorités compétentes concernées et faire rapport en temps utile sur leur évaluation dans le cadre de la coopération 
en matière de surveillance et d’exécution au niveau de l’Union. De plus, en complément des mécanismes spécifiques 
prévus dans le présent règlement en ce qui concerne la coopération au niveau de l’Union, l’État membre devrait 
également veiller à la coopération entre le coordinateur pour les services numériques et les autres autorités 
compétentes désignées au niveau national, le cas échéant, au moyen d’instruments appropriés, tels que la mise en 
commun des ressources, des groupes de travail communs, des enquêtes communes et des mécanismes d’assistance 
mutuelle.

(111) Le coordinateur pour les services numériques, de même que les autorités compétentes désignées en vertu du présent 
règlement, jouent un rôle crucial pour assurer l’effectivité des droits et obligations prévus par le présent règlement et 
la réalisation de ses objectifs. En conséquence, il est nécessaire de veiller à ce que ces autorités disposent des moyens 
nécessaires, y compris des ressources financières et humaines, pour surveiller tous les fournisseurs de services 
intermédiaires relevant de leur compétence, dans l’intérêt de tous les citoyens de l’Union. Compte tenu de la diversité 
des fournisseurs de services intermédiaires et du fait qu’ils utilisent des technologies avancées pour fournir leurs 
services, il est également essentiel que le coordinateur pour les services numériques et les autorités compétentes 
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concernées soient dotés du nombre nécessaire d’agents et d’experts possédant des compétences spécialisées et des 
moyens techniques avancés, et qu’ils gèrent de manière autonome les ressources financières requises pour s’acquitter 
de leurs missions. En outre, le niveau des ressources devrait être adapté à la taille, à la complexité et à l’impact 
potentiel sur la société des fournisseurs de services intermédiaires relevant de leur compétence, ainsi qu’à la portée 
de leurs services dans l’Union. Le présent règlement est sans préjudice de la possibilité pour les États membres 
d’établir des mécanismes de financement fondés sur une redevance de surveillance imposée aux fournisseurs de 
services intermédiaires en vertu du droit national en conformité avec le droit de l’Union, pour autant qu’elle soit 
perçue auprès de fournisseurs de services intermédiaires ayant leur établissement principal dans l’État membre en 
question, qu’elle soit strictement limitée à ce qui est nécessaire et proportionné pour couvrir les coûts liés à 
l’accomplissement des tâches confiées aux autorités compétentes en vertu du présent règlement, à l’exclusion des 
tâches confiées à la Commission, et qu’une transparence suffisante soit assurée quant à la perception et à l’utilisation 
d’une telle redevance de surveillance.

(112) Les autorités compétentes désignées au titre du présent règlement devraient également agir en toute indépendance 
par rapport aux organismes privés et publics, sans obligation ni possibilité de solliciter ou de recevoir des 
instructions, y compris du gouvernement, et sans préjudice des obligations spécifiques de coopérer avec d’autres 
autorités compétentes, les coordinateurs pour les services numériques, le comité et la Commission. Toutefois, 
l’indépendance desdites autorités ne devrait pas signifier qu’elles ne peuvent pas être soumises, dans le respect des 
constitutions nationales et sans que cela mette en péril la réalisation des objectifs du présent règlement, à des 
mécanismes de responsabilisation proportionnés portant sur les activités générales des coordinateurs pour les 
services numériques, telles que leurs dépenses financières ou la présentation de rapports aux parlements nationaux. 
L’exigence d’indépendance ne devrait pas non plus faire obstacle à l’exercice d’un contrôle juridictionnel ni à la 
possibilité de consulter d’autres autorités nationales, y compris, le cas échéant, les autorités répressives, les autorités 
de gestion des crises ou les autorités chargées de la protection des consommateurs, ou de procéder à des échanges 
de vues réguliers avec ces autorités pour se tenir mutuellement informées des enquêtes en cours, sans porter atteinte 
à l’exercice de leurs pouvoirs respectifs.

(113) Les États membres peuvent désigner une autorité nationale existante pour assumer la fonction de coordinateur pour 
les services numériques ou lui confier les missions spécifiques de surveiller l’application du présent règlement et de le 
faire respecter, à condition que cette autorité désignée respecte les exigences fixées dans le présent règlement, 
notamment en ce qui concerne son indépendance. En outre, il n’est en principe pas exclu que les États membres 
puissent procéder à un regroupement de fonctions au sein d’une autorité existante, dans le respect du droit de 
l’Union. Les mesures à cet effet peuvent comprendre, entre autres, l’interdiction de révoquer le président ou un 
membre du conseil d’administration d’un organe collégial d’une autorité existante avant l’expiration de leur mandat, 
au seul motif qu’une réforme institutionnelle a eu lieu impliquant le regroupement de différentes fonctions au sein 
d’une autorité, en l’absence de règles garantissant que ces révocations ne compromettent pas l’indépendance et 
l’impartialité de ces membres.

(114) Les États membres devraient doter le coordinateur pour les services numériques, et toute autre autorité compétente 
désignée en vertu du présent règlement, de pouvoirs et de moyens suffisants pour rendre effectives leurs activités en 
matière d’enquête et de d’exécution, conformément aux missions qui leur sont confiées. Cela comprend le pouvoir 
des autorités compétentes d’adopter des mesures provisoires conformément au droit national en cas de risque de 
préjudice grave. Ces mesures provisoires, qui peuvent inclure des injonctions de mettre fin ou de remédier à une 
infraction alléguée donnée, ne devraient pas aller au-delà de ce qui est nécessaire pour veiller à ce qu’un préjudice 
grave soit évité dans l’attente de la décision définitive. Il convient notamment que le coordinateur pour les services 
numériques puisse rechercher et obtenir des informations qui se trouvent sur le territoire de son État membre, y 
compris dans le cadre d’enquêtes conjointes, en tenant dûment compte du fait que les mesures de surveillance et 
d’exécution concernant un fournisseur relevant de la compétence d’un autre État membre ou de la Commission 
devraient être adoptées par le coordinateur pour les services numériques de cet autre État membre, le cas échéant 
conformément aux procédures relatives à la coopération transfrontière, ou, selon le cas, par la Commission.

(115) Conformément au droit de l’Union et en particulier au présent règlement et à la Charte, les États membres devraient 
définir en détail dans leur droit national les conditions et limites de l’exercice des pouvoirs d’enquête et d’exécution 
de leurs coordinateurs pour les services numériques, et, le cas échéant, d’autres autorités compétentes au titre du 
présent règlement.
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(116) Dans l’exercice de ces pouvoirs, les autorités compétentes devraient respecter les règles nationales applicables 
concernant les procédures et les aspects tels que la nécessité de disposer d’une autorisation judiciaire préalable pour 
pénétrer dans certains locaux ainsi que le secret professionnel. Ces dispositions devraient en particulier garantir le 
respect des droits fondamentaux à un recours effectif et à un procès équitable, y compris les droits de la défense, 
ainsi que du droit au respect de la vie privée. À cet égard, les garanties prévues en ce qui concerne les procédures de 
la Commission en vertu du présent règlement pourraient constituer une référence appropriée. Avant qu’une décision 
définitive soit prise, il convient de garantir une procédure préalable, équitable et impartiale, y compris le droit des 
personnes concernées d’être entendues et d’avoir accès au dossier, dans le respect de la confidentialité et du secret 
professionnel et d’affaires, ainsi que de l’obligation de dûment motiver les décisions. Toutefois, cela ne devrait pas 
empêcher que des mesures soient prises, dans des cas d’urgence dûment justifiés et sous réserve de conditions et de 
modalités procédurales appropriées. Il convient que l’exercice de ces pouvoirs soit également proportionné, entre 
autres, à la nature de l’infraction ou de l’infraction présumée et au préjudice global, réel ou potentiel, qui en découle. 
Les autorités compétentes devraient tenir compte de tous les faits et circonstances pertinents de l’affaire, y compris 
des informations recueillies par les autorités compétentes d’autres États membres.

(117) Les États membres devraient veiller à ce que les infractions aux obligations prévues par le présent règlement puissent 
être sanctionnés d’une manière efficace, proportionnée et dissuasive, en fonction de la nature, de la gravité, de la 
récurrence et de la durée de l’infraction, compte tenu de l’objectif d’intérêt général poursuivi, de l’ampleur et de la 
nature des activités menées, ainsi que de la capacité économique de l’auteur de l’infraction. En particulier, les 
sanctions devraient tenir compte du fait que le fournisseur de services intermédiaires concerné manque 
systématiquement ou de manière récurrente aux obligations qui lui incombent en vertu du présent règlement, ainsi 
que, le cas échéant, du nombre de destinataires du service affectés, du caractère intentionnel ou négligent de 
l’infraction et du fait que le fournisseur exerce ses activités dans plusieurs États membres. Lorsque le présent 
règlement prévoit un montant maximal pour les amendes ou les astreintes, ce montant maximal devrait s’appliquer 
pour chaque infraction au présent règlement et sans préjudice de la modulation des amendes ou des astreintes en ce 
qui concerne des infractions spécifiques. Les États membres devraient veiller à ce que l’imposition d’amendes ou 
d’astreintes en cas d’infraction soit effective, proportionnée et dissuasive dans chaque cas particulier en établissant 
des règles et procédures nationales conformément au présent règlement, en tenant compte de tous les critères 
concernant les conditions générales d’imposition des amendes ou des astreintes.

(118) Afin de garantir l’exécution effective des obligations fixées dans le présent règlement, il convient que les particuliers 
ou les organisations représentatives puissent introduire toute plainte relative au respect de ces obligations auprès du 
coordinateur pour les services numériques du territoire où ils ont été destinataires du service, sans préjudice des 
règles du présent règlement en matière de répartition des compétences et des règles applicables en matière de 
traitement des plaintes conformément aux principes nationaux de bonne administration. Les plaintes pourraient 
donner un aperçu fidèle des préoccupations suscitées par un fournisseur de services intermédiaire déterminé quant 
au respect du présent règlement et pourraient également informer le coordinateur pour les services numériques de 
toute autre question de nature transversale. Le coordinateur pour les services numériques devrait impliquer d’autres 
autorités nationales compétentes ainsi que le coordinateur pour les services numériques d’un autre État membre, et 
en particulier celui de l’État membre où le fournisseur de services intermédiaires concerné est établi, si la question 
nécessite une coopération transfrontière.

(119) Les États membres devraient veiller à ce que les coordinateurs pour les services numériques puissent prendre des 
mesures qui permettent de lutter effectivement contre certaines infractions particulièrement graves et persistantes 
au présent règlement et qui soient proportionnées auxdites infractions. Il convient d’exiger, en particulier lorsque 
ces mesures sont susceptibles de porter atteinte aux droits et intérêts de tiers, comme cela peut être le cas 
notamment lorsque l’accès à des interfaces en ligne est restreint, que lesdites mesures soient assorties de garanties 
supplémentaires En particulier, les tiers potentiellement affectés devraient avoir la possibilité d’être entendus et ces 
injonctions ne devraient être émises que lorsqu’il n’est pas raisonnablement possible de recourir aux pouvoirs 
conférés par d’autres actes du droit de l’Union ou du droit national pour adopter de telles mesures, par exemple 
pour protéger les intérêts collectifs des consommateurs, pour assurer le retrait rapide des pages internet contenant 
ou diffusant de la pédopornographie ou pour rendre impossible l’accès à des services qui sont utilisés par un tiers 
pour porter atteinte à un droit de propriété intellectuelle.



80

(120) Une telle injonction visant à restreindre l’accès ne devrait pas excéder ce qui est nécessaire pour atteindre l’objectif 
poursuivi. À cette fin, elle devrait être temporaire et être destinée, en principe à un fournisseur de services 
intermédiaires, tel que le fournisseur de services d’hébergement concerné, le fournisseur de services internet, le 
registre du domaine ou le bureau d’enregistrement concerné, qui est raisonnablement en mesure d’atteindre cet 
objectif sans restreindre indûment l’accès aux informations licites.

(121) Sans préjudice des dispositions relatives à l’exemption de responsabilité prévues dans le présent règlement en ce qui 
concerne les informations transmises ou stockées à la demande d’un destinataire du service, un fournisseur de 
services intermédiaires devrait être tenu responsable des préjudices subis par les destinataires du service causés par 
une violation par ledit fournisseur des obligations énoncées dans le présent règlement. L’indemnisation devrait se 
faire conformément aux règles et procédures définies dans le droit national applicable et sans préjudice d’autres 
possibilités de recours prévues par les règles relatives à la protection des consommateurs.

(122) Il convient que le coordinateur pour les services numériques publie régulièrement, par exemple sur son site internet, 
un rapport sur les activités menées au titre du présent règlement. En particulier, le rapport devrait être publié dans un 
format lisible par une machine et comporter un aperçu des plaintes reçues et de leur suivi, notamment le nombre 
global de plaintes reçues et le nombre de plaintes ayant conduit à l’ouverture d’une enquête formelle ou à une 
transmission à d’autres coordinateurs pour les services numériques, sans faire référence à des données à caractère 
personnel. Dans la mesure où le coordinateur pour les services numériques est également informé des injonctions 
d’agir contre des contenus illicites ou de fournir, par l’intermédiaire du système de partage d’informations, des 
informations régies par le présent règlement, il devrait inclure dans son rapport annuel le nombre et les catégories 
d’injonctions de ce type émises à l’encontre des fournisseurs de services intermédiaires par les autorités judiciaires et 
administratives de son État membre.

(123) Par souci de clarté, de simplicité et d’efficacité, les pouvoirs de surveillance et d’exécution des obligations prévues au 
présent règlement devraient être conférés aux autorités compétentes de l’État membre dans lequel se trouve 
l’établissement principal du fournisseur de services intermédiaires, c’est-à-dire dans lequel le fournisseur a son 
administration centrale ou son siège statutaire au sein duquel sont exercés les principales fonctions financières ainsi 
que le contrôle opérationnel. En ce qui concerne les fournisseurs qui ne sont pas établis dans l’Union, mais qui 
proposent des services dans l’Union et relèvent donc du champ d’application du présent règlement, l’État membre 
dans lequel ces fournisseurs ont désigné leur représentant légal devrait être compétent, compte tenu de la fonction 
de représentant légal prévue par le présent règlement. Toutefois, dans l’intérêt d’une application effective du présent 
règlement, lorsqu’un fournisseur n’a pas désigné de représentant légal, tous les États membres ou la Commission, 
selon le cas, devraient être compétents. Cette compétence peut être exercée par toute autorité compétente ou la 
Commission, pour autant que le fournisseur ne fasse pas l’objet d’une procédure d’exécution portant sur les mêmes 
faits par une autre autorité compétente ou la Commission. Afin que le principe non bis in idem soit respecté, et 
notamment afin d’éviter que la même infraction aux obligations définies dans le présent règlement ne soit 
sanctionnée plus d’une fois, chaque État membre qui entend exercer sa compétence à l’égard de tels fournisseurs 
devrait, sans retard injustifié, en informer toutes les autres autorités, y compris la Commission, au moyen du 
système de partage d’informations mis en place aux fins du présent règlement.

(124) Compte tenu de leur effet potentiel et des difficultés que comporte leur surveillance effective, des règles spéciales de 
surveillance et d’exécution sont nécessaires à l’égard des fournisseurs de très grandes plateformes en ligne et de très 
grands moteurs de recherche en ligne. La Commission devrait être chargée, le cas échéant avec le concours des 
autorités nationales compétentes, de surveiller et de faire respecter par les autorités publiques l’obligation de gérer 
les questions systémiques, notamment les questions ayant un impact important sur les intérêts collectifs des 
destinataires du service. Par conséquent, la Commission devrait disposer de pouvoirs exclusifs de surveillance et 
d’exécution des obligations supplémentaires de gestion des risques systémiques imposées aux fournisseurs de très 
grandes plateformes en ligne et de très grands moteurs de recherche en ligne par le présent règlement. Les pouvoirs 
exclusifs de la Commission devraient s’entendre sans préjudice de certaines tâches administratives confiées par le 
présent règlement aux autorités compétentes des États membres d’établissement, telles que l’agrément des 
chercheurs.
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(125) Les pouvoirs de surveillance et d’exécution des obligations de diligence, autres que les obligations supplémentaires de 
gestion des risques systémiques imposées par le présent règlement aux fournisseurs de très grandes plateformes en 
ligne et de très grands moteurs de recherche en ligne, devraient être partagés par la Commission et les autorités 
nationales compétentes. D’une part, la Commission pourrait très souvent être mieux placée pour remédier aux 
infractions systémiques commises par ces fournisseurs, comme les infractions qui touchent plusieurs États 
membres, les infractions graves répétées ou l’absence de mise en place des mécanismes efficaces requis par le 
présent règlement. D’autre part, les autorités compétentes de l’État membre dans lequel se trouve l’établissement 
principal d’un fournisseur d’une très grande plateforme en ligne ou d’un très grand moteur de recherche en ligne 
pourraient être mieux placées pour remédier aux infractions particulières commises par ces fournisseurs lorsqu’elles 
ne soulèvent pas de questions systémiques ou transfrontières. Dans un souci d’efficience, afin d’éviter les doubles 
emplois et de veiller au respect du principe non bis in idem, c’est à la Commission qu’il devrait appartenir d’évaluer 
si elle juge approprié d’exercer ces compétences partagées dans un cas donné et, lorsqu’elle a engagé la procédure, 
les États membres ne devraient plus avoir la faculté de le faire. Les États membres devraient coopérer étroitement à 
la fois entre eux et avec la Commission et la Commission devrait coopérer étroitement avec les États membres afin 
d’assurer le bon fonctionnement et l’efficacité du système de surveillance et d’exécution mis en place par le présent 
règlement.

(126) Les règles de répartition des compétences prévues par le présent règlement devraient s’appliquer sans préjudice des 
dispositions du droit de l’Union et des règles nationales de droit international privé relatives à la juridiction et à la 
loi applicable en matière civile et commerciale, telles que les procédures engagées par des consommateurs devant les 
juridictions de l’État membre où ils sont domiciliés conformément aux dispositions pertinentes du droit de l’Union. 
En ce qui concerne les obligations, imposées aux fournisseurs de services intermédiaires par le présent règlement, 
d’informer l’autorité d’émission de la suite donnée aux injonctions d’agir contre des contenus illicites et aux 
injonctions de fournir des informations, les règles de répartition des compétences ne devraient s’appliquer qu’à la 
surveillance du respect de ces obligations, mais pas aux autres aspects de l’injonction, telle que la compétence 
d’émettre l’injonction.

(127) Compte tenu de l’aspect transfrontière et transsectoriel des services intermédiaires, une coopération à haut niveau est 
nécessaire pour veiller à l’application cohérente du présent règlement et à la disponibilité des informations 
pertinentes pour l’exercice des tâches d’exécution par l’intermédiaire du système de partage d’informations. La 
coopération peut prendre différentes formes en fonction des questions en jeu, sans préjudice des exercices 
d’enquêtes communes. Il est en tout état de cause nécessaire que le coordinateur pour les services numériques de 
l’État membre d’établissement d’un fournisseur de services intermédiaires informe les autres coordinateurs pour les 
services numériques des questions et des enquêtes concernant un fournisseur et des mesures qui vont être prises à 
l’égard de ce fournisseur. En outre, lorsqu’une autorité compétente d’un État membre détient des informations 
pertinentes pour une enquête menée par les autorités compétentes de l’État membre d’établissement, ou est en 
mesure de recueillir sur son territoire de telles informations auxquelles les autorités compétentes de l’État membre 
d’établissement n’ont pas accès, le coordinateur pour les services numériques de l’État membre de destination 
devrait prêter son concours en temps utile au coordinateur pour les services numériques de l’État membre 
d’établissement, y compris dans le cadre de l’exercice de ses pouvoirs d’enquête conformément aux procédures 
nationales applicables et à la Charte. Le destinataire de ces mesures d’enquête devrait s’y conformer et être tenu 
responsable en cas de manquement, et les autorités compétentes de l’État membre d’établissement devraient pouvoir 
se fier aux informations recueillies dans le cadre de l’assistance mutuelle, afin de garantir le respect du présent 
règlement.

(128) Le coordinateur pour les services numériques de l’État membre de destination, en particulier sur la base de plaintes 
reçues ou, le cas échéant, de la contribution d’autres autorités nationales compétentes ou du comité, dans le cas de 
questions concernant plus de trois États membres, devrait pouvoir demander au coordinateur pour les services 
numériques de l’État membre d’établissement de prendre des mesures d’enquête ou d’exécution à l’égard d’un 
fournisseur relevant de sa compétence. Ces demandes de mesures devraient reposer sur des éléments de preuve bien 
étayés démontrant l’existence d’une infraction alléguée ayant une incidence négative sur les intérêts collectifs des 
destinataires du service dans son État membre ou ayant une incidence négative pour la société. Le coordinateur 
pour les services numériques de l’État membre d’établissement devrait pouvoir recourir à l’assistance mutuelle ou 
inviter le coordinateur pour les services numériques demandeur à participer à une enquête commune si des 
informations supplémentaires sont nécessaires pour prendre une décision, sans qu’il soit fait obstacle à la possibilité 
d’inviter la Commission à évaluer le cas s’il a des raisons de soupçonner qu’une infraction systémique commise par 
une très grande plateforme en ligne ou un très grand moteur de recherche en ligne puisse être en cause.
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(129) Il convient que le comité puisse saisir la Commission s’il n’est pas d’accord avec les évaluations ou les mesures prises 
ou proposées ou si aucune mesure n’a été prise conformément au présent règlement à la suite d’une demande de 
coopération transfrontière ou d’enquête commune. Lorsque la Commission, sur la base des informations mises à 
disposition par les autorités concernées, considère que les mesures proposées, y compris le niveau des amendes 
proposé, ne permettent pas de garantir l’exécution effective des obligations prévues dans le présent règlement, elle 
devrait par conséquent pouvoir exprimer ses sérieux doutes et demander au coordinateur pour les services 
numériques compétent de réévaluer la question et de prendre, dans un délai déterminé, les mesures nécessaires pour 
assurer le respect du présent règlement. Cette possibilité est sans préjudice de l’obligation générale faite à la 
Commission de surveiller l’application du droit de l’Union et, si nécessaire, de le faire respecter, sous le contrôle de 
la Cour de justice de l’Union européenne, conformément aux traités.

(130) Afin de faciliter la surveillance et les enquêtes transfrontières portant sur les obligations fixées dans le présent 
règlement impliquant plusieurs États membres, les coordinateurs pour les services numériques de l’État membre 
d’établissement devraient pouvoir, par l’intermédiaire du système de partage d’informations, inviter d’autres 
coordinateurs pour les services numériques à participer à une enquête commune concernant une infraction alléguée 
au présent règlement. D’autres coordinateurs pour les services numériques et, le cas échéant, d’autres autorités 
compétentes devraient pouvoir prendre part à l’enquête proposée par le coordinateur pour les services numériques 
de l’État membre d’établissement, à moins que ce dernier ne considère qu’un nombre excessif d’autorités 
participantes risque de nuire à l’efficacité de l’enquête compte tenu des caractéristiques de l’infraction alléguée et de 
l’absence d’effets directs sur les destinataires du service dans ces États membres. Les activités menées dans le cadre 
des enquêtes communes peuvent comprendre des mesures très diverses qui doivent être coordonnées par le 
coordinateur pour les services numériques de l’État membre d’établissement conformément aux disponibilités des 
autorités participantes, telles que des exercices de collecte coordonnée de données, la mise en commun des 
ressources, des groupes de travail, des demandes coordonnées d’informations ou des inspections communes de 
locaux. Toutes les autorités compétentes participant à une enquête commune devraient coopérer avec le 
coordinateur pour les services numériques de l’État membre d’établissement, notamment en exerçant leurs pouvoirs 
d’enquête sur leur territoire, conformément aux procédures nationales applicables. L’enquête commune devrait se 
conclure dans un délai déterminé par un rapport final tenant compte de la contribution de toutes les autorités 
compétentes participantes. Le comité peut également, à la demande d’au moins trois coordinateurs pour les services 
numériques d’États membres de destination, recommander à un coordinateur pour les services numériques d’un État 
membre d’établissement de lancer une telle enquête commune et donner des indications sur son organisation. Afin 
d’éviter les blocages, le comité devrait pouvoir saisir la Commission dans des cas précis, notamment lorsque le 
coordinateur pour les services numériques de l’État membre d’établissement refuse de lancer l’enquête et que le 
comité n’est pas d’accord avec la justification donnée.

(131) Afin d’assurer une application cohérente du présent règlement, il est nécessaire de créer un groupe consultatif 
indépendant au niveau de l’Union, un comité européen pour les services numériques, qui devrait soutenir la 
Commission et aider à coordonner les actions des coordinateurs pour les services numériques. Le comité devrait 
être composé des coordinateurs pour les services numériques, lorsque ceux-ci ont été désignés, sans préjudice de la 
possibilité pour ces derniers d’inviter à ses réunions ou de nommer des délégués ad hoc d’autres autorités 
compétentes chargées de tâches spécifiques au titre du présent règlement, lorsque cela est nécessaire en vertu de la 
répartition nationale des tâches et des compétences. Si plusieurs participants d’un État membre sont présents, le 
droit de vote devrait rester limité à une voix par État membre.

(132) Le comité devrait contribuer à définir une vision commune de l’Union concernant l’application cohérente du présent 
règlement et à la coopération entre les autorités compétentes, notamment en conseillant la Commission et les 
coordinateurs pour les services numériques sur les mesures d’enquête et d’exécution appropriées, en particulier à 
l’égard des fournisseurs de très grandes plateformes en ligne ou de très grands moteurs de recherche en ligne et 
compte tenu, notamment, de la liberté des fournisseurs de services intermédiaire de fournir des services dans toute 
l’Union. Le comité devrait également contribuer à l’élaboration de modèles et de codes de conduite pertinents et à 
l’analyse des nouvelles tendances générales qui se dessinent dans le développement des services numériques dans 
l’Union, notamment en émettant des avis ou des recommandations sur les questions ayant trait aux normes.
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(133) À cette fin, le comité devrait pouvoir adopter des avis, des demandes et des recommandations adressés aux 
coordinateurs pour les services numériques ou à d’autres autorités nationales compétentes. Bien que ces actes ne 
soient pas juridiquement contraignants, toute décision de s’en écarter devrait être assortie d’une explication 
adéquate et pourrait être prise en compte par la Commission lors de l’évaluation du respect du présent règlement 
par l’État membre concerné.

(134) Le comité devrait réunir les représentants des coordinateurs pour les services numériques et éventuellement d’autres 
autorités compétentes sous la présidence de la Commission, en vue de garantir, pour l’évaluation des questions qui 
lui sont soumises, une dimension pleinement européenne. Eu égard à d’éventuels éléments de nature transversale 
susceptibles de présenter un intérêt pour d’autres cadres réglementaires au niveau de l’Union, le comité devrait être 
autorisé à coopérer avec d’autres organes, organismes, agences et groupes consultatifs de l’Union ayant des 
responsabilités dans des domaines tels que l’égalité, y compris l’égalité des genres, la non-discrimination, la 
protection des données, les communications électroniques, les services audiovisuels, la détection des fraudes au 
détriment du budget de l’Union en matière de droits de douane et les enquêtes en la matière, la protection des 
consommateurs ou le droit de la concurrence, dans la mesure où cela est nécessaire à l’accomplissement de ses 
tâches.

(135) La Commission, par l’intermédiaire du président, devrait participer au comité sans droit de vote. Par l’intermédiaire 
du président, la Commission devrait veiller à ce que l’ordre du jour des réunions soit établi conformément aux 
demandes des membres du comité, comme le prévoit le règlement intérieur, et conformément aux tâches du comité 
telles qu’elles sont définies dans le présent règlement.

(136) Ses activités devant bénéficier d’un soutien, il convient que le comité puisse s’appuyer sur les compétences et les 
ressources humaines de la Commission et des autorités nationales compétentes. Il y a lieu de préciser les modalités 
opérationnelles spécifiques du fonctionnement interne du comité dans le règlement intérieur de celui-ci.

(137) Compte tenu de l’importance des très grandes plateformes en ligne ou des très grands moteurs de recherche en ligne, 
eu égard à leur portée et à leur poids, leur manquement aux obligations spécifiques qui leur sont applicables est 
susceptible d’affecter un nombre substantiel de destinataires des services dans différents États membres et peut 
causer des préjudices importants à la société, alors même qu’il peut aussi être particulièrement complexe de détecter 
ces manquements et d’y remédier. Pour ce motif, la Commission devrait, en coopération avec les coordinateurs pour 
les services numériques et le comité, développer l’expertise et les capacités de l’Union en ce qui concerne la 
surveillance des très grandes plateformes en ligne et des très grands moteurs de recherche en ligne. Le Commission 
devrait donc être en mesure de coordonner et d’utiliser l’expertise et les ressources de ces autorités, par exemple en 
analysant, à titre permanent ou temporaire, les tendances spécifiques ou les questions qui émergent en ce qui 
concerne une ou plusieurs très grandes plateformes en ligne ou un ou plusieurs très grands moteurs de recherche en 
ligne. Les États membres devraient coopérer avec la Commission au développement de ces capacités, notamment par 
le détachement de personnel, le cas échéant, et la contribution à la mise en place d’une capacité commune de 
surveillance propre à l’Union. Afin de développer l’expertise et les capacités de l’Union, la Commission peut 
également recourir à l’expertise et aux capacités de l’Observatoire de l’économie des plateformes en ligne, institué 
par la décision de la Commission du 26 avril 2018 relative à la création du groupe d’experts de l’Observatoire de 
l’économie des plateformes en ligne, d’organismes spécialisés pertinents et de centres d’excellence. La Commission 
peut inviter des experts possédant une expertise spécifique, y compris des chercheurs agréés, des représentants 
d’agences et d’organismes de l’Union, des représentants du secteur, des associations représentant les utilisateurs ou la 
société civile, des organisations internationales, des experts du secteur privé ainsi que d’autres parties prenantes.

(138) La Commission devrait pouvoir enquêter de sa propre initiative sur les infractions conformément aux pouvoirs 
prévus dans le présent règlement, y compris en demandant à avoir accès à des données, en exigeant des 
informations ou en menant des inspections, ainsi qu’en faisant appel au soutien des coordinateurs pour les services 
numériques. Lorsque la surveillance exercée par les autorités nationales compétentes à l’égard de certaines 
infractions particulières alléguées, commises par des fournisseurs de très grandes plateformes en ligne ou de très 
grands moteurs de recherche en ligne révèle des questions systémiques, telles que des questions ayant un impact 
important sur les intérêts collectifs des destinataires du service, les coordinateurs pour les services numériques 
devraient pouvoir, sur la base d’une demande dûment motivée, saisir la Commission de ces questions. Cette 
demande devrait comprendre, au minimum, tous les faits et circonstances nécessaires à l’appui de l’infraction 
alléguée et de son caractère systémique. En fonction du résultat de sa propre évaluation, la Commission devrait 
pouvoir également prendre les mesures d’enquête et d’exécution nécessaires au titre du présent règlement, y 
compris, s’il y a lieu, lancer une enquête ou prendre des mesures provisoires.
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(139) Pour pouvoir s’acquitter efficacement de ses tâches, la Commission devrait conserver une marge d’appréciation en ce 
qui concerne la décision d’engager une procédure à l’encontre de fournisseurs de très grandes plateformes en ligne ou 
de très grands moteurs de recherche en ligne. Dès lors que la Commission a engagé la procédure, les coordinateurs 
pour les services numériques des États membres d’établissement concernés devraient être mis dans l’impossibilité 
d’exercer leurs pouvoirs d’enquête et d’exécution en ce qui concerne le comportement en cause du fournisseur de la 
très grande plateforme en ligne ou du très grand moteur de recherche en ligne, afin d’éviter les doubles emplois, les 
incohérences et les risques du point de vue du principe non bis in idem. La Commission devrait toutefois pouvoir 
demander aux coordinateurs pour les services numériques une contribution individuelle ou commune à l’enquête. 
Conformément au principe de coopération loyale, il convient que le coordinateur pour les services numériques 
mette tout en œuvre pour satisfaire les demandes justifiées et proportionnées adressées par la Commission dans le 
cadre d’une enquête. En outre, le coordinateur pour les services numériques de l’État membre d’établissement, ainsi 
que le comité et tout autre coordinateur pour les services numériques le cas échéant, devraient fournir à la 
Commission toutes les informations et l’assistance nécessaires pour lui permettre de s’acquitter efficacement de ses 
tâches, y compris les informations recueillies dans le cadre d’une collecte de données ou d’exercices d’accès aux 
données, dans la mesure où cela n’est pas interdit par la base juridique en vertu de laquelle les informations ont été 
recueillies. Réciproquement, la Commission devrait tenir le coordinateur pour les services numériques de l’État 
membre d’établissement et le comité informés de l’exercice de ses pouvoirs, en particulier lorsqu’elle a l’intention 
d’engager la procédure et d’exercer ses pouvoirs d’enquête. Par ailleurs, lorsque la Commission communique ses 
conclusions préliminaires, y compris toute question sur laquelle elle exprime des griefs, aux fournisseurs de très 
grandes plateformes en ligne ou de très grands moteurs de recherche en ligne concernés, elle devrait également les 
communiquer au comité. Le comité devrait faire connaître son point de vue sur les griefs et l’appréciation émis par 
la Commission, qui devrait prendre en compte cet avis dans la motivation sous-tendant sa décision définitive.

(140) Compte tenu à la fois des difficultés particulières qui peuvent surgir dans le cadre de la vérification du respect des 
règles par les fournisseurs de très grandes plateformes en ligne ou de très grands moteurs de recherche en ligne et de 
l’importance de procéder efficacement à cette vérification, eu égard à leur taille, à leur poids et au préjudice qu’ils 
peuvent causer, la Commission devrait disposer de pouvoirs d’enquête et d’exécution solides pour lui permettre 
d’enquêter sur le respect des règles établies dans le présent règlement, de les faire appliquer et de contrôler leur 
respect, dans le plein respect du droit fondamental d’être entendu et d’avoir accès au dossier dans le cadre de 
procédures d’exécution, du principe de proportionnalité et des droits et intérêts des parties affectées.

(141) La Commission devrait pouvoir demander les informations nécessaires aux fins de veiller à la mise en œuvre et au 
respect effectifs des obligations fixées dans le présent règlement, dans l’ensemble de l’Union. En particulier, la 
Commission devrait avoir accès à tous les documents, données et informations pertinents nécessaires pour ouvrir et 
mener des enquêtes et pour contrôler le respect des obligations pertinentes prévues par le présent règlement, quelle 
que soit la personne qui détient les documents, données ou informations en question, et quels que soient la forme 
ou le format de ceux-ci, leur support de stockage ou le lieu précis où ils sont stockés. La Commission devrait 
pouvoir exiger directement, au moyen d’une demande d’informations dûment motivée, que le fournisseur de la très 
grande plateforme en ligne ou du très grand moteur de recherche en ligne en cause, ainsi que toute autre personne 
physique ou morale agissant pour les besoins de leur activité commerciale, industrielle, artisanale ou libérale et 
raisonnablement susceptible d’avoir connaissance d’informations relatives à l’infraction présumée ou à l’infraction, 
selon le cas, fournisse tout élément de preuve, toute donnée et toute information pertinents. En outre, la 
Commission devrait pouvoir demander toute information pertinente à toute autorité publique, tout organisme ou 
toute agence au sein de l’État membre aux fins du présent règlement. La Commission devrait pouvoir exiger, par 
l’exercice de pouvoirs d’enquête, tels que des demandes d’informations ou des auditions, l’accès aux documents, aux 
données, aux informations, aux bases de données et aux algorithmes des personnes concernées ainsi que des 
explications y afférentes, interroger, avec son consentement, toute personne physique ou morale susceptible d’être 
en possession d’informations utiles et enregistrer les déclarations correspondantes par tout moyen technique. La 
Commission devrait également être habilitée à effectuer les inspections nécessaires pour faire respecter les 
dispositions pertinentes du présent règlement. Ces pouvoirs d’enquête visent à compléter la possibilité pour la 
Commission de demander l’assistance des coordinateurs pour les services numériques et des autorités d’autres États 
membres, par exemple par la fourniture d’informations ou dans l’exercice de ces pouvoirs.
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(142) Les mesures provisoires peuvent être un outil important pour s’assurer que, pendant qu’une enquête est en cours, 
l’infraction faisant l’objet de l’enquête n’entraîne pas de risque de préjudices graves pour les destinataires du service. 
Cet instrument joue un rôle important pour éviter une évolution qu’il serait très difficile d’inverser par une décision 
prise par la Commission à la fin de la procédure. La Commission devrait par conséquent avoir le pouvoir de décider 
d’imposer des mesures provisoires dans le cadre d’une procédure engagée en vue de l’adoption éventuelle d’une 
décision constatant un manquement. Ce pouvoir devrait s’appliquer dans les cas où la Commission a conclu à 
première vue à l’existence d’une violation d’obligations prévues au présent règlement par le fournisseur d’une très 
grande plateforme en ligne ou d’un très grand moteur de recherche en ligne. Une décision imposant des mesures 
provisoires ne devrait s’appliquer que pour une durée déterminée, soit jusqu’au terme de la procédure engagée par la 
Commission, soit pour une période déterminée, qui peut être renouvelée dans la mesure où cela est nécessaire et 
opportun.

(143) La Commission devrait pouvoir prendre les mesures nécessaires pour contrôler la mise en œuvre et le respect 
effectifs des obligations prévues par le présent règlement. Au titre de ces mesures, elle devrait avoir la capacité de 
nommer des experts externes indépendants et des auditeurs chargés de l’assister dans ce processus, y compris, le cas 
échéant, issus des autorités compétentes des États membres, par exemple les autorités chargées de la protection des 
données ou de la protection des consommateurs. Lors de la désignation des auditeurs, la Commission devrait veiller 
à une rotation suffisante.

(144) Le non-respect des obligations pertinentes imposées en vertu du présent règlement devrait pouvoir être sanctionné 
au moyen d’amendes et d’astreintes. À cette fin, il convient également de fixer des niveaux appropriés d’amendes et 
d’astreintes en cas de non-respect des obligations et de violation des règles de procédure, sous réserve de délais de 
prescription appropriés conformément aux principes de proportionnalité et non bis in idem. La Commission et les 
autorités nationales compétentes devraient coordonner leurs efforts en matière d’exécution afin de veiller au respect 
desdits principes. En particulier, la Commission devrait tenir compte de toutes les amendes et astreintes imposées à la 
même personne morale pour les mêmes faits par une décision finale dans le cadre d’une procédure relative à une 
infraction à d’autres règles nationales ou de l’Union, de manière à veiller à ce que l’ensemble des amendes et 
astreintes imposées soient proportionnées et correspondent à la gravité des infractions commises. Toutes les 
décisions prises par la Commission au titre du présent règlement sont soumises au contrôle de la Cour de justice de 
l’Union européenne conformément au traité sur le fonctionnement de l’Union européenne. La Cour de justice de 
l’Union européenne devrait disposer d’une compétence de pleine juridiction en ce qui concerne les amendes et les 
astreintes conformément à l’article 261 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne.

(145) Eu égard aux effets potentiellement importants pour la société que peut avoir une violation des obligations 
supplémentaires de gestion des risques systémiques qui s’appliquent exclusivement aux très grandes plateformes en 
ligne et aux très grands moteurs de recherche en ligne, et afin de répondre à ces préoccupations de politique 
publique, il est nécessaire de prévoir un système de surveillance renforcée de toute mesure prise pour mettre fin 
efficacement aux violations du présent règlement et pour y remédier. Par conséquent, dès qu’une infraction à l’une 
des dispositions du présent règlement qui s’appliquent exclusivement aux très grandes plateformes en ligne ou aux 
très grands moteurs de recherche en ligne a été constatée et, s’il y a lieu, sanctionnée, la Commission devrait 
demander au fournisseur de la plateforme ou du moteur de recherche en cause d’établir un plan d’action détaillé 
pour remédier à tout effet futur de l’infraction et de communiquer ce plan d’action, dans un délai fixé par la 
Commission, aux coordinateurs pour les services numériques, à la Commission et au comité. La Commission, 
tenant compte de l’avis du comité, devrait déterminer si les mesures prévues dans le plan d’action sont suffisantes 
pour remédier à l’infraction, en prenant également en considération le fait que l’adhésion au code de conduite 
pertinent figure ou non parmi les mesures proposées. La Commission devrait en outre vérifier toute mesure 
ultérieure prise par le fournisseur de la très grande plateforme en ligne ou du très grand moteur de recherche en 
ligne en cause conformément à son plan d’action, en tenant compte aussi d’un audit indépendant du fournisseur. Si, 
à la suite de la mise en œuvre du plan d’action, la Commission considère toujours qu’il n’a pas été pleinement 
remédié à l’infraction, ou si le plan d’action n’a pas été fourni ou n’est pas considéré comme adéquat, elle devrait 
pouvoir utiliser tout pouvoir d’enquête ou d’exécution prévu par le présent règlement, y compris le pouvoir 
d’imposer des astreintes et l’ouverture d’une procédure visant à rendre impossible l’accès au service fourni en 
violation du présent règlement.
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(146) Il convient que le fournisseur de la très grande plateforme en ligne ou du très grand moteur de recherche en ligne en 
cause ainsi que les autres personnes soumises à l’exercice des pouvoirs de la Commission dont les intérêts peuvent 
être affectés par une décision, aient la possibilité de présenter leurs observations au préalable, et une large publicité 
des décisions prises devrait être assurée. Tout en garantissant les droits de la défense des parties concernées, et 
notamment le droit d’accès au dossier, il est indispensable de préserver la confidentialité des informations. En outre, 
tout en respectant la confidentialité des informations, la Commission devrait veiller à ce que toute information 
invoquée aux fins de sa décision soit divulguée dans une mesure permettant au destinataire de la décision de 
comprendre les faits et considérations qui ont conduit à celle-ci.

(147) Afin de garantir que le présent règlement est appliqué et exécuté de façon harmonisée, il importe de veiller à ce que 
les autorités nationales, y compris les juridictions nationales, disposent de toutes les informations nécessaires pour 
garantir que leurs décisions ne soient pas contraires à une décision adoptée par la Commission en vertu du présent 
règlement. Cette disposition est sans préjudice de l’article 267 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne.

(148) L’exécution et le contrôle effectifs du présent règlement nécessitent un échange d’informations fluide et en temps réel 
entre les coordinateurs pour les services numériques, le comité et la Commission, sur la base des flux d’informations 
et des procédures prévus dans le présent règlement. Cela peut également justifier, s’il y a lieu, l’accès à ce système par 
d’autres autorités compétentes. Dans le même temps, compte tenu du fait que les informations échangées peuvent 
être confidentielles ou comporter des données à caractère personnel, elles devraient rester protégées contre tout 
accès non autorisé, conformément aux finalités pour lesquelles elles ont été recueillies. Pour cette raison, toutes les 
communications entre ces autorités devraient avoir lieu sur la base d’un système de partage d’informations fiable et 
sécurisé, dont les détails devraient être fixés dans un acte d’exécution. Le système de partage d’informations peut 
être fondé sur des outils existants du marché intérieur, dans la mesure où ceux-ci permettent d’atteindre les objectifs 
du présent règlement de manière économiquement avantageuse.

(149) Sans préjudice du droit des destinataires de services de s’adresser à un représentant conformément à la directive (UE) 
2020/1828 du Parlement européen et du Conseil (33) ou à tout autre type de représentation au titre du droit national, 
les destinataires des services devraient également avoir le droit de mandater une personne morale ou un organisme 
public pour exercer les droits qui leur sont conférés par le présent règlement. Ces droits peuvent inclure les droits 
liés à la soumission de notifications, à la contestation des décisions prises par les fournisseurs de services 
intermédiaires et à l’introduction de plaintes contre les fournisseurs pour violation du présent règlement. Certains 
organismes, organisations et associations disposent d’une expertise et de compétences particulières pour la 
détection et le signalement des décisions relatives à la modération des contenus erronées ou injustifiés et les 
réclamations qu’ils adressent au nom des destinataires du service peuvent avoir un impact positif sur la liberté 
d’expression et d’information en général; par conséquent, les fournisseurs de plateformes en ligne devraient traiter 
ces réclamations sans retard injustifié.

(150) Dans un souci d’efficacité et d’efficience, la Commission devrait procéder à une évaluation générale du présent 
règlement. En particulier, cette évaluation générale devrait, entre autres, porter sur l’étendue des services couverts 
par le présent règlement, les interactions avec d’autres actes juridiques, l’impact du présent règlement sur le 
fonctionnement du marché intérieur, notamment en ce qui concerne les services numériques, la mise en œuvre des 
codes de conduite, l’obligation de désigner un représentant légal établi dans l’Union, l’effet des obligations sur les 
petites entreprises et les microentreprises, l’efficacité du mécanisme de surveillance de d’exécution et l’impact sur le 
droit à la liberté d’expression et d’information. En outre, afin d’éviter des charges disproportionnées et de garantir le 
maintien de l’efficacité du présent règlement, la Commission devrait procéder à une évaluation de l’impact des 
obligations énoncées dans le présent règlement sur les petites et moyennes entreprises dans les trois ans à compter 
du début de son application ainsi qu’à une évaluation de l’étendue des services couverts par le présent règlement, 
notamment pour les très grandes plateformes en ligne et les très grands moteurs de recherche, et les interactions 
avec d’autres actes juridiques dans les trois ans à compter de son entrée en vigueur.

(33) Directive (UE) 2020/1828 du Parlement européen et du Conseil du 25 novembre 2020 relative aux actions représentatives visant à 
protéger les intérêts collectifs des consommateurs et abrogeant la directive 2009/22/CE (JO L 409 du 4.12.2020, p. 1).
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(151) Afin d’assurer des conditions uniformes d’exécution du présent règlement, il convient de conférer des compétences 
d’exécution à la Commission pour établir des modèles concernant la forme, le contenu et d’autres détails des 
rapports sur la modération des contenus, établir le montant de la redevance de surveillance annuelle imposée aux 
fournisseurs de très grandes plateformes en ligne et de très grands moteurs de recherche en ligne, fixer les modalités 
pratiques des procédures, des auditions et de la divulgation négociée d’informations effectuées dans le cadre de la 
surveillance, des enquêtes, de l’exécution et du contrôle à l’égard des fournisseurs de très grandes plateformes en 
ligne et de très grands moteurs de recherche en ligne, ainsi que pour fixer les modalités pratiques et opérationnelles 
du fonctionnement du système de partage d’informations et de son interopérabilité avec d’autres systèmes 
pertinents. Ces compétences devraient être exercées conformément au règlement (UE) n° 182/2011 du Parlement 
européen et du Conseil (34).

(152) Afin de réaliser les objectifs du présent règlement, il convient de déléguer à la Commission le pouvoir d’adopter des 
actes conformément à l’article 290 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne pour compléter ledit 
règlement en ce qui concerne les critères d’identification des très grandes plateformes en ligne et des très grands 
moteurs de recherche en ligne, les étapes procédurales, les méthodologies et les modèles de rapport pour les audits, 
les spécifications techniques des demandes d’accès ainsi que la méthodologie et les procédures détaillées pour fixer 
la redevance de surveillance. Il importe particulièrement que la Commission procède aux consultations appropriées 
durant son travail préparatoire, y compris au niveau des experts, et que ces consultations soient menées 
conformément aux principes définis dans l’accord interinstitutionnel du 13 avril 2016 “Mieux légiférer” (35). En 
particulier, pour assurer leur égale participation à la préparation des actes délégués, le Parlement européen et le 
Conseil reçoivent tous les documents au même moment que les experts des États membres, et leurs experts ont 
systématiquement accès aux réunions des groupes d’experts de la Commission traitant de la préparation des actes 
délégués.

(153) Le présent règlement respecte les droits fondamentaux reconnus par la Charte et les droits fondamentaux qui 
constituent des principes généraux du droit de l’Union. Par conséquent, il convient d’interpréter le présent 
règlement et de l’appliquer conformément à ces droits fondamentaux, y compris la liberté d’expression et 
d’information et la liberté et le pluralisme des médias. Dans l’exercice des pouvoirs énoncés dans le présent 
règlement, toute autorité publique concernée devrait parvenir, dans les situations où les droits fondamentaux 
pertinents entrent en conflit, à un juste équilibre entre les droits concernés, conformément au principe de 
proportionnalité.

(154) Compte tenu de la portée et de l’incidence des risques pour la société pouvant être causés par les très grandes 
plateformes en ligne et les très grands moteurs de recherche en ligne, de la nécessité de répondre à ces risques de 
manière prioritaire et de la capacité à prendre les mesures nécessaires, il est justifié de limiter la période après 
laquelle le présent règlement commence à s’appliquer aux fournisseurs de ces services.

(155) Étant donné que les objectifs du présent règlement, à savoir contribuer au bon fonctionnement du marché intérieur 
et garantir un environnement en ligne sûr, prévisible et fiable dans lequel les droits fondamentaux consacrés par la 
Charte sont dûment protégés, ne peuvent pas être atteints de manière suffisante par les États membres en raison de 
l’impossibilité d’assurer l’harmonisation et la coopération nécessaires en agissant de manière isolée, mais peuvent, 
en raison du champ d’application territorial et personnel, l’être mieux au niveau de l’Union, celle-ci peut prendre des 
mesures, conformément au principe de subsidiarité consacré à l’article 5 du traité sur l’Union européenne. 
Conformément au principe de proportionnalité énoncé audit article, le présent règlement n’excède pas ce qui est 
nécessaire pour atteindre ces objectifs.

(156) Le Contrôleur européen de la protection des données a été consulté conformément à l’article 42, paragraphe 1, du 
règlement (UE) 2018/1725 du Parlement européen et du Conseil (36) et a rendu son avis le 10 février 2021 (37),

(34) Règlement (UE) n° 182/2011 du Parlement européen et du Conseil du 16 février 2011 établissant les règles et principes généraux 
relatifs aux modalités de contrôle par les États membres de l’exercice des compétences d’exécution par la Commission (JO L 55 du 
28.2.2011, p. 13).

(35) JO L 123 du 12.5.2016, p. 1.
(36) Règlement (UE) 2018/1725 du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 2018 relatif à la protection des personnes physiques à 

l’égard du traitement des données à caractère personnel par les institutions, organes et organismes de l’Union et à la libre circulation de 
ces données, et abrogeant le règlement (CE) n° 45/2001 et la décision n° 1247/2002/CE (JO L 295 du 21.11.2018, p. 39).

(37) JO C 149 du 27.4.2021, p. 3.



88

ONT ADOPTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

CHAPITRE I

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Article premier

Objet

1. Le présent règlement a pour objectif de contribuer au bon fonctionnement du marché intérieur des services 
intermédiaires en établissant des règles harmonisées pour un environnement en ligne sûr, prévisible et fiable qui facilite 
l’innovation et dans lequel les droits fondamentaux consacrés par la Charte, y compris le principe de protection des 
consommateurs, sont efficacement protégés.

2. Le présent règlement établit des règles harmonisées applicables à la fourniture de services intermédiaires au sein du 
marché intérieur. En particulier, il établit:

a) un cadre pour l’exemption conditionnelle de responsabilité des fournisseurs de services intermédiaires;

b) des règles relatives à des obligations de diligence spécifiques, adaptées à certaines catégories spécifiques de fournisseurs 
de services intermédiaires;

c) des règles relatives à la mise en œuvre et à l’exécution du présent règlement, y compris en ce qui concerne la coopération 
et la coordination entre les autorités compétentes.

Article 2

Champ d’application

1. Le présent règlement s’applique aux services intermédiaires proposés aux destinataires du service dont le lieu 
d’établissement est situé dans l’Union ou qui sont situés dans l’Union, quel que soit le lieu d’établissement des fournisseurs 
de ces services intermédiaires.

2. Le présent règlement ne s’applique pas aux services qui ne sont pas des services intermédiaires ou aux exigences 
imposées à l’égard de tels services, que ces services soient ou non fournis par le biais d’un service intermédiaire.

3. Le présent règlement n’a pas d’incidence sur l’application de la directive 2000/31/CE.

4. Le présent règlement s’entend sans préjudice des règles établies par d’autres actes juridiques de l’Union régissant 
d’autres aspects de la fourniture de services intermédiaires dans le marché intérieur ou précisant et complétant le présent 
règlement, en particulier les actes suivants:

a) la directive 2010/13/UE;

b) le droit de l’Union sur le droit d’auteur et les droits voisins;

c) le règlement (UE) 2021/784;

d) le règlement (UE) 2019/1148;

e) le règlement (UE) 2019/1150;

f) le droit de l’Union en matière de protection des consommateurs et de sécurité des produits, notamment les règlements 
(UE) 2017/2394 et (UE) 2019/1020 et les directives 2001/95/CE et 2013/11/UE;

g) le droit de l’Union en matière de protection des données à caractère personnel, en particulier le règlement (UE) 
2016/679 et la directive 2002/58/CE;
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h) le droit de l’Union dans le domaine de la coopération judiciaire en matière civile, en particulier le règlement (UE) 
n° 1215/2012 ou tout acte juridique de l’Union fixant les règles relatives à la loi applicable aux obligations 
contractuelles et non contractuelles;

i) le droit de l’Union dans le domaine de la coopération judiciaire en matière pénale, en particulier un règlement relatif aux 
injonctions européennes de production et de conservation de preuves électroniques en matière pénale;

j) une directive établissant des règles harmonisées concernant la désignation de représentants légaux aux fins de la collecte 
de preuves en matière pénale.

Article 3

Définitions

Aux fins du présent règlement, on entend par:

a) “service de la société de l’information”: un service tel qu’il est défini à l’article 1er, paragraphe 1, point b), de la directive 
(UE) 2015/1535;

b) “destinataire du service”: toute personne physique ou morale utilisant un service intermédiaire, notamment pour 
rechercher une information ou la rendre accessible;

c) “consommateur”: toute personne physique agissant à des fins qui n’entrent pas dans le cadre de son activité 
commerciale, industrielle, artisanale ou libérale;

d) “proposer des services dans l’Union”: permettre aux personnes physiques ou morales dans un ou plusieurs États 
membres d’utiliser les services d’un fournisseur de services intermédiaires qui a un lien étroit avec l’Union;

e) “lien étroit avec l’Union”: un lien qu’un fournisseur de services intermédiaires a avec l’Union résultant soit de son 
établissement dans l’Union, soit de critères factuels spécifiques, tels que:

— un nombre significatif de destinataires du service dans un ou plusieurs États membres par rapport à sa ou à leur 
population; ou

— le ciblage des activités sur un ou plusieurs États membres;

f) “professionnel”: toute personne physique, ou toute personne morale qu’elle soit privée ou publique, qui agit, y compris 
par l’intermédiaire d’une personne agissant en son nom ou pour son compte, à des fins entrant dans le cadre de son 
activité commerciale, industrielle, artisanale ou libérale;

g) “service intermédiaire”: un des services de la société de l’information suivants:

i) un service de “simple transport”, consistant à transmettre, sur un réseau de communication, des informations 
fournies par un destinataire du service ou à fournir l’accès à un réseau de communication;

ii) un service de “mise en cache”, consistant à transmettre, sur un réseau de communication, des informations fournies 
par un destinataire du service, impliquant le stockage automatique, intermédiaire et temporaire de ces 
informations, effectué dans le seul but de rendre plus efficace la transmission ultérieure de ces informations à 
d’autres destinataires à leur demande;

iii) un service d’”hébergement”, consistant à stocker des informations fournies par un destinataire du service à sa 
demande;

h) “contenu illicite”: toute information qui, en soi ou par rapport à une activité, y compris la vente de produits ou la 
fourniture de services, n’est pas conforme au droit de l’Union ou au droit d’un État membre qui est conforme au droit 
de l’Union, quel que soit l’objet précis ou la nature précise de ce droit;
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i) “plateforme en ligne”: un service d’hébergement qui, à la demande d’un destinataire du service, stocke et diffuse au 
public des informations, à moins que cette activité ne soit une caractéristique mineure et purement accessoire d’un 
autre service ou une fonctionnalité mineure du service principal qui, pour des raisons objectives et techniques, ne peut 
être utilisée sans cet autre service, et pour autant que l’intégration de cette caractéristique ou de cette fonctionnalité à 
l’autre service ne soit pas un moyen de contourner l’applicabilité du présent règlement;

j) “moteur de recherche en ligne”: un service intermédiaire qui permet aux utilisateurs de formuler des requêtes afin 
d’effectuer des recherches sur, en principe, tous les sites internet ou tous les sites internet dans une langue donnée, sur 
la base d’une requête lancée sur n’importe quel sujet sous la forme d’un mot-clé, d’une demande vocale, d’une 
expression ou d’une autre entrée, et qui renvoie des résultats dans quelque format que ce soit dans lesquels il est 
possible de trouver des informations en rapport avec le contenu demandé;

k) “diffusion au public”: le fait de mettre des informations à la disposition d’un nombre potentiellement illimité de tiers, à 
la demande du destinataire du service ayant fourni ces informations;

l) “contrat à distance”: le “contrat à distance” tel qu’il est défini à l’article 2, point 7), de la directive 2011/83/UE;

m) “interface en ligne”: tout logiciel, y compris un site internet ou une section de site internet, et des applications, 
notamment des applications mobiles;

n) “coordinateur pour les services numériques de l’État membre d’établissement”: le coordinateur pour les services 
numériques de l’État membre dans lequel l’établissement principal d’un fournisseur d’un service intermédiaire est situé, 
ou dans lequel son représentant légal réside ou est établi;

o) “coordinateur pour les services numériques de l’État membre de destination”: le coordinateur pour les services 
numériques d’un État membre dans lequel le service intermédiaire est fourni;

p) “destinataire actif d’une plateforme en ligne”: un destinataire du service qui a été en contact avec une plateforme en 
ligne, soit en demandant à la plateforme en ligne d’héberger des informations, soit en étant exposé aux informations 
hébergées par la plateforme en ligne et diffusées via son interface en ligne;

q) “destinataire actif d’un moteur de recherche en ligne”: un destinataire du service qui a soumis une requête à un moteur 
de recherche en ligne et a été exposé aux informations indexées et présentées sur son interface en ligne;

r) “publicité”: les informations destinées à promouvoir le message d’une personne physique ou morale, qu’elles aient des 
visées commerciales ou non commerciales, et présentées par une plateforme en ligne sur son interface en ligne, 
moyennant rémunération, dans le but spécifique de promouvoir ces informations;

s) “système de recommandation”: un système entièrement ou partiellement automatisé utilisé par une plateforme en ligne 
pour suggérer sur son interface en ligne des informations spécifiques aux destinataires du service ou pour hiérarchiser 
ces informations, notamment à la suite d’une recherche lancée par le destinataire du service ou en déterminant de 
toute autre manière l’ordre relatif ou d’importance des informations affichées;

t) “modération des contenus”: les activités, qu’elles soient automatisées ou non, entreprises par des fournisseurs de 
services intermédiaires qui sont destinées, en particulier, à détecter et à identifier les contenus illicites ou les 
informations incompatibles avec leurs conditions générales, fournis par les destinataires du service, et à lutter contre 
ces contenus ou ces informations, y compris les mesures prises qui ont une incidence sur la disponibilité, la visibilité et 
l’accessibilité de ces contenus ou ces informations, telles que leur rétrogradation, leur démonétisation, le fait de rendre 
l’accès à ceux-ci impossible ou leur retrait, ou qui ont une incidence sur la capacité des destinataires du service à 
fournir ces informations, telles que la suppression ou la suspension du compte d’un destinataire;

u) “conditions générales”: toutes les clauses, quelle que soit leur dénomination ou leur forme, qui régissent la relation 
contractuelle entre le fournisseur de services intermédiaires et les destinataires du service;
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v) “personnes handicapées”: les “personnes handicapées” visées à l’article 3, point 1), de la directive (UE) 2019/882 du 
Parlement européen et du Conseil (38);

w) “communication commerciale”: la “communication commerciale” telle qu’elle est définie à l’article 2, point f), de la 
directive 2000/31/CE;

x) “chiffre d’affaires”: le montant atteint par une entreprise au sens de l’article 5, paragraphe 1, du règlement (CE) 
n° 139/2004 du Conseil (39).

CHAPITRE II

RESPONSABILITE DES FOURNISSEURS DE SERVICES INTERMÉDIAIRES

Article 4

“Simple transport”

1. En cas de fourniture d’un service de la société de l’information consistant à transmettre, sur un réseau de 
communication, des informations fournies par un destinataire du service ou à fournir un accès à un réseau de 
communication, le fournisseur de services n’est pas responsable des informations transmises ou auxquelles l’accès est 
fourni, à condition que le fournisseur:

a) ne soit pas à l’origine de la transmission;

b) ne sélectionne pas le destinataire de la transmission; et

c) ne sélectionne et ne modifie pas les informations faisant l’objet de la transmission.

2. Les activités de transmission et de fourniture d’accès visées au paragraphe 1 englobent le stockage automatique, 
intermédiaire et transitoire des informations transmises, pour autant que ce stockage serve exclusivement à l’exécution de 
la transmission sur le réseau de communication et que sa durée n’excède pas le temps raisonnablement nécessaire à la 
transmission.

3. Le présent article n’affecte pas la possibilité, pour une autorité judiciaire ou administrative, conformément au système 
juridique d’un État membre, d’exiger du fournisseur de services qu’il mette fin à une infraction ou qu’il prévienne une 
infraction.

Article 5

“Mise en cache”

1. En cas de fourniture d’un service de la société de l’information consistant à transmettre, sur un réseau de 
communication, des informations fournies par un destinataire du service, le fournisseur de services n’est pas responsable 
du stockage automatique, intermédiaire et temporaire de ces informations réalisé dans le seul but de rendre plus efficace ou 
plus sûre la transmission ultérieure des informations à d’autres destinataires du service à leur demande, à condition que le 
fournisseur:

a) ne modifie pas les informations;

b) respecte les conditions d’accès aux informations;

c) respecte les règles concernant la mise à jour des informations, indiquées d’une manière largement reconnue et utilisées 
par le secteur;

(38) Directive (UE) 2019/882 du Parlement européen et du Conseil du 17 avril 2019 relative aux exigences en matière d’accessibilité 
applicables aux produits et services (JO L 151 du 7.6.2019, p. 70).

(39) Règlement (CE) n° 139/2004 du Conseil du 20 janvier 2004 relatif au contrôle des concentrations entre entreprises (JO L 24 du 
29.1.2004, p. 1).
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d) n’entrave pas l’utilisation licite de la technologie, largement reconnue et utilisée par le secteur, dans le but d’obtenir des 
données sur l’utilisation des informations; et

e) agisse promptement pour retirer les informations qu’il a stockées ou pour rendre l’accès à ces informations impossible 
dès qu’il a effectivement connaissance du fait que les informations à l’origine de la transmission ont été retirées du 
réseau ou que l’accès aux informations a été rendu impossible, ou du fait qu’une autorité judiciaire ou administrative a 
ordonné de retirer les informations ou de rendre l’accès à ces informations impossible.

2. Le présent article n’affecte pas la possibilité, pour une autorité judiciaire ou administrative, conformément au système 
juridique d’un État membre, d’exiger du fournisseur de services qu’il mette fin à une infraction ou qu’il prévienne une 
infraction.

Article 6

Hébergement

1. En cas de fourniture d’un service de la société de l’information consistant à stocker des informations fournies par un 
destinataire du service, le fournisseur de services n’est pas responsable des informations stockées à la demande d’un 
destinataire du service à condition que le fournisseur:

a) n’ait pas effectivement connaissance de l’activité illégale ou du contenu illicite et, en ce qui concerne une demande en 
dommages et intérêts, n’ait pas conscience de faits ou de circonstances selon lesquels l’activité illégale ou le contenu 
illicite est apparent; ou

b) dès le moment où il en prend connaissance ou conscience, agisse promptement pour retirer le contenu illicite ou rendre 
l’accès à celui-ci impossible.

2. Le paragraphe 1 ne s’applique pas lorsque le destinataire du service agit sous l’autorité ou le contrôle du fournisseur.

3. Le paragraphe 1 ne s’applique pas en ce qui concerne la responsabilité au titre de la législation relative à la protection 
des consommateurs applicable aux plateformes en ligne permettant aux consommateurs de conclure des contrats à distance 
avec des professionnels, lorsqu’une telle plateforme en ligne présente l’information spécifique ou permet de toute autre 
manière la transaction spécifique en question de telle sorte qu’un consommateur moyen peut être amené à croire que les 
informations, le produit ou service faisant l’objet de la transaction sont fournis soit directement par la plateforme en ligne, 
soit par un destinataire du service agissant sous son autorité ou son contrôle.

4. Le présent article n’affecte pas la possibilité, pour une autorité judiciaire ou administrative, conformément au système 
juridique d’un État membre, d’exiger du fournisseur de services qu’il mette fin à une infraction ou qu’il prévienne une 
infraction.

Article 7

Enquêtes d’initiative volontaires et respect de la législation

Les fournisseurs de services intermédiaires ne sont pas réputés avoir droit aux exemptions de responsabilité prévues aux 
articles 4, 5 et 6 du simple fait qu’ils procèdent de leur propre initiative, de bonne foi et avec diligence, à des enquêtes 
volontaires ou prennent d’autres mesures destinées à détecter, à identifier et à retirer des contenus illicites, ou à rendre 
l’accès à ces contenus impossible, ou qu’ils prennent les mesures nécessaires pour se conformer aux exigences du droit de 
l’Union et du droit national conforme au droit de l’Union, y compris les exigences énoncées dans le présent règlement.

Article 8

Absence d’obligation générale de surveillance ou de recherche active des faits

Les fournisseurs de services intermédiaires ne sont soumis à aucune obligation générale de surveiller les informations qu’ils 
transmettent ou stockent ou de rechercher activement des faits ou des circonstances révélant des activités illégales.
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Article 9

Injonctions d’agir contre des contenus illicites

1. Dès réception d’une injonction d’agir contre un ou plusieurs éléments spécifiques de contenu illicite, émise par les 
autorités judiciaires ou administratives nationales compétentes sur la base du droit de l’Union ou du droit national 
conforme au droit de l’Union applicable, le fournisseur de services intermédiaires informe dans les meilleurs délais 
l’autorité qui a émis l’injonction, ou toute autre autorité spécifiée dans l’injonction, de la suite éventuelle donnée à 
l’injonction, en précisant si et quand une suite a été donnée à l’injonction.

2. Lorsqu’une injonction visée au paragraphe 1 est transmise au fournisseur, les États membres veillent à ce qu’elle 
remplisse au minimum les conditions suivantes:

a) ladite injonction comprend les éléments suivants:

i) une référence à la base juridique au titre du droit de l’Union ou du droit national pour l’injonction;

ii) un exposé des motifs expliquant pourquoi les informations constituent un contenu illicite, en référence à une ou 
plusieurs dispositions spécifiques du droit de l’Union ou du droit national conforme au droit de l’Union;

iii) des informations permettant d’identifier l’autorité d’émission;

iv) des informations claires permettant au fournisseur de services intermédiaires d’identifier et de localiser le contenu 
illicite concerné, telles qu’un ou plusieurs URL exacts et, si nécessaire, des informations supplémentaires;

v) des informations relatives aux mécanismes de recours dont disposent le fournisseur de services intermédiaires et le 
destinataire du service ayant fourni le contenu;

vi) le cas échéant, des informations sur l’autorité qui doit recevoir les informations relatives aux suites données aux 
injonctions;

b) le champ d’application territorial de ladite injonction, sur la base des règles applicables du droit de l’Union et du droit 
national, y compris de la Charte, et, le cas échéant, des principes généraux du droit international, est limité à ce qui est 
strictement nécessaire pour atteindre son objectif;

c) ladite injonction est transmise dans l’une des langues déclarées par le fournisseur de services intermédiaires en vertu de 
l’article 11, paragraphe 3, ou dans une autre langue officielle des États membres convenue entre l’autorité qui a émis 
l’injonction et ce fournisseur, et elle est envoyée au point de contact électronique désigné par ce fournisseur, 
conformément à l’article 11; lorsque l’injonction n’est pas rédigée dans la langue déclarée par le fournisseur de services 
intermédiaires ou dans une autre langue convenue de manière bilatérale, l’injonction peut être transmise dans la langue 
de l’autorité qui l’a émise, à condition qu’elle soit accompagnée d’une traduction, dans la langue déclarée ou convenue de 
manière bilatérale, au minimum des éléments mentionnés aux points a) et b) du présent paragraphe.

3. L’autorité qui a émis l’injonction ou, le cas échéant, l’autorité spécifiée dans l’injonction, transmet l’injonction ainsi 
que toute information reçue du fournisseur de services intermédiaires concernant la suite donnée à cette injonction au 
coordinateur pour les services numériques de l’État membre de l’autorité d’émission.

4. Après avoir reçu l’injonction de l’autorité judiciaire ou administrative, le coordinateur pour les services numériques de 
l’État membre concerné transmet, dans les meilleurs délais, une copie de l’injonction visée au paragraphe 1 du présent 
article à tous les autres coordinateurs pour les services numériques par l’intermédiaire du système établi conformément à 
l’article 85.

5. Au plus tard lorsqu’une suite est donnée à l’injonction ou, le cas échéant, au moment indiqué par l’autorité d’émission 
dans son injonction, les fournisseurs de services intermédiaires informent le destinataire du service concerné de l’injonction 
reçue et de la suite qui lui est donnée. Les informations communiquées au destinataire du service comprennent un exposé 
des motifs, les possibilités de recours qui existent et une description du champ d’application territorial de l’injonction, 
conformément au paragraphe 2.
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6. Les conditions et exigences établies dans le présent article sont sans préjudice du droit national applicable en matière 
de procédure civile et de procédure pénale.

Article 10

Injonctions de fournir des informations

1. Dès réception de l’injonction de fournir des informations spécifiques concernant un ou plusieurs destinataires 
spécifiques du service, émise par les autorités judiciaires ou administratives nationales compétentes sur la base du droit de 
l’Union ou du droit national conforme au droit de l’Union applicable, le fournisseur de services intermédiaires informe, 
dans les meilleurs délais, l’autorité qui a émis l’injonction, ou toute autre autorité spécifiée dans l’injonction, de la réception 
de l’injonction et de la suite qui y est donnée, en précisant si et quand une suite a été donnée à l’injonction.

2. Lorsqu’une injonction visée au paragraphe 1 est transmise au fournisseur, les États membres veillent à ce qu’elle 
remplisse au minimum les conditions suivantes:

a) ladite injonction comprend les éléments suivants:

i) une référence à la base juridique au titre du droit de l’Union ou du droit national pour l’injonction;

ii) des informations permettant d’identifier l’autorité d’émission;

iii) des informations claires permettant au fournisseur de services intermédiaires d’identifier le ou les destinataires 
spécifiques au sujet desquels des informations sont demandées, telles qu’un ou plusieurs noms de compte ou 
identifiants uniques;

iv) un exposé des motifs expliquant dans quel but les informations sont requises et pourquoi la demande de fourniture 
d’informations est nécessaire et proportionnée pour déterminer si les destinataires des services intermédiaires 
respectent le droit de l’Union ou le droit national conforme au droit de l’Union applicable, à moins qu’un tel exposé 
ne puisse être fourni pour des raisons liées à la prévention et à la détection des infractions pénales et aux enquêtes et 
poursuites en la matière;

v) des informations relatives aux mécanismes de recours dont disposent le fournisseur et les destinataires du service 
concerné;

vi) le cas échéant, des informations relatives à l’autorité qui doit recevoir les informations relatives aux suites données 
aux injonctions;

b) ladite injonction exige uniquement du fournisseur qu’il communique des informations déjà collectées aux fins de fournir 
le service et dont il a le contrôle;

c) ladite injonction est transmise dans l’une des langues déclarées par le fournisseur de services intermédiaires en vertu de 
l’article 11, paragraphe 3, ou dans une autre langue officielle des États membres convenue entre l’autorité qui a émis 
l’injonction et le fournisseur, et elle est envoyée au point de contact électronique désigné par ce fournisseur, 
conformément à l’article 11; lorsque l’injonction n’est pas rédigée dans la langue déclarée par le fournisseur de services 
intermédiaires ou dans une autre langue convenue de manière bilatérale, l’injonction peut être transmise dans la langue 
de l’autorité qui l’a émise, à condition qu’elle soit accompagnée d’une traduction, dans cette langue déclarée ou convenue 
de manière bilatérale, au minimum des éléments mentionnés aux points a) et b) du présent paragraphe.

3. L’autorité qui a émis l’injonction ou, le cas échéant, l’autorité spécifiée dans l’injonction, transmet l’injonction ainsi 
que toute information reçue du fournisseur de services intermédiaires concernant la suite donnée à cette injonction au 
coordinateur pour les services numériques de l’État membre de l’autorité d’émission.

4. Après avoir reçu l’injonction de l’autorité judiciaire ou administrative, le coordinateur pour les services numériques de 
l’État membre concerné transmet, dans les meilleurs délais, une copie de l’injonction visée au paragraphe 1 du présent 
article à tous les coordinateurs pour les services numériques par l’intermédiaire du système établi conformément à 
l’article 85.
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5. Au plus tard lorsqu’une suite est donnée à l’injonction ou, le cas échéant, au moment indiqué par l’autorité d’émission 
dans son injonction, les fournisseurs de services intermédiaires informent le destinataire du service concerné de l’injonction 
reçue et de la suite qui lui est donnée. Les informations communiquées au destinataire du service comprennent un exposé 
des motifs et les possibilités de recours qui existent, conformément au paragraphe 2.

6. Les conditions et exigences énoncées dans le présent article sont sans préjudice du droit national applicable en 
matière de procédure civile et de procédure pénale.

CHAPITRE III

OBLIGATIONS DE DILIGENCE POUR UN ENVIRONNEMENT EN LIGNE SÛR ET TRANSPARENT

SECTION 1

Dispositions applicables à tous les fournisseurs de services intermédiaires

Article 11

Points de contact pour les autorités des États membres, la Commission et le comité

1. Les fournisseurs de services intermédiaires désignent un point de contact unique pour leur permettre de 
communiquer directement, par voie électronique, avec les autorités des États membres, la Commission et le comité visé à 
l’article 61 en vue de l’application du présent règlement.

2. Les fournisseurs de services intermédiaires rendent publiques les informations nécessaires pour faciliter 
l’identification de leurs points de contact uniques et la communication avec ces derniers. Ces informations sont aisément 
accessibles et sont tenues à jour.

3. Les fournisseurs de services intermédiaires précisent, dans les informations visées au paragraphe 2, la ou les langues 
officielles des États membres qui, en plus d’une langue largement comprise par le plus grand nombre possible de citoyens 
de l’Union, peuvent être utilisées pour communiquer avec leurs points de contact, et qui comprennent au minimum une 
des langues officielles de l’État membre dans lequel le fournisseur de services intermédiaires a son établissement principal 
ou dans lequel son représentant légal réside ou est établi.

Article 12

Points de contact pour les destinataires du service

1. Les fournisseurs de services intermédiaires désignent un point de contact unique pour permettre aux destinataires du 
service de communiquer directement et rapidement avec eux, par voie électronique et de manière conviviale, y compris en 
permettant aux destinataires du service de choisir les moyens de communication, lesquels ne s’appuient pas uniquement sur 
des outils automatisés.

2. Outre les obligations prévues dans la directive 2000/31/CE, les fournisseurs de services intermédiaires rendent 
publiques les informations nécessaires pour que les destinataires du service puissent facilement identifier leurs points de 
contact uniques et communiquer avec eux. Ces informations sont aisément accessibles et sont tenues à jour.

Article 13

Représentants légaux

1. Les fournisseurs de services intermédiaires qui n’ont pas d’établissement au sein de l’Union, mais qui proposent des 
services dans l’Union désignent, par écrit, une personne morale ou physique pour agir comme leur représentant légal dans 
un des États membres dans lequel le fournisseur propose ses services.
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2. Les représentants légaux sont chargés par les fournisseurs de services intermédiaires de répondre, en sus ou à la place 
de ces fournisseurs, à toutes les questions des autorités compétentes des États membres, de la Commission et du comité 
nécessaires en vue de la réception, du respect et de l’exécution des décisions prises en lien avec le présent règlement. Les 
fournisseurs de services intermédiaires donnent à leur représentant légal les pouvoirs nécessaires et les ressources 
suffisantes pour garantir une coopération efficace et en temps utile avec les autorités compétentes des États membres, la 
Commission et le comité, et pour se conformer à ces décisions.

3. Le représentant légal désigné peut être tenu pour responsable du non-respect des obligations prévues dans le présent 
règlement, sans préjudice de la responsabilité du fournisseur de services intermédiaires et des actions en justice qui 
pourraient être intentées contre lui.

4. Les fournisseurs de services intermédiaires communiquent le nom, l’adresse postale, l’adresse de courrier électronique 
et le numéro de téléphone de leur représentant légal au coordinateur pour les services numériques de l’État membre dans 
lequel le représentant légal réside ou est établi. Ils veillent à ce que ces informations soient mises à la disposition du public, 
facilement accessibles, exactes et tenues à jour.

5. La désignation d’un représentant légal au sein de l’Union en vertu du paragraphe 1 ne constitue pas un établissement 
dans l’Union.

Article 14

Conditions générales

1. Les fournisseurs de services intermédiaires incluent dans leurs conditions générales des renseignements relatifs aux 
éventuelles restrictions qu’ils imposent en ce qui concerne l’utilisation de leur service vis-à-vis des informations fournies 
par les destinataires du service. Ces renseignements comprennent des informations sur les politiques, procédures, mesures 
et outils utilisés à des fins de modération des contenus, y compris la prise de décision fondée sur des algorithmes et le 
réexamen par un être humain, ainsi que sur le règlement intérieur de leur système interne de traitement des réclamations. 
Ils sont énoncés dans un langage clair, simple, intelligible, aisément abordable et dépourvu d’ambiguïté, et sont mis à la 
disposition du public dans un format facilement accessible et lisible par une machine.

2. Les fournisseurs de services intermédiaires informent les destinataires du service de toute modification importante des 
conditions générales.

3. Lorsqu’un service intermédiaire s’adresse principalement à des mineurs ou est utilisé de manière prédominante par 
des mineurs, le fournisseur de ce service intermédiaire explique les conditions et les éventuelles restrictions relatives à 
l’utilisation du service d’une manière compréhensible pour les mineurs.

4. Lorsqu’ils appliquent et font respecter les restrictions visées au paragraphe 1, les fournisseurs de services 
intermédiaires agissent de manière diligente, objective et proportionnée en tenant dûment compte des droits et des intérêts 
légitimes de toutes les parties impliquées, et notamment des droits fondamentaux des destinataires du service, tels que la 
liberté d’expression, la liberté et le pluralisme des médias et d’autres libertés et droits fondamentaux tels qu’ils sont 
consacrés dans la Charte.

5. Les fournisseurs de très grandes plateformes en ligne et de très grands moteurs de recherche en ligne fournissent aux 
destinataires des services un résumé des conditions générales, y compris des mécanismes de recours et de réparation 
disponibles, concis, facilement accessible et lisible par une machine, dans un langage clair et dépourvu d’ambiguïté.

6. Les très grandes plateformes en ligne et les très grands moteurs de recherche en ligne au sens de l’article 33 publient 
leurs conditions générales dans les langues officielles de tous les États membres dans lesquels ils proposent leurs services.

Article 15

Obligations en matière de rapports de transparence incombant aux fournisseurs de services intermédiaires

1. Les fournisseurs de services intermédiaires mettent à la disposition du public, dans un format lisible par une machine 
et d’une manière facilement accessible, au moins une fois par an, des rapports clairs et facilement compréhensibles sur les 
éventuelles activités de modération des contenus auxquelles ils se sont livrés au cours de la période concernée. Ces 
rapports comprennent, en particulier, des informations sur les points suivants, selon le cas:
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a) pour les fournisseurs de services intermédiaires, le nombre d’injonctions reçues des autorités des États membres, y 
compris les injonctions émises conformément aux articles 9 et 10, classées par type de contenu illicite concerné, l’État 
membre qui a émis l’injonction et le délai médian nécessaire pour informer de sa réception l’autorité qui a émis 
l’injonction, ou toute autre autorité spécifiée dans l’injonction, et pour donner suite à l’injonction;

b) pour les fournisseurs de services d’hébergement, le nombre de notifications soumises conformément à l’article 16, 
classées par type de contenu présumé illicite concerné, le nombre de notifications soumises par les signaleurs de 
confiance, toute action entreprise au titre des notifications en précisant si l’action a été entreprise sur la base de la 
législation ou des conditions générales du fournisseur, le nombre de notifications traitées de manière automatisée et le 
délai médian nécessaire pour entreprendre l’action;

c) pour les fournisseurs de services intermédiaires, des informations utiles et compréhensibles sur les activités de 
modération des contenus auxquelles se sont livrés les fournisseurs de leur propre initiative, y compris l’utilisation 
d’outils automatisés, les mesures prises pour dispenser une formation et une assistance aux personnes chargées de la 
modération des contenus, le nombre et le type de mesures prises qui affectent la disponibilité, la visibilité et 
l’accessibilité des informations fournies par les destinataires du service et sur la capacité des destinataires à fournir des 
informations par l’intermédiaire du service, ainsi que d’autres restrictions connexes du service; les informations 
communiquées sont classées par type de contenu illicite ou d’infraction aux conditions générales du fournisseur de 
services, par méthode de détection et par type de restrictions appliquées;

d) pour les fournisseurs de services intermédiaires, le nombre de réclamations reçues par l’intermédiaire des systèmes 
internes de traitement des réclamations conformément aux conditions générales du fournisseur et, en outre, pour les 
fournisseurs de plateformes en ligne, conformément à l’article 20, le fondement de ces réclamations, les décisions 
prises concernant ces réclamations, le délai médian nécessaire pour prendre ces décisions et le nombre de cas dans 
lesquels ces décisions ont été infirmées;

e) tout recours à des moyens automatisés à des fins de modération des contenus, y compris une description qualitative, une 
indication des objectifs précis, des indicateurs de la précision et du taux d’erreur possible des moyens automatisés 
utilisés pour atteindre ces objectifs, et les éventuelles mesures de sauvegarde appliquées.

2. Le paragraphe 1 du présent article ne s’applique pas aux fournisseurs de services intermédiaires qui peuvent être 
qualifiés de microentreprises ou de petites entreprises telles qu’elles sont définies dans la recommandation 2003/361/CE et 
qui ne sont pas de très grandes plateformes en ligne au sens de l’article 33 du présent règlement.

3. La Commission peut adopter des actes d’exécution pour établir des modèles concernant la forme, le contenu et 
d’autres détails des rapports au titre du paragraphe 1 du présent article, y compris des périodes harmonisées pour 
l’établissement des rapports. Ces actes d’exécution sont adoptés en conformité avec la procédure consultative visée à 
l’article 88.

SECTION 2

Dispositions supplémentaires applicables aux fournisseurs de services d’hébergement, y compris les plateformes en 
ligne

Article 16

Mécanismes de notification et d’action

1. Les fournisseurs de services d’hébergement mettent en place des mécanismes permettant à tout particulier ou à toute 
entité de leur signaler la présence au sein de leur service d’éléments d’information spécifiques que le particulier ou l’entité 
considère comme du contenu illicite. Ces mécanismes sont faciles d’accès et d’utilisation et permettent la soumission de 
notifications exclusivement par voie électronique.
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2. Les mécanismes prévus au paragraphe 1 sont de nature à faciliter la soumission de notifications suffisamment 
précises et dûment étayées. À cette fin, les fournisseurs de services d’hébergement prennent les mesures nécessaires pour 
permettre et faciliter la soumission de notifications contenant l’ensemble des éléments suivants:

a) une explication suffisamment étayée des raisons pour lesquelles le particulier ou l’entité allègue que les informations en 
question sont du contenu illicite;

b) une indication claire de l’emplacement électronique exact de ces informations, comme l’URL ou les URL exact(s), et, le 
cas échéant, des informations complémentaires permettant d’identifier le contenu illicite en fonction du type de 
contenu et du type spécifique de service d’hébergement;

c) le nom et l’adresse de courrier électronique du particulier ou de l’entité soumettant la notification, sauf dans le cas 
d’informations considérées comme impliquant une des infractions visées aux articles 3 à 7 de la directive 2011/93/UE;

d) une déclaration confirmant que le particulier ou l’entité soumettant la notification pense, de bonne foi, que les 
informations et les allégations qu’elle contient sont exactes et complètes.

3. Les notifications visées au présent article sont réputées donner lieu à la connaissance ou à la prise de conscience 
effective aux fins de l’article 6 de l’élément d’information spécifique concerné lorsqu’elles permettent à un fournisseur 
diligent de services d’hébergement d’identifier l’illégalité de l’activité ou de l’information concernée sans examen juridique 
détaillé.

4. Lorsque la notification contient les coordonnées électroniques du particulier ou de l’entité qui l’a soumise, le 
fournisseur de services d’hébergement envoie, dans les meilleurs délais, un accusé de réception de la notification à ce 
particulier ou cette entité.

5. Le fournisseur notifie également, dans les meilleurs délais, à ce particulier ou cette entité sa décision concernant les 
informations auxquelles la notification se rapporte, tout en fournissant des informations sur les possibilités de recours à 
l’égard de cette décision.

6. Les fournisseurs de services d’hébergement traitent les notifications qu’ils reçoivent au titre des mécanismes prévus au 
paragraphe 1 et prennent leurs décisions concernant les informations auxquelles les notifications se rapportent en temps 
opportun, de manière diligente, non arbitraire et objective. Lorsqu’ils font appel à des moyens automatisés aux fins de ce 
traitement ou de cette prise de décisions, ils incluent des informations sur cette utilisation dans la notification visée au 
paragraphe 5.

Article 17

Exposé des motifs

1. Les fournisseurs de services d’hébergement fournissent à tous les destinataires du service affectés un exposé des motifs 
clair et spécifique pour l’une ou l’autre des restrictions suivantes imposées au motif que les informations fournies par le 
destinataire du service constituent un contenu illicite ou sont incompatibles avec leurs conditions générales:

a) toute restriction de la visibilité d’éléments d’information spécifiques fournis par le destinataire du service, y compris le 
retrait de contenus, le fait de rendre l’accès à des contenus impossible ou le déclassement de contenus;

b) la suspension, la fin ou autre restriction des paiements monétaires;

c) la suspension ou la fin, en tout ou en partie, de la fourniture du service;

d) la suspension ou la suppression du compte du destinataire du service.

2. Le paragraphe 1 s’applique uniquement lorsque les coordonnées électroniques pertinentes sont connues du 
fournisseur. Il s’applique au plus tard à compter de la date à laquelle la restriction est imposée, indépendamment de la 
raison pour laquelle ou de la manière dont elle a été imposée.

Le paragraphe 1 ne s’applique pas lorsque les informations constituent un contenu commercial trompeur et de grande 
diffusion.
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3. L’exposé des motifs visé au paragraphe 1 comprend au minimum les informations suivantes:

a) des informations indiquant si la décision implique soit de retirer des informations, de rendre l’accès à celles-ci 
impossible, de les déclasser, ou de restreindre leur visibilité, soit de suspendre ou de mettre fin aux paiements 
monétaires liés à ces informations, ou impose d’autres mesures visées au paragraphe 1 en ce qui concerne lesdites 
informations, et, le cas échéant, le champ d’application territorial de la décision et sa durée;

b) les faits et circonstances sur base desquels la décision a été prise, y compris, le cas échéant, des informations indiquant si 
la décision a été prise en vertu d’une notification soumise conformément à l’article 16 ou sur la base d’enquêtes 
d’initiative volontaires et, lorsque cela est strictement nécessaire, l’identité de la personne à l’origine de la notification;

c) le cas échéant, des informations relatives à l’utilisation de moyens automatisés pour prendre la décision, y compris des 
informations indiquant si la décision a été prise à l’égard de contenus détectés ou identifiés par des moyens automatisés;

d) lorsque la décision concerne des contenus présumés illicites, une référence au fondement juridique sous-jacent et des 
explications quant aux raisons pour lesquelles ces informations sont considérées comme des contenus illicites sur ce 
fondement;

e) lorsque la décision se fonde sur l’incompatibilité alléguée des informations avec les conditions générales du fournisseur 
de services d’hébergement, une référence aux clauses contractuelles sous-jacentes et des explications quant aux raisons 
pour lesquelles ces informations sont considérées comme incompatibles avec ces clauses;

f) des informations claires et aisément compréhensibles relatives aux possibilités de recours à la disposition du destinataire 
du service en ce qui concerne cette décision, notamment, le cas échéant, par l’intermédiaire de mécanismes internes de 
traitement des réclamations, d’un règlement extrajudiciaire des litiges et d’un recours juridictionnel.

4. Les informations fournies par les fournisseurs de services d’hébergement conformément au présent article sont claires 
et faciles à comprendre et aussi précises et détaillées que cela est raisonnablement possible compte tenu des circonstances 
données. En particulier, les informations sont de nature à permettre raisonnablement au destinataire du service concerné 
d’exercer les possibilités de recours visées au paragraphe 3, point f), de manière effective.

5. Le présent article ne s’applique pas aux injonctions visées à l’article 9.

Article 18

Notification des soupçons d’infraction pénale

1. Lorsqu’un fournisseur de services d’hébergement a connaissance d’informations conduisant à soupçonner qu’une 
infraction pénale présentant une menace pour la vie ou la sécurité d’une ou de plusieurs personnes a été commise, est en 
train d’être commise ou est susceptible d’être commise, il informe promptement les autorités répressives ou judiciaires de 
l’État membre ou des États membres concernés de son soupçon et fournit toutes les informations pertinentes disponibles.

2. Lorsque le fournisseur de services d’hébergement n’est pas en mesure de déterminer avec une certitude raisonnable 
l’État membre concerné, il informe les autorités répressives de l’État membre dans lequel il est établi ou dans lequel son 
représentant légal réside ou est établi ou informe Europol, ou les deux.

Aux fins du présent article, l’État membre concerné est l’État membre dans lequel l’infraction est suspectée d’avoir été 
commise, d’être commise ou est susceptible d’être commise, ou l’État membre dans lequel l’auteur présumé de l’infraction 
réside ou se trouve, ou l’État membre dans lequel la victime de l’infraction suspectée réside ou se trouve.
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SECTION 3

Dispositions supplémentaires applicables aux fournisseurs de plateformes en ligne

Article 19

Exclusion des microentreprises et petites entreprises

1. La présente section, à l’exception de son article 24, paragraphe 3, ne s’applique pas aux fournisseurs de plateformes en 
ligne qui peuvent être qualifiés de microentreprises ou de petites entreprises telles qu’elles sont définies dans la 
recommandation 2003/361/CE.

La présente section, à l’exception de son article 24, paragraphe 3, ne s’applique pas aux fournisseurs de plateformes en ligne 
qui étaient qualifiés précédemment de microentreprises ou de petites entreprises telles qu’elles sont définies dans la 
recommandation 2003/361/CE, pendant les douze mois qui suivent la perte de ce statut en vertu de l’article 4, paragraphe 
2, de ladite recommandation, sauf lorsqu’il s’agit de très grandes plateformes en ligne conformément à l’article 33.

2. Par dérogation au paragraphe 1 du présent article, la présente section s’applique aux fournisseurs de plateformes en 
ligne qui ont été désignés comme des très grandes plateformes en ligne conformément à l’article 33, indépendamment du 
fait qu’ils soient qualifiés de microentreprises ou de petites entreprises.

Article 20

Système interne de traitement des réclamations

1. Les fournisseurs de plateformes en ligne fournissent aux destinataires du service, y compris aux particuliers ou aux 
entités qui ont soumis une notification, pour une période d’au moins six mois suivant la décision visée dans le présent 
paragraphe, l’accès à un système interne de traitement des réclamations efficace qui leur permet d’introduire, par voie 
électronique et gratuitement, des réclamations contre la décision prise par le fournisseur de la plateforme en ligne à la suite 
de la réception d’une notification ou contre les décisions suivantes prises par le fournisseur de la plateforme en ligne au 
motif que les informations fournies par les destinataires constituent un contenu illicite ou qu’elles sont incompatibles avec 
ses conditions générales:

a) les décisions sur la question de savoir s’il y a lieu ou non de retirer les informations, de rendre l’accès à celles-ci 
impossible ou de restreindre leur visibilité;

b) les décisions sur la question de savoir s’il y a lieu ou non de suspendre ou de mettre fin, en tout ou en partie, à la 
fourniture du service aux destinataires;

c) les décisions sur la question de savoir s’il y a lieu ou non de suspendre ou de supprimer le compte des destinataires;

d) les décisions sur la question de savoir s’il y a lieu ou non de suspendre la capacité de monétiser les informations fournies 
par les destinataires, de mettre fin à cette capacité ou de restreindre d’une autre manière cette capacité.

2. La période d’au moins six mois visée au paragraphe 1 du présent article court à partir du jour où le destinataire du 
service est informé de la décision, conformément à l’article 16, paragraphe 5, ou à l’article 17.

3. Les fournisseurs de plateformes en ligne veillent à ce que leurs systèmes internes de traitement des réclamations soient 
d’un accès et d’une utilisation aisés et permettent et facilitent la soumission de réclamations suffisamment précises et 
dûment étayées.

4. Les fournisseurs de plateformes en ligne traitent les réclamations soumises par l’intermédiaire de leurs systèmes 
internes de traitement des réclamations en temps opportun, de manière non discriminatoire, diligente et non arbitraire. 
Lorsqu’une réclamation contient suffisamment de motifs pour que le fournisseur de la plateforme en ligne considère que sa 
décision de ne pas agir à la suite de la notification est infondée ou que les informations auxquelles la réclamation se 
rapporte ne sont pas illicites et ne sont pas incompatibles avec ses conditions générales, ou lorsqu’elle contient des 
informations indiquant que la conduite du plaignant ne justifie pas la mesure prise, le fournisseur infirme sa décision visée 
au paragraphe 1 dans les meilleurs délais.
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5. Les fournisseurs de plateformes en ligne informent les plaignants dans les meilleurs délais de la décision motivée qu’ils 
prennent en ce qui concerne les informations auxquelles la réclamation se rapporte et de la possibilité d’avoir accès à un 
règlement extrajudiciaire des litiges prévue à l’article 21 et des autres possibilités de recours disponibles.

6. Les fournisseurs de plateformes en ligne veillent à ce que les décisions visées au paragraphe 5 soient prises sous le 
contrôle de collaborateurs dûment qualifiés, et pas uniquement par des moyens automatisés.

Article 21

Règlement extrajudiciaire des litiges

1. Les destinataires du service, y compris les particuliers ou les entités qui ont soumis des notifications, qui sont 
destinataires des décisions visées à l’article 20, paragraphe 1, ont le droit de choisir tout organe de règlement extrajudiciaire 
des litiges qui a été certifié conformément au paragraphe 3 du présent article en vue de résoudre les litiges relatifs à ces 
décisions, y compris pour les réclamations qui n’ont pas été résolues par le système interne de traitement des réclamations 
visé audit article.

Les fournisseurs de plateformes en ligne veillent à ce que les informations relatives à la possibilité pour les destinataires du 
service d’avoir accès à un règlement extrajudiciaire des litiges, conformément au premier alinéa, soient facilement 
accessibles sur leur interface en ligne, claires et aisément compréhensibles.

Le premier alinéa est sans préjudice du droit du destinataire du service concerné d’engager, à tout moment, une procédure 
pour contester lesdites décisions prises par les fournisseurs de plateformes en ligne devant une juridiction conformément 
au droit applicable.

2. Les deux parties s’engagent, de bonne foi, avec l’organe de règlement extrajudiciaire des litiges certifié qui est choisi en 
vue de résoudre le litige.

Les fournisseurs de plateformes en ligne peuvent refuser de s’engager avec cet organe de règlement extrajudiciaire des litiges 
si un litige concernant les mêmes informations et les mêmes motifs d’illégalité ou d’incompatibilité alléguée du contenu a 
déjà été résolu.

L’organe de règlement extrajudiciaire des litiges certifié n’a pas le pouvoir d’imposer aux parties un règlement du litige 
contraignant.

3. Le coordinateur pour les services numériques de l’État membre dans lequel est établi l’organe de règlement 
extrajudiciaire des litiges certifie cet organe, à sa demande, pour une période maximale de cinq ans, qui peut être 
renouvelée, lorsque l’organe a démontré qu’il remplit l’ensemble des conditions suivantes:

a) il est impartial et indépendant, y compris financièrement indépendant, des fournisseurs de plateformes en ligne et des 
destinataires du service fourni par les fournisseurs de plateformes en ligne, y compris des particuliers ou des entités qui 
ont soumis des notifications;

b) il dispose de l’expertise nécessaire en ce qui concerne les questions liées à un ou plusieurs domaines particuliers de 
contenu illicite, ou en ce qui concerne l’application et la mise en application des conditions générales d’un ou de 
plusieurs types de plateformes en ligne, lui permettant de contribuer efficacement au règlement d’un litige;

c) ses membres ne sont pas rémunérés en fonction de l’issue de la procédure;

d) le processus de règlement extrajudiciaire des litiges qu’il propose est facilement accessible au moyen d’une technologie 
des communications électroniques et prévoit la possibilité d’engager le processus de règlement des litiges et de 
soumettre les documents justificatifs nécessaires en ligne;

e) il est en mesure de régler des litiges de manière rapide, efficace et économiquement avantageuse, et dans au minimum 
une des langues officielles des institutions de l’Union;

f) le processus de règlement extrajudiciaire des litiges qu’il propose se déroule conformément à des règles de procédure 
claires et équitables, qui sont aisément et publiquement accessibles et qui respectent le droit applicable, y compris le 
présent article.
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Le cas échéant, le coordinateur pour les services numériques précise dans le certificat:

a) les questions particulières sur lesquelles porte l’expertise de l’organe, visées au premier alinéa, point b); et

b) la ou les langues officielles des institutions de l’Union dans laquelle ou lesquelles l’organe est en mesure de régler des 
litiges, comme il est prévu au premier alinéa, point e).

4. Les organes de règlement extrajudiciaire des litiges certifiés font rapport, une fois par an, au coordinateur pour les 
services numériques qui les a certifiés, sur leur fonctionnement, en précisant au moins le nombre de litiges qu’ils ont reçus, 
les informations sur l’issue de ces litiges, le laps de temps moyen nécessaire à leur résolution et les éventuelles lacunes ou 
difficultés rencontrées. Ils fournissent des informations supplémentaires à la demande dudit coordinateur pour les services 
numériques.

Les coordinateurs pour les services numériques établissent tous les deux ans un rapport sur le fonctionnement des organes 
de règlement extrajudiciaire des litiges qu’ils ont certifiés. En particulier, ce rapport:

a) indique le nombre de litiges que chaque organe de règlement extrajudiciaire des litiges certifié a reçus chaque année;

b) indique l’issue des procédures portées devant ces organes et le laps de temps moyen nécessaire à la résolution des litiges;

c) recense et explique les éventuelles lacunes ou difficultés systématiques ou sectorielles rencontrées en rapport avec le 
fonctionnement de ces organes;

d) recense les bonnes pratiques concernant ce fonctionnement;

e) formule, le cas échéant, des recommandations sur la manière d’améliorer ce fonctionnement.

Les organes de règlement extrajudiciaire des litiges certifiés mettent leurs décisions à la disposition des parties dans un délai 
raisonnable et au plus tard 90 jours civils après la réception de la plainte. En cas de litiges très complexes, l’organe de 
règlement extrajudiciaire des litiges certifié peut, de sa propre initiative, prolonger le délai de 90 jours civils, pour une 
période supplémentaire n’excédant pas 90 jours, dans la limite d’une durée totale maximale de 180 jours.

5. Lorsque l’organe de règlement extrajudiciaire des litiges se prononce sur le litige en faveur du destinataire du service, y 
compris le particulier ou l’entité qui a soumis une notification, le fournisseur de la plateforme en ligne supporte tous les 
frais facturés par l’organe de règlement extrajudiciaire des litiges et rembourse à ce destinataire, y compris le particulier ou 
l’entité, toute autre dépense raisonnable qu’il a effectuée en lien avec le règlement du litige. Lorsque l’organe de règlement 
extrajudiciaire des litiges se prononce sur le litige en faveur du fournisseur de la plateforme en ligne, le destinataire du 
service, y compris le particulier ou l’entité, n’est pas tenu de rembourser les frais ou autres dépenses que le fournisseur de la 
plateforme en ligne a engagés ou dont il est redevable en lien avec le règlement du litige, à moins que l’organe de règlement 
extrajudiciaire des litiges constate que ce destinataire a manifestement agi de mauvaise foi.

Les frais facturés par l’organe de règlement extrajudiciaire des litiges aux fournisseurs de plateformes en ligne pour le 
règlement du litige sont raisonnables et n’excèdent en aucun cas les coûts engagés par l’organe. Pour les destinataires du 
service, le règlement du litige est accessible gratuitement ou moyennant une somme symbolique.

Les organes de règlement extrajudiciaire des litiges certifiés informent le destinataire du service, y compris les particuliers ou 
les entités qui ont soumis une notification, et le fournisseur de la plateforme en ligne concerné, des frais ou des mécanismes 
employés pour calculer les frais, avant le début du processus de règlement du litige.

6. Les États membres peuvent établir des organes de règlement extrajudiciaire des litiges aux fins du paragraphe 1 ou 
apporter un soutien aux activités de certains ou de tous les organes de règlement extrajudiciaire des litiges qu’ils ont 
certifiés conformément au paragraphe 3.

Les États membres veillent à ce qu’aucune des activités qu’ils entreprennent au titre du premier alinéa ne nuise à la capacité 
de leurs coordinateurs pour les services numériques à certifier les organes concernés conformément au paragraphe 3.
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7. Le coordinateur pour les services numériques qui a certifié un organe de règlement extrajudiciaire des litiges révoque 
cette certification s’il constate, à la suite d’une enquête menée soit de sa propre initiative, soit sur la base d’informations 
reçues de tiers, que l’organe de règlement extrajudiciaire des litiges ne remplit plus les conditions énoncées au paragraphe 
3. Avant de révoquer cette certification, le coordinateur pour les services numériques donne à cet organe la possibilité de 
réagir aux conclusions de son enquête et à son intention de révoquer la certification de l’organe de règlement 
extrajudiciaire des litiges.

8. Les coordinateurs pour les services numériques notifient à la Commission la liste des organes de règlement 
extrajudiciaire des litiges qu’ils ont certifiés conformément au paragraphe 3, y compris, le cas échéant, les spécifications 
visées au second alinéa dudit paragraphe, ainsi que la liste des organes de règlement extrajudiciaire des litiges dont ils ont 
révoqué la certification. La Commission publie et tient à jour une liste de ces organes, comprenant ces spécifications, sur 
un site internet dédié, facilement accessible, prévu à cet effet.

9. Le présent article est sans préjudice de la directive 2013/11/UE et des procédures et entités de règlement 
extrajudiciaire des litiges de consommation qu’elle établit.

Article 22

Signaleurs de confiance

1. Les fournisseurs de plateformes en ligne prennent les mesures techniques et organisationnelles nécessaires pour veiller 
à ce que les notifications soumises par des signaleurs de confiance, agissant dans leur domaine d’expertise désigné, par 
l’intermédiaire des mécanismes visés à l’article 16, soient prioritaires et soient traitées et donnent lieu à des décisions dans 
les meilleurs délais.

2. Le statut de signaleur de confiance au titre du présent règlement est attribué, sur demande présentée par une entité, 
quelle qu’elle soit, par le coordinateur pour les services numériques de l’État membre dans lequel l’entité présentant la 
demande est établie, à l’entité présentant la demande qui a démontré qu’elle remplit l’ensemble des conditions suivantes:

a) elle dispose d’une expertise et de compétences particulières aux fins de détecter, d’identifier et de notifier des contenus 
illicites;

b) elle est indépendante de tout fournisseur de plateformes en ligne;

c) elle exerce ses activités aux fins de la soumission des notifications de manière diligente, précise et objective.

3. Les signaleurs de confiance publient, au minimum une fois par an, des rapports détaillés et facilement 
compréhensibles sur les notifications soumises conformément à l’article 16 pendant la période concernée. Le rapport 
indique au moins le nombre de notifications, classées selon les critères suivants:

a) l’identité du fournisseur de services d’hébergement;

b) le type de contenu présumé illicite notifié;

c) l’action entreprise par le fournisseur.

Ces rapports comprennent une explication des procédures mises en place pour garantir que le signaleur de confiance 
conserve son indépendance.

Les signaleurs de confiance envoient ces rapports au coordinateur pour les services numériques qui a attribué le statut de 
signaleur de confiance et les mettent à la disposition du public. Les informations figurant dans ces rapports ne contiennent 
pas de données à caractère personnel.

4. Les coordinateurs pour les services numériques communiquent à la Commission et au comité les noms, adresses 
postales et adresses de courrier électronique des entités auxquelles ils ont attribué le statut de signaleur de confiance 
conformément au paragraphe 2 ou dont ils ont suspendu le statut de signaleur de confiance conformément au paragraphe 
6 ou révoqué ledit statut conformément au paragraphe 7.

5. La Commission publie les informations visées au paragraphe 4 dans une base de données mise à la disposition du 
public, dans un format facilement accessible et lisible par une machine, et tient à jour cette base de données.
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6. Lorsqu’un fournisseur de plateformes en ligne dispose d’informations indiquant qu’un signaleur de confiance a 
soumis, par l’intermédiaire des mécanismes visés à l’article 16, un nombre significatif de notifications manquant de 
précision, inexactes ou insuffisamment étayées, notamment des informations recueillies en lien avec le traitement de 
réclamations par des systèmes internes de traitement des réclamations visés à l’article 20, paragraphe 4, il communique ces 
informations au coordinateur pour les services numériques qui a attribué le statut de signaleur de confiance à l’entité 
concernée, en fournissant les explications et les documents justificatifs nécessaires. Dès réception des informations 
fournies par le fournisseur de plateformes en ligne et si le coordinateur pour les services numériques estime qu’il existe des 
raisons légitimes d’ouvrir une enquête, le statut de signaleur de confiance est suspendu pendant la durée de l’enquête. Cette 
enquête est menée dans les meilleurs délais.

7. Le coordinateur pour les services numériques qui a attribué le statut de signaleur de confiance à une entité révoque ce 
statut s’il constate, à la suite d’une enquête menée soit de sa propre initiative, soit sur la base d’informations reçues de tiers, y 
compris les informations fournies par un fournisseur de plateformes en ligne en vertu du paragraphe 6, que l’entité ne 
remplit plus les conditions énoncées au paragraphe 2. Avant de révoquer ce statut, le coordinateur pour les services 
numériques donne à l’entité la possibilité de réagir aux conclusions de son enquête et à son intention de révoquer le statut 
de signaleur de confiance de l’entité.

8. La Commission, après avoir consulté le comité, publie, si nécessaire, des lignes directrices pour aider les fournisseurs 
de plateformes en ligne et les coordinateurs pour les services numériques à appliquer les paragraphes 2, 6 et 7.

Article 23

Mesures de lutte et de protection contre les utilisations abusives

1. Les fournisseurs de plateformes en ligne suspendent, pendant une période raisonnable et après avoir émis un 
avertissement préalable, la fourniture de leurs services aux destinataires du service qui fournissent fréquemment des 
contenus manifestement illicites.

2. Les fournisseurs de plateformes en ligne suspendent, pendant une période raisonnable et après avoir émis un 
avertissement préalable, le traitement des notifications et des réclamations soumises par l’intermédiaire des mécanismes de 
notification et d’action et des systèmes internes de traitement des réclamations prévus aux articles 16 et 20, respectivement, 
par des particuliers, des entités ou des plaignants qui soumettent fréquemment des notifications ou des réclamations 
manifestement infondées.

3. Lorsqu’ils décident d’une suspension, les fournisseurs de plateformes en ligne apprécient au cas par cas et en temps 
opportun, de manière diligente et objective, si le destinataire du service, le particulier, l’entité ou le plaignant se livre aux 
utilisations abusives visées aux paragraphes 1 et 2, en tenant compte de l’ensemble des faits et circonstances pertinents qui 
ressortent des informations dont ils disposent. Ces circonstances comprennent au moins les éléments suivants:

a) le nombre, en valeur absolue, d’éléments de contenus manifestement illicites ou de notifications ou de réclamations 
manifestement infondées, soumis au cours d’une période donnée;

b) la proportion relative de ces éléments par rapport au nombre total d’éléments d’information fournis ou de notifications 
soumises au cours d’une période donnée;

c) la gravité des utilisations abusives, y compris la nature des contenus illicites, et de leurs conséquences;

d) lorsqu’il est possible de la déterminer, l’intention du destinataire du service, du particulier, de l’entité ou du plaignant.

4. Les fournisseurs de plateformes en ligne énoncent de manière claire et détaillée, dans leurs conditions générales, leur 
politique relative aux utilisations abusives visées aux paragraphes 1 et 2, et donnent des exemples des faits et circonstances 
dont ils tiennent compte pour apprécier si certains comportements constituent des utilisations abusives et déterminer la 
durée de la suspension.
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Article 24

Obligations en matière de rapports de transparence incombant aux fournisseurs de plateformes en ligne

1. En plus des informations visées à l’article 15, les fournisseurs de plateformes en ligne intègrent aux rapports visés 
dans cet article des informations sur les points suivants:

a) le nombre de litiges transmis aux organes de règlement extrajudiciaire des litiges visés à l’article 21, les résultats du 
règlement des litiges, le délai médian nécessaire pour mener à bien les procédures de règlement des litiges et la 
proportion de litiges pour lesquels le fournisseur de la plateforme en ligne a mis en œuvre les décisions de l’organe;

b) le nombre de suspensions imposées au titre de l’article 23, en faisant la distinction entre les suspensions prononcées en 
raison de la fourniture de contenus manifestement illicites, de la soumission de notifications manifestement infondées et 
de la soumission de réclamations manifestement infondées.

2. Au plus tard le 17 février 2023 et au moins tous les six mois par la suite, les fournisseurs publient pour chaque 
plateforme en ligne ou chaque moteur de recherche en ligne, dans une section de leur interface en ligne accessible au 
public, des informations relatives à la moyenne mensuelle des destinataires actifs du service dans l’Union, calculée sous 
forme de moyenne au cours des six derniers mois et conformément à la méthodologie établie dans les actes délégués visés 
à l’article 33, paragraphe 3, lorsque ces actes délégués ont été adoptés.

3. Les fournisseurs de plateformes en ligne ou de moteurs de recherche en ligne communiquent au coordinateur pour les 
services numériques de l’État membre d’établissement et à la Commission, à leur demande et dans les meilleurs délais, les 
informations visées au paragraphe 2, mises à jour jusqu’au moment de la demande. Ledit coordinateur pour les services 
numériques ou la Commission peuvent demander au fournisseur de la plateforme en ligne ou du moteur de recherche en 
ligne de fournir des informations complémentaires concernant le calcul visé audit paragraphe, y compris des explications 
et des justifications quant aux données utilisées. Ces informations ne contiennent pas de données à caractère personnel.

4. Lorsque le coordinateur pour les services numériques de l’État membre d’établissement a des raisons de considérer, 
sur la base des informations reçues en application des paragraphes 2 et 3 du présent article, qu’un fournisseur de 
plateformes en ligne ou de moteurs de recherche en ligne atteint le seuil du nombre mensuel moyen de destinataires actifs 
du service dans l’Union fixé à l’article 33, paragraphe 1, il en informe la Commission.

5. Les fournisseurs de plateformes en ligne soumettent à la Commission, dans les meilleurs délais, les décisions et les 
exposés des motifs visés à l’article 17, paragraphe 1, en vue de leur inclusion dans une base de données accessible au 
public, lisible par une machine, et gérée par la Commission. Les fournisseurs de plateformes en ligne veillent à ce que les 
informations soumises ne contiennent pas de données à caractère personnel.

6. La Commission peut adopter des actes d’exécution pour établir des modèles concernant la forme, le contenu et 
d’autres détails des rapports au titre du paragraphe 1 du présent article. Ces actes d’exécution sont adoptés en conformité 
avec la procédure consultative visée à l’article 88.

Article 25

Conception et organisation des interfaces en ligne

1. Les fournisseurs de plateformes en ligne ne conçoivent, n’organisent ni n’exploitent leurs interfaces en ligne de façon à 
tromper ou à manipuler les destinataires de leur service ou de toute autre façon propre à altérer ou à entraver 
substantiellement la capacité des destinataires de leur service à prendre des décisions libres et éclairées.

2. L’interdiction contenue dans le paragraphe 1 ne s’applique pas aux pratiques couvertes par la directive 2005/29/CE ou 
le règlement (UE) 2016/679.

3. La Commission peut publier des lignes directrices sur la manière dont le paragraphe 1 s’applique à des pratiques 
spécifiques, notamment:

a) accorder davantage d’importance à certains choix au moment de demander au destinataire du service de prendre une 
décision;
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b) demander de façon répétée au destinataire du service de faire un choix lorsque ce choix a déjà été fait, notamment en 
faisant apparaître une fenêtre contextuelle qui perturbe l’expérience de l’utilisateur;

c) rendre la procédure de désinscription d’un service plus compliquée que l’inscription à celui-ci.

Article 26

Publicité sur les plateformes en ligne

1. Les fournisseurs de plateformes en ligne qui présentent de la publicité sur leurs interfaces en ligne veillent à ce que, 
pour chaque publicité spécifique présentée à chaque destinataire individuel, les destinataires du service puissent de manière 
claire, précise, non ambiguë et en temps réel:

a) se rendre compte que les informations sont de la publicité, y compris au moyen de marquages bien visibles qui 
pourraient suivre des normes en vertu de l’article 44;

b) identifier la personne physique ou morale pour le compte de laquelle la publicité est présentée;

c) identifier la personne physique ou morale qui a payé pour la publicité, si cette personne est différente de la personne 
physique ou morale visée au point b); et

d) déterminer les informations utiles, qui doivent être directement et facilement accessibles à partir de la publicité, 
concernant les principaux paramètres utilisés pour déterminer le destinataire auquel la publicité est présentée et, le cas 
échéant, la manière dont ces paramètres peuvent être modifiés.

2. Les fournisseurs de plateformes en ligne fournissent aux destinataires du service une fonctionnalité leur permettant de 
déclarer si le contenu qu’ils fournissent constitue une communication commerciale ou s’il contient une telle 
communication.

Lorsque le destinataire du service soumet une déclaration en vertu du présent paragraphe, le fournisseur de plateformes en 
ligne veille à ce que les autres destinataires du service puissent se rendre compte de manière claire, non ambiguë et en temps 
réel, y compris au moyen de marquages bien visibles, qui pourraient suivre des normes en vertu de l’article 44, que le 
contenu fourni par le destinataire du service constitue une communication commerciale ou contient une telle 
communication, telle qu’elle est décrite dans cette déclaration.

3. Les fournisseurs de plateformes en ligne ne présentent pas aux destinataires du service de publicité qui repose sur du 
profilage, tel qu’il est défini à l’article 4, point 4), du règlement (UE) 2016/679, en utilisant les catégories particulières de 
données à caractère personnel visées à l’article 9, paragraphe 1, du règlement (UE) 2016/679.

Article 27

Transparence du système de recommandation

1. Les fournisseurs de plateformes en ligne qui utilisent des systèmes de recommandation établissent dans leurs 
conditions générales, dans un langage simple et compréhensible, les principaux paramètres utilisés dans leurs systèmes de 
recommandation, ainsi que les options dont disposent les destinataires du service pour modifier ou influencer ces 
principaux paramètres.

2. Les principaux paramètres visés au paragraphe 1 expliquent pourquoi certaines informations sont suggérées au 
destinataire du service. Ils précisent, au minimum:

a) les critères les plus importants pour déterminer les informations suggérées au destinataire du service;

b) les raisons de l’importance relative de ces paramètres.

3. Lorsque plusieurs options sont disponibles conformément au paragraphe 1 pour les systèmes de recommandation 
qui déterminent l’ordre relatif des informations présentées aux destinataires du service, les fournisseurs de plateformes en 
ligne prévoient également une fonctionnalité permettant aux destinataires du service de sélectionner et de modifier à tout 
moment leur option favorite. Cette fonctionnalité est directement et aisément accessible dans la rubrique spécifique de 
l’interface de la plateforme en ligne où les informations sont hiérarchisées.
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Article 28

Protection des mineurs en ligne

1. Les fournisseurs de plateformes en ligne accessibles aux mineurs mettent en place des mesures appropriées et 
proportionnées pour garantir un niveau élevé de protection de la vie privée, de sûreté et de sécurité des mineurs sur leur 
service.

2. Les fournisseurs de plateformes en ligne ne présentent pas sur leur interface de publicité qui repose sur du profilage, 
tel qu’il est défini à l’article 4, point 4), du règlement (UE) 2016/679 en utilisant des données à caractère personnel 
concernant le destinataire du service dès lors qu’ils ont connaissance avec une certitude raisonnable que le destinataire du 
service est un mineur.

3. Le respect des obligations énoncées dans le présent article n’impose pas aux fournisseurs de plateformes en ligne de 
traiter des données à caractère personnel supplémentaires afin de déterminer si le destinataire du service est un mineur.

4. La Commission, après avoir consulté le comité, peut publier des lignes directrices pour aider les fournisseurs de 
plateformes en ligne à appliquer le paragraphe 1.

SECTION 4

Dispositions supplémentaires applicables aux fournisseurs de plateformes en ligne permettant aux consommateurs de 
conclure des contrats à distance avec des professionnels

Article 29

Exclusion des microentreprises et petites entreprises

1. La présente section ne s’applique pas aux fournisseurs de plateformes en ligne permettant aux consommateurs de 
conclure des contrats à distance avec des professionnels qui peuvent être qualifiés de microentreprises ou de petites 
entreprises telles qu’elles sont définies dans la recommandation 2003/361/CE.

La présente section ne s’applique pas aux fournisseurs de plateformes en ligne permettant aux consommateurs de conclure 
des contrats à distance avec des professionnels qui étaient qualifiés précédemment de microentreprises ou de petites 
entreprises telles qu’elles sont définies dans la recommandation 2003/361/CE, pendant les douze mois qui suivent la perte 
de ce statut en vertu de l’article 4, paragraphe 2, de ladite recommandation, sauf s’il s’agit de très grandes plateformes en 
ligne conformément à l’article 33.

2. Par dérogation au paragraphe 1 du présent article, la présente section s’applique aux fournisseurs de plateformes en 
ligne permettant aux consommateurs de conclure des contrats à distance avec des professionnels qui ont été désignés 
comme des très grandes plateformes en ligne conformément à l’article 33, indépendamment du fait qu’ils soient qualifiés 
de microentreprises ou de petites entreprises.

Article 30

Traçabilité des professionnels

1. Les fournisseurs de plateformes en ligne permettant aux consommateurs de conclure des contrats à distance avec des 
professionnels veillent à ce que ces derniers puissent uniquement utiliser ces plateformes en ligne pour promouvoir des 
messages relatifs à des produits ou services ou proposer des produits ou services à des consommateurs situés dans l’Union 
si, avant l’utilisation de leurs services à ces fins, ils ont obtenu les informations suivantes, lorsque cela s’applique au 
professionnel:

a) le nom, l’adresse, le numéro de téléphone et l’adresse de courrier électronique du professionnel;

b) un exemplaire du document d’identification du professionnel ou toute autre identification électronique telle qu’elle est 
définie à l’article 3 du règlement (UE) n° 910/2014 du Parlement européen et du Conseil (40);

(40) Règlement (UE) n° 910/2014 du Parlement européen et du Conseil du 23 juillet 2014 sur l’identification électronique et les services de 
confiance pour les transactions électroniques au sein du marché intérieur et abrogeant la directive 1999/93/CE (JO L 257 du 
28.8.2014, p. 73).
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c) les coordonnées du compte de paiement du professionnel;

d) lorsque le professionnel est inscrit à un registre commercial ou un registre public similaire, le registre du commerce 
auquel le professionnel est inscrit et son numéro d’enregistrement ou un moyen équivalent d’identification dans ce 
registre;

e) une autocertification du professionnel par laquelle il s’engage à ne fournir que des produits ou services conformes aux 
règles applicables du droit de l’Union.

2. Lorsqu’il reçoit les informations visées au paragraphe 1, et avant d’autoriser le professionnel concerné à utiliser ses 
services, le fournisseur de la plateforme en ligne permettant aux consommateurs de conclure des contrats à distance avec 
des professionnels déploie tous ses efforts pour évaluer si les informations visées au paragraphe 1, points a) à e), sont 
fiables et complètes, au moyen de toute base de données ou interface en ligne officielle, libre d’accès, mise à disposition par 
un État membre ou l’Union, ou en demandant au professionnel de fournir des documents justificatifs provenant de sources 
fiables. Aux fins du présent règlement, les professionnels sont responsables de l’exactitude des informations fournies.

Pour ce qui concerne les professionnels qui utilisent déjà les services de fournisseurs de plateformes en ligne permettant aux 
consommateurs de conclure des contrats à distance avec des professionnels, aux fins visées au paragraphe 1, à la date du 
17 février 2024, le fournisseur déploie tous ses efforts pour obtenir du professionnel concerné les informations énumérées 
dans un délai de douze mois. Lorsque le professionnel concerné ne fournit pas les informations dans ce délai, le fournisseur 
suspend la fourniture de ses services à ce professionnel jusqu’à ce que celui-ci ait communiqué toutes les informations en 
question.

3. Lorsque le fournisseur de la plateforme en ligne permettant aux consommateurs de conclure des contrats à distance 
avec des professionnels dispose de suffisamment d’indices ou a des raisons de penser qu’un élément d’information visé au 
paragraphe 1 obtenu du professionnel concerné est inexact, incomplet ou obsolète, ce fournisseur demande au 
professionnel de remédier à cette situation, dans les meilleurs délais ou dans le délai prévu par le droit de l’Union et le droit 
national.

Lorsque le professionnel ne corrige pas ou ne complète pas cette information, le fournisseur de la plateforme en ligne 
permettant aux consommateurs de conclure des contrats à distance avec des professionnels suspend rapidement la 
fourniture de son service audit professionnel en ce qui concerne l’offre de produits ou de services aux consommateurs 
situés dans l’Union, jusqu’à ce que la demande soit entièrement satisfaite.

4. Sans préjudice de l’article 4 du règlement (UE) 2019/1150, si le fournisseur d’une plateforme en ligne permettant aux 
consommateurs de conclure des contrats à distance avec des professionnels refuse d’autoriser un professionnel à utiliser son 
service en vertu du paragraphe 1 ou suspend la fourniture de son service en vertu du paragraphe 3 du présent article, le 
professionnel concerné a le droit d’introduire une réclamation conformément aux articles 20 et 21 du présent règlement.

5. Les fournisseurs de plateformes en ligne permettant aux consommateurs de conclure des contrats à distance avec des 
professionnels stockent les informations obtenues au titre des paragraphes 1 et 2 de façon sécurisée pour une durée de six 
mois après la fin de leur relation contractuelle avec le professionnel concerné. Ils suppriment par la suite ces informations.

6. Sans préjudice du paragraphe 2 du présent article, le fournisseur de la plateforme en ligne permettant aux 
consommateurs de conclure des contrats à distance avec des professionnels ne divulgue les informations à des tiers que 
lorsqu’il y est tenu conformément au droit applicable, y compris les injonctions visées à l’article 10 et toute injonction 
émise par les autorités compétentes des États membres ou la Commission aux fins de l’exécution des missions qui leur 
incombent au titre du présent règlement.

7. Le fournisseur de la plateforme en ligne permettant aux consommateurs de conclure des contrats à distance avec des 
professionnels met les informations énumérées au paragraphe 1, points a), d) et e), à la disposition des destinataires du 
service, de manière claire, aisément accessible et compréhensible. Ces informations sont disponibles au moins sur 
l’interface en ligne de la plateforme en ligne où les informations sur le produit ou le service sont présentées.



109108

Article 31

Conformité dès la conception

1. Les fournisseurs de plateformes en ligne permettant aux consommateurs de conclure des contrats à distance avec des 
professionnels veillent à ce que leur interface en ligne soit conçue et organisée d’une manière permettant aux professionnels 
de respecter leurs obligations en matière d’informations précontractuelles, de conformité et d’informations sur la sécurité 
des produits qui leur incombent en vertu du droit applicable de l’Union.

En particulier, le fournisseur concerné veille à ce que son interface en ligne permette aux professionnels de fournir des 
informations concernant le nom, l’adresse, le numéro de téléphone et l’adresse de courrier électronique de l’opérateur 
économique, tel qu’il est défini à l’article 3, point 13), du règlement (UE) 2019/1020 et dans d’autres dispositions du droit 
de l’Union.

2. Les fournisseurs de plateformes en ligne permettant aux consommateurs de conclure des contrats à distance avec des 
professionnels conçoivent et organisent leur interface en ligne de manière à permettre aux professionnels de fournir au 
moins ce qui suit:

a) les informations nécessaires à l’identification claire et sans ambiguïté des produits ou services promus ou proposés aux 
consommateurs situés dans l’Union par l’intermédiaire des services des fournisseurs;

b) tout signe permettant d’identifier le professionnel, tel que la marque, un symbole ou un logo; et

c) le cas échéant, les informations concernant l’étiquetage et le marquage conformément aux règles du droit de l’Union 
applicable en matière de sécurité et de conformité des produits.

3. Les fournisseurs de plateformes en ligne permettant aux consommateurs de conclure des contrats à distance avec des 
professionnels déploient tous leurs efforts pour déterminer si ces professionnels ont communiqué les informations visées 
aux paragraphes 1 et 2 avant de les autoriser à proposer leurs produits ou leurs services sur lesdites plateformes. Après 
avoir autorisé le professionnel à proposer des produits ou des services sur sa plateforme en ligne permettant aux 
consommateurs de conclure des contrats à distance avec des professionnels, le fournisseur s’efforce, dans la mesure du 
raisonnable, de vérifier de manière aléatoire, dans une base de données en ligne ou une interface en ligne officielle, 
librement accessible et lisible par une machine, si les produits ou services proposés ont été recensés comme étant illégaux.

Article 32

Droit à l’information

1. Lorsque le fournisseur d’une plateforme en ligne permettant aux consommateurs de conclure des contrats à distance 
avec des professionnels a connaissance, par quelque moyen que ce soit, qu’un professionnel propose un produit ou service 
illégal à des consommateurs situés dans l’Union par l’intermédiaire de ses services, ledit fournisseur informe, dans la mesure 
où il dispose de leurs coordonnées, les consommateurs qui ont acheté le produit ou le service illégal en question par 
l’intermédiaire de ses services, de ce qui suit:

a) le fait que le produit ou service est illégal;

b) l’identité du professionnel; et

c) tout moyen de recours pertinent.

L’obligation prévue au premier alinéa est limitée aux achats de produits ou services illégaux réalisés dans les six mois 
précédant le moment où le fournisseur a eu connaissance de l’illégalité.

2. Lorsque, dans la situation visée au paragraphe 1, le fournisseur de la plateforme en ligne permettant aux 
consommateurs de conclure des contrats à distance avec des professionnels ne dispose pas des coordonnées de tous les 
consommateurs concernés, il met à la disposition du public, de manière facilement accessible, sur son interface en ligne 
des informations concernant les produits ou services illégaux, l’identité du professionnel et les voies de recours pertinentes.
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SECTION 5

Obligations supplémentaires de gestion des risques systémiques imposées aux fournisseurs de très grandes plateformes 
en ligne et de très grands moteurs de recherche en ligne

Article 33

Très grandes plateformes en ligne et très grands moteurs de recherche en ligne

1. La présente section s’applique aux plateformes en ligne et aux moteurs de recherche en ligne qui ont un nombre 
mensuel moyen de destinataires actifs du service dans l’Union égal ou supérieur à 45 millions, et qui sont désignés comme 
des très grandes plateformes en ligne ou des très grands moteurs de recherche en ligne en vertu du paragraphe 4.

2. La Commission adopte des actes délégués conformément à l’article 87 pour ajuster le nombre mensuel moyen de 
destinataires actifs du service dans l’Union visé au paragraphe 1 lorsque la population de l’Union augmente ou diminue 
d’au moins 5 % par rapport à sa population de 2020 ou par rapport à sa population après un ajustement effectué au 
moyen d’un acte délégué dans l’année au cours de laquelle le dernier acte délégué en date a été adopté. Dans ce cas de 
figure, elle ajuste le nombre de manière à ce qu’il corresponde à 10 % de la population de l’Union dans l’année au cours de 
laquelle elle adopte l’acte délégué, arrondi à la hausse ou à la baisse de sorte que le nombre puisse être exprimé en millions.

3. La Commission peut adopter des actes délégués, conformément à l’article 87, après avoir consulté le comité, pour 
compléter les dispositions du présent règlement en établissant la méthodologie pour calculer le nombre mensuel moyen de 
destinataires actifs du service dans l’Union aux fins du paragraphe 1 du présent article et de l’article 24, paragraphe 2, en 
veillant à ce que cette méthode tienne compte des évolutions du marché et de la technologie.

4. La Commission, après avoir consulté l’État membre d’établissement ou pris en compte les informations fournies par le 
coordinateur pour les services numériques de l’État membre d’établissement conformément à l’article 24, paragraphe 4, 
adopte une décision désignant comme une très grande plateforme en ligne ou un très grand moteur de recherche en ligne 
aux fins du présent règlement la plateforme en ligne ou le moteur de recherche en ligne dont le nombre mensuel moyen de 
destinataires actifs du service est égal ou supérieur au nombre visé au paragraphe 1 du présent article. La Commission 
prend cette décision sur la base des données communiquées par le fournisseur de la plateforme en ligne ou du moteur de 
recherche en ligne en vertu de l’article 24, paragraphe 2, des informations demandées en vertu de l’article 24, paragraphe 
3, ou de toute autre information à la disposition de la Commission.

Le fait pour le fournisseur de la plateforme en ligne ou du moteur de recherche en ligne de ne pas se conformer à l’article 24, 
paragraphe 2, ou de ne pas donner suite à la demande du coordinateur pour les services numériques de l’État membre 
d’établissement ou de la Commission exprimée en vertu de l’article 24, paragraphe 3, n’empêche pas la Commission de 
désigner ce fournisseur comme un fournisseur d’une très grande plateforme en ligne ou d’un très grand moteur de 
recherche en ligne conformément au présent paragraphe.

Lorsque la Commission fonde sa décision sur d’autres informations dont elle dispose en vertu du premier alinéa du présent 
paragraphe, ou sur des informations complémentaires demandées en vertu de l’article 24, paragraphe 3, elle donne au 
fournisseur de la plateforme en ligne ou du moteur de recherche en ligne concerné un délai de dix jours ouvrables pour 
faire part de son point de vue sur ses conclusions préliminaires et sur son intention de désigner la plateforme en ligne ou le 
moteur de recherche en ligne comme une très grande plateforme en ligne ou un très grand moteur de recherche en ligne, 
respectivement. La Commission tient dûment compte du point de vue présenté par le fournisseur concerné.

Le fait pour le fournisseur de la plateforme en ligne ou du moteur de recherche en ligne concerné de ne pas faire part de son 
point de vue en vertu du troisième alinéa n’empêche pas la Commission de désigner cette plateforme en ligne ou ce moteur 
de recherche en ligne comme une très grande plateforme en ligne ou un très grand moteur de recherche en ligne, 
respectivement, sur la base des informations dont elle dispose.

5. La Commission met fin à cette désignation si, pendant une période ininterrompue d’un an, la plateforme en ligne ou 
le moteur de recherche en ligne n’a pas un nombre mensuel moyen de destinataires actifs supérieur ou égal au nombre visé 
au paragraphe 1.
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6. La Commission notifie, sans retard injustifié, les décisions qu’elle prend en vertu des paragraphes 4 et 5 au fournisseur 
de la plateforme en ligne ou du moteur de recherche en ligne concerné, au comité et au coordinateur pour les services 
numériques de l’État membre d’établissement.

La Commission veille à ce que la liste des très grandes plateformes en ligne et des très grands moteurs de recherche en ligne 
désignés soit publiée au Journal officiel de l’Union européenne et tient cette liste à jour. Les obligations établies dans la présente 
section s’appliquent ou cessent de s’appliquer aux très grandes plateformes en ligne et aux très grands moteurs de recherche 
en ligne concernés quatre mois après la notification adressée au fournisseur concerné visée au premier alinéa.

Article 34

Évaluation des risques

1. Les fournisseurs de très grandes plateformes en ligne et de très grands moteurs de recherche en ligne recensent, 
analysent et évaluent de manière diligente tout risque systémique au sein de l’Union découlant de la conception ou du 
fonctionnement de leurs services et de leurs systèmes connexes, y compris des systèmes algorithmiques, ou de l’utilisation 
faite de leurs services.

Ils procèdent aux évaluations des risques au plus tard à la date d’application visée à l’article 33, paragraphe 6, deuxième 
alinéa, puis au moins une fois par an, et en tout état de cause avant de déployer des fonctionnalités susceptibles d’avoir une 
incidence critique sur les risques recensés en vertu du présent article. Cette évaluation des risques est spécifique à leurs 
services et proportionnée aux risques systémiques, de la gravité et de la probabilité desquels elle tient compte, et comprend 
les risques systémiques suivants:

a) la diffusion de contenus illicites par l’intermédiaire de leurs services;

b) tout effet négatif réel ou prévisible pour l’exercice des droits fondamentaux, en particulier le droit fondamental à la 
dignité humaine consacré à l’article 1er de la Charte, au respect de la vie privée et familiale consacré à l’article 7 de la 
Charte, à la protection des données à caractère personnel consacré à l’article 8 de la Charte, à la liberté d’expression et 
d’information, y compris la liberté et le pluralisme des médias, consacré à l’article 11 de la Charte, et à la non- 
discrimination consacré à l’article 21 de la Charte, les droits fondamentaux relatifs aux droits de l’enfant consacrés à 
l’article 24 de la Charte et le droit fondamental à un niveau élevé de protection des consommateurs consacré à 
l’article 38 de la Charte;

c) tout effet négatif réel ou prévisible sur le discours civique, les processus électoraux et la sécurité publique;

d) tout effet négatif réel ou prévisible lié aux violences sexistes et à la protection de la santé publique et des mineurs et les 
conséquences négatives graves sur le bien-être physique et mental des personnes.

2. Lorsqu’ils procèdent à des évaluations des risques, les fournisseurs de très grandes plateformes en ligne et de très 
grands moteurs de recherche en ligne examinent notamment si et comment les facteurs suivants influencent les risques 
systémiques visés au paragraphe 1 et en tiennent compte:

a) la conception de leurs systèmes de recommandation et de tout autre système algorithmique pertinent;

b) leurs systèmes de modération des contenus;

c) les conditions générales applicables et leur mise en application;

d) les systèmes de sélection et de présentation de la publicité;

e) les pratiques du fournisseur en matière de données.

Les évaluations examinent également si et comment les risques visés au paragraphe 1 sont influencés par la manipulation 
intentionnelle du service desdits fournisseurs, y compris par l’utilisation non authentique ou l’exploitation automatisée du 
service, ainsi que par l’amplification et la diffusion potentiellement rapide et à grande échelle de contenus illicites et 
d’informations incompatibles avec leurs conditions générales.
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L’évaluation tient compte des aspects régionaux ou linguistiques spécifiques, y compris lorsqu’ils sont propres à un État 
membre.

3. Les fournisseurs de très grandes plateformes en ligne et de très grands moteurs de recherche en ligne conservent les 
documents justificatifs des évaluations des risques pendant au moins trois ans après la réalisation de ces évaluations, et les 
communiquent à la Commission et au coordinateur pour les services numériques de l’État membre d’établissement, à leur 
demande.

Article 35

Atténuation des risques

1. Les fournisseurs de très grandes plateformes en ligne et de très grands moteurs de recherche en ligne mettent en place 
des mesures d’atténuation raisonnables, proportionnées et efficaces, adaptées aux risques systémiques spécifiques recensés 
conformément à l’article 34, en tenant compte en particulier de l’incidence de ces mesures sur les droits fondamentaux. 
Ces mesures peuvent inclure, le cas échéant:

a) l’adaptation de la conception, des caractéristiques ou du fonctionnement de leurs services, y compris leurs interfaces en 
ligne;

b) l’adaptation de leurs conditions générales et de la mise en application de celles-ci;

c) l’adaptation des processus de modération des contenus, y compris la rapidité et la qualité du traitement des notifications 
relatives à des types spécifiques de contenus illicites et, le cas échéant, le retrait rapide des contenus qui ont fait l’objet 
d’une notification ou le blocage de l’accès à ces contenus, en particulier en ce qui concerne les discours haineux illégaux 
ou la cyberviolence, ainsi que l’adaptation des processus décisionnels pertinents et des ressources dédiées à la 
modération des contenus;

d) le test et l’adaptation de leurs systèmes algorithmiques, y compris leurs systèmes de recommandation;

e) l’adaptation de leurs systèmes de publicité et l’adoption de mesures ciblées destinées à limiter la présentation de 
publicités, ou à en adapter la présentation, en association avec le service fourni;

f) le renforcement des processus internes, des ressources, des tests, de la documentation ou de la surveillance d’une 
quelconque de leurs activités, notamment en ce qui concerne la détection des risques systémiques;

g) la mise en place d’une coopération avec les signaleurs de confiance, ou l’ajustement de cette coopération, conformément 
à l’article 22, ainsi que la mise en œuvre des décisions prises par les organes de règlement extrajudiciaire des litiges en 
vertu de l’article 21;

h) la mise en place d’une coopération avec d’autres fournisseurs de plateformes en ligne ou de moteurs de recherche en 
ligne, ou l’ajustement de cette coopération, sur la base des codes de conduite et des protocoles de crise visés aux articles 
45 et 48, respectivement;

i) l’adoption de mesures de sensibilisation et l’adaptation de leur interface en ligne, afin de donner plus d’informations aux 
destinataires du service;

j) l’adoption de mesures ciblées visant à protéger les droits de l’enfant, y compris la vérification de l’âge et des outils de 
contrôle parental, ou des outils permettant d’aider les mineurs à signaler les abus ou à obtenir un soutien, s’il y a lieu;

k) le recours à un marquage bien visible pour garantir qu’un élément d’information, qu’il s’agisse d’une image, d’un contenu 
audio ou vidéo généré ou manipulé, qui ressemble nettement à des personnes, à des objets, à des lieux ou à d’autres 
entités ou événements réels, et apparaît à tort aux yeux d’une personne comme authentique ou digne de foi, est 
reconnaissable lorsqu’il est présenté sur leurs interfaces en ligne, et, en complément, la mise à disposition d’une 
fonctionnalité facile d’utilisation permettant aux destinataires du service de signaler ce type d’information.

2. Le comité, en coopération avec la Commission, publie des rapports exhaustifs une fois par an. Ces rapports 
comprennent les éléments suivants:

a) le recensement et l’évaluation des risques systémiques les plus importants et récurrents signalés par les fournisseurs de 
très grandes plateformes en ligne et de très grands moteurs de recherche en ligne ou recensés via d’autres sources 
d’informations, notamment celles fournies conformément aux articles 39, 40 et 42;
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b) la définition de bonnes pratiques pour les fournisseurs de très grandes plateformes en ligne et de très grands moteurs de 
recherche en ligne en vue de l’atténuation des risques systémiques recensés.

Ces rapports présentent les risques systémiques ventilés par État membre dans lequel ils sont survenus et pour l’ensemble de 
l’Union, s’il y a lieu.

3. La Commission, en coopération avec les coordinateurs pour les services numériques, peut publier des lignes 
directrices sur l’application du paragraphe 1 par rapport à des risques spécifiques, notamment en vue de présenter les 
bonnes pratiques et de recommander des mesures possibles, en tenant dûment compte des conséquences possibles des 
mesures sur les droits fondamentaux de toutes les parties concernées consacrés dans la Charte. Dans le cadre de 
l’élaboration de ces lignes directrices, la Commission organise des consultations publiques.

Article 36

Mécanisme de réaction aux crises

1. En cas de crise, la Commission, sur recommandation du comité, peut adopter une décision exigeant qu’un ou 
plusieurs fournisseurs de très grandes plateformes en ligne ou de très grands moteurs de recherche entreprennent une ou 
plusieurs des actions suivantes:

a) évaluer si et, le cas échéant, comment et dans quelle mesure le fonctionnement et l’utilisation de leurs services 
contribuent de manière significative à une menace grave, telle qu’elle est visée au paragraphe 2, ou sont susceptibles de 
le faire;

b) déterminer et appliquer des mesures spécifiques, efficaces et proportionnées, telles que celles prévues à l’article 35, 
paragraphe 1, ou à l’article 48, paragraphe 2, pour prévenir, éliminer ou limiter toute contribution à la menace grave 
identifiée en vertu du point a) du présent paragraphe;

c) faire rapport à la Commission, à une date donnée ou à intervalles réguliers précisés dans la décision, sur les évaluations 
visées au point a), le contenu précis, la mise en œuvre et l’impact qualitatif et quantitatif des mesures spécifiques prises 
en application du point b), ainsi que sur tout autre aspect lié à ces évaluations ou mesures, précisé dans la décision.

Lorsqu’ils déterminent et appliquent des mesures conformément au point b) du présent paragraphe, le ou les fournisseurs 
de services tiennent dûment compte du caractère sérieux de la menace grave visée au paragraphe 2, de l’urgence des 
mesures ainsi que des répercussions réelles ou potentielles pour les droits et les intérêts légitimes de toutes les parties 
concernées, y compris de l’éventualité que les mesures ne respectent pas les droits fondamentaux consacrés dans la Charte.

2. Aux fins du présent article, il y a lieu de conclure à une crise lorsque des circonstances extraordinaires entraînent une 
menace grave pour la sécurité publique ou la santé publique dans l’Union ou dans des parties importantes de l’Union.

3. Lorsqu’elle adopte la décision visée au paragraphe 1, la Commission veille à respecter l’ensemble des exigences 
suivantes:

a) les actions requises par la décision sont strictement nécessaires, justifiées et proportionnées, compte tenu notamment du 
caractère sérieux de la menace grave visée au paragraphe 2, de l’urgence des mesures ainsi que des répercussions réelles 
ou potentielles pour les droits et les intérêts légitimes de toutes les parties concernées, y compris de l’éventualité que les 
mesures ne respectent pas les droits fondamentaux consacrés dans la Charte;

b) la décision définit une période raisonnable durant laquelle les mesures spécifiques visées au paragraphe 1, point b), 
doivent être prises, compte tenu notamment de l’urgence de ces mesures et du temps nécessaire pour leur élaboration 
et leur mise en œuvre;

c) les actions requises par la décision sont limitées à une durée n’excédant pas trois mois.

4. Après l’adoption de la décision visée au paragraphe 1, la Commission entreprend sans retard injustifié les actions 
suivantes:

a) notifier la décision aux fournisseurs qui en sont les destinataires;
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b) rendre la décision publique; et

c) informer le comité de la décision, l’inviter à faire part de son point de vue sur celle-ci et le tenir informé de toute 
évolution ultérieure relative à la décision.

5. Le choix des mesures spécifiques à prendre en vertu du paragraphe 1, point b), et du paragraphe 7, deuxième alinéa, 
relève de la responsabilité du ou des fournisseurs visés par la décision de la Commission.

6. La Commission peut, de sa propre initiative ou à la demande du fournisseur, engager un dialogue avec ce dernier afin 
de déterminer si, à la lumière de la situation particulière du fournisseur, les mesures prévues ou appliquées, visées au 
paragraphe 1, point b), sont efficaces et proportionnées pour atteindre les objectifs poursuivis. En particulier, la 
Commission veille à ce que les mesures prises par le fournisseur de services au titre du paragraphe 1, point b), respectent 
les exigences visées au paragraphe 3, points a) et c).

7. La Commission contrôle l’application des mesures spécifiques prises en vertu de la décision visée au paragraphe 1 du 
présent article en s’appuyant sur les rapports visés au point c) dudit paragraphe et sur toute autre information pertinente, y 
compris les informations qu’elle peut demander en vertu de l’article 40 ou 67, en tenant compte de l’évolution de la crise. La 
Commission fait régulièrement rapport au comité sur ce contrôle, au moins une fois par mois.

Lorsque la Commission estime que les mesures spécifiques prévues ou appliquées en vertu du paragraphe 1, point b), ne 
sont pas efficaces ou proportionnées, elle peut, après consultation du comité, adopter une décision obligeant le fournisseur 
à réexaminer les mesures spécifiques qui ont été déterminées ou leur application.

8. S’il y a lieu, au regard de l’évolution de la crise, la Commission peut, sur recommandation du comité, modifier la 
décision visée au paragraphe 1 ou au paragraphe 7, deuxième alinéa, en:

a) révoquant la décision et, s’il y a lieu, en demandant à la très grande plateforme en ligne ou au très grand moteur de 
recherche en ligne de cesser d’appliquer les mesures déterminées et mises en œuvre en vertu du paragraphe 1, point b), 
ou du paragraphe 7, deuxième alinéa, en particulier lorsque les motifs justifiant de telles mesures n’existent plus;

b) prolongeant la période visée au paragraphe 3, point c), pour une durée n’excédant pas trois mois;

c) prenant en compte l’expérience acquise dans l’application des mesures, notamment l’éventualité que les mesures ne 
respectent pas les droits fondamentaux consacrés par la Charte.

9. Les exigences des paragraphes 1 à 6 s’appliquent à la décision et à la modification de celle-ci visées au présent article.

10. La Commission tient le plus grand compte de la recommandation formulée par le comité en vertu du présent article.

11. Tous les ans après l’adoption de décisions conformément au présent article et, en tout état de cause, trois mois après 
la fin de la crise, la Commission fait rapport au Parlement européen et au Conseil sur l’application des mesures spécifiques 
prises en vertu desdites décisions.

Article 37

Audit indépendant

1. Les fournisseurs de très grandes plateformes en ligne et de très grands moteurs de recherche en ligne font l’objet 
d’audits indépendants, à leurs propres frais et au minimum une fois par an, pour évaluer le respect des points suivants:

a) les obligations établies au chapitre III;

b) tout engagement pris en vertu des codes de conduite visés aux articles 45 et 46 et des protocoles de crise visés à 
l’article 48.
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2. Les fournisseurs de très grandes plateformes en ligne et de très grands moteurs de recherche en ligne accordent aux 
organisations effectuant les audits en vertu du présent article la coopération et l’assistance requises pour leur permettre de 
réaliser ces audits en temps utile, de manière efficace et efficiente, notamment en leur donnant accès à toutes les données et 
à tous les locaux pertinents et en répondant aux questions orales ou écrites qui leur sont posées. Ils s’abstiennent d’entraver, 
d’influencer indûment ou de compromettre la réalisation de l’audit.

Ces audits garantissent un niveau adéquat de confidentialité et de secret professionnel en ce qui concerne les informations 
obtenues auprès des fournisseurs de très grandes plateformes en ligne et de très grands moteurs de recherche en ligne et 
auprès de tiers dans le cadre des audits, y compris après la clôture de ces audits. Le respect de cette exigence ne porte 
toutefois pas atteinte à la réalisation des audits et aux autres dispositions du présent règlement, notamment celles 
concernant la transparence, la surveillance et l’exécution. S’il y a lieu, aux fins des rapports de transparence visés à 
l’article 42, paragraphe 4, le rapport d’audit et le rapport de mise en œuvre des recommandations d’audit visés aux 
paragraphes 4 et 6 du présent article sont accompagnés de versions qui ne contiennent pas d’informations qui pourraient 
raisonnablement être considérées comme confidentielles.

3. Les audits réalisés conformément au paragraphe 1 le sont par des organisations qui:

a) sont indépendantes du fournisseur de très grandes plateformes en ligne ou de très grands moteurs de recherche en ligne 
concerné et de toute personne morale liée à ce fournisseur et ne sont pas en situation de conflit d’intérêts avec ceux-ci; 
en particulier:

i) elles n’ont pas fourni de service, autre que d’audit, en rapport avec l’objet de l’audit au fournisseur de la très grande 
plateforme en ligne ou du très grand moteur de recherche en ligne concerné ni à une personne morale liée à ce 
fournisseur au cours des douze mois précédant le début de l’audit, et elles se sont engagées à ne leur fournir aucun 
service de ce type au cours des douze mois suivant la clôture de l’audit;

ii) elles n’ont pas fourni de services d’audit en vertu du présent article au fournisseur de la très grande plateforme en 
ligne ou du très grand moteur de recherche en ligne concerné ni à une personne morale liée à ce fournisseur 
pendant une période supérieure à dix années consécutives;

iii) elles ne réalisent pas l’audit en échange d’honoraires qui dépendent des résultats de cet audit;

b) possèdent une expertise avérée dans le domaine de la gestion des risques, des compétences techniques et des capacités;

c) démontrent une objectivité et une éthique professionnelle avérées, fondées notamment sur l’adhésion à des codes de 
pratique ou à des normes appropriées.

4. Les fournisseurs de très grandes plateformes en ligne et de très grands moteurs de recherche en ligne veillent à ce que 
les organisations qui réalisent les audits établissent un rapport d’audit à la suite de chaque audit. Ce rapport motivé est établi 
par écrit et comporte au moins les éléments suivants:

a) le nom, l’adresse et le point de contact du fournisseur de la très grande plateforme en ligne ou du très grand moteur de 
recherche en ligne faisant l’objet de l’audit et la période couverte;

b) le nom et l’adresse de la ou des organisations réalisant l’audit;

c) une déclaration d’intérêt;

d) une description des éléments spécifiques faisant l’objet de l’audit, et la méthodologie appliquée;

e) une description et une synthèse des principales conclusions tirées de l’audit;

f) une liste des tiers consultés dans le cadre de l’audit;

g) un avis d’audit sur le respect ou non par le fournisseur de la très grande plateforme en ligne ou du très grand moteur de 
recherche en ligne faisant l’objet de l’audit des obligations et des engagements visés au paragraphe 1, soit “positif”, soit 
“positif et assorti de commentaires”, soit “négatif”;

h) lorsque l’avis d’audit n’est pas “positif”, des recommandations opérationnelles sur les mesures spécifiques à prendre pour 
la mise en conformité ainsi que le calendrier recommandé à cet effet.



116

5. Lorsque l’organisation qui réalise l’audit n’a pas été en mesure de réaliser un audit à l’égard de certains éléments 
spécifiques ou d’émettre un avis d’audit sur la base de ses investigations, le rapport d’audit inclut une explication sur les 
circonstances et les raisons pour lesquelles ces éléments n’ont pas pu faire l’objet d’un audit.

6. Les fournisseurs de très grandes plateformes en ligne ou de très grands moteurs de recherche en ligne qui reçoivent un 
rapport d’audit qui n’est pas “positif” tiennent dûment compte des recommandations opérationnelles qui leur sont adressées 
en vue de prendre les mesures nécessaires à leur mise en œuvre. Dans le mois à compter de la réception de ces 
recommandations, ils adoptent un rapport de mise en œuvre des recommandations d’audit énonçant ces mesures. S’ils ne 
mettent pas en œuvre les recommandations opérationnelles, ils en fournissent les motifs dans le rapport de mise en œuvre 
des recommandations d’audit et exposent les mesures alternatives prises pour résoudre tout cas de manquement recensé.

7. La Commission est habilitée à adopter des actes délégués conformément à l’article 87 pour compléter le présent 
règlement en établissant les règles nécessaires à la réalisation des audits en vertu du présent article, notamment les règles 
nécessaires relatives aux étapes de la procédure, aux méthodes d’audit et aux modèles de rapport à utiliser pour les audits 
réalisés en vertu du présent article. Ces actes délégués tiennent compte de toute norme d’audit volontaire visée à 
l’article 44, paragraphe 1, point e).

Article 38

Systèmes de recommandation

Outre les exigences prévues à l’article 27, les fournisseurs de très grandes plateformes en ligne et de très grands moteurs de 
recherche en ligne qui utilisent des systèmes de recommandation proposent au moins une option pour chacun de leurs 
systèmes de recommandation qui ne repose pas sur du profilage, tel qu’il est défini à l’article 4, point 4), du règlement (UE) 
2016/679.

Article 39

Transparence renforcée de la publicité en ligne

1. Les fournisseurs de très grandes plateformes en ligne ou de très grands moteurs de recherche en ligne présentant de la 
publicité sur leurs interfaces en ligne tiennent et mettent à la disposition du public, dans une section spécifique de leur 
interface en ligne, à l’aide d’un outil de recherche fiable permettant d’effectuer des recherches multicritères et par 
l’intermédiaire d’interfaces de programme d’application, un registre contenant les informations visées au paragraphe 2, 
pour toute la période pendant laquelle ils présentent une publicité et jusqu’à un an après la dernière présentation de la 
publicité sur leurs interfaces en ligne. Ils veillent à ce que ce registre ne contienne aucune donnée à caractère personnel des 
destinataires du service auxquels la publicité a été ou aurait pu être présentée et s’efforcent, dans la mesure du raisonnable, 
de s’assurer de l’exactitude et de l’exhaustivité des informations.

2. Ce registre contient au moins toutes les informations suivantes:

a) le contenu de la publicité, y compris le nom du produit, du service ou de la marque, ainsi que l’objet de la publicité;

b) la personne physique ou morale pour le compte de laquelle la publicité est présentée;

c) la personne physique ou morale qui a payé la publicité, si cette personne est différente de celle visée au point b);

d) la période au cours de laquelle la publicité a été présentée;

e) le fait que la publicité était ou non destinée à être présentée spécifiquement à un ou plusieurs groupes particuliers de 
destinataires du service et, dans l’affirmative, les principaux paramètres utilisés à cette fin, y compris, s’il y a lieu, les 
principaux paramètres utilisés pour exclure un ou plusieurs de ces groupes particuliers;

f) les communications commerciales publiées sur les très grandes plateformes en ligne et déterminées en vertu de 
l’article 26, paragraphe 2;

g) le nombre total de destinataires du service atteint et, le cas échéant, les nombres totaux ventilés par État membre pour le 
ou les groupes de destinataires que la publicité ciblait spécifiquement.
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3. En ce qui concerne le paragraphe 2, points a), b) et c), lorsque le fournisseur d’une très grande plateforme en ligne ou 
d’un très grand moteur de recherche en ligne retire une publicité spécifique sur la base d’une allégation d’illégalité ou 
d’incompatibilité avec ses conditions générales ou rend impossible l’accès à cette publicité, le registre ne contient pas les 
informations visées dans lesdits points. Dans ce cas, le registre contient, pour la publicité spécifique concernée, les 
informations visées, selon le cas, à l’article 17, paragraphe 3, points a) à e), ou à l’article 9, paragraphe 2, point a) i).

La Commission peut, après consultation du comité, des chercheurs agréés visés à l’article 40 et du public, formuler des 
lignes directrices sur la structure, l’organisation et les fonctionnalités des registres visés dans le présent article.

Article 40

Accès aux données et contrôle des données

1. Les fournisseurs de très grandes plateformes en ligne ou de très grands moteurs de recherche en ligne donnent au 
coordinateur pour les services numériques de l’État membre d’établissement ou à la Commission, à leur demande motivée 
et dans un délai raisonnable spécifié dans cette demande, l’accès aux données nécessaires pour contrôler et évaluer le 
respect du présent règlement.

2. Les coordinateurs pour les services numériques et la Commission n’utilisent les données auxquelles ils ont eu accès 
conformément au paragraphe 1 qu’à des fins de contrôle et d’évaluation du respect du présent règlement et tiennent 
dûment compte des droits et intérêts des fournisseurs de très grandes plateformes en ligne ou de très grands moteurs de 
recherche en ligne et des destinataires du service concerné, y compris la protection des données à caractère personnel, la 
protection des informations confidentielles, en particulier les secrets d’affaires, et le maintien de la sécurité de leur service.

3. Aux fins du paragraphe 1, les fournisseurs de très grandes plateformes en ligne ou de très grands moteurs de 
recherche en ligne expliquent, à la demande du coordinateur pour les services numériques de l’État membre 
d’établissement ou de la Commission, la conception, la logique, le fonctionnement et la procédure de test de leurs systèmes 
algorithmiques, y compris leurs systèmes de recommandation.

4. Sur demande motivée du coordinateur pour les services numériques de l’État membre d’établissement, les 
fournisseurs de très grandes plateformes en ligne ou de très grands moteurs de recherche en ligne fournissent, dans un 
délai raisonnable spécifié dans la demande, l’accès aux données à des chercheurs agréés qui satisfont aux exigences 
énoncées au paragraphe 8 du présent article, à la seule fin de procéder à des recherches contribuant à la détection, au 
recensement et à la compréhension des risques systémiques dans l’Union tels qu’ils sont énoncés à l’article 34, paragraphe 
1, ainsi qu’à l’évaluation du caractère adéquat, de l’efficacité et des effets des mesures d’atténuation des risques prises en 
vertu de l’article 35.

5. Dans les quinze jours suivant la réception d’une demande visée au paragraphe 4, les fournisseurs de très grandes 
plateformes en ligne ou de très grands moteurs de recherche en ligne peuvent demander au coordinateur pour les services 
numériques de l’État membre d’établissement de modifier la demande, lorsqu’ils considèrent ne pas être en mesure de 
fournir l’accès aux données demandées pour une des deux raisons suivantes:

a) ils n’ont pas accès aux données;

b) fournir l’accès aux données entraînera d’importantes vulnérabilités pour la sécurité de leur service ou la protection 
d’informations confidentielles, en particulier des secrets d’affaires.

6. Les demandes de modification en vertu du paragraphe 5 contiennent des propositions exposant une ou plusieurs 
solutions alternatives qui permettent de donner accès aux données demandées ou à d’autres données appropriées et 
suffisantes aux fins de la demande.

Le coordinateur pour les services numériques de l’État membre d’établissement se prononce sur la demande de modification 
dans les quinze jours et communique au fournisseur de la très grande plateforme en ligne ou du très grand moteur de 
recherche en ligne sa décision et, le cas échéant, la demande modifiée et le nouveau délai pour donner suite à la demande.

7. Les fournisseurs de très grandes plateformes en ligne ou de très grands moteurs de recherche en ligne facilitent et 
fournissent l’accès aux données conformément aux paragraphes 1 et 4 par l’intermédiaire d’interfaces appropriées 
spécifiées dans la demande, y compris des bases de données en ligne ou des interfaces de programmation d’application.
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8. Sur demande dûment motivée de chercheurs, le coordinateur pour les services numériques de l’État membre 
d’établissement accorde auxdits chercheurs le statut de chercheurs agréés pour la recherche spécifique visée dans la 
demande et adresse une demande motivée d’accès aux données au fournisseur de la très grande plateforme en ligne ou du 
très grand moteur de recherche en ligne conformément au paragraphe 4, lorsque les chercheurs démontrent qu’ils 
remplissent l’ensemble des conditions suivantes:

a) ils sont affiliés à un organisme de recherche tel qu’il est défini à l’article 2, point 1), de la directive (UE) 2019/790;

b) ils sont indépendants de tous intérêts commerciaux;

c) leur demande indique la source de financement des recherches;

d) ils sont à même de respecter les exigences spécifiques en matière de sécurité et de confidentialité des données 
correspondant à chaque demande ainsi que de protéger les données à caractère personnel, et ils décrivent dans leur 
demande les mesures techniques et organisationnelles appropriées qu’ils ont mis en place à cet effet;

e) dans leur demande, ils démontrent que leur accès aux données et les périodes d’accès demandées sont nécessaires et 
proportionnés aux fins poursuivies par leur recherche et que les résultats escomptés de cette recherche contribueront 
aux fins énoncées au paragraphe 4;

f) les activités de recherche prévues sont menées aux fins énoncées au paragraphe 4;

g) ils se sont engagés à mettre gratuitement à la disposition du public les résultats de leurs recherches dans un délai 
raisonnable après l’achèvement de celles-ci, sous réserve des droits et des intérêts des destinataires du service concerné, 
conformément au règlement (UE) 2016/679.

Dès réception de la demande visée au présent paragraphe, le coordinateur pour les services numériques de l’État membre 
d’établissement informe la Commission et le comité.

9. Les chercheurs peuvent également soumettre leur demande au coordinateur pour les services numériques de l’État 
membre de l’organisme de recherche auquel ils sont affiliés. Dès réception de la demande visée au présent paragraphe, le 
coordinateur pour les services numériques procède à une évaluation initiale visant à déterminer si les différents chercheurs 
remplissent toutes les conditions énoncées au paragraphe 8. Le coordinateur pour les services numériques concerné envoie 
la demande, accompagnée des documents justificatifs présentés par les chercheurs ainsi que de l’évaluation initiale, au 
coordinateur pour les services numériques de l’État membre d’établissement. Le coordinateur pour les services numériques 
de l’État membre d’établissement adopte dans les meilleurs délais, une décision quant à l’octroi à un chercheur du statut de 
chercheur agréé.

Tout en tenant dûment compte de l’évaluation initiale fournie, la décision finale d’octroyer à un chercheur le statut de 
chercheur agréé relève de la compétence du coordinateur pour les services numériques de l’État membre d’établissement, 
conformément au paragraphe 8.

10. Le coordinateur pour les services numériques ayant octroyé le statut de chercheur agréé et adressé la demande 
motivée d’accès aux données aux fournisseurs de très grandes plateformes en ligne ou de très grands moteurs de recherche 
en ligne en faveur d’un chercheur agréé, adopte une décision mettant fin à cet accès s’il constate, à la suite d’une enquête 
menée soit de sa propre initiative, soit sur la base d’informations reçues de tiers, que le chercheur agréé ne remplit plus les 
conditions établies au paragraphe 8, et informe le fournisseur de la très grande plateforme en ligne ou du très grand 
moteur de recherche en ligne concerné de sa décision. Avant de mettre fin à l’accès, le coordinateur pour les services 
numériques donne au chercheur agréé la possibilité de réagir aux conclusions de l’enquête et à son intention de mettre fin à 
l’accès.

11. Les coordinateurs pour les services numériques de l’État membre d’établissement communiquent au comité les 
noms et les coordonnées des personnes physiques ou des entités auxquelles ils ont accordé le statut de chercheur agréé 
conformément au paragraphe 8, ainsi que l’objet de la recherche pour laquelle la demande a été soumise, ou l’informent 
qu’ils ont mis fin à l’accès aux données conformément au paragraphe 10 si c’est le cas.
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12. Les fournisseurs de très grandes plateformes en ligne ou de très grands moteurs de recherche en ligne donnent accès, 
sans retard injustifié, aux données, y compris, lorsque cela est techniquement possible, aux données en temps réel, à 
condition que ces données soient publiquement accessibles sur leur interface en ligne aux chercheurs, y compris ceux qui 
sont affiliés à des organismes et des associations à but non lucratif, qui remplissent les conditions énoncées au paragraphe 
8, points b), c), d) et e), et qui utilisent les données uniquement à des fins de recherches contribuant à la détection, à la 
détermination et à la compréhension des risques systémiques dans l’Union en vertu de l’article 34, paragraphe 1.

13. Après consultation du comité, la Commission adopte des actes délégués qui complètent le présent règlement en 
établissant les conditions techniques dans lesquelles les fournisseurs de très grandes plateformes en ligne ou de très grands 
moteurs de recherche en ligne partagent des données en vertu des paragraphes 1 et 4 et les fins auxquelles ces données 
peuvent être utilisées. Ces actes délégués établissent les conditions spécifiques dans lesquelles un tel partage de données 
avec des chercheurs peut avoir lieu en conformité avec le règlement (UE) 2016/679, ainsi que les indicateurs objectifs 
pertinents, les procédures et, si nécessaire, les mécanismes consultatifs indépendants à l’appui du partage de données, en 
tenant compte des droits et des intérêts des fournisseurs de très grandes plateformes en ligne ou de très grands moteurs de 
recherche en ligne et des destinataires du service concernés, y compris la protection des informations confidentielles, 
notamment les secrets d’affaires, et en préservant la sécurité de leur service.

Article 41

Fonction de contrôle de la conformité

1. Les fournisseurs de très grandes plateformes en ligne ou de très grands moteurs de recherche en ligne créent une 
fonction de contrôle de la conformité, qui est indépendante de leurs fonctions opérationnelles et composée d’un ou de 
plusieurs responsables de la conformité, y compris le responsable de la fonction de contrôle de la conformité. La fonction 
de contrôle de la conformité dispose d’une autorité, d’une taille et de ressources suffisantes, ainsi que de l’accès à l’organe 
de direction du fournisseur de la très grande plateforme en ligne ou du très grand moteur de recherche en ligne nécessaire 
pour contrôler le respect du présent règlement par ce fournisseur.

2. L’organe de direction du fournisseur de la très grande plateforme en ligne ou du très grand moteur de recherche en 
ligne veille à ce que les responsables de la conformité disposent des qualifications professionnelles, des connaissances, de 
l’expérience et des aptitudes nécessaires pour mener à bien les tâches visées au paragraphe 3.

L’organe de direction du fournisseur de la très grande plateforme en ligne ou du très grand moteur de recherche en ligne 
veille à ce que le responsable de la fonction de contrôle de la conformité soit un cadre supérieur indépendant chargé 
spécifiquement de la fonction de contrôle de la conformité.

Le responsable de la fonction de contrôle de la conformité fait directement rapport à l’organe de direction du fournisseur de 
la très grande plateforme en ligne ou du très grand moteur de recherche en ligne et peut faire part de ses préoccupations 
auprès de cet organe et l’avertir lorsque les risques visés à l’article 34 ou le non-respect du présent règlement affectent ou 
sont susceptibles d’affecter le fournisseur de la très grande plateforme en ligne ou du très grand moteur de recherche en 
ligne concerné, sans préjudice des responsabilités de l’organe de direction dans ses fonctions de surveillance et de gestion.

Le responsable de la fonction de contrôle de la conformité n’est pas démis de ses fonctions sans l’accord préalable de 
l’organe de direction du fournisseur de la très grande plateforme en ligne ou du très grand moteur de recherche en ligne.

3. Les responsables de la conformité sont investis des tâches suivantes:

a) coopérer avec le coordinateur pour les services numériques de l’État membre d’établissement et la Commission aux fins 
du présent règlement;

b) veiller à ce que tous les risques visés à l’article 34 soient recensés et dûment notifiés et à ce que des mesures d’atténuation 
des risques raisonnables, proportionnées et efficaces soient prises conformément à l’article 35;

c) organiser et superviser les activités du fournisseur de la très grande plateforme en ligne ou du très grand moteur de 
recherche en ligne en lien avec l’audit indépendant en vertu de l’article 37;
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d) informer et conseiller la direction et les employés du fournisseur de la très grande plateforme en ligne ou du très grand 
moteur de recherche en ligne au sujet des obligations pertinentes au titre du présent règlement;

e) contrôler le respect, par le fournisseur de la très grande plateforme en ligne ou du très grand moteur de recherche en 
ligne, de ses obligations au titre du présent règlement;

f) le cas échéant, contrôler le respect, par le fournisseur de la très grande plateforme en ligne ou du très grand moteur de 
recherche en ligne, des engagements qu’il a pris au titre des codes de conduite en vertu des articles 45 et 46 ou des 
protocoles de crise en vertu de l’article 48.

4. Les fournisseurs de très grandes plateformes en ligne ou de très grands moteurs de recherche en ligne communiquent 
le nom et les coordonnées du responsable de la fonction de contrôle de la conformité au coordinateur pour les services 
numériques de l’État membre d’établissement et à la Commission.

5. L’organe de direction du fournisseur de la très grande plateforme en ligne ou du très grand moteur de recherche en 
ligne détermine et supervise la mise en œuvre des dispositifs de gouvernance du fournisseur qui garantissent 
l’indépendance de la fonction de contrôle de la conformité, y compris la répartition des responsabilités au sein de 
l’organisation du fournisseur de la très grande plateforme en ligne ou du très grand moteur de recherche en ligne, la 
prévention des conflits d’intérêts et la bonne gestion des risques systémiques recensés conformément à l’article 34, et est 
tenu de rendre compte de cette mise en œuvre.

6. L’organe de direction approuve et réexamine périodiquement, au moins une fois par an, les stratégies et les politiques 
relatives à la prise en compte, à la gestion, au suivi et à l’atténuation des risques recensés conformément à l’article 34 
auxquels la très grande plateforme en ligne ou le très grand moteur de recherche en ligne est ou pourrait être exposé.

7. L’organe de direction consacre suffisamment de temps à l’examen des mesures liées à la gestion des risques. Il 
participe activement aux décisions relatives à la gestion des risques et veille à ce que des ressources adéquates soient 
allouées à la gestion des risques recensés conformément à l’article 34.

Article 42

Obligations en matière de rapports de transparence

1. Les fournisseurs de très grandes plateformes en ligne ou de très grands moteurs de recherche en ligne publient les 
rapports visés à l’article 15 au plus tard deux mois à compter de la date d’application visée à l’article 33, paragraphe 6, 
deuxième alinéa, puis au moins tous les six mois.

2. Outre les informations visées à l’article 15 et à l’article 24, paragraphe 1, les rapports visés au paragraphe 1 du présent 
article, publiés par les fournisseurs de très grandes plateformes en ligne, précisent:

a) les ressources humaines que le fournisseur de très grandes plateformes en ligne consacre à la modération des contenus 
en ce qui concerne le service proposé dans l’Union, ventilées par langue officielle concernée des États membres, y 
compris pour le respect des obligations énoncées aux articles 16 et 22 et de celles énoncées à l’article 20;

b) les qualifications et les connaissances linguistiques des personnes accomplissant les activités visées au point a) ainsi que 
la formation et l’accompagnement qui leur sont apportés;

c) les indicateurs de précision et les informations y afférentes visés à l’article 15, paragraphe 1, point e), ventilés par langue 
officielle des États membres.

Les rapports sont publiés dans au moins une des langues officielles des États membres.

3. En plus des informations visées à l’article 24, paragraphe 2, les fournisseurs de très grandes plateformes en ligne ou de 
très grands moteurs de recherche en ligne incluent, dans les rapports visés au paragraphe 1 du présent article, des 
informations sur le nombre mensuel moyen de destinataires du service dans chaque État membre.
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4. Les fournisseurs de très grandes plateformes en ligne ou de très grands moteurs de recherche en ligne transmettent au 
coordinateur pour les services numériques de l’État membre d’établissement et à la Commission, sans retard injustifié dès 
leur achèvement, et mettent à la disposition du public au plus tard trois mois après la réception de chaque rapport d’audit 
conformément à l’article 37, paragraphe 4:

a) un rapport exposant les résultats de l’évaluation des risques au titre de l’article 34;

b) les mesures spécifiques d’atténuation mises en place en vertu de l’article 35, paragraphe 1;

c) le rapport d’audit prévu à l’article 37, paragraphe 4;

d) le rapport de mise en œuvre des recommandations d’audit prévu à l’article 37, paragraphe 6;

e) s’il y a lieu, les informations relatives aux consultations menées par le fournisseur pour les besoins des évaluations des 
risques et de la conception des mesures d’atténuation des risques.

5. Lorsqu’un fournisseur de très grandes plateformes en ligne ou de très grands moteurs de recherche en ligne considère 
que la publication d’informations conformément au paragraphe 4 pourrait mener à la divulgation d’informations 
confidentielles de ce fournisseur ou des destinataires du service, entraîner d’importantes vulnérabilités pour la sécurité de 
son service, porter atteinte à la sécurité publique ou nuire aux destinataires, il peut retirer ces informations des rapports 
accessibles au public. Dans ce cas, le fournisseur transmet les rapports complets au coordinateur pour les services 
numériques de l’État membre d’établissement et à la Commission, accompagnés d’un exposé des motifs pour lesquels ces 
informations ont été retirées des rapports accessibles au public.

Article 43

Redevance de surveillance

1. La Commission perçoit auprès des fournisseurs de très grandes plateformes en ligne et de très grands moteurs de 
recherche en ligne une redevance de surveillance annuelle au moment de leur désignation en vertu de l’article 33.

2. Le montant total de la redevance de surveillance annuelle couvre les frais estimés que doit engager la Commission 
pour mener à bien les missions de surveillance que lui confie le présent règlement, en particulier les frais afférents aux 
désignations prévues à l’article 33, à la création, à la maintenance et au fonctionnement de la base de données visée à 
l’article 24, paragraphe 5, et au système de partage d’informations visé à l’article 85, aux saisines visées à l’article 59, à 
l’appui apporté au comité conformément à l’article 62 et aux missions de surveillance visées à l’article 56 et au chapitre IV, 
section 4.

3. Une redevance de surveillance est perçue chaque année auprès des fournisseurs de très grandes plateformes en ligne et 
de très grands moteurs de recherche en ligne pour chaque service pour lequel ils ont été désignés en vertu de l’article 33.

La Commission adopte des actes d’exécution fixant le montant de la redevance de surveillance annuelle pour chaque 
fournisseur de très grandes plateformes en ligne et de très grands moteurs de recherche en ligne. Lorsqu’elle adopte ces 
actes d’exécution, la Commission applique la méthode établie dans l’acte délégué visé au paragraphe 4 du présent article et 
respecte les principes énoncés au paragraphe 5 du présent article. Ces actes d’exécution sont adoptés en conformité avec la 
procédure de consultation visée à l’article 88.

4. La Commission adoptes des actes délégués conformément à l’article 87 fixant, dans le détail, la méthode et les 
procédures à employer pour:

a) la détermination des frais estimés visés au paragraphe 2;

b) la détermination des redevances de surveillance annuelles individuelles visées au paragraphe 5, points b) et c);

c) la détermination du plafond global défini au paragraphe 5, point c); et

d) les modalités nécessaires pour effectuer les paiements.

Lorsqu’elle adopte ces actes délégués, la Commission respecte les principes énoncés au paragraphe 5 du présent article.
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5. L’acte d’exécution visé au paragraphe 3 et l’acte délégué visé au paragraphe 4 respectent les principes suivants:

a) l’estimation du montant total de la redevance de surveillance annuelle tient compte des frais engagés lors de l’exercice 
précédent;

b) la redevance de surveillance annuelle est proportionnelle au nombre mensuel moyen de destinataires actifs dans l’Union 
de chaque très grande plateforme en ligne ou de chaque très grand moteur de recherche en ligne désigné en vertu de 
l’article 33;

c) le montant total de la redevance de surveillance annuelle perçue auprès d’un fournisseur donné de très grandes 
plateformes en ligne ou de très grands moteurs de recherche ne dépasse en aucun cas 0,05 % de son résultat net 
mondial annuel de l’exercice précédent.

6. Les redevances de surveillance annuelles individuelles perçues conformément au paragraphe 1 du présent article 
constituent des recettes affectées externes conformément à l’article 21, paragraphe 5, du règlement (UE, Euratom) 
2018/1046 du Parlement européen et du Conseil (41).

7. La Commission présente chaque année au Parlement européen et au Conseil un rapport sur le montant total des frais 
engagés pour l’accomplissement des missions qui lui incombent au titre du présent règlement et sur le montant total des 
redevances de surveillance annuelles individuelles perçues lors de l’exercice précédent.

SECTION 6

Autres dispositions concernant les obligations de diligence

Article 44

Normes

1. La Commission consulte le comité et soutient et encourage le développement ainsi que la mise en œuvre de normes 
volontaires établies par les organismes de normalisation européens et internationaux pertinents, au minimum pour les 
aspects suivants:

a) la soumission électronique des notifications au titre de l’article 16;

b) les modèles et les normes de conception et de procédure à employer pour communiquer avec les destinataires du service 
de manière conviviale sur les restrictions résultant des conditions générales et les modifications qui leur sont apportées;

c) la soumission électronique des notifications par les signaleurs de confiance au titre de l’article 22, y compris par 
l’intermédiaire d’interfaces de programme d’application;

d) les interfaces spécifiques, y compris les interfaces de programme d’application, visant à faciliter le respect des obligations 
établies aux articles 39 et 40;

e) l’audit des très grandes plateformes en ligne et des très grands moteurs de recherche en ligne au titre de l’article 37;

f) l’interopérabilité des registres de publicités visés à l’article 39, paragraphe 2;

g) la transmission de données entre les intermédiaires de publicité aux fins des obligations de transparence en vertu de 
l’article 26, paragraphe 1, points b), c) et d);

h) les mesures techniques permettant de satisfaire aux obligations relatives à la publicité contenues dans le présent 
règlement, y compris les obligations relatives aux marquages bien visibles à employer pour les publicités et les 
communications commerciales visées à l’article 26;

(41) Règlement (UE, Euratom) 2018/1046 du Parlement européen et du Conseil du 18 juillet 2018 relatif aux règles financières applicables 
au budget général de l’Union, modifiant les règlements (UE) n° 1296/2013, (UE) n° 1301/2013, (UE) n° 1303/2013, (UE) 
n° 1304/2013, (UE) n° 1309/2013, (UE) n° 1316/2013, (UE) n° 223/2014, (UE) n° 283/2014 et la décision n° 541/2014/UE, et 
abrogeant le règlement (UE, Euratom) n° 966/2012 (JO L 193 du 30.7.2018, p. 1).
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i) les interfaces de choix et la présentation des informations sur les principaux paramètres des différents types de systèmes 
de recommandation, conformément aux articles 27 et 38;

j) les normes applicables aux mesures ciblées destinées à protéger les mineurs en ligne.

2. La Commission soutient la mise à jour des normes à la lumière des évolutions technologiques et du comportement 
des destinataires des services en question. Les informations pertinentes concernant la mise à jour des normes sont mises à 
la disposition du public et facilement accessibles.

Article 45

Codes de conduite

1. La Commission et le comité encouragent et facilitent l’élaboration de codes de conduite volontaires au niveau de 
l’Union pour contribuer à la bonne application du présent règlement, en tenant compte notamment des difficultés 
spécifiques à surmonter pour faire face à différents types de contenus illicites et de risques systémiques, conformément au 
droit de l’Union notamment en matière de concurrence et de protection des données à caractère personnel.

2. Lorsqu’un risque systémique important au sens de l’article 34, paragraphe 1, apparaît et concerne plusieurs très 
grandes plateformes en ligne ou très grands moteurs de recherche en ligne, la Commission peut inviter les fournisseurs des 
très grandes plateformes en ligne concernées ou les fournisseurs des très grands moteurs de recherche en ligne concernés, et 
d’autres fournisseurs de très grandes plateformes en ligne, de très grands moteurs de recherche en ligne, de plateformes en 
ligne et d’autres services intermédiaires, selon qu’il convient, ainsi que les autorités compétentes concernées, des 
organisations de la société civile et d’autres parties prenantes concernées, à participer à l’élaboration de codes de conduite, 
y compris en formulant des engagements portant sur l’adoption de mesures spécifiques d’atténuation des risques, ainsi que 
d’un cadre pour la présentation de rapports réguliers concernant les mesures adoptées et leurs résultats.

3. En donnant effet aux paragraphes 1 et 2, la Commission et le comité, ainsi que d’autres organes s’il y a lieu, s’efforcent 
de garantir que les codes de conduite établissent clairement leurs objectifs spécifiques, contiennent des indicateurs clés de 
performance pour mesurer la réalisation de ces objectifs et tiennent dûment compte des besoins et des intérêts de toutes 
les parties intéressées, et en particulier des citoyens, au niveau de l’Union. La Commission et le comité s’efforcent 
également de garantir que les participants communiquent régulièrement à la Commission et à leurs coordinateurs pour les 
services numériques de l’État membre d’établissement respectifs les mesures qu’ils adoptent et leurs résultats, mesurés par 
rapport aux indicateurs clés de performance que les codes de conduite contiennent. Les indicateurs de performance clés et 
les engagements en matière de présentation de rapports tiennent compte des différences de taille et de capacité entre les 
différents participants.

4. La Commission et le comité évaluent si les codes de conduite satisfont aux objectifs spécifiés aux paragraphes 1 et 3, 
et contrôlent et évaluent régulièrement la réalisation de leurs objectifs, en tenant compte des indicateurs clés de 
performance qu’ils pourraient contenir. Ils publient leurs conclusions.

La Commission et le comité encouragent et facilitent également le réexamen régulier et l’adaptation des codes de conduite.

En cas de non-respect systématique des codes de conduite, la Commission et le comité peuvent inviter les signataires desdits 
codes à prendre les mesures qui s’imposent.

Article 46

Codes de conduite pour la publicité en ligne

1. La Commission encourage et facilite l’élaboration de codes de conduite volontaires au niveau de l’Union par les 
fournisseurs de plateformes en ligne et d’autres fournisseurs de services pertinents, tels que les fournisseurs de services 
intermédiaires de publicité en ligne, d’autres acteurs participant à la chaîne de valeur de la publicité programmatique, ou 
les organisations représentant les destinataires du service et les organisations de la société civile ou les autorités 
compétentes, en vue de contribuer à une transparence accrue pour les acteurs de la chaîne de valeur de la publicité en 
ligne, au-delà des exigences des articles 26 et 39.
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2. La Commission s’efforce de garantir que les codes de conduite favorisent la transmission efficace des informations, 
dans le plein respect des droits et intérêts de toutes les parties concernées, ainsi qu’un environnement compétitif, 
transparent et équitable pour la publicité en ligne, conformément au droit de l’Union et au droit national, notamment en 
matière de concurrence et de protection de la vie privée et des données à caractère personnel. La Commission s’efforce de 
garantir que les codes de conduite portent au minimum sur:

a) la transmission des informations détenues par les fournisseurs de services intermédiaires de publicité en ligne aux 
destinataires du service en ce qui concerne les exigences établies à l’article 26, paragraphe 1, points b), c) et d);

b) la transmission des informations détenues par les fournisseurs de services intermédiaires de publicité en ligne aux 
registres en vertu de l’article 39;

c) des informations utiles sur la monétisation des données.

3. La Commission encourage l’élaboration des codes de conduite pour le 18 février 2025 et leur application pour le 
18 août 2025.

4. La Commission encourage tous les acteurs de la chaîne de valeur de la publicité en ligne visés au paragraphe 1 à 
adhérer aux engagements formulés dans les codes de conduite et à les respecter.

Article 47

Codes de conduite relatifs à l’accessibilité

1. La Commission encourage et facilite l’élaboration de codes de conduite au niveau de l’Union, avec la participation des 
fournisseurs de plateformes en ligne et d’autres fournisseurs de services pertinents, les organisations représentant les 
destinataires du service et les organisations de la société civile ou les autorités compétentes afin de promouvoir la 
participation pleine et effective des personnes handicapées, sur un pied d’égalité, en améliorant leur accès aux services en 
ligne qui, du fait de leur conception initiale ou de leur adaptation ultérieure, répondent aux besoins spécifiques des 
personnes handicapées.

2. La Commission s’efforce de garantir que les codes de conduite poursuivent l’objectif d’assurer l’accessibilité de ces 
services, conformément au droit de l’Union et au droit national, afin de garantir une utilisation prévisible optimale par les 
personnes handicapées de ces services. La Commission s’efforce de garantir que les codes de conduite visent à atteindre au 
moins les objectifs suivants:

a) concevoir et adapter les services pour qu’ils soient accessibles aux personnes handicapées en les rendant perceptibles, 
utilisables, compréhensibles et robustes;

b) expliquer comment les services répondent aux exigences d’accessibilité applicables et mettre ces informations à la 
disposition du public d’une manière accessible aux personnes handicapées;

c) mettre les informations, les formulaires et les mesures fournis en vertu du présent règlement à disposition de manière à 
ce qu’ils soient faciles à trouver, faciles à comprendre et accessibles aux personnes handicapées.

3. La Commission encourage l’élaboration des codes de conduite au plus tard le 18 février 2025 et leur application au 
plus tard le 18 août 2025.

Article 48

Protocoles de crise

1. Le comité peut recommander à la Commission de lancer l’élaboration, conformément aux paragraphes 2, 3 et 4, de 
protocoles de crise volontaires pour faire face aux situations de crise. Ces situations sont strictement limitées à des 
circonstances extraordinaires affectant la sécurité publique ou la santé publique.
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2. La Commission encourage et facilite la participation des fournisseurs de très grandes plateformes en ligne, de très 
grands moteurs de recherche en ligne et, le cas échéant, les fournisseurs d’autres plateformes en ligne ou d’autres moteurs 
de recherche en ligne, à l’élaboration, aux essais et à l’application de ces protocoles de crise. La Commission s’efforce de 
garantir que ces protocoles de crise comprennent une ou plusieurs des mesures suivantes:

a) afficher de manière bien visible les informations relatives à la situation de crise fournies par les autorités des États 
membres ou au niveau de l’Union ou, en fonction du contexte de la crise, par d’autres organes fiables concernés;

b) veiller à ce que le fournisseur de services intermédiaires désigne un point de contact spécifique pour la gestion des crises; 
le cas échéant, il peut s’agir du point de contact électronique visé à l’article 11 ou, dans le cas de fournisseurs de très 
grandes plateformes en ligne ou de très grands moteurs de recherche en ligne, du responsable de la conformité visé à 
l’article 41;

c) le cas échéant, adapter les ressources dédiées au respect des obligations établies aux articles 16, 20, 22, 23 et 35 aux 
besoins découlant de la situation de crise.

3. La Commission associe, selon qu’il convient, les autorités des États membres et peut également associer les organes et 
organismes de l’Union à l’élaboration, aux essais et à la supervision de l’application des protocoles de crise. La Commission 
peut également, si nécessaire et selon qu’il convient, associer des organisations de la société civile ou d’autres organisations 
pertinentes à l’élaboration des protocoles de crise.

4. La Commission s’efforce de garantir que les protocoles de crise établissent clairement l’ensemble des éléments 
suivants:

a) les paramètres spécifiques utilisés pour déterminer ce qui constitue la circonstance extraordinaire spécifique à laquelle le 
protocole de crise entend répondre, ainsi que les objectifs qu’il poursuit;

b) le rôle de chacun des participants et les mesures qu’ils doivent mettre en place à titre préparatoire et en cas d’activation 
du protocole de crise;

c) une procédure claire pour déterminer le moment auquel le protocole de crise doit être activé;

d) une procédure claire pour déterminer la période au cours de laquelle les mesures à prendre en cas d’activation du 
protocole de crise doivent être prises, qui est strictement limitée à ce qui est nécessaire pour faire face aux circonstances 
extraordinaires spécifiques concernées;

e) les mesures de sauvegarde contre les effets négatifs éventuels sur l’exercice des droits fondamentaux consacrés dans la 
Charte, en particulier la liberté d’expression et d’information et le droit à la non-discrimination;

f) une procédure pour communiquer publiquement sur les mesures adoptées, leur durée et leurs résultats lorsque la 
situation de crise a pris fin.

5. Si la Commission considère qu’un protocole de crise ne répond pas de manière efficace à une situation de crise, ou ne 
sauvegarde pas l’exercice des droits fondamentaux comme prévu au paragraphe 4, point e), elle demande aux participants 
de réviser le protocole de crise, notamment en prenant des mesures complémentaires.
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CHAPITRE IV

MISE EN ŒUVRE, COOPÉRATION, SANCTIONS ET EXÉCUTION

SECTION 1

Autorités compétentes et coordinateurs nationaux pour les services numériques

Article 49

Autorités compétentes et coordinateurs pour les services numériques

1. Les États membres désignent une ou plusieurs autorités compétentes comme responsables de la surveillance des 
fournisseurs de services intermédiaires et de l’exécution du présent règlement (ci-après dénommées les “autorités 
compétentes”).

2. Les États membres désignent une des autorités compétentes comme leur coordinateur pour les services numériques. 
Le coordinateur pour les services numériques est responsable de toutes les questions en lien avec la surveillance et 
l’exécution du présent règlement dans cet État membre, sauf si l’État membre concerné a assigné certaines missions ou 
certains secteurs spécifiques à d’autres autorités compétentes. Le coordinateur pour les services numériques a, en tout état 
de cause, la responsabilité d’assurer la coordination au niveau national vis-à-vis de ces questions et de contribuer à une 
surveillance et une exécution efficaces et cohérentes du présent règlement dans toute l’Union.

À cette fin, les coordinateurs pour les services numériques coopèrent entre eux, ainsi qu’avec les autres autorités 
compétentes nationales, le comité et la Commission, sans préjudice de la possibilité dont disposent les États membres de 
prévoir des mécanismes de coopération et des échanges de vues réguliers entre les coordinateurs pour les services 
numériques et d’autres autorités nationales, lorsque cela présente de l’intérêt pour l’exécution de leurs missions respectives.

Lorsqu’un État membre désigne une ou plusieurs autorités compétentes en plus du coordinateur pour les services 
numériques, il veille à ce que les missions respectives de ces autorités et du coordinateur pour les services numériques 
soient clairement définies et à ce qu’ils coopèrent de manière étroite et efficace dans l’exécution de leurs missions.

3. Les États membres désignent les coordinateurs pour les services numériques au plus tard le 17 février 2024.

Les États membres rendent publics et communiquent à la Commission et au comité le nom de leur autorité compétente 
désignée en tant que coordinateur pour les services numériques, ainsi que des informations sur la manière dont il peut être 
contacté. L’État membre concerné communique à la Commission et au comité le nom des autres autorités compétentes 
visées au paragraphe 2 ainsi que leurs missions respectives.

4. Les dispositions applicables aux coordinateurs pour les services numériques énoncées aux articles 50, 51 et 56 
s’appliquent également aux autres autorités compétentes désignées par les États membres en vertu du paragraphe 1 du 
présent article.

Article 50

Exigences applicables aux coordinateurs pour les services numériques

1. Les États membres veillent à ce que les coordinateurs pour les services numériques accomplissent leurs missions au 
titre du présent règlement de manière impartiale, transparente et en temps utile. Les États membres veillent à ce que leurs 
coordinateurs pour les services numériques disposent de toutes les ressources nécessaires à l’accomplissement de leurs 
missions, y compris des ressources techniques, financières et humaines suffisantes pour surveiller correctement tous les 
fournisseurs de services intermédiaires relevant de leur compétence. Chaque État membre veille à ce que son coordinateur 
pour les services numériques dispose d’une autonomie suffisante dans la gestion de son budget dans les limites globales du 
budget, afin de ne pas porter atteinte à l’indépendance du coordinateur pour les services numériques.
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2. Lorsqu’ils accomplissent leurs missions et exercent leurs pouvoirs conformément au présent règlement, les 
coordinateurs pour les services numériques agissent en toute indépendance. Ils restent libres de toute influence extérieure, 
directe ou indirecte, et ne sollicitent ni n’acceptent aucune instruction d’aucune autre autorité publique ou partie privée.

3. Le paragraphe 2 du présent article est sans préjudice des missions incombant aux coordinateurs pour les services 
numériques dans le cadre du système de surveillance et d’exécution prévu dans le présent règlement et de la coopération 
avec les autres autorités compétentes conformément à l’article 49, paragraphe 2. Le paragraphe 2 du présent article 
n’empêche pas l’exercice d’un contrôle juridictionnel et est également sans préjudice d’exigences proportionnées en matière 
de responsabilisation en ce qui concerne les activités générales des coordinateurs pour les services numériques, par exemple 
en ce qui concerne les dépenses financières ou les rapports à communiquer aux parlements nationaux, à condition que ces 
exigences ne portent pas atteinte à la réalisation des objectifs du présent règlement.

Article 51

Pouvoirs des coordinateurs pour les services numériques

1. Lorsque cela est nécessaire à l’accomplissement de leurs missions au titre du présent règlement, les coordinateurs pour 
les services numériques sont investis des pouvoirs d’enquête suivants à l’égard de la conduite des fournisseurs de services 
intermédiaires relevant de la compétence de leur État membre:

a) le pouvoir d’exiger de ces fournisseurs, ainsi que de toute autre personne agissant pour les besoins de son activité 
commerciale, industrielle, artisanale ou libérale et raisonnablement susceptible d’être au courant d’informations 
relatives à une infraction présumée au présent règlement, y compris les organisations qui réalisent les audits visés à 
l’article 37 et à l’article 75, paragraphe 2, qu’ils fournissent ces informations dans les meilleurs délais;

b) le pouvoir de procéder à des inspections dans tout local utilisé par ces fournisseurs ou ces personnes pour les besoins de 
leur activité commerciale, industrielle, artisanale ou libérale, ou de demander à une autorité judiciaire de leur État 
membre d’ordonner une telle inspection, ou de demander à d’autres autorités publiques de procéder à une telle 
inspection, afin d’examiner, de saisir, de prendre ou d’obtenir des copies d’informations relatives à une infraction 
présumée sous quelque forme et sur quelque support de stockage que ce soit;

c) le pouvoir de demander à tout membre du personnel ou représentant de ces fournisseurs ou de ces personnes de fournir 
des explications sur toute information relative à une infraction présumée et d’enregistrer leurs réponses avec leur 
consentement à l’aide de tout moyen technique.

2. Lorsque cela est nécessaire à l’accomplissement de leurs missions au titre du présent règlement, les coordinateurs pour 
les services numériques sont investis des pouvoirs d’exécution suivants à l’égard des fournisseurs de services intermédiaires 
relevant de la compétence de leur État membre:

a) le pouvoir d’accepter les engagements proposés par ces fournisseurs pour se conformer au présent règlement et de 
rendre ces engagements contraignants;

b) le pouvoir d’ordonner la cessation des infractions et, le cas échéant, d’imposer des mesures correctives proportionnées à 
l’infraction et nécessaires pour faire cesser effectivement l’infraction, ou de demander à une autorité judiciaire de leur 
État membre d’y procéder;

c) le pouvoir d’imposer des amendes, ou de demander à une autorité judiciaire de leur État membre d’y procéder, 
conformément à l’article 52 pour non-respect du présent règlement, y compris de toute injonction d’enquête émise en 
vertu du paragraphe 1 du présent article;

d) le pouvoir d’imposer une astreinte, ou de demander à une autorité judiciaire de leur État membre d’y procéder, 
conformément à l’article 52 pour qu’il soit mis fin à une infraction conformément à une injonction émise en vertu du 
point b) du présent alinéa ou pour non-respect de toute injonction d’enquête émise en vertu du paragraphe 1 du 
présent article;

e) le pouvoir d’adopter des mesures provisoires ou de demander à l’autorité judiciaire nationale compétente de leur État 
membre d’y procéder afin d’éviter le risque de préjudice grave.
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En ce qui concerne le premier alinéa, points c) et d), les coordinateurs pour les services numériques disposent également des 
pouvoirs d’exécution prévus dans ces points à l’égard des autres personnes visées au paragraphe 1 pour non-respect de 
toute injonction qui leur est adressée en vertu dudit paragraphe. Ils n’exercent ces pouvoirs d’exécution qu’après avoir 
fourni à ces autres personnes, en temps utile, toutes les informations pertinentes en lien avec ces injonctions, y compris le 
délai applicable, les amendes ou astreintes susceptibles d’être imposées en cas de non-respect et les possibilités de recours.

3. Lorsque cela est nécessaire à l’accomplissement de leurs missions au titre du présent règlement, les coordinateurs pour 
les services numériques sont également investis, à l’égard des fournisseurs de services intermédiaires relevant de la 
compétence de leur État membre, lorsque tous les autres pouvoirs prévus par le présent article pour parvenir à la cessation 
d’une infraction ont été épuisés, qu’il n’a pas été remédié à l’infraction ou que l’infraction se poursuit et qu’elle entraîne un 
préjudice grave ne pouvant pas être évité par l’exercice d’autres pouvoirs prévus par le droit de l’Union ou le droit national, 
du pouvoir de prendre les mesures suivantes:

a) exiger de l’organe de direction de ces fournisseurs, dans les meilleurs délais, qu’il examine la situation, adopte et 
soumette un plan d’action établissant les mesures nécessaires pour mettre fin à l’infraction, veille à ce que le fournisseur 
prenne ces mesures et fasse rapport sur les mesures prises;

b) lorsque le coordinateur pour les services numériques considère qu’un fournisseur de services intermédiaires n’a pas 
suffisamment respecté les exigences visées au point a), qu’il n’a pas été remédié à l’infraction ou que l’infraction se 
poursuit et qu’elle entraîne un préjudice grave, et que cette infraction constitue une infraction pénale impliquant une 
menace pour la vie ou la sécurité des personnes, demander à l’autorité judiciaire compétente de son État membre 
d’ordonner une restriction temporaire de l’accès des destinataires au service concerné par l’infraction ou, uniquement 
lorsque cela n’est pas techniquement réalisable, à l’interface en ligne du fournisseur de services intermédiaires sur 
laquelle se produit l’infraction.

Sauf lorsqu’il agit à la demande de la Commission au titre de l’article 82, préalablement à l’envoi de la demande visée au 
premier alinéa, point b), du présent paragraphe, le coordinateur pour les services numériques invite les parties intéressées à 
soumettre des observations écrites dans un délai de minimum deux semaines, en décrivant les mesures qu’il entend 
demander et en identifiant le ou les destinataires prévus. Le fournisseur de services intermédiaires, le ou les destinataires 
prévus et tout autre tiers démontrant un intérêt légitime ont le droit de participer à la procédure devant l’autorité judiciaire 
compétente. Toute mesure ordonnée est proportionnée à la nature, à la gravité, à la répétition et à la durée de l’infraction, et 
ne restreint pas indûment l’accès des destinataires du service concerné aux informations légales.

La restriction d’accès s’applique pour une durée de quatre semaines, sous réserve de la possibilité dont dispose l’autorité 
judiciaire compétente, dans son injonction, de permettre au coordinateur pour les services numériques de prolonger ce 
délai à raison de nouvelles périodes de même durée, le nombre maximal de prolongations étant fixé par cette autorité 
judiciaire. Le coordinateur pour les services numériques ne prolonge le délai que s’il considère, compte tenu des droits et 
des intérêts de toutes les parties affectées par cette limitation et de l’ensemble des circonstances pertinentes, y compris de 
toute information que le fournisseur de services intermédiaires, le ou les destinataires et tout autre tiers ayant démontré un 
intérêt légitime pourraient lui fournir, que les deux conditions suivantes sont remplies:

a) le fournisseur de services intermédiaires n’a pas pris les mesures nécessaires pour mettre fin à l’infraction;

b) la restriction temporaire ne restreint pas indûment l’accès des destinataires du service aux informations légales, compte 
tenu du nombre de destinataires affectés et de l’existence éventuelle de toute alternative appropriée et facilement 
accessible.

Lorsque le coordinateur pour les services numériques considère que les conditions énoncées au troisième alinéa, points a) et 
b), sont remplies, mais qu’il ne peut pas prolonger davantage la période visée au troisième alinéa, il soumet une nouvelle 
demande à l’autorité judiciaire compétente, conformément au premier alinéa, point b).
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4. Les pouvoirs énumérés aux paragraphes 1, 2 et 3 sont sans préjudice de la section 3.

5. Les mesures prises par les coordinateurs pour les services numériques dans l’exercice de leurs pouvoirs énumérés aux 
paragraphes 1, 2 et 3 sont efficaces, proportionnées et dissuasives, compte tenu notamment de la nature, de la gravité, de la 
répétition et de la durée de l’infraction ou de l’infraction présumée à laquelle ces mesures se rapportent, ainsi que de la 
capacité économique, technique et opérationnelle du fournisseur de services intermédiaires concerné, le cas échéant.

6. Les États membres fixent des conditions et des procédures spécifiques pour l’exercice des pouvoirs visés aux 
paragraphes 1, 2 et 3 et veillent à ce que tout exercice de ces pouvoirs soit soumis à des mesures de sauvegarde 
appropriées établies dans le droit national applicable en conformité avec la Charte et les principes généraux du droit de 
l’Union. Plus particulièrement, ces mesures ne sont prises qu’en conformité avec le droit au respect de la vie privée et les 
droits de la défense, y compris les droits d’être entendu et d’avoir accès au dossier, et le droit à un recours juridictionnel 
effectif pour toutes les parties affectées.

Article 52

Sanctions

1. Les États membres déterminent le régime des sanctions applicables aux infractions au présent règlement par les 
fournisseurs de services intermédiaires relevant de leur compétence et prennent toutes les mesures nécessaires pour assurer 
la mise en œuvre de ces sanctions conformément à l’article 51.

2. Les sanctions doivent être effectives, proportionnées et dissuasives. Les États membres informent la Commission du 
régime ainsi déterminé et des mesures ainsi prises, de même que, sans retard, de toute modification apportée 
ultérieurement à ce régime ou à ces mesures.

3. Les États membres veillent à ce que le montant maximal des amendes qui peuvent être imposées pour non-respect 
d’une obligation établie dans le présent règlement représente 6 % du chiffre d’affaires mondial annuel du fournisseur de 
services intermédiaires concerné réalisé au cours de l’exercice précédent. Les États membres veillent à ce que le montant 
maximal de l’amende qui peut être imposée pour la fourniture d’informations inexactes, incomplètes ou trompeuses, 
l’absence de réponse ou la non-rectification d’informations inexactes, incomplètes ou trompeuses et le manquement à 
l’obligation de se soumettre à une inspection représente 1 % des revenus ou du chiffre d’affaires mondial annuels du 
fournisseur de services intermédiaires concerné ou de la personne concernée de l’exercice précédent.

4. Les États membres veillent à ce que le montant maximal d’une astreinte représente 5 % des revenus ou du chiffre 
d’affaires mondial journaliers moyens du fournisseur de services intermédiaires concerné de l’exercice précédent, par jour, 
calculé à compter de la date spécifiée dans la décision concernée.

Article 53

Droit d’introduire une plainte

Les destinataires du service, ainsi que tout organisme, organisation ou association ayant reçu mandat pour exercer les droits 
conférés par le présent règlement pour leur compte, ont le droit d’introduire une plainte à l’encontre de fournisseurs de 
services intermédiaires en invoquant une infraction au présent règlement auprès du coordinateur pour les services 
numériques de l’État membre dans lequel le destinataire du service est situé ou est établi. Le coordinateur pour les services 
numériques évalue la plainte et, le cas échéant, la transmet au coordinateur pour les services numériques de l’État membre 
d’établissement, accompagnée d’un avis lorsqu’il le juge approprié. Lorsque la plainte relève de la responsabilité d’une autre 
autorité compétente au sein de son État membre, le coordinateur pour les services numériques qui reçoit la plainte la 
transmet à cette autorité. Au cours de cette procédure, les deux parties ont le droit d’être entendues et de recevoir des 
informations appropriées sur l’état de la plainte, conformément au droit national.
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Article 54

Indemnisation

Les destinataires du service ont le droit de demander réparation aux fournisseurs de services intermédiaires, conformément 
au droit de l’Union et au droit national, pour les dommages ou pertes subis en raison d’une violation par lesdits fournisseurs 
des obligations qui leur incombent au titre du présent règlement.

Article 55

Rapports d’activité

1. Les coordinateurs pour les services numériques établissent un rapport annuel relatif à leurs activités au titre du 
présent règlement, y compris le nombre de plaintes reçues en vertu de l’article 53 ainsi qu’un aperçu des suites qui leur ont 
été données. Les coordinateurs pour les services numériques mettent les rapports annuels à la disposition du public dans un 
format lisible par une machine, sous réserve des règles applicables en matière de confidentialité des informations en vertu 
de l’article 84, et les communiquent à la Commission et au comité.

2. Le rapport annuel comporte également les informations suivantes:

a) le nombre et l’objet des injonctions d’agir contre des contenus illicites et des injonctions de fournir des informations, 
émises conformément aux articles 9 et 10 par toute autorité judiciaire ou administrative nationale de l’État membre du 
coordinateur pour les services numériques concerné;

b) les suites données à ces injonctions, telles qu’elles ont été communiquées au coordinateur pour les services numériques 
conformément aux articles 9 et 10.

3. Lorsqu’un État membre a désigné plusieurs autorités compétentes conformément à l’article 49, il veille à ce que le 
coordinateur pour les services numériques élabore un rapport unique couvrant les activités de toutes les autorités 
compétentes et à ce que le coordinateur pour les services numériques reçoive toutes les informations pertinentes et tout le 
soutien nécessaire à cet effet de la part des autres autorités compétentes concernées.

SECTION 2

Compétences, enquête coordonnée et mécanismes de contrôle de la cohérence

Article 56

Compétences

1. L’État membre dans lequel se situe l’établissement principal du fournisseur de services intermédiaires dispose de 
pouvoirs exclusifs pour surveiller et faire respecter le présent règlement, à l’exception des pouvoirs prévus aux 
paragraphes 2, 3 et 4.

2. La Commission dispose de pouvoirs exclusifs pour surveiller et faire respecter le chapitre III, section 5.

3. La Commission dispose de pouvoirs pour surveiller et faire respecter le présent règlement, autres que ceux fixés au 
chapitre III, section 5, à l’encontre des fournisseurs de très grandes plateformes en ligne et de très grands moteurs de 
recherche en ligne.

4. Lorsque la Commission n’a pas engagé de procédure pour la même infraction, l’État membre dans lequel se situe 
l’établissement principal du fournisseur de très grandes plateformes en ligne ou de très grands moteurs de recherche en 
ligne dispose, à l’encontre desdits fournisseurs, de pouvoirs pour surveiller et faire respecter les obligations fixées dans le 
présent règlement, autres que ceux fixés au chapitre III, section 5.

5. Les États membres et la Commission surveillent et assurent le respect des dispositions du présent règlement en étroite 
coopération.
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6. Lorsqu’un fournisseur de services intermédiaires ne dispose pas d’un établissement dans l’Union, l’État membre dans 
lequel son représentant légal réside ou est établi ou la Commission, selon le cas, dispose, conformément aux paragraphes 1 
et 4 du présent article, de pouvoirs pour surveiller et faire respecter les obligations pertinentes fixées dans le présent 
règlement.

7. Lorsqu’un fournisseur de services intermédiaires ne désigne pas de représentant légal conformément à l’article 13, 
tous les États membres et, pour ce qui concerne les fournisseurs de très grandes plateformes en ligne ou de très grands 
moteurs de recherche en ligne, la Commission disposent de pouvoirs de surveillance et d’exécution conformément au 
présent article.

Lorsqu’un coordinateur des services numériques a l’intention d’exercer ses pouvoirs en vertu du présent paragraphe, il 
notifie son intention à tous les autres coordinateurs pour les services numériques ainsi qu’à la Commission et veille à ce 
que les garanties applicables prévues par la Charte soient respectées, notamment pour éviter que le même comportement 
ne soit sanctionné plus d’une fois pour une infraction aux obligations fixées par le présent règlement. Lorsque la 
Commission a l’intention d’exercer ses pouvoirs en vertu du présent paragraphe, elle notifie son intention à tous les autres 
coordinateurs pour les services numériques. À la suite de la notification visée au présent paragraphe, les autres États 
membres n’engagent pas de procédure pour la même infraction que celle dont il est question dans la notification.

Article 57

Assistance mutuelle

1. Les coordinateurs pour les services numériques et la Commission coopèrent étroitement et se prêtent mutuellement 
assistance afin d’appliquer le présent règlement de manière cohérente et efficace. L’assistance mutuelle comprend, en 
particulier, l’échange d’informations conformément au présent article et l’obligation qui incombe au coordinateur pour les 
services numériques de l’État membre d’établissement d’informer tous les coordinateurs pour les services numériques des 
États membres de destination, le comité et la Commission de l’ouverture d’une enquête et de son intention de prendre une 
décision définitive, y compris son évaluation, à l’égard d’un fournisseur de services intermédiaires spécifique.

2. Aux fins d’une enquête, le coordinateur pour les services numériques de l’État membre d’établissement peut demander 
à d’autres coordinateurs pour les services numériques de fournir les informations spécifiques en leur possession concernant 
un fournisseur spécifique de services intermédiaires ou d’exercer leurs pouvoirs d’enquête visés à l’article 51, paragraphe 1, 
en ce qui concerne des informations spécifiques se trouvant dans leur État membre. Le cas échéant, le coordinateur pour les 
services numériques qui reçoit la demande peut associer d’autres autorités compétentes ou d’autres autorités publiques de 
l’État membre en question.

3. Le coordinateur pour les services numériques qui reçoit la demande conformément au paragraphe 2 y fait droit et 
informe le coordinateur pour les services numériques de l’État membre d’établissement des mesures prises, dans les 
meilleurs délais et au plus tard deux mois après la réception de la demande, sauf si:

a) la portée ou l’objet de la demande ne sont pas suffisamment précis, justifiés ou proportionnés au regard des objectifs de 
l’enquête; ou

b) ni le coordinateur pour les services numériques qui reçoit la demande ni aucune autre autorité compétente ou autorité 
publique de cet État membre n’est en possession des informations demandées ou ne peut accéder à celles-ci; ou

c) il n’est pas possible de faire droit à la demande sans violer le droit de l’Union ou le droit national.

Le coordinateur pour les services numériques qui reçoit la demande motive son refus en soumettant une réponse motivée, 
dans le délai fixé au premier alinéa.

Article 58

Coopération transfrontière entre les coordinateurs pour les services numériques

1. Sauf dans le cas où la Commission a ouvert une enquête pour la même infraction alléguée, lorsqu’un coordinateur 
pour les services numériques d’un État membre de destination a des raisons de soupçonner que le fournisseur d’un service 
intermédiaire a enfreint le présent règlement d’une manière qui porte atteinte aux destinataires du service dans l’État 
membre dudit coordinateur pour les services numériques, il peut demander au coordinateur pour les services numériques 
de l’État membre d’établissement d’examiner la situation et de prendre les mesures d’enquête et d’exécution nécessaires 
pour assurer le respect du présent règlement.
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2. Sauf dans le cas où la Commission a ouvert une enquête pour la même infraction alléguée, et à la demande d’au moins 
trois coordinateurs pour les services numériques d’États membres de destination, ayant des raisons de soupçonner qu’un 
fournisseur de services intermédiaires spécifique a enfreint le présent règlement d’une manière qui porte atteinte aux 
destinataires du service dans leur État membre, le comité peut demander au coordinateur pour les services numériques de 
l’État membre d’établissement d’examiner la situation et de prendre les mesures d’enquête et d’exécution nécessaires pour 
assurer le respect du présent règlement.

3. Toute demande formulée au titre du paragraphe 1 ou 2 est dûment motivée et indique au minimum:

a) le point de contact du fournisseur de services intermédiaires concerné, tel qu’il est prévu à l’article 11;

b) une description des faits pertinents, les dispositions concernées du présent règlement et les raisons pour lesquelles le 
coordinateur pour les services numériques à l’origine de la demande, ou le comité, soupçonne que le fournisseur a 
enfreint le présent règlement, y compris la description des effets négatifs de l’infraction alléguée;

c) toute autre information que le coordinateur pour les services numériques à l’origine de la demande, ou le comité, 
considère comme pertinente, y compris, le cas échéant, des informations recueillies de sa propre initiative ou des 
suggestions de mesures d’enquête ou d’exécution spécifiques à prendre, y compris des mesures provisoires.

4. Le coordinateur pour les services numériques de l’État membre d’établissement tient le plus grand compte de la 
demande formulée au titre du paragraphe 1 ou 2 du présent article. Lorsqu’il considère qu’il ne dispose pas de 
suffisamment d’informations pour agir sur la base de la demande et qu’il a des raisons de considérer que le coordinateur 
pour les services numériques à l’origine de la demande, ou le comité, pourrait fournir des informations complémentaires, 
le coordinateur pour les services numériques de l’État membre d’établissement peut soit demander ces informations 
conformément à l’article 57, soit lancer, en application de l’article 60, paragraphe 1, une enquête conjointe associant au 
moins le coordinateur pour les services numériques à l’origine de la demande. Le délai fixé au paragraphe 5 du présent 
article est suspendu jusqu’à l’obtention de ces informations complémentaires ou jusqu’à ce que l’invitation à participer à 
l’enquête conjointe ait été déclinée.

5. Dans les meilleurs délais et en tout état de cause dans un délai maximal de deux mois suivant la réception de la 
demande formulée au titre du paragraphe 1 ou 2, le coordinateur pour les services numériques de l’État membre 
d’établissement communique au coordinateur pour les services numériques à l’origine de la demande, et au comité, 
l’évaluation de l’infraction présumée, ainsi qu’une explication de toute mesure d’enquête ou d’exécution prise ou envisagée 
dans ce cadre afin d’assurer le respect du présent règlement.

Article 59

Saisine de la Commission

1. En l’absence de communication dans le délai fixé à l’article 58, paragraphe 5, en cas de désaccord de la part du comité 
avec l’évaluation ou les mesures prises ou envisagées au titre de l’article 58, paragraphe 5, ou dans les cas visés à l’article 60, 
paragraphe 3, le comité peut saisir la Commission de la question, en fournissant toutes les informations pertinentes. Ces 
informations comprennent au moins la demande ou la recommandation envoyée au coordinateur pour les services 
numériques de l’État membre d’établissement, l’évaluation réalisée par ce coordinateur pour les services numériques, les 
raisons du désaccord ainsi que toute information complémentaire justifiant la saisine.

2. La Commission examine la question dans un délai de deux mois suivant la transmission de la question en vertu du 
paragraphe 1, après avoir consulté le coordinateur pour les services numériques de l’État membre d’établissement.

3. Lorsque, en vertu du paragraphe 2 du présent article, la Commission considère que l’évaluation ou les mesures 
d’enquête ou d’exécution prises ou envisagées au titre de l’article 58, paragraphe 5, sont insuffisantes pour garantir 
l’exécution effective du présent règlement ou sont, d’une autre façon, incompatibles avec le présent règlement, elle fait part 
de son point de vue au coordinateur pour les services numériques de l’État membre d’établissement ainsi qu’au comité, et 
demande au coordinateur pour les services numériques de l’État membre d’établissement de réexaminer la question.
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Le coordinateur pour les services numériques de l’État membre d’établissement prend les mesures d’enquête ou d’exécution 
nécessaires en vue d’assurer le respect du présent règlement, en tenant le plus grand compte du point de vue et de la 
demande de réexamen de la Commission. Le coordinateur pour les services numériques de l’État membre d’établissement 
informe la Commission et le coordinateur pour les services numériques à l’origine de la demande ou le comité qui est 
intervenu au titre de l’article 58, paragraphe 1 ou 2, des mesures prises dans les deux mois à compter de cette demande de 
réexamen.

Article 60

Enquêtes conjointes

1. Le coordinateur pour les services numériques de l’État membre d’établissement peut lancer et diriger des enquêtes 
conjointes avec la participation d’un ou de plusieurs coordinateurs pour les services numériques concernés:

a) de sa propre initiative, en ce qui concerne une infraction alléguée au présent règlement commise par un fournisseur de 
services intermédiaires donné dans plusieurs États membres; ou

b) sur recommandation du comité, à la demande d’au moins trois coordinateurs pour les services numériques alléguant, 
sur la base d’une suspicion raisonnable, l’existence d’une infraction commise par un fournisseur de services 
intermédiaires donné, portant atteinte aux destinataires du service dans leur État membre.

2. Tout coordinateur pour les services numériques qui démontre qu’il a un intérêt légitime à participer à une enquête 
conjointe conformément au paragraphe 1 peut demander à le faire. L’enquête conjointe est menée à terme dans un délai de 
trois mois à compter du moment où elle a été lancée, sauf si les participants en conviennent autrement.

Le coordinateur pour les services numériques de l’État membre d’établissement communique à tous les coordinateurs pour 
les services numériques, à la Commission et au comité sa position préliminaire sur l’infraction alléguée au plus tard un mois 
après la fin du délai visé au premier alinéa. La position préliminaire tient compte du point de vue de tous les autres 
coordinateurs pour les services numériques participant à l’enquête conjointe. Le cas échéant, cette position préliminaire 
expose également les mesures d’exécution envisagées.

3. Le comité peut saisir la Commission conformément à l’article 59, lorsque:

a) le coordinateur pour les services numériques de l’État membre d’établissement n’a pas communiqué sa position 
préliminaire dans le délai fixé au paragraphe 2;

b) le comité exprime un désaccord important avec la position préliminaire communiquée par le coordinateur pour les 
services numériques de l’État membre d’établissement; ou

c) le coordinateur pour les services numériques de l’État membre d’établissement n’a pas lancé l’enquête conjointe 
promptement à la suite de la recommandation du comité visée au paragraphe 1, point b).

4. Lorsqu’ils procèdent à une enquête conjointe, les coordinateurs pour les services numériques participants coopèrent 
de bonne foi, en tenant compte, le cas échéant, des indications du coordinateur pour les services numériques de l’État 
membre d’établissement et de la recommandation du comité. Les coordinateurs pour les services numériques des États 
membres de destination participant à l’enquête conjointe sont habilités, à la demande du coordinateur pour les services 
numériques de l’État membre d’établissement ou après l’avoir consulté, à exercer leurs pouvoirs d’enquête visés à 
l’article 51, paragraphe 1, à l’égard des fournisseurs de services intermédiaires concernés par l’infraction alléguée, en ce qui 
concerne les informations et les locaux situés sur leur territoire.
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SECTION 3

Comité européen des services numériques

Article 61

Comité européen des services numériques

1. Un groupe consultatif indépendant de coordinateurs pour les services numériques, dénommé “comité européen des 
services numériques” (ci-après dénommé “comité”) est établi pour assurer la surveillance des fournisseurs de services 
intermédiaires.

2. Le comité conseille les coordinateurs pour les services numériques et la Commission conformément au présent 
règlement pour atteindre les objectifs suivants:

a) contribuer à l’application cohérente du présent règlement et à la coopération efficace des coordinateurs pour les services 
numériques et de la Commission en ce qui concerne les matières relevant du présent règlement;

b) coordonner les lignes directrices et les analyses de la Commission et des coordinateurs pour les services numériques et 
d’autres autorités compétentes sur les questions émergentes dans l’ensemble du marché intérieur en ce qui concerne les 
matières relevant du présent règlement, et y contribuer;

c) assister les coordinateurs pour les services numériques et la Commission dans la surveillance des très grandes 
plateformes en ligne.

Article 62

Structure du comité

1. Le comité se compose des coordinateurs pour les services numériques qui sont représentés par de hauts 
fonctionnaires. Le fait qu’un ou plusieurs États membres ne désignent pas de coordinateur pour les services numériques ne 
fait pas obstacle à ce que le comité exécute ses tâches au titre du présent règlement. Lorsque le droit national le prévoit, 
d’autres autorités compétentes investies de responsabilités opérationnelles spécifiques en vue de l’application et de 
l’exécution du présent règlement peuvent participer au comité aux côtés du coordinateur pour les services numériques. 
D’autres autorités nationales peuvent être invitées aux réunions, lorsque les questions examinées relèvent de leurs 
compétences.

2. Le comité est présidé par la Commission. La Commission convoque les réunions et prépare l’ordre du jour 
conformément aux missions du comité au titre du présent règlement et à son règlement intérieur. Lorsque le comité est 
saisi d’une demande d’adopter une recommandation en vertu du présent règlement, il met immédiatement cette demande à 
la disposition des autres coordinateurs pour les services numériques via le système de partage d’informations prévu à 
l’article 85.

3. Chaque État membre dispose d’une voix. La Commission n’a pas de droit de vote.

Le comité adopte ses décisions à la majorité simple. Lorsqu’il adopte une recommandation destinée à la Commission ainsi 
que le prévoit l’article 36, paragraphe 1, premier alinéa, le comité vote dans les 48 heures suivant la demande du président 
du comité.

4. La Commission apporte un appui administratif et analytique aux activités du comité au titre du présent règlement.

5. Le comité peut inviter des experts et des observateurs à participer à ses réunions, et peut coopérer avec d’autres 
organes, organismes et groupes consultatifs de l’Union, ainsi qu’avec des experts externes, le cas échéant. Le comité rend 
publics les résultats de cette coopération.

6. Le comité peut consulter les parties intéressées et rend publics les résultats de telles consultations.

7. Le comité adopte son règlement intérieur une fois celui-ci approuvé par la Commission.
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Article 63

Missions du comité

1. Lorsque cela est nécessaire pour réaliser les objectifs énoncés à l’article 61, paragraphe 2, le comité:

a) soutient la coordination d’enquêtes conjointes;

b) soutient les autorités compétentes dans l’analyse des rapports et résultats des audits réalisés auprès des très grandes 
plateformes en ligne ou des très grands moteurs de recherche en ligne dont le présent règlement prévoit la transmission;

c) émet des avis, des recommandations ou des conseils destinés aux coordinateurs pour les services numériques 
conformément au présent règlement, en tenant compte notamment de la liberté des fournisseurs de services 
intermédiaires de fournir des services;

d) conseille la Commission en ce qui concerne les mesures visées à l’article 66 et adopte des avis concernant les très 
grandes plateformes en ligne ou les très grands moteurs de recherche en ligne conformément au présent règlement;

e) soutient et encourage l’élaboration et la mise en œuvre de normes européennes, lignes directrices, rapports, modèles et 
codes de conduite, en collaboration avec les parties prenantes pertinentes, comme le prévoit le présent règlement, y 
compris en émettant des avis ou des recommandations sur les questions liées à l’article 44, ainsi que l’identification des 
questions émergentes, en ce qui concerne les matières relevant du présent règlement.

2. Les coordinateurs pour les services numériques et, selon le cas, d’autres autorités compétentes qui ne suivent pas les 
avis, demandes ou recommandations adoptés par le comité qui leur ont été adressés motivent ce choix, notamment en 
donnant une explication concernant les enquêtes, actions et mesures qu’ils ont mises en œuvre dans les rapports qu’ils 
établissent conformément au présent règlement ou lors de l’adoption des décisions pertinentes, le cas échéant.

SECTION 4

Surveillance, enquêtes, exécution et contrôle concernant les fournisseurs de très grandes plateformes en ligne ou de très 
grands moteurs de recherche en ligne

Article 64

Développement de l’expertise et des capacités

1. La Commission, en coopération avec les coordinateurs pour les services numériques et le comité, développe 
l’expertise et les capacités de l’Union, y compris, le cas échéant, en détachant du personnel des États membres.

2. En outre, la Commission, en coopération avec les coordinateurs pour les services numériques et le comité, coordonne 
l’évaluation des questions systémiques et émergentes relatives aux très grandes plateformes en ligne ou aux très grands 
moteurs de recherche en ligne qui se posent dans l’ensemble de l’Union en ce qui concerne les matières relevant du présent 
règlement.

3. La Commission peut demander aux coordinateurs pour les services numériques, au comité et à d’autres organes ou 
organismes de l’Union disposant de l’expertise pertinente de soutenir l’évaluation des questions systémiques et émergentes 
qui se posent dans l’ensemble de l’Union au titre du présent règlement.

4. Les États membres coopèrent avec la Commission, en particulier, par l’intermédiaire de leurs coordinateurs pour les 
services numériques respectifs et d’autres autorités compétentes, le cas échéant, y compris en mettant à disposition leur 
expertise et leurs capacités.
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Article 65

Exécution des obligations des fournisseurs de très grandes plateformes en ligne et de très grands moteurs de 
recherche en ligne

1. À des fins d’enquête sur le respect, par les fournisseurs de très grandes plateformes en ligne et de très grands moteurs 
de recherche en ligne, des obligations fixées par le présent règlement, la Commission peut exercer les pouvoirs d’enquête 
prévus dans la présente section avant même d’engager la procédure prévue à l’article 66, paragraphe 2. Elle peut exercer 
ces pouvoirs de sa propre initiative ou à la suite d’une demande formulée en vertu du paragraphe 2 du présent article.

2. Lorsqu’un coordinateur pour les services numériques a des raisons de soupçonner qu’un fournisseur d’une très grande 
plateforme en ligne ou d’un très grand moteur de recherche en ligne a enfreint les dispositions du chapitre III, section 5, ou a 
systématiquement enfreint l’une des dispositions du présent règlement d’une manière qui affecte gravement les destinataires 
du service dans son État membre, il peut envoyer à la Commission, via le système de partage d’informations prévu à 
l’article 85, une demande d’examen de la question.

3. Toute demande formulée en vertu du paragraphe 2 est dûment motivée et indique au minimum:

a) le point de contact du fournisseur de la très grande plateforme en ligne ou du très grand moteur de recherche en ligne 
concerné, comme prévu à l’article 11;

b) une description des faits pertinents, les dispositions du présent règlement concernées et les raisons pour lesquelles le 
coordinateur pour les services numériques à l’origine de la demande soupçonne que le fournisseur de la très grande 
plateforme en ligne ou du très grand moteur de recherche en ligne concerné a enfreint le présent règlement, avec une 
description des faits montrant que l’infraction présumée est de nature systémique;

c) toute autre information que le coordinateur pour les services numériques à l’origine de la demande juge pertinente, y 
compris, le cas échéant, les informations recueillies de sa propre initiative.

Article 66

Procédures engagées par la Commission et coopération à l’enquête

1. La Commission peut engager une procédure en vue de l’éventuelle adoption de décisions au titre des articles 73 et 74 
à l’égard de la conduite en cause du fournisseur de la très grande plateforme en ligne ou du très grand moteur de recherche 
en ligne que la Commission soupçonne d’avoir enfreint l’une des dispositions du présent règlement.

2. Lorsque la Commission décide d’engager une procédure en vertu du paragraphe 1 du présent article, elle en informe 
tous les coordinateurs pour les services numériques et le comité via le système de partage d’informations visé à l’article 85, 
ainsi que le fournisseur de la très grande plateforme en ligne ou du très grand moteur de recherche en ligne concerné.

Les coordinateurs pour les services numériques transmettent à la Commission, dans les meilleurs délais après avoir été 
informés qu’une procédure a été engagée, toutes les informations qu’ils détiennent au sujet de l’infraction en cause.

L’engagement d’une procédure par la Commission en vertu du paragraphe 1 du présent article relève le coordinateur pour 
les services numériques, ou toute autorité compétente selon le cas, de ses pouvoirs de surveillance et d’exécution prévus 
dans le présent règlement conformément à l’article 56, paragraphe 4.

3. Dans l’exercice des pouvoirs d’enquête que lui confère le présent règlement, la Commission peut demander l’aide 
individuelle ou conjointe des coordinateurs pour les services numériques concernés par l’infraction présumée, notamment 
du coordinateur pour les services numériques de l’État membre d’établissement. Les coordinateurs pour les services 
numériques qui ont reçu une telle demande, ainsi que toute autre autorité compétente à laquelle le coordinateur pour les 
services numériques fait appel, coopèrent de bonne foi et en temps utile avec la Commission et sont habilités à exercer 
leurs pouvoirs d’enquête visés à l’article 51, paragraphe 1, à l’égard de la très grande plateforme en ligne ou du très grand 
moteur de recherche en ligne en question, pour ce qui est des informations, des personnes et des locaux situés sur le 
territoire de leur État membre et conformément à la demande.
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4. La Commission fournit au coordinateur pour les services numériques de l’État membre d’établissement et au comité 
toutes les informations pertinentes sur l’exercice des pouvoirs visés aux articles 67 à 72 et ses conclusions préliminaires 
conformément à l’article 79, paragraphe 1. Le comité fait part à la Commission de son point de vue sur les conclusions 
préliminaires dans le délai fixé en vertu de l’article 79, paragraphe 2. La Commission tient le plus grand compte du point 
de vue du comité dans sa décision.

Article 67

Demandes d’informations

1. Pour l’accomplissement des tâches qui lui sont assignées par la présente section, la Commission peut, par simple 
demande ou par voie de décision, requérir du fournisseur de la très grande plateforme en ligne ou du très grand moteur de 
recherche en ligne concerné, ainsi que de toute autre personne physique ou morale agissant pour les besoins de leur activité 
commerciale, industrielle, artisanale ou libérale qui est raisonnablement susceptible d’avoir connaissance d’informations 
relatives à l’infraction présumée, y compris des organisations qui réalisent les audits visés à l’article 37 et à l’article 75, 
paragraphe 2, qu’ils fournissent ces informations dans un délai raisonnable.

2. Lorsqu’elle envoie une simple demande d’informations au fournisseur de la très grande plateforme en ligne ou du très 
grand moteur de recherche en ligne concerné ou à une autre personne visée au paragraphe 1 du présent article, la 
Commission indique la base juridique et le but de la demande, précise les informations demandées et fixe le délai dans 
lequel elles doivent être fournies. Elle mentionne également les amendes prévues à l’article 74 au cas où une information 
inexacte, incomplète ou trompeuse serait fournie.

3. Lorsque la Commission requiert, par voie de décision, du fournisseur de la très grande plateforme en ligne ou du très 
grand moteur de recherche en ligne concerné ou d’une autre personne visée au paragraphe 1 du présent article, qu’ils 
fournissent des informations, elle indique la base juridique et le but de la demande, précise les informations demandées et 
fixe le délai dans lequel elles doivent être fournies. Elle mentionne également les amendes prévues à l’article 74 et 
mentionne ou inflige les astreintes prévues à l’article 76. Elle mentionne également le droit de faire réexaminer la décision 
par la Cour de justice de l’Union européenne.

4. Les fournisseurs de la très grande plateforme en ligne ou du très grand moteur de recherche en ligne concernés ou une 
autre personne visée au paragraphe 1 ou leurs représentants et, dans le cas de personnes morales, de sociétés ou 
d’associations n’ayant pas la personnalité juridique, les personnes mandatées pour les représenter selon la loi ou les statuts, 
sont tenus de fournir les informations demandées au nom du fournisseur de la très grande plateforme en ligne ou du très 
grand moteur de recherche en ligne concerné ou d’une autre personne visée au paragraphe 1. Les avocats dûment 
mandatés peuvent fournir les informations demandées au nom de leurs mandants. Ces derniers voient leur responsabilité 
pleinement engagée si les informations fournies s’avèrent incomplètes, inexactes ou trompeuses.

5. À la demande de la Commission, les coordinateurs pour les services numériques et autres autorités compétentes 
fournissent à la Commission toutes les informations nécessaires à l’accomplissement des tâches qui lui sont assignées par la 
présente section.

6. La Commission, sans retard injustifié après avoir envoyé la simple demande ou la décision visée au paragraphe 1 du 
présent article, en envoie une copie aux coordinateurs pour les services numériques, par l’intermédiaire du système de 
partage d’informations visé à l’article 85.

Article 68

Pouvoir de mener des entretiens et de recueillir des déclarations

1. Pour l’accomplissement des tâches qui lui sont assignées par la présente section, la Commission peut interroger toute 
personne physique ou morale qui consent à être interrogée aux fins de la collecte d’informations relatives à l’objet d’une 
enquête, en lien avec l’infraction présumée. La Commission est habilitée à enregistrer ces entretiens par des moyens 
techniques appropriés.
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2. Si l’entretien visé au paragraphe 1 se déroule dans d’autres locaux que ceux de la Commission, celle-ci en informe le 
coordinateur pour les services numériques de l’État membre sur le territoire duquel l’entretien a lieu. À la demande dudit 
coordinateur pour les services numériques, ses fonctionnaires peuvent assister les fonctionnaires et les autres personnes les 
accompagnant mandatés par la Commission pour mener l’entretien.

Article 69

Pouvoir d’effectuer des inspections

1. Pour l’accomplissement des tâches qui lui sont assignées par la présente section, la Commission peut effectuer toutes 
les inspections nécessaires dans les locaux du fournisseur de la très grande plateforme en ligne ou du très grand moteur de 
recherche en ligne concerné ou d’une autre personne visée à l’article 67, paragraphe 1.

2. Les fonctionnaires et les autres personnes les accompagnant mandatés par la Commission pour effectuer une 
inspection sont investis des pouvoirs suivants:

a) pénétrer dans tous les locaux, terrains et moyens de transport du fournisseur de la très grande plateforme en ligne ou du 
très grand moteur de recherche en ligne concerné ou de l’autre personne concernée;

b) examiner les livres et autres registres relatifs à la fourniture du service concerné, quel que soit le support sur lequel ils 
sont stockés;

c) prendre ou obtenir sous quelque forme que ce soit une copie ou un extrait des livres ou autres registres;

d) exiger du fournisseur de la très grande plateforme en ligne ou du très grand moteur de recherche en ligne ou de l’autre 
personne concernée qu’il donne accès à son organisation, à son fonctionnement, à son système informatique, à ses 
algorithmes, à son traitement des données et à ses pratiques commerciales, qu’il fournisse des explications à ce sujet et 
qu’il enregistre ou documente les explications données;

e) sceller tout local utilisé pour les besoins de l’activité commerciale, industrielle, artisanale ou libérale du fournisseur de la 
très grande plateforme en ligne ou du très grand moteur de recherche en ligne ou de l’autre personne concernée, ainsi 
que les livres ou autres registres, pendant la période d’inspection et dans la mesure nécessaires à l’inspection;

f) demander à tout représentant ou membre du personnel du fournisseur de la très grande plateforme en ligne ou du très 
grand moteur de recherche en ligne ou de l’autre personne concernée, des explications sur des faits ou des documents 
en rapport avec l’objet et le but de l’inspection et enregistrer les réponses;

g) adresser des questions à tout représentant ou membre du personnel en rapport avec l’objet et le but de l’inspection et 
enregistrer les réponses.

3. Les inspections peuvent être effectuées avec le concours d’auditeurs ou d’experts nommés par la Commission en vertu 
de l’article 72, paragraphe 2, et du coordinateur pour les services numériques ou des autorités nationales compétentes de 
l’État membre sur le territoire duquel l’inspection est menée.

4. Lorsque les livres ou autres registres liés à la fourniture du service concerné dont la production est requise sont 
produits de manière incomplète ou lorsque les réponses aux questions posées en vertu du paragraphe 2 du présent article 
sont inexactes, incomplètes ou trompeuses, les fonctionnaires et les autres personnes les accompagnant mandatés par la 
Commission pour effectuer une inspection exercent leurs pouvoirs sur présentation d’une autorisation écrite précisant 
l’objet et le but de l’inspection ainsi que les sanctions prévues aux articles 74 et 76. En temps utile avant l’inspection, la 
Commission informe de l’inspection prévue le coordinateur pour les services numériques de l’État membre sur le territoire 
duquel l’inspection doit être effectuée.
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5. Au cours des inspections, les fonctionnaires et les autres personnes les accompagnant mandatés par la Commission, 
les auditeurs et les experts nommés par la Commission, le coordinateur pour les services numériques ou les autres 
autorités compétentes de l’État membre sur le territoire duquel l’inspection est effectuée peuvent exiger du fournisseur de la 
très grande plateforme en ligne ou du très grand moteur de recherche en ligne, ou de l’autre personne concernée, qu’il 
fournisse des explications sur son organisation, son fonctionnement, son système informatique, ses algorithmes, son 
traitement des données et ses pratiques commerciales, et peuvent adresser des questions à son personnel clé.

6. Le fournisseur de la très grande plateforme en ligne ou du très grand moteur de recherche en ligne ou l’autre personne 
physique ou morale concernée est tenu de se soumettre aux inspections que la Commission a ordonnées par voie de 
décision. La décision indique l’objet et le but de l’inspection, fixe la date à laquelle elle commence et mentionne les 
sanctions prévues aux articles 74 et 76, ainsi que le droit de faire réexaminer la décision par la Cour de justice de l’Union 
européenne. La Commission consulte le coordinateur pour les services numériques de l’État membre sur le territoire 
duquel l’inspection doit être effectuée avant de prendre cette décision.

7. Les agents du coordinateur pour les services numériques de l’État membre sur le territoire duquel l’inspection doit être 
effectuée et les autres personnes mandatées ou nommées par ledit coordinateur prêtent activement assistance, à la demande 
dudit coordinateur pour les services numériques ou de la Commission, aux fonctionnaires et aux autres personnes les 
accompagnant mandatés par la Commission dans le cadre de l’inspection. Ils disposent à cette fin des pouvoirs énumérés 
au paragraphe 2.

8. Lorsque les fonctionnaires et les autres personnes les accompagnant mandatés par la Commission constatent que le 
fournisseur de la très grande plateforme en ligne ou du très grand moteur de recherche en ligne, ou l’autre personne 
concernée, s’oppose à une inspection ordonnée en vertu du présent article, l’État membre sur le territoire duquel 
l’inspection doit être effectuée leur accorde, sur demande de ces fonctionnaires ou des autres personnes les accompagnant 
et conformément au droit national de l’État membre, l’assistance nécessaire, y compris, le cas échéant conformément audit 
droit national, sous la forme de mesures coercitives prises par une autorité répressive compétente, pour leur permettre 
d’effectuer l’inspection.

9. Si l’assistance prévue au paragraphe 8 requiert l’autorisation d’une autorité judiciaire nationale conformément au 
droit national de l’État membre concerné, cette autorisation est demandée par le coordinateur pour les services numériques 
de cet État membre à la demande des fonctionnaires et des autres personnes les accompagnant mandatés par la 
Commission. Cette autorisation peut également être demandée à titre préventif.

10. Lorsqu’une autorisation visée au paragraphe 9 est demandée, l’autorité judiciaire nationale saisie vérifie que la 
décision de la Commission ordonnant l’inspection est authentique et que les mesures coercitives envisagées ne sont ni 
arbitraires ni excessives eu égard à l’objet de l’inspection. Lorsqu’elle procède à cette vérification, l’autorité judiciaire 
nationale peut demander à la Commission, directement ou par l’intermédiaire des coordinateurs pour les services 
numériques de l’État membre concerné, des explications détaillées notamment sur les motifs permettant à la Commission 
de suspecter l’existence d’une infraction au présent règlement, ainsi que sur la gravité de l’infraction suspectée et la nature 
de l’implication du fournisseur de la très grande plateforme en ligne ou du très grand moteur de recherche en ligne ou de 
l’autre personne concernée. Cependant, l’autorité judiciaire nationale ne peut ni remettre en cause la nécessité de 
l’inspection ni exiger la communication d’informations figurant dans le dossier de la Commission. Le contrôle de la légalité 
de la décision de la Commission est réservé à la Cour de justice de l’Union européenne.

Article 70

Mesures provisoires

1. Dans le contexte des procédures susceptibles de mener à l’adoption d’une décision constatant un manquement en 
application de l’article 73, paragraphe 1, en cas d’urgence justifiée par le fait qu’un préjudice grave risque d’être causé aux 
destinataires du service, la Commission peut, par voie de décision, ordonner des mesures provisoires à l’encontre du 
fournisseur de la très grande plateforme en ligne ou du très grand moteur de recherche en ligne concerné sur la base d’un 
constat prima facie d’infraction.

2. Une décision prise en vertu du paragraphe 1 est applicable pour une durée déterminée et est renouvelable dans la 
mesure où cela est nécessaire et opportun.
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Article 71

Engagements

1. Si, au cours d’une procédure au titre de la présente section, le fournisseur de la très grande plateforme en ligne ou du 
très grand moteur de recherche en ligne concerné propose des engagements afin de garantir le respect des dispositions 
pertinentes du présent règlement, la Commission peut, par voie de décision, rendre ces engagements contraignants pour le 
fournisseur de la très grande plateforme en ligne ou du très grand moteur de recherche en ligne concerné et déclarer qu’il n’y 
a plus lieu d’agir.

2. La Commission peut rouvrir la procédure, sur demande ou de sa propre initiative:

a) si l’un des faits sur lesquels la décision repose subit un changement important;

b) si le fournisseur concerné de la très grande plateforme en ligne ou du très grand moteur de recherche en ligne 
contrevient à ses engagements; ou

c) si la décision reposait sur des informations incomplètes, inexactes ou trompeuses fournies par le fournisseur de la très 
grande plateforme en ligne ou du très grand moteur de recherche en ligne concerné ou une autre personne visée à 
l’article 67, paragraphe 1.

3. Si la Commission estime que les engagements proposés par le fournisseur de la très grande plateforme en ligne ou du 
très grand moteur de recherche en ligne concerné ne permettent pas de garantir le respect effectif des dispositions 
pertinentes du présent règlement, elle rejette ces engagements dans une décision motivée lors de la clôture de la procédure.

Article 72

Mesures de contrôle

1. Pour l’accomplissement des tâches qui lui sont assignées par la présente section, la Commission peut prendre les 
mesures nécessaires pour contrôler la mise en œuvre et le respect effectifs du présent règlement par les fournisseurs des 
très grandes plateformes en ligne ou des très grands moteurs de recherche en ligne concernés. La Commission peut leur 
ordonner de donner accès à leurs bases de données et algorithmes, ainsi que de fournir des explications à cet égard. Ces 
mesures peuvent notamment imposer au fournisseur de la très grande plateforme en ligne ou du très grand moteur de 
recherche en ligne l’obligation de conserver tous les documents jugés nécessaires pour évaluer la mise en œuvre et le 
respect des obligations prévues par le présent règlement.

2. Les mesures visées au paragraphe 1 peuvent comprendre la nomination d’experts et d’auditeurs externes 
indépendants, ainsi que d’experts et d’auditeurs des autorités nationales compétentes avec l’accord de l’autorité concernée, 
pour aider la Commission à contrôler la mise en œuvre et le respect effectifs des dispositions pertinentes du présent 
règlement et lui apporter une expertise et des connaissances spécifiques.

Article 73

Non-respect

1. La Commission adopte une décision constatant un manquement lorsqu’elle constate que le fournisseur de la très 
grande plateforme en ligne ou du très grand moteur de recherche en ligne concerné ne respecte pas un ou plusieurs des 
éléments suivants:

a) les dispositions pertinentes du présent règlement;

b) les mesures provisoires ordonnées en vertu de l’article 70;

c) les engagements rendus contraignants en vertu de l’article 71.
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2. Avant d’adopter la décision visée au paragraphe 1, la Commission fait part de ses constatations préliminaires au 
fournisseur de la très grande plateforme en ligne ou du très grand moteur de recherche en ligne concerné. Dans ses 
constatations préliminaires, la Commission explique les mesures qu’elle envisage de prendre, ou que le fournisseur 
concerné de la très grande plateforme en ligne ou du très grand moteur de recherche en ligne devrait prendre, selon elle, 
afin de donner suite de manière effective aux constatations préliminaires.

3. Dans la décision adoptée en vertu du paragraphe 1, la Commission ordonne au fournisseur de la très grande 
plateforme en ligne ou du très grand moteur de recherche en ligne concerné de prendre les mesures nécessaires pour 
assurer le respect de ladite décision dans un délai approprié qui y est précisé et de fournir des informations relatives aux 
mesures que ledit fournisseur entend adopter pour respecter la décision.

4. Le fournisseur de la très grande plateforme en ligne ou du très grand moteur de recherche en ligne concerné fournit à 
la Commission la description des mesures qu’il a prises pour garantir le respect de la décision adoptée en vertu du 
paragraphe 1 lors de leur mise en œuvre.

5. Lorsque la Commission constate que les conditions énoncées au paragraphe 1 ne sont pas réunies, elle clôt l’enquête 
par voie de décision. La décision est applicable avec effet immédiat.

Article 74

Amendes

1. Dans la décision visée à l’article 73, la Commission peut infliger au fournisseur de la très grande plateforme en ligne 
ou du très grand moteur de recherche en ligne concerné des amendes jusqu’à concurrence de 6 % du chiffre d’affaires 
mondial annuel réalisé au cours de l’exercice précédent lorsqu’elle constate que ledit fournisseur, de propos délibéré ou par 
négligence:

a) enfreint les dispositions pertinentes du présent règlement;

b) ne respecte pas une décision ordonnant des mesures provisoires en application de l’article 70; ou

c) ne respecte pas un engagement rendu contraignant par voie de décision en vertu de l’article 71.

2. La Commission peut adopter une décision visant à infliger au fournisseur de la très grande plateforme en ligne ou du 
très grand moteur de recherche concerné, ou à une autre personne physique ou morale visée à l’article 67, paragraphe 1, des 
amendes jusqu’à concurrence de 1 % des revenus ou du chiffre d’affaires mondial annuels de l’exercice précédent lorsque, de 
propos délibéré ou par négligence, ils:

a) fournissent des informations inexactes, incomplètes ou trompeuses en réponse à une simple demande ou à une 
demande par voie de décision, conformément à l’article 67;

b) omettent de répondre à la demande d’informations par voie de décision dans le délai fixé;

c) omettent de rectifier, dans le délai fixé par la Commission, les informations inexactes, incomplètes ou trompeuses 
fournies par un membre du personnel, ou omettent ou refusent de fournir des informations complètes;

d) refusent de se soumettre à une inspection décidée en vertu de l’article 69;

e) ne respectent pas les mesures adoptées par la Commission en vertu de l’article 72; ou

f) ne respectent pas les conditions d’accès au dossier de la Commission prévues à l’article 79, paragraphe 4.

3. Avant d’adopter la décision au titre du paragraphe 2 du présent article, la Commission fait part de ses constatations 
préliminaires au fournisseur de la très grande plateforme en ligne ou du très grand moteur de recherche en ligne concerné, 
ou à une autre personne visée à l’article 67, paragraphe 1.

4. Pour déterminer le montant de l’amende, la Commission prend en considération la nature, la gravité, la durée et la 
répétition de l’infraction ainsi que, pour les amendes infligées au titre du paragraphe 2, le retard causé à la procédure.
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Article 75

Surveillance renforcée des voies de recours pour remédier aux violations des obligations prévues au chapitre III, 
section 5

1. Lorsqu’elle adopte une décision en vertu de l’article 73 concernant la violation par un fournisseur d’une très grande 
plateforme en ligne ou d’un très grand moteur de recherche en ligne de l’une des dispositions du chapitre III, section 5, la 
Commission fait usage du système de surveillance renforcée prévu au présent article. Ce faisant, elle tient le plus grand 
compte des avis du comité au titre du présent article.

2. Dans la décision visée à l’article 73, la Commission demande au fournisseur d’une très grande plateforme en ligne ou 
d’un très grand moteur de recherche en ligne concerné d’élaborer et de communiquer, dans un délai raisonnable précisé 
dans la décision, aux coordinateurs pour les services numériques, à la Commission et au comité, un plan d’action exposant 
les mesures nécessaires pour mettre fin à l’infraction ou y remédier. Ces mesures comprennent un engagement à réaliser un 
audit indépendant conformément à l’article 37, paragraphes 3 et 4, sur la mise en œuvre des autres mesures, et précisent 
l’identité des auditeurs ainsi que la méthodologie, le calendrier et le suivi de l’audit. Les mesures peuvent également 
comprendre, le cas échéant, l’engagement de participer à un code de conduite pertinent tel qu’il est prévu à l’article 45.

3. Dans un délai d’un mois suivant la réception du plan d’action, le comité communique son avis sur celui-ci à la 
Commission. Dans un délai d’un mois suivant la réception de cet avis, la Commission décide si les mesures prévues dans le 
plan d’action sont suffisantes pour mettre fin à l’infraction ou y remédier et fixe un délai raisonnable pour sa mise en œuvre. 
L’engagement éventuel d’adhérer aux codes de conduite pertinents est pris en compte dans cette décision. La Commission 
contrôle ensuite la mise en œuvre du plan d’action. À cette fin, le fournisseur d’une très grande plateforme en ligne ou d’un 
très grand moteur de recherche en ligne concerné communique le rapport d’audit à la Commission sans retard injustifié dès 
qu’il est disponible et tient la Commission informée des mesures prises pour la mise en œuvre du plan d’action. La 
Commission peut, lorsque cela est nécessaire aux fins d’un tel contrôle, exiger du fournisseur d’une très grande plateforme 
en ligne ou d’un très grand moteur de recherche en ligne concerné qu’il fournisse des informations supplémentaires dans 
un délai raisonnable fixé par la Commission.

La Commission tient le comité et les coordinateurs pour les services numériques informés de la mise en œuvre du plan 
d’action et de son suivi.

4. La Commission peut prendre les mesures nécessaires conformément au présent règlement, et notamment à 
l’article 76, paragraphe 1, point e), et à l’article 82, paragraphe 1, lorsque:

a) le fournisseur concerné de la très grande plateforme en ligne ou du très grand moteur de recherche en ligne ne fournit 
pas de plan d’action, le rapport d’audit, les mises à jour nécessaires ou toute information supplémentaire requise, dans 
le délai applicable;

b) la Commission rejette le plan d’action proposé, car elle estime que les mesures qui y sont énoncées sont insuffisantes 
pour mettre fin à l’infraction ou y remédier; ou

c) la Commission considère, sur la base du rapport d’audit, des mises à jour ou des informations supplémentaires fournies 
ou de toute autre information pertinente dont elle dispose, que la mise en œuvre du plan d’action est insuffisante pour 
mettre fin à l’infraction ou y remédier.

Article 76

Astreintes

1. La Commission peut adopter une décision visant à infliger au fournisseur de la très grande plateforme en ligne ou du 
très grand moteur de recherche concerné ou à une autre personne visée à l’article 67, paragraphe 1, selon le cas, des 
astreintes jusqu’à concurrence de 5 % des revenus ou du chiffre d’affaires mondial journaliers moyens de l’exercice 
précédent par jour, calculées à compter de la date qu’elle fixe dans sa décision, pour les contraindre:

a) à fournir des informations exactes et complètes en réponse à une demande d’informations par voie de décision en 
application de l’article 67;

b) à se soumettre à une inspection ordonnée par voie de décision prise en vertu de l’article 69;
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c) à respecter une décision ordonnant des mesures provisoires prise en vertu de l’article 70, paragraphe 1;

d) à respecter des engagements rendus juridiquement contraignants par voie de décision prise en vertu de l’article 71, 
paragraphe 1;

e) à respecter une décision prise en application de l’article 73, paragraphe 1, y compris, le cas échéant, les exigences qu’elle 
contient concernant le plan d’action visé à l’article 75.

2. Lorsque le fournisseur de la très grande plateforme en ligne ou du très grand moteur de recherche en ligne concerné 
ou une autre personne visée à l’article 67, paragraphe 1, ont satisfait à l’obligation pour l’exécution de laquelle l’astreinte a 
été infligée, la Commission peut fixer le montant définitif de l’astreinte à un chiffre inférieur à celui qui résulte de la 
décision initiale.

Article 77

Prescription en matière d’imposition de sanctions

1. Les pouvoirs conférés à la Commission par les articles 74 et 76 sont soumis à un délai de prescription de cinq ans.

2. Le délai de prescription court à compter du jour où l’infraction a été commise. Toutefois, pour les infractions 
continues ou répétées, le délai de prescription ne court qu’à compter du jour où l’infraction prend fin.

3. Le délai de prescription en matière d’imposition d’amendes ou d’astreintes est interrompu par tout acte de la 
Commission ou du coordinateur pour les services numériques aux fins de l’enquête ou de la procédure relative à 
l’infraction. Constituent notamment des actes interrompant la prescription:

a) les demandes d’informations de la Commission ou d’un coordinateur pour les services numériques;

b) l’inspection;

c) l’ouverture d’une procédure par la Commission en vertu de l’article 66, paragraphe 1.

4. Un nouveau délai de prescription commence à courir à partir de chaque interruption. Toutefois, la prescription en 
matière d’imposition d’amendes ou d’astreintes est acquise au plus tard le jour où un délai égal au double du délai de 
prescription arrive à expiration sans que la Commission ait prononcé une amende ou astreinte. Ce délai est prolongé de la 
période pendant laquelle le délai de prescription a été suspendu conformément au paragraphe 5.

5. La prescription en matière d’imposition d’amendes ou d’astreintes est suspendue aussi longtemps que la décision de la 
Commission fait l’objet d’une procédure pendante devant la Cour de justice de l’Union européenne.

Article 78

Prescription en matière d’exécution des sanctions

1. Le pouvoir de la Commission d’exécuter les décisions prises en application des articles 74 et 76 est soumis à un délai 
de prescription de cinq ans.

2. Le délai de prescription court à compter du jour où la décision est devenue définitive.

3. Le délai de prescription en matière d’exécution des sanctions est interrompu:

a) par la notification d’une décision modifiant le montant initial de l’amende ou de l’astreinte ou rejetant une demande 
tendant à obtenir une telle modification;

b) par tout acte de la Commission ou d’un État membre agissant à la demande de la Commission, visant au recouvrement 
forcé de l’amende ou de l’astreinte.

4. Un nouveau délai de prescription commence à courir à partir de chaque interruption.
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5. Le délai de prescription en matière d’exécution forcée des sanctions est suspendu:

a) aussi longtemps qu’un délai de paiement est accordé;

b) aussi longtemps que l’exécution forcée du paiement est suspendue en vertu d’une décision de la Cour de justice de 
l’Union européenne ou d’une décision d’une juridiction nationale.

Article 79

Droit d’être entendu et droit d’accès au dossier

1. Avant d’adopter une décision au titre de l’article 73, paragraphe 1, de l’article 74 ou de l’article 76, la Commission 
donne au fournisseur de la très grande plateforme en ligne ou du très grand moteur de recherche en ligne concerné ou à 
une autre personne visée à l’article 67, paragraphe 1, l’occasion de faire connaître son point de vue sur:

a) les constatations préliminaires de la Commission, y compris sur tout grief retenu par la Commission; et

b) les mesures que la Commission peut avoir l’intention de prendre au vu des constatations préliminaires visées au point a).

2. Le fournisseur de la très grande plateforme en ligne ou du très grand moteur de recherche en ligne concerné ou une 
autre personne visée à l’article 67, paragraphe 1, peut présenter ses observations sur les constatations préliminaires de la 
Commission dans un délai raisonnable fixé par la Commission dans ses constatations préliminaires et qui ne peut être 
inférieur à quatorze jours.

3. La Commission ne fonde ses décisions que sur les griefs au sujet desquels les parties concernées ont pu faire valoir 
leurs observations.

4. Les droits de la défense des parties concernées sont pleinement respectés dans le déroulement de la procédure. Les 
parties ont le droit d’avoir accès au dossier de la Commission conformément aux modalités d’une divulgation négociée, 
sous réserve de l’intérêt légitime du fournisseur de la très grande plateforme en ligne ou du très grand moteur de recherche 
en ligne concerné ou d’une autre personne concernée à ce que leurs secrets d’affaires ne soient pas divulgués. La 
Commission est habilitée à adopter des décisions fixant ces modalités de divulgation en cas de désaccord entre les parties. 
Le droit d’accès au dossier de la Commission ne s’étend pas aux informations confidentielles et aux documents internes de 
la Commission, du comité, des coordinateurs pour les services numériques, d’autres autorités compétentes ou d’autres 
autorités publiques des États membres. En particulier, le droit d’accès ne s’étend pas à la correspondance entre la 
Commission et ces autorités. Aucune disposition du présent paragraphe n’empêche la Commission de divulguer et 
d’utiliser des informations nécessaires pour apporter la preuve d’une infraction.

5. Les informations recueillies par application des articles 67, 68 et 69 ne sont utilisées qu’aux fins du présent règlement.

Article 80

Publication des décisions

1. La Commission publie les décisions qu’elle adopte au titre de l’article 70, paragraphe 1, de l’article 71, paragraphe 1, 
et des articles 73 à 76. Cette publication mentionne le nom des parties intéressées et l’essentiel de la décision, y compris les 
sanctions imposées.

2. La publication tient compte des droits et intérêts légitimes du fournisseur de la très grande plateforme en ligne ou du 
très grand moteur de recherche en ligne concerné, de toute autre personne visée à l’article 67, paragraphe 1, et de tout tiers 
à ce que leurs informations confidentielles ne soient pas divulguées.

Article 81

Contrôle de la Cour de justice de l’Union européenne

Conformément à l’article 261 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, la Cour de justice de l’Union 
européenne statue avec compétence de pleine juridiction sur les recours formés contre les décisions par lesquelles la 
Commission inflige des amendes ou des astreintes. Elle peut supprimer, réduire ou majorer l’amende ou l’astreinte infligée.
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Article 82

Demandes de restrictions d’accès et coopération avec les juridictions nationales

1. Lorsque tous les pouvoirs au titre de la présente section pour parvenir à la cessation d’une infraction au présent 
règlement ont été épuisés, que l’infraction persiste et entraîne un préjudice grave ne pouvant pas être évité via l’exercice 
d’autres pouvoirs prévus par le droit de l’Union ou le droit national, la Commission peut demander au coordinateur pour 
les services numériques de l’État membre d’établissement du fournisseur de la très grande plateforme en ligne ou du très 
grand moteur de recherche en ligne concerné d’agir conformément à l’article 51, paragraphe 3.

Avant d’adresser une telle demande au coordinateur pour les services numériques, la Commission invite les parties 
intéressées à soumettre des observations écrites dans un délai qui ne peut être inférieur à quatorze jours ouvrables, en 
décrivant les mesures qu’elle entend demander et en identifiant le ou les destinataires prévus.

2. Lorsque l’application cohérente du présent règlement le justifie, la Commission, agissant d’office, peut soumettre des 
observations écrites à l’autorité judiciaire compétente visée à l’article 51, paragraphe 3. Avec l’autorisation de l’autorité 
judiciaire en question, elle peut aussi présenter des observations orales.

Aux seules fins de lui permettre de préparer ses observations, la Commission peut solliciter l’autorité judiciaire afin qu’elle 
lui transmette ou lui fasse transmettre tout document nécessaire à l’appréciation de l’affaire.

3. Lorsqu’une juridiction nationale statue sur une question qui fait déjà l’objet d’une décision adoptée par la Commission 
au titre du présent règlement, cette juridiction nationale ne prend aucune décision allant à l’encontre de la décision de la 
Commission. Les juridictions nationales évitent également de prendre des décisions qui iraient à l’encontre d’une décision 
envisagée par la Commission dans une procédure qu’elle a intentée au titre du présent règlement. À cette fin, la juridiction 
nationale peut évaluer s’il est nécessaire de suspendre sa procédure. Cette disposition est sans préjudice de l’article 267 du 
traité sur le fonctionnement de l’Union européenne.

Article 83

Actes d’exécution relatifs à l’intervention de la Commission

En ce qui concerne l’intervention de la Commission au titre de la présente section, la Commission peut adopter des actes 
d’exécution établissant les modalités pratiques pour:

a) les procédures au titre des articles 69 et 72;

b) les auditions prévues à l’article 79;

c) la divulgation négociée d’informations prévue à l’article 79.

Avant d’adopter une disposition en vertu du premier alinéa du présent article, la Commission en publie le projet et invite 
toutes les parties intéressées à lui soumettre leurs observations dans un délai qu’elle fixe et qui ne peut être inférieur à un 
mois. Ces actes d’exécution sont adoptés en conformité avec la procédure consultative visée à l’article 88.

SECTION 5

Dispositions communes relatives à l’exécution

Article 84

Secret professionnel

Sans préjudice de l’échange et de l’utilisation des informations visées dans le présent chapitre, la Commission, le comité, les 
autorités compétentes des États membres et leurs fonctionnaires, agents et les autres personnes travaillant sous leur 
supervision respectifs, ainsi que toute autre personne physique ou morale impliquée, dont les auditeurs et experts nommés 
en vertu de l’article 72, paragraphe 2, sont tenus de ne pas divulguer les informations qu’ils ont recueillies ou échangées au 
titre du présent règlement et qui, par leur nature, sont couvertes par le secret professionnel.
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Article 85

Système de partage d’informations

1. La Commission met en place et maintient un système de partage d’informations fiable et sûr facilitant les 
communications entre les coordinateurs pour les services numériques, la Commission et le comité. D’autres autorités 
compétentes peuvent se voir accorder l’accès à ce système, lorsque cela s’avère nécessaire pour l’accomplissement des 
tâches qui leur sont confiées conformément au présent règlement.

2. Les coordinateurs pour les services numériques, la Commission et le comité utilisent le système de partage 
d’informations pour toutes les communications au titre du présent règlement.

3. La Commission adopte des actes d’exécution établissant les modalités pratiques et opérationnelles du fonctionnement 
du système de partage d’informations et de son interopérabilité avec d’autres systèmes pertinents. Ces actes d’exécution sont 
adoptés en conformité avec la procédure consultative visée à l’article 88.

Article 86

Représentation

1. Sans préjudice de la directive (UE) 2020/1828 ou de tout autre type de représentation au titre du droit national, les 
destinataires de services intermédiaires ont à tout le moins le droit de mandater un organisme, une organisation ou une 
association pour exercer les droits conférés par le présent règlement pour leur compte, pour autant que cet organisme, 
cette organisation ou cette association remplisse toutes les conditions suivantes:

a) il opère sans but lucratif;

b) il a été régulièrement constitué, conformément au droit d’un État membre;

c) ses objectifs statutaires comprennent un intérêt légitime à assurer le respect du présent règlement.

2. Les fournisseurs de plateformes en ligne prennent les mesures techniques et organisationnelles nécessaires pour veiller 
à ce que les plaintes déposées par les organismes, organisations ou associations visés au paragraphe 1 du présent article au 
nom des destinataires du service à l’aide des mécanismes prévus à l’article 20, paragraphe 1, soient traitées et donnent lieu à 
des décisions de manière prioritaire et sans retard injustifié.

SECTION 6

Actes délégués et actes d’exécution

Article 87

Exercice de la délégation

1. Le pouvoir d’adopter des actes délégués conféré à la Commission est soumis aux conditions fixées au présent article.

2. La délégation de pouvoir visée aux articles 24, 33, 37, 40 et 43 est conférée à la Commission pour une période de 
cinq ans à compter du 16 novembre 2022. La Commission élabore un rapport relatif à la délégation de pouvoir au plus 
tard neuf mois avant la fin de la période de cinq ans. La délégation de pouvoir est tacitement prorogée pour des périodes 
d’une durée identique, sauf si le Parlement européen ou le Conseil s’oppose à cette prorogation trois mois au plus tard 
avant la fin de chaque période.
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3. La délégation de pouvoir visée aux articles 24, 33, 37, 40 et 43 peut être révoquée à tout moment par le Parlement 
européen ou le Conseil. La décision de révocation met fin à la délégation de pouvoir qui y est précisée. La révocation prend 
effet le jour suivant celui de la publication de ladite décision au Journal officiel de l’Union européenne ou à une date ultérieure 
qui est précisée dans ladite décision. Elle ne porte pas atteinte à la validité des actes délégués déjà en vigueur.

4. Avant l’adoption d’un acte délégué, la Commission consulte les experts désignés par chaque État membre, 
conformément aux principes définis dans l’accord interinstitutionnel du 13 avril 2016 “Mieux légiférer”.

5. Aussitôt qu’elle adopte un acte délégué, la Commission le notifie simultanément au Parlement européen et au Conseil.

6. Un acte délégué adopté en vertu des articles 24, 33, 37, 40 et 43 n’entre en vigueur que si le Parlement européen ou le 
Conseil n’a pas exprimé d’objections dans un délai de trois mois à compter de la notification de cet acte au Parlement 
européen et au Conseil ou si, avant l’expiration de ce délai, le Parlement européen et le Conseil ont tous deux informé la 
Commission de leur intention de ne pas exprimer d’objections. Ce délai est prolongé de trois mois à l’initiative du 
Parlement européen ou du Conseil.

Article 88

Comité

1. La Commission est assistée par un comité (ci-après dénommé “comité pour les services numériques”). Ledit comité est 
un comité au sens du règlement (UE) n° 182/2011.

2. Lorsqu’il est fait référence au présent paragraphe, l’article 4 du règlement (UE) n° 182/2011 s’applique.

CHAPITRE V

DISPOSITIONS FINALES

Article 89

Modifications de la directive 2000/31/CE

1. Les articles 12 à 15 de la directive 2000/31/CE sont supprimés.

2. Les références aux articles 12 à 15 de la directive 2000/31/CE s’entendent comme étant faites respectivement aux 
articles 4, 5, 6 et 8 du présent règlement.

Article 90

Modification de la directive (UE) 2020/1828

À l’annexe I de la directive (UE) 2020/1828, le point suivant est ajouté:

“68) Règlement (UE) 2022/2065 du Parlement européen et du Conseil du 19 octobre 2022 relatif à un marché unique des 
services numériques et modifiant la directive 2000/31/CE (règlement sur les services numériques) (JO L 277 du 
27.10.2022, p. 1).”

Article 91

Réexamen

1. Au plus tard le 18 février 2027, la Commission évalue l’effet potentiel du présent règlement sur le développement et 
la croissance économique des petites et moyennes entreprises et présente un rapport à cet égard au Parlement européen, au 
Conseil et au Comité économique et social européen.
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Au plus tard le 17 novembre 2025, la Commission évalue les éléments suivants et fait rapport à ce sujet au Parlement 
européen, au Conseil et au Comité économique et social:

a) l’application de l’article 33, y compris l’éventail des fournisseurs de services intermédiaires couverts par les obligations 
prévues au chapitre III, section 5, du présent règlement;

b) la manière dont le présent règlement interagit avec d’autres actes juridiques, en particulier les actes visés à l’article 2, 
paragraphes 3 et 4.

2. Au plus tard le 17 novembre 2027, puis tous les cinq ans, la Commission évalue le présent règlement et fait rapport 
au Parlement européen, au Conseil et au Comité économique et social européen.

Ce rapport porte en particulier sur:

a) l’application du paragraphe 1, deuxième alinéa, points a) et b);

b) la contribution du présent règlement à l’approfondissement et au fonctionnement efficace du marché intérieur des 
services intermédiaires, notamment en ce qui concerne la fourniture transfrontalière de services numériques;

c) l’application des articles 13, 16, 20, 21, 45 et 46;

d) la portée des obligations pesant sur les petites entreprises et les microentreprises;

e) l’efficacité des mécanismes de surveillance et d’exécution;

f) l’incidence sur le respect du droit à la liberté d’expression et d’information.

3. Le rapport visé aux paragraphes 1 et 2 est accompagné, le cas échéant, d’une proposition de modification du présent 
règlement.

4. La Commission évalue également, dans le rapport visé au paragraphe 2 du présent article, les rapports d’activité 
annuels des coordinateurs pour les services numériques présentés à la Commission et au comité au titre de l’article 55, 
paragraphe 1, et en rend compte dans ledit rapport.

5. Aux fins du paragraphe 2, les États membres et le comité fournissent à la Commission les informations qu’elle 
demande.

6. Lorsqu’elle procède aux évaluations visées au paragraphe 2, la Commission tient compte des positions et des 
conclusions du Parlement européen, du Conseil, et d’autres organismes ou sources pertinents et prête une attention 
particulière aux petites et moyennes entreprises et à la position de nouveaux concurrents.

7. Au plus tard le 18 février 2027, la Commission, après avoir consulté le comité, procède à une évaluation du 
fonctionnement du comité et de l’application de l’article 43, et elle fait rapport au Parlement européen, au Conseil et au 
Comité économique et social européen, en tenant compte des premières années d’application du règlement. Sur la base des 
conclusions et en tenant le plus grand compte de l’avis du comité, le rapport est accompagné, le cas échéant, d’une 
proposition de modification du présent règlement en ce qui concerne la structure du comité.

Article 92

Application anticipée à l’égard des fournisseurs de très grandes plateformes en ligne et de très grands moteurs de 
recherche en ligne

Le présent règlement s’applique aux fournisseurs de très grandes plateformes en ligne et de très grands moteurs de recherche 
en ligne désignés en vertu de l’article 33, paragraphe 4, quatre mois après la notification adressée au fournisseur concerné 
visée à l’article 33, paragraphe 6, lorsque cette date est antérieure au 17 février 2024.
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Article 93

Entrée en vigueur et application

1. Le présent règlement entre en vigueur le vingtième jour suivant celui de sa publication au Journal officiel de l’Union 
européenne.

2. Le présent règlement est applicable à partir du 17 février 2024.

Toutefois, l’article 24, paragraphes 2, 3 et 6, l’article 33, paragraphes 3 à 6, l’article 37, paragraphe 7, l’article 40, 
paragraphe 13, l’article 43 et le chapitre IV, sections 4, 5 et 6, sont applicables à partir du 16 novembre 2022.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout 
État membre.

Fait à Strasbourg, le 19 octobre 2022.

Par le Parlement européen
La présidente

R. METSOLA

Par le Conseil
Le président

M. BEK
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